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INTRODUCfION GENERALE 

La famille comme espace de relations sociales est aujourd'hui un champ abondamment 

exploré par les sociologues. La question des rapports familiaux intergénérationnels en 

particulier est d'une grande fécondité: depuis les travaux pionniers en France de L. Roussel 

ct O. Bourguignon (1976) et d'A. Pitrou (1978), qui se sont élevés contre le paradigme 

parsonnien qui isole la famille nucléaire de son réseau de parenté, de nombreuses recherches 

ont contribué à démontrer la vitalité des solidarités familiales intergénérationnelles et les 

multiples fonctions sociales de la parenté contemporaine. 

Qu'il s'a~isse d'accession au ma.rché du logement ou à celui de l'emploi, d'aide aux tâches 

domestiques, de garde et d'éducation des enfants. de soins apportés aux personnes âgées, de 

sOUl.en financier. de uansmissions patrimoniales. les effets de protection el d'insertion 

sociales produits par le réseau de parenté semblent avérés tout au long des cycles de vie 

individuel et familial. Dans les domaines les plus variés de la vie sociale, d'importants 

travaux démontrent ainsi la fonctionnalité utilitaire et affective de la parenté, en décrivant les 

flux d'aides et de services, de biens, d'argent et d'infonnation, el en examinant les 

mécanismes, les enjeux et les effets micro- et macro-sociaux de ces multiples échanges 1. 

La circulation de patrimoine peut être considérée comme une des modalités au travers 

desquelles ces fonctions d'aide sont remplies, Cette question a fait l'objet d'un certain 

nombre d'analyses, notamment statistiques et économiques, mais au'i dans une perspective 

IOn citera. de manière non f'xhaustive. les travaux dIrigés en France par C. Attias-Donfut (1995). en SUISSe par 
J. Kellr.rhals (Coenen-Huther. Kellerhals. von Allmen. 1994), mnsl que la thèse de J.-H. Déchaux (1988) pour 
les approches les plus complètes des solidarités familiales; l'ouvrage dirigé par C. BonvaJet et A Gotman 
(l9S''1) et l'enquête «Proches et parents .. de l'INED (BonvaJet et aL. 1993) pour les questIOns plus spécifiques 
de \' accès au logement et à I\:mploi ; les monographies réaü.sées par Y. Grafmeyer (1991) à Lyon, M. Pinçon et 
M. Pinçon-Charlol (l989) li Neuilly et dans le!, quartIers bourgeois de Paris. M. SégaJen et F. Bek"US (1991) à 
Nanterre pour la transnùssion de patrimome en rrùlJeu urb3Jn. 
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plus directement sociologique2 
: on dispose donc de données et d'analyses des transmissions 

d'argent, de biens immobiliers et de patnmoine professionnel. 

La circulation des objets dans le réseau familial est en revanche un terrain moins fréquenté, 

que la recherche présentée ici a précisément pour but d'explorer. Ceci implique que soit 

également traitée, d'une manière plus générale, la question des rapports que les acteurs 

sociaux entretiennent avec les objets qui les entourent. 

Par objets. nous entendons ici toutes les choses qui composent l'environnement matériel 

dans lequel vivent les gens, c'est~à~dire à peu près tout ce qu'on peut trouver dans une 

maison: mobilier et biens domestiques d'une manière générale - linge, vaisselle, bibelots, 

livres, app:.:.reils ménagers, etc. - mais ;...ussi objets plus spécifiquement attachés à ln personne 

- bijoux, vêtements, sacs, lunettes, etc. - ainsi que le courrier, les photos, les papiers et 

documents divers. Ces objets fonnent un ensemble vraisemblablement assez disparate. Ils ne 

sont pas unifiés par leurs fonctions (par opposition par exemple aux objets professionnels), 

ni par leur valeur (comme peuvent l'être des objets d'art). Certains sont peut-être rares, 

d'autres sont d'une grande banalité; de même il y a dans cet ensemble des objets uniques et 

des biens f3briqués en série, des objets très personnels et des objets anonymes. 

M. Rautenberg leur reconnaît plusieurs usages qui «peuvent prendre trois [onnes: les objets 

"servent". les objets "représentent" ou les objets "décorent" ». et ces trois « systèmes 

d'usage ", teer .ique, symbolique et esthétique. se chevauchent dans le paysage domestique 

(Rauten!: 'go 1989. p.59-60). Tous ces objets composent, à parts inégales, ce que nous 

appellero", ..::ment le cadre matériel de la vie privée d'une personne. 

Dans cet _. - .1 •• 1" nOt'· i1troduirons un ..:ritère discriminant, un filtre, lié aux modalités 

d'appropri \".,;!)appropriation d~ objets, puisque nous porterons notre attention en 

partJculier SUT les objets qu'une personne reçoit de ou donne à des membres de sa famille. 

Ces objets du quotidien ont été peu étudiés par les sociologues qui focaJ\seraient leur 

attention sur les relations imerpersonnelles au détriment des objets, auxquels ils 

accorderaient un statut qui « tend à osciller entre celui de contraintes naturelles rigides, 

d'instnlments h . ..chniqu~ transmettant la volonté des acteurs, ou de symboles sociaux 

l VOIr notarnmenlles djfférents artIcles d'A Laferrère pour le traitement staustlque, de D. Kessler et A. Masson 
pour l'analyse écononùque. Pour l'analyse SOCIolOgIque de la transmISSIon de patrimome, VOIr Bonvalet. 
Gotman (diT.), 1993; d'une manièœ plus générale cependant, les travaux d'A Gounan (1988a. 1995) sur 
l'héritage vont au-delà des fonctions instrumentales que remplIssent les l:iansmissions patrimoniales. 
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cristallisant des croyances communes» (Conem, Dodier, Thévenot (dir.), 1993, p.7). De 

même, B. Latour voit dans cette négligence le fruit de la séparntion et de la hiérarchisation 

entre les hommes et les CHoses, structure de base de la pensée moderne (Latour, 1991, 

rapporté dans Kaufmann. 1997). 

Le fait est que, par exemple, les recherches sur la famille sont assez largement silencieuses à 

propos des objets. ils n'apparaissent pour ainsi dire pas dans les travaux qUI éclairent les 

fonctions sociales les plus instrumentales des relattons de parenté, et qui portent leur 

attention sur des contenus tels que J'argent, les services ou le logement. ils sont cependant 

pris en compte dans un courant récent de recherches sur la famille qui s'intéresse, au-de;à 

des fonctions matérielles et affectives des relations intergénérationnelles, aux bénéfices 

symboliques et identitaires qu'un sujet peut tirer de son appartenance à un groupe de parenté, 

de son inscription dans la chaîne des générations. Dans ces approches, en particulier dans le:; 

travaG-x relatifs à la mémoire fann li al e, les objets sont considérés cnmme une des traces 

matérielles laissées par les générations antérieures, l'analyse visant SllrtOUt à discriminer des 

groupes sociaux ou lies configurations familiales selon leur capacité à laisser ou non de telles 

traces (voir notamment Coenp.n-Huther, 1994; Déchaux, 1997; Le Wita, 1984, 1988). Ces 

travaw n'éclairent guère en revanche le rapport spécifique des acteurs à ces objets transmis, 

les processus mêmes de transmission et les fonctions autres que symboliques que ces 

transmissions peuvent remplir. L'analyse des objets est alors une facette, limitée, d'un travail 

plus large sur la mémoire. 

Nom, voudrions quant à nous considérer ici les objets comme une composante centrale des 

relations familiales intergénérationnelles. 

Ce choix est en partie le fruit d'une curiosité personnelle pour la vie quotidienne, la banalité, 

\' ordinaire, qui nous conduit à penser que la sociologie a aussi quelque chose à dire St'f le 

centre, sur ce qui va sans dire, et pas seulement sur les marges et sur les problèmes dits « de 

société ». TI s'agit là d'un premier pan que fait la recherche. C'est délibérément que nous 

choisissons d'explore: les relations familiales inter~~~Jérationnelles à partir des objets de la 

vie quotidienne et pas à partir de contf"f1US plus visibles, comme les services ou J'argent. plus 

problématiques, comme le patrimoine matériel et immatériel. ou plus légitimes, comme la 

mémoire, empruntant en quelque sorte, comme le dit joliment O. Lôfgren, « le$ entrées de 

service de la recherche ». L'auteur poursuit immédiatement en soulignant qu'» une telle 

perspective, naturellement, ne doit jamais être recherchée pour elle-même et aboutir à une 

idéalisation du thème "small is beautifll./" ou à un culte du "quotidien" »mais se présente 
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davantage comme une « technique qui consiste à faire de ce qui est petit un miroir de ce qui 

est grand» (LOfgren, 1996, p. 148). 

C'est là précisément que réside le deuxième pari de cette recherche: atteindre, à travers les 

objets I(!ÇUS et donnés dans le réseau de parenté, les différentes fonctions que remplissent les 

relations familiales intergénérationnelles et le sens que les acteurs donnent à leur 

appartenance de parenté. Les objets, en tant qu'ils circulent dans le réseau de parenté, nous 

semblent en effet des contenus relationnels dotés de spécificités qui justifient que nous 

focalisions l'attention sur eux seuls. Ils sont singuliers. non interchangeables, par opposition 

à l'argent, non reproductibles, par opposition aux services, détachables dans une certaine 

mesare des personnes, par opposition à l'affection, mais tout de même pas anonymes comme 

l'argent, plus visibles enfin nue l'éducation ou le capital culturel. Les constituer en catégorie 

à part entière des rapports intergénérationnels permettra d'ailleurs de poser la question de 

leur équivu.lence avec les autres contenus, argent, services, affection notamment. Notre 

analyse des transmissions d'objets se veut ainsi une contribution à la compréhension plus 

globale des échanges familiaux intergénérationnels. 

Les objets ne sont pas situés dans cette recherche comme ils peuvent l'être par exemple dans 

des approches ethnologiques de la vie quotidienne. de la culture domestique. Ces travaux, 

quand ils ne se limitent pas à une « cartographie» des objets, dont l'inventaire détaillé doit 

permettre de « répertorier les aires et les frontières culturelles» d'un groupe social donné 

(l1Yfgren, 1996, p. 141) fournissent des éclairages très intéressants pour notre propre 

démarche3
. Cependant, celle-ci consiste avant tout à examiner les objets. dans la perspective 

de leur transmission, comme les supports matériels des relations familiales, et plus 

spécifiquement des relations intergénérationnelles. L'analyse des transmissions d'objets nous 

intéresse ici en ce qu'elle permet d'éclairer sous un jour spécifique les rapports de parenté et 

les échanges intergénérationnels. L'objectif de la recherche n'est donc pas tant de décrire les 

objets transmis et les flux d'objets dans I~s familles que d'en comprendre le sens, tel que les 

acteurs, donneurs et receveurs, le construisent. En d'autres termes, J'enjeu est moins de 

savoir ce qui circule effectivement à l'intérieur des familles que de comprendre ce que des 

acteurs disent sur leurs relations familiales et intergénérationnelles et sur leur propre identité 

en tant qu'êtres de parenté lorsqu'ils interprètent leurs pratiques de transmission d'objets. 

3 Voir notamment Brornberger, 1979 ; Lofgren. 1996 ; Rautehberg. 1989. 
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Les objets seront donc ici les analyseurs des relations familiales intergénérationnelles. Nous 

mettrons l'accent en particulier sur leur capacité à symboliser l'appartenance de parellté des 

acteurs, mais nous tiendrons compte également d'usag~s moins symboliques et plus 

strictement utilitaires ou décoratifs que relP"üssent les objets. De même, nous évoquerons 

aussi des fonctions plus instrumentales et afI .. ..:tives des relations familiales. 

Une première hypothèse de la recherche suppose en effet que les rapports familiaux 

intergénérationnels, outre leurs fonctions utilitaires et affectives, ont également pour vocation 

de signifier l'appartenance des acteurs à un groupe de parenté, en particulier à la lignée, 

appartenance qui est une composante de l'identité sociale des acteurs. L'identité lignagère, 

teUe que nous la définirons ici, est de l..1ture holiste, elle « dépasse)} l'individu et l'inscrit 

cL:ms un groupe particulier défini essentiellement par le lien de filiation et les attentes 

normatives liées aux rôles de parent et d'enfant ainsi que par la temporalité longue des 

générations successives. Nous inscrivons ainsi cette recherche dans la perspective ouverte 

par M. Ségalen qui considère que ces deux dimensions, la dimension temp(Jrelle et les règles 

morales, les engagements nonnatifs qUf comtituent les relations de parenté, sont précisément 

celles qui permettent de « saisir l'esprit des relations de parenté» (Ségalen. 1996, p. 107). 

Cependant. de même qu'elle souligne que « les obligations au sein des familles ne 

constituent [ ... ] pas un ensemble de règles imposées de l'extérieur, mais plutôt un paysage 

normati f négocié dans chaque situation. rééval ué si nécessaire » (p. 107), nous considérerons 

que la lignée, avec ses règies, ne s'impose pas à l'individu. Celui-ci, acteur stratégique, 

choisit de s'inscrire dans la hgnée, d'assùmer cette dimension collective de son identité, à 

cause, supposons-nous, des bénéfices symboliques qu'il en retire. 

Une deuxième hYJothèse suppose plus spécifiquement que les objets transmi-; ou 

susceptibles de l'être pourraient être des vecteurs privilégiés de celte dimension symboliqu!;;, 

au-delà de leur va eur uuliuire, décorative, patrimoniale et/ou affective. La notion de 

symbolisme sera do 1C entendue ici non comme la capacité générale conférée à des objets de 

représenter autre chose que ce qu'ils .5on1, mais d'une manière plus restrictive comme la 

capacité à représenter. à matérialiser l'inscription Iignagère d'un acteur. 

L'analyse, si elle s' .lppuie sur ce que des acteurs disent de leurs pratiques de transmission 

d'objets, a cependant pour objectif, au-delà de la variété des situations individuelles, de 

rendre compte des principes qui régissent ces pratiques et d'éclairer l'articulation de ces 
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différentes règles. En ceci notre recherche doit beaucoup à la démarche d'analyse empruntée 

par J. Kellerhals, dont les travaux sur la famille s'attachent à mettre en évidence, derrière la 

description des contenus des échanges, les règles de fonctionnement, les principes 

d'évaluation du juste, et construisent la parenté comme un réseau, c'est-à-dire comme un 

système relationnel. 

Les tr'dIlsmissions d'objets seront ici définies comme des pratiques affectant à la fois des 

biens et des personnes, relevant en ce sens davantage d..l don ou de l'échange social que de 

l'échange marchand, dans une perspective qui empmnte à la fois à la théorie du don ouverte 

par M. Mauss dans l'Essai sur le dOll (1966) et à la théorie de l'échange social définie 

notamment par P. Blau (1964). L'adoption d'un point de vue relationnel sur les pratiques de 

transmission conduit à examiner les comportements des acteurs les uns par rapport aux 

autres et à rechercher le sens de ces pratiques dans l'articulation spécifique d'un plan 

matériel. celui de la mise en circulation d'un bien, et d'un plan relationnel, celui de 

l'activation d'un lien. 

Sur le plan relationnel, les trdIlsmissions d'objets seront examinées conjointement comme 

don et comme réception, l'accent étant mis sur le lien qui unit le donneur et le receveur. Les 

analyses de l'échange social suggèrent en outre d'introduire l'idée d'un tiers exclu de 

l'échange. Li transmission prend alors la forme plus complexe de la triade, avec un modèle 

élémentaire donneur - receveur - non-receveur qui, décliné selon diffét'C!nts critères, 

contribue à défimr des rôles légitimes de donneur et de receveur. 

Sur le plan matériel, les objets en eux-mêmes apparaissent mOInS importants, mOInS 

significatifs, que les valeurs qui leur sont attribuées. L'analyse consistera donc moins, sur ce 

plan, à décrire les objets transmis qu'à rendre compte des significations que leur accordent 

les acteurs d'une transmission. 

Assigner aux transmissions d'objets, par hypothèse, la fonction de signifier l'appartenance à 

une lignée nous conduira enfin à poser la question de la reproduction des modes de 

transmission, l'identHé lignagère n'ayant en effet de sens qu'assortie d'une certaine stabilité, 

sinon réelle, du moins visée. Nous serons donc conduits à examiner les continuités et 

dtscontinuités intergénérationnelles en matière de pratiques et de modèles de transmission 

des objets. 
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Pour étayer et tester ces différentes hypothèses, le travail présenté ici est organisé de la façon 

suivante: 

CI Le chapitre 1 est une présentation synthétique du cadre macro-social dans lequel 

s'insèrent le.; pratiques 1e transmission des objets. n rend compte des grandes tendances, 

sur les plans démographique, socio-économique et juridique. susceptibks d'affecter la 

transmissIOn des objets entre les générations. 

CI Les chapitres 2 et 3 identifient, parmi les recherches existantes. quelques 

problématisations et mises en perspective dans le champ de la sociolOgie des relations 

entre générations. Le chapitre 2 est consacré aux aspects instmmentaux des relations entre 

générations, c'est-à-dire essentiellement aux fonctions d'aide que remplissent ces 

relations. Le chapitre 3 est focalisé sur les aspects plus strictement symboliques et 

identitaires de ces relations. TI pose en outre des points de repère pour une analyse 

sociologique du rapport aux objets et doit dunc être considéré, à ce titre, comme un 

premier étage de la problématique de la recherche. 

CI Cette problématique est développée dans le chapitre 4, qui présente de manière détaillée 

l'architecture théoriaue et méthodologique de la thèse. Le travail de terrain met en œuvre 

des rrocédures complémentaires, fennées et ouvertes, dont la présentation fait par la suite 

J'objet de chapitres distincts. 

iJ Le chapitre 5 expose ainsi les méthodes et les résultats des procédures fermées: une 

enquête quantitative par questionnaires postaux auprès de 1100 personnes el une enquête 

par scénarios auprès de 47 personnes. Ces procédures permettent d'établir des faits et un 

premier faisceau de règles concernant la transmission des objets. 

CI Les chapitres 6 à 10 enfin rendent compte de la procédure ouverte, c'est-à-dire d'une 

enquête par entretiens semi-directifs menés auprès de 47 personnes appartenant à 30 

réo.eaux de parenté distincts. visant à examiner les significations. pour les acteurs, des 

transmissions d'objets. Le chapitre 6 présente brièvement la construction de cette enquête 

dont les chapitres s~ivants exposent les résultats concernant les valeurs attribuées aux 

objets transmis (chapitre 7), les règles de discrimination pour la transmission des objet'>, 

dans la parenté en général (chapitre 8) et au sein de la fratrie en particulier (chapitre 9) et 

enfin la reproduction inte.rgénérationnelle des modèles de transmission (chapitre 10). 
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CHAPITRE 1 

CARACTERISTIQUES DEMOGRAPHIQUES, 

SOCIO-ECONOMJ'lUES ET JURIDIQUES 

DES RAPPORTS INTERGENERATIONNELS 

Introduction 

Les transmissions d'objets entre les générations ont une visibilité statistique très limitée. qui 

reflète leur faible enjeu politico-économique. Ces pratiques sociales apparemment 

anecdotiques mettf,!nt en jeu des questions plus larges relatives aux relations entre 

générations. à la circulation des richesses, à la détention et la transmission de patrimoine. 

Leur compréhensio:1 ne; saurait donc faire l'économie d'un examen du cadre macro-social 

dans lequel elles s'insèrent et des contramtes structurelles qui pèsent sur elles. 

Les pages qui suivent proposent un tableau synthétique de quelques grandes tendances 

susceptibles d'affecter les transmissions d'objets et les représentatior.s liées à ces pratiques. 

Nous indiquerons les caractéristiques principales de ces tendances et nous nous efforcerons 

d'expliquer leur impact, avéré ou probable, sur les pratiques qui nous intéressent. Trois 

tendances sont ici examil1ées : 
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1) les changements démographiques, qui se traduisent immédiatement dans les rappons 

entre générations; 

2) les évolutions socio-économiques, dont les effets se font sentir dans la nature, le volume 

et la répartition des richesses, ainsi que dans leur circulation; 

3) les orientations juridiques enlin, parce que la transmission du patrimoine, mais également, 

quoique dans une moindre mesure, l'aide entre parents et enfants, sont en France des 

pratiques strictement régiemeIl' . .;s. 

1. Tendances dél1lograpltiques 

L'allongement de la durée de vie, la baisse du taux de natalité et la modification des 

structures familiales constituent les principaux facteurs démographiques de changement dans 

les relations intt:rgénérationnelles. 

1.1. L'allongement de la durée de vie: un compagnonnage accru entre les 

générations 

L'espémnce de vie à la naissance a considérablement augmenté Jans la société française 

contemporaine: elle a gagné plus de trente ans depuis le début du siècle et dépasse en 1997 

74 ans pour les hommes et 82 ans pour les femmes. Cet accroissement de la longévité 

modjfie c'Jnsidérnblement les rapports entre groupes d'âge dans une société qui a pris 

progressivement un visage plus multigénérationnel. « Les enfants, observe ainsi 1. Goody 

(1986, p. 13), sont moins exposés à deverur orphelins et ont davantage de chances de 

connaître leurs grands-parents ». Cette interconnaissance, cette coexistence, même si elle 

n'est pas à proprement parler une cohabitation, « favorise les influences réciproques, 

transfonne les façonnements et redéfinitions mutuels, accentue les rapports de compétition 

ou de coopératil)ll selon les cas, modifie, aux. r.liverses é-1apes du pan:ours de Yle, la 

configuration des enjeux liés à la séparation, à la distribution du pouvoir, à la détention et la 

répartition des biens économiques et symboliques» (Attias-Donfut, Lapierre. 1994. p. 9). 
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n s'ensuit. toutes choses égales par ailleurs. que les transmissions patrimoniales sont 

retardées et leur portée affaiblie pour leurs récipiendaires directs, déplac~ en quelque sorte 

vers les générations suivantes: l'âge moyen des héritiers varie de 42 à 50 ans selon que l'on 

considère l'ensemble des héritages ou seulement les héritages reçus après le décèl: du second 

parent. c'est-à-dire que l'héritage, arrivant en milieu ou fin de vie active, ne sert plus comme 

autrefois à l'installation deJ enfants l
, mais peut profiter, sous forme de donatIOn, aux petits

enfants qui commencent à s'établir (voir notamment Déchaux, 1990b, Laferrère. 1990). 

Cependant « la retransmission éventuelle aux enf&11ts n'est [ ... ] pas immédiate, même s'il 

n'est pas exclu qu'héritage et donabon, augmentant le patrimoine, incitent à en transmettre 

une partie »). En effet, d'après les données de J'INSEE, « dans un quart des cas, la donation a 

été précédée d'une donation des parents ou beaux-parents au ménage (grands-parents). Mais 

c'est seulement dans 11% des cas que la donation du ménage a lieu dans les cinq ans après 

celle des grands-parents. [ ... ] Dans le cas où la donation a été précédée d'un héritage des 

parents ou beaux-parents, la donation aux enfants ne suit jamais le premier héritaI et elle ne 

suit le "dernier" que cians un peu plus d'un cas sur dix » (Laferrère, Verger, 1993, p. 383). 

On soulignera cependant que ces données ne rendent compte que des donations effectuées 

devant notaire, enregistrées juridiquement comme telles, et qu'elles ne reflètt!nt sans doute 

que très imparfaitement les pratiques réelles de transmission, qui peuvent prendre des voies 

moins officielles. L'allongement des périodes où coexistent trois, voire quatre générations, 

multiplie en effet les occasions de faire circuler des biens, qu'il s'agisse d'argent ou pIns 

particu1ièrement d'objets. L'augmentaTion de la part relative des transmIssions infonnelles 

dans l'ensemble des échanges intergénérationnels rendrait alors insuftisantes les seules 

sources fiscales. 

Une autre conséquence de l'allongement de l'espérance de vie tient à la « féminisation» des 

transmissions : les femmes vivant plus longtemps sont davantage transmettrices que les 

hommes (même si cela est compensé par l'importance des legs) et sont par ailleurs les 

principales bénéficidres des legs effectués en l'absence d'enfants ou de petits-enfants. 

1 Ceux-d ne sont donc plus dépendants de leurs l.Ûnés pour mobiliser des moyens de production. comme c'est le 
cas en mode de production domestique. C'est en ce sem qu'on peut consIdérer que la panée de l'héritage est 
affaiblie. Voir notamment, Goody, 1986 et Ségalen, 1996. 
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1.2. La baisse du taux de natalité: plus d'ascendants à charge, mais plus 

d'héritages 

Conjuguée à l'allongement de la durée de vie, la baisse de la natalité entraîne un 

VIeillissement de la population française: en 1998, une personne sur cinq a au moins 60 ans. 

La pyramide des âges s'élargit donc par le haut, cependant qu'eUe se resserre par le bas. 

Selon A. Pitrou (1985), il est erroné de penser que cette tendance contribue à l'isolement des 

personnes âgées, la baisse considérable du taux de r::lOrtalité leur préservant une parenté 

directe aussi, voire plus fournie qu'au 18ème siècle, notamment grâce à la prise en compte 

des collatéraux. 

En revanche, cette tendance a des effets sur les descendants: dotés d'un plus grand nombre 

de parents âgés, ils sont confrontés à une demande accrue en tennes matériels, affectifs et 

relationnels, mais se trouvent aussi statistiquement promis à davantage d'héritages. On sait 

de plus que « le nombre de cohéritiers a une influence primordiale sur le montant reçu par 

chaque héritier» (Fouquet, Laferrère, 1989, p. 413). Ceci semble du moins avéré jusqu'à un 

certain niveau de patrimoine, au-delà duquel joueraient davantage des effets dynastiques et 

des stratégies d'alliance (Ségalen, 1996). On peut donc penser qu'à l'inverse la diminution 

des fratries est un facteur favorable à la hausse des volumes et des montants reçus en 

héritage. 

1.3. La fragilisation du lien conjugal 

Le réseau familial, affecté par la variabilité des unions, a perdu de sa stabilité. Si d'un point 

de vue fonnel, certaines familles actuelles sont finalement assez proches de celles autrefois 

recomposées au gré des veuvages, il apparaît à l'évidence .'j'elles portent des significations 

très àifférentes, et pas seulement au niveau des relations entre part:nts et enfants. C. Attias

Donfut. analysant les effets de la fragilisation du couple sur les relations de parenté, montre 

qu'une rupture conjugale suscite le recours à une sociabil1té moins exclusivement familiale. 

Elle atteste ainsi la position centrale du couple, «non seulement au sein de la famille 

nucléaire, mais aussi dans les relations entre générations, dont il est un catalyseur» (Attias

Donfut. 1995, p. 56). 
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En tennes de transmissions patrimoniales, les effets sont encore peu sensibles, car les 

générations âgées n'ont pas été massivement touchées par ce phénomène. En revanche 

certaines pratiques actuelles laissent à penser que les acteurs anticipent les difficultés que 

leur situation familiale pourrait provoquer dans l'avenir. Ainsi, on observe que si les 

ménages « simples ~', avec enfants nés d'une seule et même union, ont peu recours \lU 

testament et s'en remettent à la dévolution légale égalitaire, en revanche plus de 17% des 

ménages dits « complexes »2 ont couché par écrit lel!fS dispositions testamentaires, ce qui les 

place au second rang des rédacteurs de testaments après les veufs et les veuves sans enfants. 

La pratique du testament apparal"r ici comme un moyen de remépier aux carences légales, 

notamment en ce qui concerne la protection du conjoint (Laferrère, Verger, 1993). 

*' * 

* 

En tennes démographiques, l'allongement de la durée de vie et la baisse du nombre 

d'enfants par ménage intensifient donc les relations entre les générations et muluplient les 

transmissions, panni lesquelles les transmissions infomlelles, non enregistrées par les 

enquêtes fiscales. pourraient prendre une place croissante. D'un autre côté, le développement 

des familles recomposées, aux spécificités encore mal reconnues d'un point de vue juridique, 

pourrait inciter les individus ou les ménages à planifier davantage la transmission de leurs 

biens. 

2. C01tte.:\:'fe socio-éco1l011zique 

Parallèlement aux tendances démogïiphiques, œnaines données socio-économiques vont 

dans le sens d'un enrichissement global des ménages et de la généralisation des 

2 Par ménage" compleJ\:e », on entend les célibataires, veufs ou divC'fCés VIvant en couple. les couples ayant été 
manés plusieurs fois. ou des couples où les personnes interrogées ou leurs conjoints ont des enfants d'uruons 
élfféremes. Cette catégorie recoupe donc très largement celle des "familles recomposées" décrites dans 
Meulders·KJein, Théry. (dir.), 1993. 
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transmissions, où le logement occupe une part croissante; cette conjoncture globalement 

favorable ne doit cependant pas occulter les disparités patrimoniales qui restent fortes. 

2.1. Le développement des classes moyennes 

Sous cette expression, on entend conjointement: 

:) l'expansion du 3alariat au détriment des couches indépendantes détentrices d'un 

paliimoine professionnel. 

2) une amélioration globale du niveau de vie se traduisant par la généralisation de la 

propriété, 

3) un allongement de la scolarité qui suscite la croissance du patrimoine socio-culturel des 

Français. 

1) Le développement économique de la société française d'après-guerre s'est accompagné 

d'une transformation structurelle de la population active, les catégories indépendantes, en 

particulier les commerçants et artisr.ns, et les agriculteurs ayant vu leurs effectifs se 

réduire massiv~ment au profit du salariat: les salariés, qui représentaient 60% de la 

population active occupée en 1949, en représentent 85% '!n 1989. Compte tenu en outre 

de l'augmentation en volume de la population active, on estime que le salariat a connu sur 

la période une croissance de 65%. 

Conjuguée à l'atténuation des écarts de niveau de vie et à une hausse du niveau culturel 

moyen, cette tendance a contribué à ce que des auteurs appellent la « moyennisation» de 

la société française (Dim. 1990). Cene tenJancf.!. clairement lisible dans les données des 

années 65 à 80, s'est toutefois brouillée au (.JI' .) des quinze dernières années, les effets de 

la crise économique et du chômage ayant commencé à se répercuter sur la structure 

sociale. On observe ainsi une nouvelle croissance des inégalités de revenu et de 

pattimoine, qui distinguent notamment les jeunes générations des anciennes (Dim. 1998). 

il n'en reste pas moins que la structure du patrimoine. et donc celle des transmissions, a 

suivi, logiquement, la même évolution : en 1975 déjà. « le patrimoine prof ~sionnel ne 
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représente plus que 6% des héritages, les 94% restants étant composés de ce qu'on 

appelle biens de jouissance» (Gotman, 1988a, p. 69). 

Les modalités de transmISSIOn changent également: elles sont globalement retardées, car 

la « vitesse de transmission» du patrimoine productif est plus grande quP celle du 

patrimoine de jouissance, davantage conservé jùsqu'à la fin de la vie el transmis donc par 

héritage plus que par donation (Kessler, 1979). Cette tendance, observée dans les années 

70, a cependant été modifiée par les avantages fiscau., consentis aux donations du vlvane. 

Pour les mêmes raisons. certaines formes de transmission disparaissent pre&yue 

totalement, comme les donations par contrat de mariage. Cette pratique, qui consistait à 

transférer le patrimoine des parents lun \'!nfant à l'occasion du mariage de ce de nier, était 

en effet adaptée à la transmission d'un patrimoine professionnel: l'enfant, au moment où 

il se mariait, prenait ainsi également la relève de ses parents. Aujourd'hui « la progression 

du salariat rend caduc ce transfert de capital professionnel» (Fouquet, Laferrère. 1989. 

p.4lO). 

2) Conjointement à l'expansion du salariat. mais sans qu'il faille voir là une relation de 

cause à effet, on observe un emichissement général de la population el Llne amélioratinn 

du niveau de -'le moyen. qui se tnlduisent notamment par un développement considérable 

de l'accession à la propriété: près de 55% des ménages français sont aujourd'hui 

propriétaires ou accé.ciants4
, même si le taux de prop:iété du logement tend à diminuer 

chez les jeunes (Dim. 1998) . 

. Le logement, principal, secondaire ou de mpport. qui constitue 40% du patrimoine des 

Françaiss, entre dans la composition de 70% des successions (donatIons entre vifs et 

transmissions post mortem) et représente près de 50% des montants transmis (Kessler, 

Masson, 1990 ~ Gotman, Laferrère, 1991). 

A. Gotman observe ainsi que « le salarié propriétaire devient r llne des figures majeures 

de la population patrimoniale française » (Gotman, 1988a, p. 70). Cette évolution est 

cruciale pour l'analyse des logiques de transmission. La formation et la détention d'un 

patrimoine ne peuvent être pensées en effet en dehors de la question de sa transmission. 

J Voir plus bas. J 1. 
4 Source Laferrère. 1999. 
5 Après avoir culminé à près dt. . . ~ dans les années RO. la part du logement dans le patrimome a décliné et est 
repassée 11\1. second ta.."1ge.près les actIfs fmanciers (Cha!....·· 1998). 
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C'est ce que H.-P. Jeudy (1990) souligne avec raison en relevant dans le terme même de 

patrimoine la référence au «nom du père n. L'accumulation patrimoniale relève d'une 

logique três différente de la possession de biens périssables. Au-delà de se§ fonctions 

d'épargne, le patrimoine n'est pas seulement le fruit de l'enrichissement des ménages. TI 

) 'Orte en lui-même, par définition, un projet de transmission, il est le produit d'une 

stratégie intergénérationnelle qui trad li: ait, selon 1. Capdevielle (1986), la recherche 

Imaginaire d'une survie de l'être dans l'avoir. A cet égard. la «pierre ». patrimoine 

matériel, unique, est sans doute plus efficace qu'un portefeuiHe d'at.jùns, patrimoine 

standardisé et reproductible. 

Or, \rdditionnellement, la d~tention et la transmission d'un patrimoine étaient des 

pratiques propres à deux milieux "aux, dotés de logiques spécifiques: la paysannerie 

d'une part et les classes supérieu;\..'h que constituent l'arist<X.1atie et la bourgevisie d'autre 

part. Le développement de l'accession à la propriété marque J'entrée des couches 

modestes dans le cercle des détenteurs de patrimoine. Epargnants plus qu' héritIers, ces 

nouveaux propriétaires vont-ils emprunter les logiques de tral1smission propres à la 

paysannerie ou à la bourgeoisie ou inventer de nouveaux modèles, de nouvelles formes de 

transmission ? 

Nous ne sommes pas en mesure tie répondre à cette question. Ce que nous pouvons 

affilmer en revanche, c'est que l'héritage se développe et s'étend progressivement à 

l'ensemble de la société: 15% des ménages français, tous âges confondus, ont déjà hérité 

d'un logement et globalement, ce seront plus de six Français sur dix qui, au cours de leur 

vie, recevront un héritage ou une donation, dans lesquels les biens immobiliers et le 

logement en particulier occupent, Oil 1'a vu, une place majeure. 

3) L'expansion du salariat, qu; se conjugue à la généralisation et à l'allongement de la 

scolarisation, entraîne de S'lrcroÎt des changements clans les nn)dahtés d'insertion 

soci0plOfessionneUe. les compétences acquises grâce au patrimoine culturel et scolaire 

étant désormais la SOU1~ I! principale des revenus. 

n s'ensuit une double transfonnation d~ pratiques de transmission: transfonnation de ce 

qui est légué d'une part. car il est légitime de considérer qut « la culture est un capital qL1i 

se transmet de génération en génération, au même titre que te patrimoine économique» ; 

transfolT'1ation de ce qui est reçu d'autre part, car le capital culturel « plusaisémem 
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reproductible que le capital économique », est également moms « visihle» dans la 

trajectoire de l'héritier et, davantage « incorporé à la personne », réporld mieux à l'idéal 

social d'auto-accomplissement et d'indépendance entre les générations (Déchaux, 1990b, 

p.75). 

Cependant, cette rr.odification structur.JJe du patrir.1c le ne renforce pas les supposées 

vertus démocratiques Je l'enseignement. Si certains rténages peuvent avoir à arbitrer 

entre legs matériel et éducation, il apparaît que d'une façon pénérale, l'héritage culturel et 

l'héritage financier. loin d'être substituables, sont complémentaires: ceux qui connaissent 

la plus forte prorr_otio'l c;odale par rapport à leurs parents (indicateur généralement retenu 

de l'héritage culturel) sont aussi ceux qui reçoivent les montants les plus importants en 

héritage (Fouquet, Laferrère, 1989). 

A ce stade, la place des objets dans le patrimoine! reste lar~ement à (.u.~fimr6. Sont-ils, 

comme le logement tend à le devenir des supports r.=lattvement démocratiques de 

transrussion intergénérationnelle ? Selon ql1elJe(s) logique(s) sont-ils \nmsmis ? Quelle 

est leur complémentarité avec les autres types de patrimoine, matériel et immatériel? La 

recherche présentée ici devra répondre, au moins partiellement, à ces questions. 

2.2. La socialisation de la prise en charge des personnes âgl es 

2.2.1. Des mesures globalement favorables aux retraitas 

La généralisation des systèmes de retraite et la revaknsation progressIve du mveau de vie 

des couches âgées de la population française a des conséquences de del\x ord\_ 'If les 

transmissions intergénérationneUes : 

() Dans les familles bourg ~ises. on sait que certams ùbJets .. de famtlle », bijoWl. meubles. tableaux transmis de 
génération en génératio:1, sont à la fOIS des support .. de mémotre et de statut social. Voir plus bas. chapit7'e 3. 
1..2.1. 
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1) cela participe d'une part de l'enrichissement général de la population et de l'élargissement 

des cat~grnes détentrices d'un patrimoine transmissible; 

2) cela contribue d'autre part à modifier la structure des rapports intergénérationnels, dont 

les pratiques de transmission sont une modalité. 

1) Les systèmes de retraite, progressi vement mi~ ~:n place au cours du 19ème siècle et dans 

la première moitié du 20ème siècle, ont connu après la guerre une expansion 

remaITf~able, jusqu'à inclure quasiment toutes les catégories de la population active7
. Par 

ailleurs, l'abaissement de l'âge légal de la retraite à 65 ans, puis à 60 ans en 1982, et le 

Jéveloppement des mesures de départ à la retraite anticipé avancent considérablement 

J'âge de sortie du marché du travail. Avec 42% de la classe d'âge des 55-65 ans encore en 

activité en 1993, la France serait l'un des pays où ce taux est le plus faible au monde, 

cependant que le taux d'activité des plus de 65 ans n'était déjà plus en 1982 que de 3% 

environ, contre 13% en 1965 (voir notamment Andréani, 1986 : Solidarité Santé, 1994). 

Conjointement, d'importantes mesures de revalorisation des pensions de retraite ont été 

prises à partir des années 1970, l'expansion du système de protection sociale n'ayant 

assuré jusque 1& qu'un revenu très faible à une grande partie des personnes âgées, e, clues 

de ce fait de la croissance. De 1970 à 1980, les prestatIOns sociales liées à la Vieillesse ont 

connu un taux de croissance par tête annuel de 16% en moyenne, ce qui, compt~ tenu du 

taux d'inflation, représente une croissance du pouvOIr d'achat de l'ordre de 6% sur la 

période (Andréani, 1986). Le niveau de vie moyen des personnes âgées rejoint ainsi le 

niveau de vie général, et le dr'Jusserait même: légèrement aujourd'hui ; de même les 

retraités représ\:. .. 'nt-ils aujourd'hui une part importante des détenteurs de patrimome. 

2) Par ailleurs, la mise en place d'un système de protection sociale généralIsé pour les 

retraités a modifié considérablement les rapports entre les génératIOns. Au réseau fmnilial, 

privé. qui assurait tant bien que mal (et plutôt mal qlle bien d'ailleurs) la gestion de la 

7 Les facteurs exphcatifs de cette expansion sont muluples et complexes. et leur exposé Il 'entre pas dans le cadre 
de ce travail. Brièvement. on verra là à la fOl~ des effets d'opmion - l'idée d'une prise en charge collective des 
travailleurs âgés ayant frut lenlement son cherrun dans les espnts - et des changemenLS structurels dans 
l'organisation des retrni~ gérées par capitalISatIOn jusqu'à la fin des années trente et ané.~'1ties par les 
conséquences économiques de la Seconde Guerre Mondiale. Pour une analyse htstonque de la genèse des 
systèmes de retraite, voir notamment Hatzfeld, 1971. 
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vieillesse sont venus se substituer l'État et un système de solidarité publique. En fait, il 

s'est avéré que la mise en place de l'État-providence ne rendait pas pour autant obsolète 

le réseau familial de soutien. Nous aurons l'occasion de revenir sur les analyses 

d'A. Pitrou (1996) ou C. Anias-Donfut (1995) qui mettent l'accent sur les relations 

d'interdépendance entre solidarités publiques et solidarités privées, les premières assurant 

des transferts ascendants (par le biais du principe de redistribution) tandis que les 

secondes génèrent des flux en majorité descendants8
. 

Du point de vue des solidarités familiales, il apparc.Û! extrêmement hasardeux de prétendre 

qu'il y ait aujourd'hui davantage ou au contrdÎfe moins d'échanges qu'autrefois. du fait de 

la discontinuité radicale entre lc!s familles d'hier et celles d'aujourd'hui. il semblerait que 

l'intervention de l'État dans ce domaine, réponse à un besoin pressant, n'ait pas rendues 

caduques les solidarités familiales, et ait créé en letour les conditions d'émergence de 

nouvelles fonnes de solidarité familiale (Aymard. 1995). 

2.2.2. Une charge croissante et de mazgres perspectives pOlir les 
génératim1.S actuelles 

Les mesures de protection sociale globalement favorables aux retraités ont un coût, suppoIté 

par la population acUve. Le système par répartition obéit en effet à la lOgique suivante: en un 

temps l, les cotisations que versent les actifs servent à payer les pensions des retraités. et non 

à acheter des d.'1Jits que ces actifs feraient valoir au moment de leur propre retraite. Ce 

sysrème repose sur un certain équilibre actifs/retraités, un « rapport démographique » que les 

experts fixent généralement à trOIS el qUI est passé au-dessous de deux ~.::puis la fin des 

années 70, sous l'effet conjugué d'un tàUX de chômage .accru, de la sortie précoce du marché 

du travrul. de l'allongement de la durée de VIe et de l'arrivée dans la catégorie des retraités de 

travailleurs ayant cotisé au maximum de leurs possibilitb.i. Le coût des retraites est donc 

actuellement plus lourd pour les actifs qu'il ne l'était à l'époque où les actuels retraités 

étaient eux-mêmes en activité. 

8 \" ,If plus bas, cha.llitre 2. 3. 



Caractéristiques dél1wgraphiques. socio-écotlol1llques et juridUJues 29 

En outre, les tendances démographiques et économiques sont telles que la population active 

se voit mal assurée de bénéficier son heure venue des mêmes avantages. Les actifs 

d'aujourd'hui, confrontés au chômag;! à un moment ou à un autre de leur carrière 

professionnelle, n'auront pas cotisé à taux plein. Quand bien même ils l'auraient fait, les 

générations à venir ne semblent pas assez nombreuses pour assurer la pérennité du système. 

Les gratifications attendues d'un système aujourd'hui lourd à supporter sont dCilc assez 

faibles (Babeau, 1985, 1993). 

Les débats actuels sur la privatisation des systèmes de retraite, l'adoption progressive et plus 

ou moins masquée de systèmes de retraite par capitalisation, calqués sur les modèles anglo

saxons des fonds de pension ne sont pas qu'un problème d'équilibre budgétaire et affectent 

plus globalement les rapports entre générations à J'échelle d'une société. 

2.3. Des écarts sociaux considérables dans les richesses possédées et 

transDÙses 

La détention et la transmission d'un patrimoine, quoique étant des pratiques en expansion à 

peu près généralisées dans les couches moyennes de la population française, n'en restent pas 

moins très inégalement distribuées entre les ménages. 

L'enrichissement général des Français n'a en effet pas corrigé les écarts de nchesse, le 

patnmoine restant très concentré: 10% de la population française détient plus de la moitié du 

patrimoine des ménages et l'échelle des richesses ainsi détenues s'étend selon les estimations 

de 1 à 66, de 1 à 85 et même de 1 à 100 (Arrondel. Laferrère, 1992; Lollivier, Verger, 1990; 

Marpsat, 1991). t'ar comparaison, J'échelle des revenus ne s'étend « que" de 1 à 6 ou de 1 à 

10 selon les mêmes estimations, et les 10% les mieux rétribués perçoivent « seulement" un 

tiers du revenu global des Français. 

La même inégalité régit les successions, 10% d'entre elles concentrant la moitié du 

patrimoine transmis. Les montants transmis varient fortement selon le type de transfert. J'âge 

et la catégorie socioprofessionnelle du ménage bénéficiaire. On a donc d'autant plus de 
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chances de recevoir beaucoup et à plusieurs reprises que l'on appanient aux catégories 

supérieures de la société. 

Sans tenir compte des indépendants, dont on sait qu'ils possèdent et lèguent les patrimoines 

les plus importants, les écarts restent grands entre les différentes catégones de swanés. Ces 

écarts reflètent à la fois les différentes probabilités de toucher un héritage ou une donation el 

l'inégalité des montants ainsi transmis : parmi les personnes ayant perdu leurs deux parents, 

80% ces enfants de cadres et professions intennédiaires ont bénéficié d'un héritage ou d'une: 

donation, contre moins de la moitié des enfants d'employés et d'ouvriers9 
; quand il touche 

un héritage. un enfant d'ouvrier reçoit en moyenne 50000 Fràl1cs nets de drOIt, tandis qu'un 

enfant de cadre supérieur reçoit environ 286000 Francs nets de droits (LafeJTère, 1991 ; 

LafefTère, Verger, 1993 ; Marpsal. 1991). 

Ayant de moindres chances de toucher un héritage, d'ailleurs d'un montant relauvement 

modeste, les ouvriers en sont cependant plus « dépendants" : 1· accès à la propriété est en 

effet plus directement lié à un héritage chez les premiers que chez les seconds (Gotman, 

1990). On nOlem cependant qu'il n'est question ici que des tmnsmissions au sens strict du 

terme: une prise en compte de l'ensemble des types d'aide pour l'accession à la propriété, et 

même pour la location, montre que le logement, plus que toul autre bien, est un « espace » de 

transferts intcrgénémtionnels. 

Au total, les pratiques de transmission, quelles que soient leurs modalités, contribuent donc à 

accélérer le processus d'accumulation patrimoniale et à accroître les écarts de richesse, 

auxquels les salaires contribuent également, mais dans une moindre mesure. 

Replacées dans le cadre plus général des échanges entre générations, trois situations peuvent 

être mises en lumière: un processus de compensation entre parents riches et enfants pauvres 

ou vice-versa, un processus d'accumulation entre parents et enfants riches et, plus inquiétant, 

un cercle vicIeux de désaccumulation entre parents et enfants pauvres. Finalement, 

l'ensemble aurrut ( un effet démultiplicateur qui creuse les inégalités sociales entre les 

familles tout en les réduisant entre les générations» (Attias-Donfut (dir.), 1995. p. 22). 

9 Les chiffres sont proches si l'on consIdère les catégories socio-professionnelles des enfants sans terur compte 
de celle des parents. 
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* * 

* 

Sur le plan économique, le développement des classes moyennes salariées correspond à un 

enrichissement global de la société et marque plus spécifiquement l'entrée dans le cercle des 

détenteurs de patrimoine de nouvelles populations, plus modestes, constituées d'épargnants 

plus que d'héritiers. propriétaires d'un patrimoine non productif, de jouissance. et 

susceptibles d'être porteuses de logiques spécifiques de transmission. Cette modification 

structurelle du patrimoine, que d'aucuns qualifieront rapidement de «démvcratisation ) ne 

dojt cependant pas occulter les disparités des volumes détenus et transmis, beaucoup plus 

importantes 4ue les écarts de salaires. 

Par ailleurs, l'expansion des systèmes de retraite a permis de diminuer la dépendance dans 

laquelle les personnes âgées étaient vis-à-vi5 de leur famille et, en améliorant le niveau de VIe 

des retraités, a créé des conditions favorables à des flux descendants, des retraités \-ers leurs 

enfants et petits-enfants. 

Les rapçorts entre générations sont dès lors plus complexes mais n'empêchent pas 

globalement, bien au contraire, la reproduction intergénérationnelle des inégalités socIales. 

3. Cadre juridique 

Les transmissions de patrimoine sont soumises à un strict contrôle juridique et fiscal qui régit 

les modalités de transmission, limite la liberté de choisir et/ou de privilégier tel ou tel 

destinataire et détermine les droits de: succession. Un exposé rapide de ce cadre légal 

pennettra d'en comprendre la portée pour l'analyse des échanges intergénérationnels. 

3.1. Les modalités légales de transmission 

Les transmissions de biens entre le~ générations constituent une catégorie Juridiquemeilt 

désignée sous le tenne de « mt.:l~tions à titre gratuit», ce qui signifie qu'un bien change de 

propr ~t IÎre sans contrepartie (marchande et contractuelle). 
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La mutation de propriété peut prendre effet entre vifs, auquel cas on parlera de donation. un 

donateur transmettant tout ou panie de ses biens à un ou plusieurs donataires. Elle peut avoir 

lieu après décès du propriétaire, on parlera alors de succession post mortem ou d'héritage. 

Une succession post mortem peut avoir été préparée par un document écrit. testament et/ou 

donation entre époux. Egalement dite « donation au demier vivant ». celle-ci. à la différence 

du testament. exige le passage devant le notaire. dont les «actes authentIques ont date 

certaine, force probante et force exécutoire n. En principe, toute donation doit donner lieu à 

un acte notarié, à J'exception des «dons de la main à la main », que des différences subtiles 

distinguent du« cadeau d'usage) (Le Particulier, 1994). 

La donation-partage, transmission exclusivement destinée aux enfants ou petits-enfants. 

ceux-ci étant nécessairement plusieurs, est une anticipation de l'héritage que les pouvoirs 

publIcs ont largement encouragée, manifestant par là leur volonté de « favoriser la mobilité 

du patrimoine et sa mise en valeur par les forces vives de la nation )) (Fouquet, Laferrère, 

1989, p. 409). ùlobalement, le nombre de d\mations a connu une croissance de 6% par an 

entre 1960 et 1980 pour atteindre à la fia des années quatre-vingt un chiffre annuel moyen de 

150000 donations-partages. Particulirrement sensible au traitement fiscal. cette pratique 

connait en outre d~ rluctuations imponantes en fonction de la législation. notamment sur les 

grandes fortunes. Elle reste cependant limitée à une fraction restreinte de la population: en 

1987, 6% des ménages seulement avruent déjà effectué au moins une donation (Laferrèr., 

1991). 

Les donations prés!ntent des caractéristiques particulières. tant au niveu..l des familles 

qu'elles concernent que des patrimomes qu'elles permettent de transmettre. Elles sont 

d'abord des pratiques de non-salariés, qui transmettent ainsi leur outil de travail: un tiers des 

non-salariés en ont déjà effectué une contre li.n peu plus d'un salarié sur dix (Laferrère, 

Verger, 1993). Chez les salariés, elles comprennent surtout des biens immobilIers. 

Par ailleurs, la donation qui non seulement anticipe, mais annonce une donation ultérieure et 

un héritage (ce d'autant plus que les m'Jntants transmis sont élevés), semble une pratique 

réservée aux ménages les plus favorisés. ne fait, les cadres supérieurs sont, avec les 

indépendants. les donateurs des plus gros montants. Pourtant, on relève également un trè.~ 

grand nombre de petites et très petites donations, qui ne justifient pas nécessairement le 
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passage devant un notaire, mais que les professionnels expliquent par la volonté des parents 

de garantir la clarté des transmissions et la paix des familles (Laferrère, 1991). 

Enfin, la rédaction d'un testament, la transmission d'un patrimoine par héritage ou par 

donation, sont des pratiques qui passent d'une génération à l'autre. n semble ainsi que se 

transmettent, non seulement un patrimoine, mais aussi un mode de transmission de ce 

patrimoine. A. Gotman (1990) relève cette tendance en soulignant que le devoir de 

transmission n'existerait finalement que lorsqu'il est devoir de retnmsmlssion, règle sur 

laquelle nous aurons l'occasion de revenir. 

Ces différentes pratiques relèvent toutes d'une certaine stratégie familiale, mais A. Laferrère 

considère que « la donation, acte volontaire par excellence, est plus encore une affaire de 

famille que la succession », puisque « les donations-partages vont toujours à des descendants 

des donateurs )), et ce d'autant plus que les donateurs sont pour près de 60% des couples et 

non des honunes ou des femmes seules (Laferrère, 1991, p. 3). Ainsi « le développement des 

donations dont les bénéficiaires sont plus souvent les enfants que dans le cas de l'héritage 

[traduirait] un resserrement de la famille en lignage direct au détriment de la parenté au sens 

large)} (Kessler, 1979, p.47). On préférera cependant au terme de famille en lignage direct 

utilisé par D. Kessler, celui de famille conjugale, qui nous semble mieux correspondre à cette 

idée que les donations sont précisément le produit d'un projet conjugal plus qu'une 

transmission le long de la !.ignée, schéma qui pourrait être davantage celui de l'héritage, de la 

succession post mortem. 

3.2.L'obligation de transmission égalitaire aux descendants 

En 1804, le Code Civil, confronté à la diversité des pratiques régionales de transmission, 

impose le partage égaiitai.re à tOWi les Français, ne laissant aux testataires la libre disposition 

que d'une fraction réduite de leur patrimoine (voir notamment Gotrnan. 1988a). 

Dès lors, il devient illégal de déshériter ses enfants ou une partie d'entre eux. Ceux-ci sont, 

au même titr.::: que les petits-enfants. ties héritiers dits « réservataires », c'est-à-dire qu'une 

part du patrimoine ne peut leur être refusée, sauf cas extrême justifiant <d'indignité 
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successorale» ; cette réserve est de la moitié des biens s'i] ya un enfant, des deux tiers s'il y 

a deux enfants et des trois quarts s'il y a trois enfants ou plus. Le reste, dont le testateur peut 

disposer à son gré, est appelé quotité disponible. 

La loi privilégie donc largement les descendants, qui sont les seuls héritiers réservataires. Par 

ailleurs, nous avons évoqué le fait que le développement des donations-partages contribue à 

renforcer le lien filial au détriment des autres liens de parenté. 

Le déséquilibre est flagrant entre le lien filial et le lien conjugal. En effet rien n'interdit à 

quelqu'un de déshériter complètement son conjoint. En l'absence de donation entre époux, le 

conjoint survivant n'a, en présence d'enfants. pratiquement aucune garantie contre le risque 

d'être spolié par des héritiers qui peuvent exiger la vente forcée des biens pour toucher leur 

part. Cette pratique peu avouable n'apparaît pas dans les enquêtes, les héritiers préférant 

croire ou faire croire que « rien ne change» au décès du premier parent. Il est probable 

cependant qu'elle engendre un nombre non négligeable de situations pour le moins 

traumatisantes. 

La donation entre époux apparaît comme un remède simple et rela~vement efficace à cette 

.ce. Le rI.éveloppement de cette pratique est tel qu'elle est devenue en quelque sorte « le 

testament des Français moyens propriétaires» (Laferrère, Verger, 1993, p. 381). Cette 

évolution reflète les tendances socio-économiques, la pmtique étant d'autant plus répandue 

que les ménages sont propriétaires de leur logement. Elle est également une conséquence des 

rmnsformations qui affectent les liens familiaux: quand le couple en fin de vie n'est pas le 

couple géniteur des enfants (ou de tous les enfants), il apparaît plus nécessaire de protéger 

par une donation entre époux le conjoint non apparenté aux héritiers. Cette pratique est enfin 

plus répandue chez les ménages sans enfants (63% contre 52%), et « la fréquence baisse 

quand le nombre d'enfants augmente: tout se passe comme si la mesure était prise d'autant 

plus volontiers qu'il y a moins d'enfants à léser» (Laferrère, Verger, 1993, p. 381). Comme 

pour l'héritage, les termes de la donation sont d'ailleurs d'autant plus favornbles au conjoint 

qu'il n'y a pas d'héritiers ré&ervataires (enfants et petlts-enfants). 

ParaHèlement à l'extension des droits du conjoint, on observe le développement des 

donations-partages, qui sont souvent le fail d'un couple de parents. Ces deux phénomènes 

traduiraient une te'lldance au rééquilibrage, dans les transferts patrimoniaux, du hen conjugal 

par rapport au lien filial, rééquilibrage qui reste toutefois très limité. 
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Par ailleurs, la loi qui divise le patrimoine en pw~ égaIes en l'absence de testament, pennet 

tout de même de privilégier, par donation ou rusposlllon testamentaire, un ou plusieurs 

descendants, en usant de la quotité disponible. 

Dans les faits cette pratiq1le semble très minoritaire, du mOins quand les héritiers sont des 

enfants: 7% seulement des partages sont inégalitaires, et cette mégalIté se règle par donatlOn 

plus que par testament. Ce type de partage correspond à cenaines caracténstiques du 

donateur (ou du testataire) et du patrimoine. Ainsi, on observe plus de partages inégalitaires 

chez les indépendants que chez les salariés, le patrimoine professionnel étant souvent, 

quoique d'un montant élevé, peu diversifié, et donc difficilement ruvisible, et ce d'autant 

plus qu'il contient en général peu de liquidités (Arrondel, Laferrère, 1992). 

En revanche, même si l'on sait que le partage inégalitaire se fait bien plus souvent au profit 

d'un « chouchou, lu'au détriment d'un « mal-rumé », il semble délicat de détermmer le 

profil de l'héritier ainsi privilégié. Interrogés sur le partage inégalitaire, les gens semblent 

admettre que soit lavorisé celui des enfants qui a pris en charge le parent âgé et veuf. 

Statistiquement, il apparaît par ailleurs que les garçons reçoivent un peu plus que les filles. 

Cependant. il n'entrerait dans cette inégalité aucune discrimination volontaire, mais 

seulement des effets de structure tenant à la fois à la compo~ition des familles et à celle des 

successions. A. Laferrère en propose l'explication sUIvante: « chez les très riches héritIers de 

mères veuves, il y a plus de fils que de filles, de même que qL1and la mère meun la première. 

En etfet, les femmes meurent plus âgées que les hommes, à un âge où leurs enfants, sunout 

leurs fils, ont déjà commencé à mourir, ce d'autant plus que la famille est dans une "classe 

défavorisée". Ainsi les fils survivants des veuves sont plutôt chez les plus riches en 

patrimoine. De plus, le rapport de masculmité diminue avec le rang de naissance 10. Les 

garçons "héritiers" se trouverruent fuOrs dans des familles moins nombreuses que les filles, 

donc avec des héntages plus Importants. Par ailleurs, garçons et filles n'héritent pas 

forcément des mêmes acufs. Les actifs professionnels unmobiliers des premiers, 

caractéristiques des gros patrimoines, exigent plus souvent une déclaration fiscale qut! les 

actifs plus mobiliers des secondes» (Laferrère, 1988a). Sans aucunement remettre en cause 

10 C'est-à-dire que la probabilité d'agrandISSement d'une famille est plus faIble quand Il n'y a que des garçons 
que lorsqu'il n'y a que des filles, 
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les fondements statistiques de cette analyse, on peut trouver cu.lieux que l'auteur ne 

considère pas cette attribution différenciée des biens comme une pratique discriminatoire. 

Le problème de ces données tient au fait qu'elles rendt:nt compte uniquement des inégalités 

fiscales. On n'est donc guère en mesure d'estimer la portée réelle, en termes d'équité et 

d'égalité, des rapports entre les parents et les différents membres de la fratrie: la prise en 

compte de l'ensemble des transferts intergénérntionnels serait nécessaire pour une telle 

analyse. Les objets en particulier ne sont pas pris en compte. 

Enfin, If' partage fiscal n'est ïJas nécessairement le partage réel, et même s'il l'est, il ne 

compare pas les biens mais leur valeur marchaIlde, ce qui peut être sensiblement différent 

pour le sentiment de justice éprouvé par les héritiers. Une limite essentielle de ces approches 

fiscales, outre qu'elles ne saisissent pas toutes les transmissions, tient ainsi au fait qu'elles ne 

saisissent que la dimension financière de chaque transmisslOn, de chaque élément de 

patrimoine transmis. Pour les objets, cette limite est un écueil majeur, comme nous le 

verrons par la suite. D'une manière plus générale. tous les types de patnmOlne, à l'exception 

de J'argent et des valeurs mobilières, nous semblent dotées d'une signification plus large que 

sa seule équivalence marchande. Dans une fratrie où un enfant se Vl!rra attribuer la maison 

fa:rrtiliale, les terres ou J'exploitation, et où les autres recevront une compensation financière, 

l'égalité nous semble être SI''1out formelle; en termes de continuités intergénérationnelles, 

tOIlS ne sont clairement pas sur e même plan. 

3.3. Les biens transmis: le biais du contrôle fiscal 

En théorie, tout décès doit donner lieu dans les six mois à une déclaration de succession. sauf 

s'il n' y a rien à déclarer ou un actif brut inférieur à 10 000 Francs en ligne directe 

(ascendants ou descendants) ou entre époux. Cette déclaration, qui «énumère les 

bénéficiaires, précise la fraction du patrimoine qui revient à chacun et contient la description 

et l'évaluation du patrimoine du défunt », est censée faire en outre le récapitulatif des 

donations antérieures (Laferrère, 1988b, p.28). Ce document deVrait donc permettre Il:.e 

analyse rétrospective parfaite de J'ensemble des transferts de parents à enfants. 
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En pratique, il en va bien autrement. La déclaration de succession, dont le but est de calculer 

le montant des droits de mutation, n'est exigée par J'administration fiscale que pour les 

successions dépassant le seuil d'exonération. 

De fait, un décès sur deux seulement donne lieu à déclaratIOn de successIOn Il et un hénuer 

sur cinq paie des droits de mulaUon. En outre, la plupan des donatlons ne som pas mpportées 

dans la succeSSIOn, et ne sont d'ailleurs plus rapportables au-delà de dix ans depUls 1992. 

Enfin, le fisc ne s' ntéresse qu'aux biens dotés d'une forte valeur marchande' Pour toutes ces 

raisons, les objets (meubles, bijoux, bibelots, vaisselle. linge, papiers et photes. etc.) 

apparaissent peu dans les données légales sur la transmission. Pour autant qu'ils n'aient pas 

une valeur vénale SIgnificative, leur attribution ne rentre même pas, de drOit, dans le cadre 

légal des transmissions. n existe cependant des arrêts de la Cour de cassation qui ont fait 

jurisprudence, concernant J'attribution des souvenirs de famille sans valeur vénale el leur 

maintlen dans l'indi vision familiale; malS ils s'adressent essentlellement, nous semble-H 1. à 

des familles aristocratiques ou de la haute oourgeoisie, ayant à gérer le délicat. mais rare, 

problème que constitue la transmission par exemple d'un château classé el de son mobilier 

(voir Mension-Rigau, 1990, p. 197). 

Plus largement, on verra à quel point le cadre légal peut rester une référence pour les 

transmissions d'objets. Indivisibles par définition, hétérogènes et souvent dotés d'une valeur 

marchande assez faible, ies objets pourraient être en effet transmis de préférence à l'un ou 

l'auu"C des enfants, quels que soient les critères de choix adoptés. sans remettre en cause 

globalement le principe de partage égruitrure entre Jes enfants. Mais jJ n 'es! pa .. exclu, à 

J'inverse, que leur transmission obéisse à des règles légales qui, à strictement parler, ne les 

concernent pas. 

3.4. La régulation juridique de l'entraide: l'obligation alimentaire 

Moins rattachée à la loi. dans les esprits. que les transmissIOns patrimoniales, l'aide ?l 

l'intérieur de la famille est plus volontiers associée à un devoir moral. ou à J'.llfection 

naturelle que sont censés se porter parents el enfants. voire à la gratuité de l'amour filial. il 

n'en reste pas moins qu'elle est en partie au moins régulée par la loi, sous le renne 

d'obligation alimentaire. 

II Un sur cinq chez les ouvriers. 
, ;,' 
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Ce terme désigne l'obligation que la loi impose à certaines personnes d'assurer la 

subsistance d'un autre individu, si celui-ci est dans le besoin et si les premières sont en 

mesure de lui venir en aide. Présentée par Je Code Civil comme un effet essentiel du 

mariage, son fonctionnement réel a été affecté par l'évolution de la législution soclUle et le 

développement des solidarités publiques. Elle agit entre époux, entre ascendants et 

descendants en ligne directe, et entre certains alliés en ligne directe, à saVoir entre gendre ou 

belle-fille et beaux-parents, aussi longtemps que dure le mariage. 

Elle comprend « tout ce qui est indispensable à la vie» (nourriture, logement, vêtements, 

frais de maladie) et les frais funéraires, et se complète de l'obligation d'éducation et 

d'instntction des enfants. Son muntant est variable, fixé par la justice ou par :;ontrat et 

toujours réévaluable. 

L'obligation alimentaire a enfin un cuactère d'ordre public - les intéressés ne peuvent la 

supprimer - et un caractère personnel- elle est non transmissible, non saisissable par un tiers 

et non rattrapable en cas de retard. 

La norme morale ou sociale que consti.ue i'entraide à l'intérieur de la famille est donc en fait 

adossée à la loi, même si celle-ci est mal connue ou tue. La concm·Jance entre la loi et la 

règle qu'affinnem les acteurs est églliement avérée pour les transmissions patrimoniales, 

mais d'une manière différente: le partage égalitaire, obligatoire pour la plus grande partie du 

patrimoine (la résen'e) est appliquée dt faH à la totalité. On verra d'ailleurs que les acteurs se 

réfèrent volontiers à la loi en matière ete transmission, ce qui n'est jamrus le cas à propos de 

l'aide. 

Une autre différente entre l'aide et :es transmissions tient au caractère conditionnel de 

l'obligation alimentlÎre, qui n'est due qu'en cas de besoin d'une part et de capacité d'autre 

part, alors que to~ les enfants, quel que soit leur niveau de richesse respective, ont les 

mêmes droits sur le patrimoine de leurs parents. 

* * 
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La loi propose donc deux cadres essentiels pour la transmission du patnmoine, qui 

constituent en quelque sorte deux modèles, deux logiques de trdJ1smission : les donations. 

transmissions du vivant, seraient une pratique conjugale alors que les héritages, 

transmissions post mortem, relèveraient d'une logique de la lignée. Quelles qu'en soient les 

modalités. les descendants, en particulier les enfants, apparaissent comme les bénéficiaires 

prioritaires et, dans une large mesure, égaux, des biens de leurs parents. 

Nous avons mis ici l'accent principalement sur la ru'l1ension patrimoniale des transferts 

intergénérationnels. n est bien évident que les transmissions d'objets ne sont pas réductibles 

à cet aspect patrimonial, ni du point de vue des pratiques. ni du point de vue de leurs 

significations. Cependant, parce qu'ils font partie intégrdJ1te du patrimoine, de la propriété 

matérielle des individus, parce qu'ils sont pour une part partagés après le décès de leur 

propriétaire par les héritiers de celui-ci, parce qu'ils ont très souvent une valeur vénale. 

même faible. qui peut servir de référence pour leur attribution, la transmission des objets 

puise vraisemblablement dans le cadre légal des règles pour l'action, des références de 

justice dans le traitement des receveurs potentiels. 

Conclusion 

L'analyse de révolution du droit. des tendances socio-économiqLes et démographiques 

s'inscrit dans la compréhension générale de certaines dimensions du changement social, qui 

affectent les relations entre les générations, dont les transmissions d'objeu. constituent un 

volet spécifique. On peut retenir de ces tendances les éléments suivants: 

u L'allongement de la durée de vie rend la parenté plus étendue, plus visiblr Conjuguée à 

la baisse du taux de natalité, elle entraîne indirectement une multiplication des échanges 

entre des générations aux effectifs proches. 

o Le développement du salariat et l'enrichissement global de la population se traduit par 

l'accession d'une. grande partie des Français au patrimoine, notamment immobilier, et par 

une modification possible des logiques de transmission. 

o Le droit enfin. dessine des orientations largement égalitaristes pour le. partage du 

patrimoine entre les enfants, quelles qu'en soient les modalités. 
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En sociologie de la famille, les rapports entre générations ont fait et continuent à faire l'objet 

d'une attention soutenue depuis une vingtaine d'années, Les années 80 et 90 ont vu se 

multiplier, à la suite des travaux pionniers en France de L. Roussel et d'O. Bourguignon 

(1976) et d'A. Pitrou (1992), les recherches spécifiquement consacrées à cette question ou 

qui la traitent da',s des perspectives plus larges. La présente recherche s'inscrit complètement 

clans ce chamiJ, que nous nous attacherons à retracer ici. 

L'objet de ce chapitre n'est pas de faire une synthèse des travaux dans ce domaine, qu'on 

peut trouver dans des ouvrages, individuels ou collectifs, qui font le point sur la question 

(voir notamment Ségalen, 1996; de Singly, 1993; de Singly et al. (dir.), 1996). n s'agit ici 

de poser des repères théoriques, d'identifier quelques problématisations, quelques mises en 

perspective q'Ji dessinent ia toile de fond de la recherche présentée ici. Nous avons donc 

retenu, de manière sflective, certains travaux plutôt que d'autres, en raison essentiellement 

de leur intérêt, pour notre recherche, de leurs résultats, de leurs démarches et/ou de leurs 

méthodes. 

Le propos est organisé en quatre points. Un premier point rappelle les conditions de 

j'émergence (ou de la résurgence) des approches intergénérationnelles en sociologie de la 

famille. Nous rendrons compte ensuite des principes de régulation des échanges, en nous 
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basant d'urie part sur une analyse micro-sociologique des échanges entre famille conjugale et 

famille élargie et d'autre part sur la théorie du don. Les dispa.rités sociales que révèlent les 

analyses approfondies des échanges intergénérationnels sont importantes, tant dans les 

contenus que dans les effets de l'entraide. L'examen de certains effets sociaux de ces 

solidmités familiales, auxquelles nous consacrerons le troisième point, permet d'artIculer les 

analyses micro- et macro-sociologiques qui insistent sur l'mterdépendance entre solidarités 

publiques et solidarités privées, ce qui prend salutairement le contre-pied d'une vision 

enchantée des relations familiales. Ces différentes analyses ont en corrunun un point de vue 

organisationnel sur les échanges entre générations considérés en quelque sorte comme un 

système qui permet la circulation de certains conte-nus. "el on certaines règles, et avec des 

effets micro- et macro-sociaux spécifiques. Nous examinerons dans un dernier point les 

échanges intergénérationnels à partir d'un paradigme différent, celui de l'acteur stratégique. 

abordé ici à travers l'analyse économique de l'héritage. 

1. De la visibilité et de la légitilnité des relations de parenté 

Dans un article de synthèse, J.-H. Déchaux repère un débat classique « aussi ancien que la 

sociologie de la famille elle-même» et qui consiste à « savoir si cette dernière doit être une 

sociologie du conjugal ou une sociologie de la parenté» (Déchaux, 1995, p.526). 

L'opposition, posée dans ces termes, est plus lisible que celle qui sous-tend le couple 

famille-parenté, qu'on trouve notamment chez M. Ségalen (1996) et chez F. de Singly 

{ 1993). Les deux nous semblent cependant porteuses d'un sens analogue. 

La famille, sans autre qualificatif, est le plus souvent circonscrite aux limites de la fruIÙlle 

conjugale ou nucléaire que fonne le groupe domestique (c'est-à-dire vivant sous le même 

toil) constitué du couple de parents et des enfants l
. 

Par opposition, la parenté désigne la famille étendue ou élargie, c'est-à-dire le groupe que 

constituent des parents au sens large. L'aspect institutionnel de la parenté, le fait qu'elle soit 

un code qui inscrit l'individu dans un ordre SOCIal. qui intéresse les ethnologues et les 

1 Ceci étant la configuration classique des groupes domestiques contemporains Les fonnes plus récentes, fruit de 
iïï.:t~hilité des unions conjugales. sont appelées selon les cas familles monopllfentales (voir notamment I...t. Gall. 
M.art.in. 1~~7) ou familles recomposées (1.-1euldcrs-K1ein. Théry. (dir.), 1993). On est là dans une opposition 
différente de cdle qui eilite entre famille et parenté. et qui n'entre pas dans notre propos. 
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anthropologues, retient moins l'attention des sociologues2
, sans doute parce que la position 

d'un individu dans notre société est régie par d'autres appartenances (catégories socio

professionnelles, groupes d'âges, classes sociales, tendances politiques, etc.) dont on a pu 

croire, un peu rapidement, qu'elles n'avaient l.1ucun lien avec la parenté. Toujours est-il que 

le terme de parenté est utilisé, le plus souvent, pour rendre compte de') relations qu'un acteur 

entretient avec les membres de sa famille élargie, ou des relations entre famille conjugale et 

famille élargie. Nous reprendrons également, dans ce chapitre, cet usage des termes. 

On parlera donc de la parenté ou de la famille étendue et des relations de parenté pour 

désigner les relations d'un individu avec ses parents éloignés (ceux qui ne font pas partie de 

sa famine conjugale). On réservera le terme de liens à l'analyse de la parenté comme réseau, 

c'est-à-dire comme système complexe de positions et de liens entre ces positions, de rôles 

aftërents à ces positons, définis les uns par rapport aux autres. Enfin les termes d'échange et 

de solidarité ~eront utilisés avec mesure, étant porteurs de significations plus ou moins 

Implicites (la récipror:t~ pour l'écluiIlge, la justice pour la solidarité), et le terme de 

transmission désignera les transferts descendants, quels que soient leurs contenus et leurs 

signi fications. 

1.1. Talcott Parsons et la nucléarisation de la famille 

La sociologie de la famille contemporaine a été fortement marquée, au moins jusqu'à la fin 

des années 70. par la thèse de T. Parsons. introduite en France par F. Bourncaud dans les 

années 50 (parsons, 1955). 

Pour T. Parsons, la famille conjugale est d'une importance primordiale dans la société. Par 

famille conjugale, il entend la cellule composée par les parents et les enfants. ce qui 

correspond pour un individu à deux rôles distincts dans deux cadres relationnels: sa 

« famille d'onentation » qui est celle dans laquelle il est né, et sa « famille de procréation» 

yui est issue de son mariage. Chaque famille conjugale constitue un foyer, c'est-à-dire une 

unité de résidence et une unité économique. distinctes de celles que constituent les familles 

d'orientation de chacun des conjoints. Cette séparauon des foyers est perçue d'!.m point de 

vue évolutionniste comme le résultat du processus d'industrialisation de la société. Cette 

2 Celte accel'tion ethnologique du temn retiendra toute notre attentlon dans le chapitre 3. 
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famille conjugale repose sur un lien qui prime sur tous les autres, fruit d'un manage 

librement consenti entre des individus qui se choisissent sur la base d'affinités affecti\'es, 

lesquelles constituent un facteur de cohésion « fonctionnellement équivalent» au système 

complexe de nonnes et de sanctions qui unissaient autrefois l'individu et le couple au groupe 

de parenté. Ainsi isolée de la parenté élargie, la famille conjugale voit également se réduire 

ses fonctions. Les fonctions productive, politique et relIgieuse sont attribuées à d'autres 

institutions, la fonction éducative est partagée avec l'école; la famille conjugdJe esl 

consacrée essentiellement, outre la socialisation de l'enfant, à l'équilibre psychologique el à 

la sécurité affect1\'e des ses membres. sécurité d'autant plus importante que s'accroissent. 

dans les autres sphères sociales, l'individualisme et la compétition. Car la famille conjugale 

est organisée, mtionnelfement, de maniêre à assurer sa stabilité au sem du système social et 

en phase avec celui-ci. comme en témoignent la division et la spécialisation des rôles 

conjugaux, pensés comme Cles «équivalents fonctionnels»: aux hommes la charge de 

subvenir aux besoins matériels de la famille p.n exerçant une profession à J'extérieur de celle

CI, aux femmes le rôle expressif. les valeurs« humanistes» qui s'exercent à l'intérieur de la 

famille. 

Ainsi Ja rupture de la famine conjugale avec la famille étendue, la réduction de ses fonctions, 

la spécialisation de ses membres sont-elles pensées par T. Parsons tout à la fois comme un 

résultat et comme un facteur du développement économique de la société américaine. 

Cene thèse a eu, en FïdIlce notamment, un retentissement considémble (voir notamment 

Déchaux, 1995 ; Ségalen, 1996; de Singly, 1993 ; Tahon, de Pesloüan. 1997). Elle a sans 

doute contribué à focaliser l'attention des sociologues sur des questions relatives aux 

rapports sociaux de sexe et à la socialisation de l'enfant, au détriment des relations avec la 

parenté élargie. Elle participe surtout d'une coupure entre la sphère familiale et la sphère 

économique3
, confinant la famille au domaine privé, à des fonctions affectives et 

psychologiques, c'est-à-dire largement immntérielles. 

3 Le recul d'une analyse historique permet en effet de voir dans ce modèle le produit de l'idéologie d'après
.suem;qui glorifiait. aux Etats-Unis notamment, l'individuahsme et la liberté. Voir SégaJen. Zonabend, 1986. 
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1.2. La. mise en évidence des fonctions sociales des relations de parenté dans 

la société contemporaine 

Dans les années 70 vont être menées en France les premières enquêtes qui montrent la 

vitalité des relations de parenté au-delà de la famille conjugale. en se basant sur des indices 

concrets, mesurables, comme la proximité résidentielle entre parents et enfants adultes, 

l'échange de services, la fréquence des visites, la transmission de biens patrimoniaux. 

Parallèlement à ces enquêtes, ou à partir de celles-ci (en particulier celle menée par 

L. Roussel et O. Bourguignon), M. Ségalen défend. dès la fin des années 70. une thèse 

inspirée par le regard ethnologique et historique, consistant en «la mise en évidence des 

relations de parenté dans la famille contemporaine» (Ségalen, 1996, p.6) et q!..' elle pose en 

ces termes: 

« L..lJ'squ 'Ull ethnologue éntdie lafamille, il s'intéresse au groupe d011lt.Jtiqlle dans le 

système de parenté, reconnu Wl1Vne l'un des pn'ncipes srmcturalll l'organisation 

sociale. Pour comparer famille et parenté, étudier le groupe domestique dans sa 

taille et sa stntclure est il/suffisant. L'objet même de l'étude échappe alLt 

recensemenTS. Ulle sociologie de la familll" exige dOllC LUle analyse des rapports 

e1l1re groupes domestiques et parenté dans les sociétés contemporaines. qu'elles 

soient paysQluzes, ouvrières. bourgeoises. 

Poser ainsi le problème, c'est affinner qu'if faut substitzter à l'étude de la famille. 

tenne flou, celui de la parellté. cOllcept qui a foum; d'abondallls développemellls 

théon'ques, à la IWllière desquels on peut refonnuler les interrogations. Ainsi. nous 

n'admettrons pas sans disclIssbn ['affaiblissement prétendu des fonctions du groupe 

domestique et de la paremé dt:1lS la société d'aujourd'hui. Au contraire, Ile peut-on 

pellSer que ,la paremé continue d'assumer, de façon latente, Wl certain nombre de 

fonctio1ls, mais que celles-ci sont occultées à divers niveaux?» (p. 37 dans la 

première édition). 

A l'époque. elle était un peu seule à soutenir ce point de vue. Aujourd'hui, de multiples 

facteurs contribuent à redonner à la parenté lisibililé et légitimité : 
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Cl l'évolution démographique: l'allongement de la durée de vie rend la parenté 

physiquement plus étendue, plus \~siblé ; 

Cl le reflux des idéologies qui, à la fin des années soixante, considéraient volontiers la 

famille comme le lieu par excellence de l'exercice d'une autorité rétrograde, porteuse de 

valeurs bourgeoises et réactionnaires; 

Cl le déclin relatif de l'État-providence. du moms de sa prétention à se substituer totalement 

à la famille; 

Cl la prise en compte des travaux ethnologiques et surtout histonques sur le rôle de la 

parenté dans les processus d'industrialisation et d'urbanisation; 

Cl le décloisonnement des sous-disciplines de la sociologie qui rend possible la prise en 

compte du rôle de la parenté hors du strict champ familial, par exemple dans J'analyse de 

la mobllité sociale, du travail, de l'habitat et de la plupan des groupes sociaux; 

Cl la reconnaissance, par les ministères et organismes nationaux commanditaires d'enquêtes 

de grande envergure (INSEE. lNED), de la fonctionnalité de la parenté, qui n'est plus 

considérée seulement comme le refuge de l'affectif, de l'irrationalité. 

Non réductibles à leur seule tonction affective, les relations avec la famille étc'ndue ont donc 

une utilité sociale, transparaissent dans le fonctionnement de nombreux champs sociaux. 

Cl Les fonctions économiques de la parenté, c'est-à-dire la capacité de la parenté à faire 

circuler des biens et des services. paradoxe dans une société fondée sur le salariat, 

s'exercent dans les domaines financiers. domestique:. et relationnels, qui correspondent 

aux trois composantes de ce que J.-H. Déchaux (l994) appelle «l'économie cachée de la 

parenté». Qu'il s'agîssr; d'accession au logement. à la propriété ou au travail. d'aide aux 

tâches domestiques. de garde et d'éducation des enfants, de soins apportés aux personnes 

âgées dépendantes, de soutien financier. ou encore de transmission de biens 

patrimoniaux, J'effet à la fois protecteur et insérant de la famille élargie semble avéré tout 

au long de la vieS. 

4 Voir plus haut. chapitre 1. 1.1 
, fi est difficile d'évoquer Ici toutes les recherches effectuées tant elles se sont multipliées depuis les années 80. 
en France et à l'étranger; on citera à titre d'exemple les recherches dingées en France par C. Anias
Donfut (1995), en Suisse par 1. Kellerhals (Coenen-Huther. Kellerhals, von Alimen, 1994). les travaux de l-H. 
Déchaux (1990)~ l'enquête menée par C. Bonvalel el al. à l'INED (i 993). 
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Cl D'autres recherches soulignent les spécificités des modalités des relations de parenté 

selon les milieux sociaux. En haut de l'échelle sociale. la famille est une « famille-tribu ». 

et la transmission intergénérationnelle est d'une importance majeure pour l'identification 

de la famille (Le \Vira. 1988; Mension-Rigau. 1990; Pinçon. Pinçon-Charlot. 1989, 

1996). Dans les milieux ouvriers, le ( familialisme» constitue le monde quotidien; 

parallèlement au travail, la parenté sert à la gestion du quotidien et de l'affectif (Schwanz. 

1990), Le rôle de la parenté est également attesté chez les artisans. commerçants et 

patrons (Gresle. 1981). 

Cl Enfin, j'examen des rapports entre parenté et espace, oblige à faire Je constat du 

regroupement familial en milieu urbain, alors rnême qu'ont disparu les raisons de 

J'ancienne superpo'iition entre groupe local et groupe familial, c'est-à-dire entre village et 

par:enté. Ce regrollpement, qui ne peut être fortuit, invite à considérer les relations de 

parenté non pas comme un repli sur le familial, mais au contraire comme un mode 

d'accès au social (voir notamment Bonvalet,1991; Grafmeyer. 1991; Ségalen. 

Bekus, 1990). 

Cette redécouverte des liens de parenté. de l'articulation entre le champ familial et le champ 

économique et social n'a pas les mêmes cOllséquences théoriques selon les auteurs. Pour 

M. Ségalen (996), on l'a vu, elle est une invitation à resituer l'étude de la famille dans la 

perspectlve plus large, anthropologique, de la parenté. 

Pour F. de Singly (1996) au contraire, l'objet de la sociologie de la famille reste le groupe 

conjugal, mis au service de la construction identitaire et des aspirations individuelles de 

chacun de ses membres. Dans la continuité des thèses d'E. Durkheim (1975) et de T. Parsons 

(1955), il inscrit la famiBe dans {( un double mouvement: une privatisation de la famille, en 

raison de l'attention plus grande portée à la qualité des relations intcrpersonnel1es, et une 

"socialisation" de ce groupe. du fait d'une plus grande intervention de l'État» (de Singly. 

1993, p. 5). Dans ce mouvement, l'autonomisation de la famille contempomine par rapport à 

la parenté occupe une place essentieHe, dont temoignent de manière indéniable Je choix du 

prénom. qui ne !iymbolise plus comme autrefois l'inscriptIOn de l'enfant dans sa lignée, et le 

choix du conjoint, qui s'est ind,vidualisé et n' e.st plus le reflet de l'alliance· entre deux 

gMupes de parenté. En s'appuyant sur un ouvrage classique de M. Young et P. Willmou 

(1 ~S~, J, F. de Singly diagnostique également le repli sur la famille conjugttle et l'aspimtion au 

«chacun chez soi », Cl1,Ù constitue le troisième aspect de }'autonomisation de la famille par 
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rapport à la parenté, Dans cette perspective, les liens avec la parenté n'ont qu'une place 

secondaire: raide et les services foumis par la famille sont interprétés comme « des soutiens 

à l'indépendance du couple» (p. 67), les héritages sont appropriés selon une logique du culte 

et en fonction d'une affection qui autorise un droit d'inventaire (de Singly, 2000). 

Pour F. de Singly, le lien de parenté obéit donc entièrement au principe du respect de 

J'indépendance de chacun; électif, il repose essentiellement sur l'affection et l'affinité entre 

des membres qui se choisissent, sans que des contrôles ou des règles autres que la règles 

d'indépendance ne s'exercent au sein de la parenté. 

* * 

* 

On peut finalement considérer, comme le fait J.-H. Déchaux, qu'on a là deux théories de la 

famille, du lien entre famil1e et parenté, qui « face à une réalité complexe où la parenté n'est 

ni omniprésente, ni appelée à s'effacer », s'opposent symétriquement commt le verre à 

moitié vide s'oppose au verre à moitié plein. «Avant de juger de la hauteur du liquide, 

poursuit-il, il conviendrdit d'en décrire la teneur Jussi précisément que possible» (Déchaux, 

1995, p. 531). C'est ce à quoi nous nous efforcerons de contribuer dans le présent travail. 

2. La régulation 1niero-sociale des échanges dans la parenté 

Une manière de rendre compte précisément des relations de parenté. outre l'examen des 

contenus relationnels, des fonctlong sociales de la parenté, consiste à comprendre si, et 

comment, ces relations sont organisées et à quels principes elles sont soumises. 

C'est donc l'organisation d'un système d'échanges (au sens où des contenus circulent dans 

plusieurs sens) qui va ici retenir notre attention, à partir d'abord d'une analyse concrète des 

solidarités familiales, puis de manière plus tP.éorique en discutant le concept anthropologique 

du don. 
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2.1. Modalités des échanges et nOImes d'entraide dans le réseau de parenté. 

2.1.1. Les relations entre famille conjugale et famille étendue: contenllS et 
règles 

Quelle que soit l'interprétation qu'on en donne et la ponée théorique qu'on lui prête, 

l'existence de relations eiltre la famille conjugale et la famille étendue est aujourd'hui 

largement attestée, tant au niveau expressif (sentiment de proximité affective, contacts) 

qu'au niveau instrumental (échanges d'aide)6. Sur ce second point en particulier, de 

nombreuses études permettent de dresser un tableau assez précis des contenus de r 

échanges inter- ou intragénérationnels et attestent l'existence d'un.: certaine solidarité 

familiale, dans trois domaines essentiellement: aide financière, aide domestique et aide à la 

garde des enfants. fi n'est pas dans notre intention d'en faire ici une présentation qui serait 

finalement assez descriptive. 

Ces travaux, s'ils permettent d'évaluer assez précisément les volumes et les contenus des 

échanges entre famille conjugale et famille étendue, ne nous éclairent cependant pas sur les 

modalités de ces échanges, ni sur leurs limites, ni sur les contraintes Auxquels ils sont 

soumis. Le risque est grand de considérer alors, a priori, la famille étendue comme un groupe 

homogène, où tous les membres seraient également susceptibles de fournir (ou de recevoir) 

des services, dont le contenu et le volume seraient d'ailleurs essentiellement déterminés par 

les besoins du bénéfiCIaire. 

Une recherche menée en Suisse (Coenen-Huther. KellerhaIs, von Al/men, 1994) a davantage 

retenu notre attention, parce que justement elle se donne pour objectif de procéder à « une 

évaluation plus précise de l'ampleur, des sources et des limites de l'entraide familiale» 

(p. 27), En portant l'attention sur la structure des relations de parenté et sur les normes 

d'entraide, les auteurs montrent que la famille étendue n'est pas un groupe de parents 

interchangeables, mais un réseau complexe où les individus ont des places et des rôl..;S 

6 La dimension symbolique des relations de parenté, c'est-à-dire le cadre de référence qu'elles peuvent fournir, 
faitfobjet du chapitre suivant 
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spécifiques, où les liens ne sont pas tous équivalents, où les échanges sont soumis à des 

principes, même si ceux-ci sont contradictoires, 

L'enquête, menée auprès de 816 quinquagénaires? habitant des villes moyennes, utilise la 

. méthodologie de l'analyse des réseaux personnels. Le renne de réseau personnel ou «ego

réseau» désigne l'ensemble des personnes qu'un acteur connaît ou avec lesquels il a des 

contacts ou des relations; ce teffile correspond à l'analyse de ce qu'on appelle la sociabilité 

d'un acteur (Degenne, Forsé. 1994). Ce point de vue sur les échanges d'aide permet aux 

auteurs de rendre compte des caractéristiques structurelles des relations avec la famille 

étendueS. à savoir: 

CJ La densité du réseau, qui est la proportion de personnes avec lesquelles on échange (ou 

liens activés) par rapport au nombre de personnes existantes. Cette question « renvoie aux 

notions d'affinité et de statut Fn matière de lien de parenté: la relation à autrui dépend

elle de préférences individuelles, personnalisées. ou de nonnes généralès ?» (Coenen

Huther, Kellerhals. von Alimen, 1994, p. 35). 

CJ La latéralisation du réseau. c'est-à-dire la tendance à choisir des personnes plutôt dans la 

lignée maternelle (matrilatéraIité) ou dans la lignée paternelle (patrilatéralité). 

u La verticalité ou l'llOri~ontalité du réseau, c'est-à-dire le fait que les personnes choisies 

sont plutôt des descendants et des ascendants (parents, enfants) w des coHatéraux \frères, 

sœurs. cousins. ,.). 

CI L'inclusion (ou muluplex.ité) du réseau qui correspond au degré de recoupement de sous

réseaux expressif (les personnes qui se sentent proches), de solidarité (les personnes 

qu'on aide). d'autoprotection (les personnes auxquelles la famille nucléaire peut faire 

appel); un fort degré d'inclusion correspond à une polyvalence des rôles (ce sont les 

mêmes personnes que l'on aime. que l'on aide et à qui on demande de J'aide). 

Cl La zransizivité du ré...eau. qui rend compte des liens entre les trois principes de base de la 

parenté que sont l'alliance. la filiation et la germanité (el>.L-Ce que le mali de ma sœur est 

un parent que. j'aide ?). 

1 lis constituent la " génération-pivot » ou «générauon-5:1nd\\ich », au cœur des échanges intergénérauonnds, 
rnvés et institutionnels. 
Mê~ si A. Degenne et M. Forsé considèrent que « l'étude de la sociabilité constitue une sorte de dc:gré zéro 

de l'analyse struCturale »en sociologie (Degenne.. Forsé, 1994. p. 37). 
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Cl La polarisation qui reflète l'existence dans Je rés~au de relais obli~Ss, de catalyseurs des 

relations, que les auteurs examinent à travers J'existence éventuelle de rôles-clés pour la 

circulation de l'aide (rôles de chefs, de sentinelles, etc.). 

Centrée principalement sur les échanges d'aides, c'est-à-dire sur le ruveau instrumencal des 

relations entre famille conjugale et famille étendue, l'enquête rend compte également de la 

fréquence des contacts et du sentiment de proximité affective (niveau expressif des 

relations). L'analyse du cJim \1 relationnel dans lequel s'exercent les solidarités familiales et 

des règles d'équité, de justice auxquelles elles obéissent pennet par ailleurs aux auteurs de 

rendre compte de l'existence et du contenu de nonnes d'entraide. 

2.1.2. Caractéristiques du réseau de solidarité familiale: un réseau 

restreint 1 intergénératiol11tel, féminin 

Sur le plan instrumental (échanges d'rude) comme sur le plan I.!xpressif (contacts, proximité 

affective), l'osmose entre la famille conjugale et la famille étendue est attestée dans neuf cas 

sur dix. L'isolement complet de la famille nucléaire par rapport à sa parenté concerne moins 

de 10% des familles. Ce premier résultat confirme les analyses faites dans d'autres pays sur 

la diffusion des contacts et des échanges entre farnilIe et parenté. 

Pour autant. si on e1>.amine la diffusion des liens à l'inténeur du réseau primaire (ou parenté 

restreinte: parents, mfants, grands-parents), on constate la faible densité de ce réseau, utilisé 

seulement à 25-30% de ses potentialités (4-5 personnes): J'acteur n'actjve donc qu'une 

petite partie de son réseau, se constituant ce que les auteurs appellent un « petit bouclier » ou, 

pour reprendre une expression de Tocqueville, « une petite société à son usage >~ (p. 124). 

Au sein de la parenté, les « élus " sont sélectionnés selon des critères affinüaires plus que 

statutaires, ce qui n'est pas sans ambiguïté en ce qui concerne les plus proches parents d'ego 

pour lesquels stqtut et affinité sont difficiles à démêler. En effet, la parenté élargie (oncles et 

tantes, cousins, neveux ... ) et les alliés sont très rarement inclus dans ce réseau actif: l'affinité 

opère donc dans les limites du lien généalogique. Ainsi, qu'il s'agisse de faire circuler des 

contenus expressifs (soutien affectif) ou des contenus instrumentaux (entraide), le réseau 

actif ne comprend qu'un oncle ou une tante sur huit 
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limité pour l'essentiel à la parenté restreinte, le réseau actif li une densIté verticale bien 

supérieure à sa densité horizontale: du point de vue expressif, les deux jers des liens sont 

verticaux, et plus de quatre liens sur cinq Je sont du point de vue instrumental. Au t.otal, le 

réseau actif ne comprend qu'environ Ufl frère ou une sœur sur trois. Les échanges au sdn de 

la parenté sont donc pour l'essentiel des échanges entre générations. En outre, même 

dans sa dimension verticale, Je réseau est différemment activé selon que J'on considère les 

liens de sang ou d'alliance: le lien biologique a une pré-4rùnence absolument considérable, 

du moins du point de vue expressif. TI y a donc nOIt·transitivité du réseau, concentré 

essentiellement sur le lien de filiation. au détriment des liens latéraux et surtout des liens 

d'alliance. 

La matrilatéralité du réseau est attestée du point de \ ... .: instrumental: les échanges d'aide 

sont deux à trois fois plus nombreux du côté maternel que du côté paternel. La différence 

existe aussi, mais de maniàe moins flagrante, du point de vue expressif. 

Par ailleurs l'homme tend à adopter le réseau de la femme pl'lS que le contraire. n met donc 

en contact les deux réseaux, mais de fait,('~ contact ne dépasse pas sa propre personne, c'e~t

à-dire qu'il se crée des liens entre l'homme et le réseau de la femme plus qu'entre les réseaux 

de l'homme el de la femme. 

Enfin l'entraide de parenté est une entraide de femmes par les femmes: les femmes en ce 

domaine :'ont cinq à six fois plus productives que les hommes. J.-H. Déchaux (1996) 

propose une interprétation de œtte spécialisation. fondée sur les caractéristiques attribuées 

généralement aux relations cie service entre }.Iarents (et qui les distinguent par ailleurs des 

services marchands ou institutionnels). Ces caractéristiques sont au nombre de cinq: 

1) la plasticité. c'est-à-dire la capacité d'adaptation aux besoins, cor.tre Il stncte définition Cl 

priori des se::-vices marchands ou institutionnels; 

2) la polyvalence, potamment dans le domaine domestique. contre la spécialisation des 

services marchands ou institutionnels ; 

3) la confiance présumée. contre les critères d'attribution des services insti~lltioimels ou les 

critères marchands, et contre aussi les liens électifs o~· la confiance se gagne; 



Eféments d'wte sociologie des relations entre gblérations 52 

4) l'accessibilité, c'est-à-dire la proximité géographique, la pennanence (d'un groupe 

assigné et qui se renouvelle) et J'inconditionnalité. contre les procédures d'accès aux 

serviC'~s institutionnels; 

5) la gratuité, c'est-à-dire la seule valeur d'usage des services rendus'" (même s'jl y a 

éveutuel1ement conu-epartie. elle est d'une autre nature), contre le coût ou le droit des 

services marchands ou institutionnels. 

Force eat. de constater que ces cinq caractéristiques sont aussi traditionnellement associées 

aux prérogatives ftminines: ainsi se trouve fondée l'affinité entre services familiaux el rôle 

féminin. L'enquête menée en Suisse atteste d'ailleurs que le réseau de parenté active se 

poJarise autour des femmes: ce sont les femmes qui sont les gestionnaires de la sociabilité 

famWale (initiative des rencontres, coups de téléphone, etc.) et plus encore des échanges 

ô' aide. Globalement, sur les deux lignées confondues, les auteurs estiment que 

J'investissement ("on cret de l'épouse est sept à huit fois plus important que celui de son mari. 

Enfin, s'il y a dans le réseau (fait l''..tre. le réseau étant d'une manière générale peu organisé) 

des «sentinelles») qui détectent les besoins, des «organisateurs» qui coordonnent les 

actions, des «dévoué.,» dotés du sens du sacrifice, des « âmes» incarnant l'esprit de la 

famille, ce sont trois fois sur quatre, des femmes (en revanche, les «chefs ) sont, sept fois sur 

dix, des hommes ... ). 

Dans ce réseau n'utilisant qu'une faible pmie de ses potentialités el où les liens activés sont 

essentiellement des liens intetgénérationnels. de filiation, les femmes occupent donc une 

place centrale: c'est dans leur lignée que circule la plus grande partie des aides échangées, et 

surtout, ce 'iont les fernr.les qui supportent ces échanges, ce dont le tenne général de 

« solidarité familiale» rend bien mal compte. 

<} La gratuité présumée des services familiaux pose par ailleurs la question de la réciprocité, de la régulation des 
écllanges. sur laqt..;;;,.e nous reviendrons dans la suite de ce chapitre. Voir plus bas. 22.2 
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2.1.3, Entre solidarite l \ détachement IO
: des normes d'entraide 

contrlldidoires 

L'analyse des contenus des relations entre la famille conjugale et le réseau de parenté ainsi 

défini. l'examen des attentes et des devoirs exprimés vis-à-vis de ce léseau et du climat 

relationnel dans lequel s'exercent les sotidantés pennet de dégager deux ambivalences, deux 

contradictions nonnati ves. 

1) En tennes de contenu, les relations sont assez limitées. Le réseau de parenté sert d'appoint 

isolé dans etes circonstances exceptionnelles (maladie, problèmes financiers, divorce ou 

veuvage), mais pas de soutien systématique ou régulier. Si les aides fournies dépassent 

souvent le simple coup de main, elles ne remettent toutefois pas en cause le niveau de vie 

des donateurs d'une part, et ne peuvent se substituer aux aides institutionnelles du côté 

des donataires J'autre prut. En outre. l'idée d'une mise en commun des efforts est très 

généralement rejetée. Les répondants eux-mêmes refusent de considérer la parenté et les 

échanges qui y prennent place, comme une simple extensIOn de la famille conjugale. 

homologue à celle-ci. Ainsi, la garde systématique lies enfan~ ou les vacances en 

commun, par exemple, sont des idées écartées par plus de neuf familles sur dix. Et 

l'entraide n'est acceptable que ponctuellement, en cas de perturbation. 

En fait, du point de vue des donateurs comme du point de vue des bénéficirures, le 

principe de l'indépendance de la famille nucléaire prim~ 

Cet idéal d'autonomie des familles va à. J'encontre d'une norme de solidarité, 

d'entraide, de don grntu.it. fi y a en effet un devoir d'entraide entre parents, enfants, et 

petits-enfants, même si les forces à disposition ne sont pas très grandes. Ce devoir 

d'entraide est d'ailleurs beaucoup plus limité vis-à-vis des frères et sœurs, et il ne vaut pas 

du tout pour la iJarenté élargie. qui peut seulement bénéficier en quelque sorte ({ d'un coup 

de main si le cœur nous en dit ». D'un .lutre côté, les attentes sont faibles: une personne 

sur deux refuserait de faire appel à ia parenté en cas de besoin, troi~ sur quatre n'ont pas 

d'attente daire vis~à-vis de leurs enfants. n y a donc asymétrie entrt: les devoirs reconnus 

et les attentes vis-à-vis de l'entourage: y entrent de la pudeur, de la fierté, la faiblesse 

\0 Cet intitulé est emprunté au titre du rapport d'enquête (Parentés d'aujollro'/lltl.' el/tre solIdarité et 
déw.chemem) qui a donné lieu à r oU\'Tage dont nr \S rendons compte iCA. 
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reconnue des disponibilités, et surtout l,r" tendance à la privatisation qui prône la norme 

du libre arbitre. 

Ceci est important pour la dynamique de l'échange. L'entraide est a priori source de joie 

el de fierté (contrairement aux héritages que lOUS les ménJges interrogés identifient 

comme des sources de confli' en puissance,. Mais si l'entraide est obligée de dépasser un 

seuil moyen finalement assez bas (4000 francs suisses par an, 20 journées de garde 

d'enfant par an, hébergement de quelqu'un pendar t deux semaines), alors les conflIts el 

les rancœurs augmentent. C'est-à-dire que J'entraide n'est pas un facteur 

systématiquement positif pour la cohésion du groupe familial dans son ensemble. 

Cette analyse rencontre celle de J .-H. Déchaux (1990a), qui 'Jbserve également 

l'existence des deux principes contradictoires de l'autonomie et de la dépendance. Pour 

lui, cette dépendance est le fruit d'un impératif de réciprocité qui ne se réalise bien 

souvent qu'à l'échelle d'une vie. De cette contradiction naîtrait en outre chez les acteurs 

une logique de dissimulation des intentions, une sorte de marché de dupes où chaque 

partie fait semblant de croire à l'autonomie du donataire)). 

2) Une dew "ème ambivalence concerne les règles d'échange: qui doit produire quoi? A cet 

égard le degré d'organisation 1.., s réseaux est très faible, 10rmis le fait, répétons-le, qll~ ce 

sont les femmes qui font pratiquement tout. On trouve en effet peu de rôles spécifiques 

définis (par exemple des rôles de chef. de sentinelle. d'organisateur, d'évaluateur), a..,tes à 

déclLncher, à coordonner et à contrôler l'action: moins de 30% des familles sont 

caractérisées par des rôles clairs. stables, attribués. Les données manquent cependant pour 

statuer à cet égard entre l'anomie, c'est-à-dire l'absence de rôles, et leur volatilité. 

Quoiqu'il en soit, cet état de fait explique que le réseau potentiel soit plus important que 

le réseau réel (ressources dormantes), parce que son manque de structumtion se répercute 

S'lr son activation. 

En outre, les critères d'attribution de" rôles sont contradictoires: les normes 

statutaires 011~ perdu de leur importance et tendent à être remplacées par des normes 

utilitaristes. Or ces normes utilitaristes reposent sor des critères de con:pétence, de 

pfO"'timité affective, de disponibilité, qui entrent eux-mêmes en conflit, de sorte que le 

Il Cette aI)lÛyse croise ainsi la problém.'l1ique du don dont nous rendrons compte dans la suite de ce chapitre. 
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principe de disponibilité l'emporte souvent sans avoir été vraiment légitimé, chacun 

cherchant en quelque sorte les «excuses légitimes» (pour reprendre une expression de 

J, Finch) pour ne pas remplir le rôle. 

La solidarité dans la parenté, si elle est caractérisée par sa souplesse, sa rapidité et sa 

généralité, l'est donc aussi par son caractère très occasionnel. discnminant (sehe, proxlITIÏlé 

géographique), limité et faiblement orgarusé. En outre, elle fonctionne selon des princIpes 

intrinsèquement contradictoires. 

2.2. Les relations intergénérationnelles dans la perspective anthropologique 

du don 

2.2.1. De lVldllS5 au M.A.U.S.S. 

L'Essai sllr le don, le plus connu des écrits de M. Mauss, voit le jour une dizaine d'années 

après la première guerre mondiale, dans une période de tensions importantes entre classes 

sociales et d'incertitude politique. La question sociale occupe dans ce contexte une place 

majeure. L'analyse par M. Mauss du don et du contre-don dans les sociétés archaïques est 

sui vIe du constat que « la morale et \' économie qui agissent dans ces transactions [ ... ] 

fonctionnent encore dans nos sociétés de manière constante et pour ainsi dire sous-jacente» 

(Mauss, 1966, p. 148). L'objectif est ainsi de tirer du passé des préceptes moraux applicables 

ep 1925 ; aussi le prop:>s dépasse-t-illargement le strict cadre ethnographIque. L'attention de 

l'auteur se porte concrètement sur les cadeaux, avec comme question centrale l'obligation de 

rendre, qui renvoie au « caractère volontaire, pour ainsi dire, apparemment libre et gratuit, et 

cependant contraint et intéressé de ces prestations » (p. 147). 

Nous retiendrons ici deux aspects de son propos. 

l} Le facteur explicatif de j'échange résiderait dans le pouvoir spirituel (le Iwu en droit 

maori) que possèdent les choses échangées (les ta01zga), qui pousse les individus à les 

faire circuler : 

« Ce qui, dW1S le cadeau reçu. échangé. oblige, c'est que la chose reçue Il 'est 

pas inene. Même abandonnée par le donateur, elle est encore quelque chose de 

lui. Par elle. il a prise sur le bénéficiaire. COl1vne par elle, propriétaire, il a prise 
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slir le voleur. Làr le taonga est animé du hau de sa forêt. de son terroir, de SOIl 

sol; il est vraiment « native» : le hau poursuit tout détenteur. 

n poursuit IZon seulemem le premier donataire, même ével1fuellemell! un tiers, 

mais tout individu a:'lquelle taonga est simpiement Iri1·lsmis. Au fond, c'est le hau 

qlli veut revenir al/lieu de sa naissance, au sanctuaire de la forêt et du clan et ail 

proprietaire. » (p. 159-160). 

L'échange mélange ainsi les biens et les personnes: « on mêle les âmes dans les 

choses ; on ruêle les choses dans les âmes» (p. 173), et c'est précisément ce mélange qui 

assurerait la pérenrtité du phénomène. 

Pour C. Lévi-Strauss (1966) comme pour C. Lefon (1951), qui le rejoint sur ce point, 

cette théorie mystique du hall. d'ailleurs assez difficile à comprendre dans les détails, est 

trop directement issue des représentations mdigènes pour être satisfaisante. 

Effectivement M. Mauss ne fait, sur ce point, que relldre compte sans critique d'une 

croyan\:e. En outre, cette théorie ne prétend éclairer que l'obligation de rendre, tandis que 

l'obligation de donner demeure largement injustifiée, renvoyée à l'idée un peu vague du 

mélange entre les choses et les hommes. 

2) Constatant par ail!eurs que ces cadeaux engagent non seulement des individus, mais des 

collectivités tou: entières, qu'il s'y échange beaucoup plus que des seules richesses 

économiques, que la guerre est If risque encouru en cas d'échec du don, M. Mauss 

propose de considérer l'échange p.if don comme un «système des prestations totales» 

(Mauss. 1966, p. 151), dont le pOilatch des tribus du nord-ouest améncain est le type 

agonistique le plus abouti. C. Lefon souligne avec mison la ponée heuristique du 

potlatch: échange de dons avec usure entre chefs de clans ou de tribus, il met en jeu 

J'hC':meur des protagonistes et dOlt être décrit comme une guerre; ici le don n'est plus 

une nécessité de fait, mais un acte. et qui plus est « l'acte par ex.cellence par lequel 

l'homme conquiert sa subjectivité» (Lefort, 1951. p. 1413). En effet, le potlatch ne 

consiste pas seulement en dons somptuaires. mais passe également par la desuuction par 

le donneur des richesses «offertes ~), ce qui met l'autre, le « receveur », dans 

l'impossibilité de rendre. Par le potlatch, le donneur s'affirme donc face à l'autre, en 

même temps qu'il se détache de ce qu'il possède, affirmant par là qu'il n'est pas ce qu'il 
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a: il possède le «double caractère d'opposition entre les hommes et d'opposition des 

hommes à la nature» (p. 1414), 

Eclairé par le potlatch, l'échW1ge par don en général est posé, dans une perspectIve 

politique. comme une alternative pacifique à la guerre. il est le mode de régulatIOn des 

conflits potentIels entre étrangers, entre rivaux, Et la rériprocité apparaît comme le 

mécanisme central de la solidarité sociale, selon le principe énoncé par un proverbe 

maori: «( prends autant que tu donnes et ce sera très bien» (Mauss. 1966. p. 265). On 

voit par là que l'Essai jur le don, au~delà de son intérêt ethnographique certain, ' st en 

fait un essai SUT les fondements de la société. 

La thèse de M. Mauss a connu une grande notoriété. suite notamment à sa réintroduction 

dans la théorie anthropologique par C. Lévi-Strauss. Dans son Inlrodllctirl11 à l'œuvre de 

Marcel Mauss, celui-ci fait du neveu de Durkheim le précurseur d'une ère nouvelle pour la 

sociologie, en annonçant sa mathématisation progressive. n n'est pas interclit de penser que 

C. Lévi-Strauss a ici surtout à cœur de trouver des ancêtres. et par là une légitimité 

institutionnelle. à son anthropologie structuralf. (voir notamment Lévi-Strauss, 1949). n 
retient ainsi de l'Essai sur le don une tentative « révolutionnaire» de réduction des 

phénomènes sociaux « à leur nature de système symbolique» (Lévi-Strauss, 1966, 

p. XXXlI), Car, pour C. Lévi-Strauss, la diversité qualitative, la variété empirique des 

échanges, dont M. Mauss pour sa part s'attache à rendre compte, ne sont qu'anecdotiques, et 

leur description ne vaut que pour l'édification d'une logique symbolique abstraite. Le 

véritable enjeu scientifique réside dans la mise en évidence d'un système inconscient et 

formel de règles, de symboles, travail qui passe largement par la négation du contenu, de la 

signification 12. 

A sa suite, P. Bourdieu se livre à une analyse critique de l'écrasement temporel auquel 

procède cette théorie structurale de l'échange: « les "cycles de réciprocité", engrenages 

mécaniques de pratiques obligées, n'existent que pour le regard absolu du spectateur 

omniscient et omniprésent» qu'est l'analyste, alors que dans la réalité de la pratique, 

« J'incertitude sur l'issue de l'interaction demeure, aussi longtemps que la séquence n'est pas 

IZ Pour une critique de l'anthropologie structurale de C. Lévi-Strauss. voir notamment Lefon, 1951 ; Sperber. 
1982 ; Pottier, 1994. 
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ache,:~» (Bourdieu, 1980, p.lIj7-168). Bn prenant ainsi en compte le facteur temporel, on 

passe d'un modèle mécanique à un modèle probabiliste, ce qui change considérablement 

l'expérience et la logique de la pratique. 

A J'idée d'une réciprocité immédiate et identique. il faut donc substituer l'obligation d'un 

rendu différent et différé. P. Bourdieu insiste ainsi sur une perspective temporelle qu'on 

trouve déjà chez M. Mauss lui-même, Il invite à mettre l'accent sur l'importance du délai 

qui sépare le don du con(,,·;-don et qui, loin d'être un temps mort, permet le 

déveioppement des stratégies individuelles. C'est en effet le temps qui rend la situation 

d'échange irreversible, alors qu'au contraire un contre-don immédiat et Identique est 

assimilable à œ: refus du don: «trahir la hâte que J'on éprouve d'être libéré de J'obligation 

contractée et manifester ainsi trop ostensiblement la volonté de payer les services rendus ou 

les dons reçus, d'être quitte, de ne rien devoir, c'est dénoncer rétroactivement le don initial 

comme inspiré par l'intention d'obliger» (Bourdieu, 1980, p. 18G)13. 

2.2.2. Ùl dette comme pn'nope moteur des relations intergénératio1l1zelles 

Plus ré-:elT'l1ent. les fondateurs du Mouvement Anti-Utilitariste en Sciences Sociales (le 

M.AU.S.S.) ont réactualisé la problématique du don. Pour 1. Godbout et A. Caillé (1992), 1e 

don met les biens au vice du lien, et J'engagement dans l'échange est source d'identité 

sociale. Cette perspective anti-utilitariste s'inscrit dans le prolongement du propos de 

M. Mauss, dont l'Essai sur le don a pu être lu en son temps comme une critique du fordisme 

d de la redistribution des richesses alors en vigueur, et plus largement comme une critique 

des théories économiques libérales et de la seule poursuite d'intérêts individuels au détriment 

de l'intérêt collectif. 

La parenté est apparue aux yeux de certains auteurs de ce courant comme un espace 

!\euristique privilégié pour l'analyse du don. Dans les travaux du M.A.U.S.S., nous 

analyserons donc plus particulièrement ces questions, qui sont au centre des processus 

d'échanges intergénérationnels. 

13 Signalons en outre que pour P. Bourdieu. le fonctionnement même de l'échange suppose la méconnaissance 
individuelle et collective de cette vérité du mécamsme. mise au jour par l'analyse. 
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La thèse de M. Mauss ferait de la réciprocité le principe de base de la solidarité sociale, Les 

solidarité.: familiales intergénérationnelles, qw en sont un aspect, ont donc été pressenties 

comme un terrain favorable à l'utilisation des notions de don et d'échange. Le passage de ces 

concepts de la sphère sociale à la sphère familiale ne va pourtant pas de soi: les rapports 

entre «étrangers 1) dont rend compte l'Essai sur le dOIl ne sont pas, a priori. analogues aux 

rapports dans la parenté. 

Or précisément, la notion de réciprocité pose problème pour la compréhension des lOgiques 

de J'échange familial. En effet il arrive très fréqur.mment que les dons en famille ne soient 

jamais rendus à leurs donateurs; d'une génération à l'autre. ies dons se trouvent plutôt 

inscrits dans un ench~ûnemen! qui ne sllppose pas le retour (les parents donnent aux enfants. 

qui eux-mêmes donneront à leurs enfants plus qu'ils ne rendront à leurs parents, etc.). Parler 

de réciprocité dans ce cas. y compris seulement de « réciprocité en chaine », peut sPmbler 

quelque peu abusif, du moins peu opératoire sur le plan heuristique (voir notamment Bawin

Legros, Stassen, 1996). 

Pour l-C. Mermet, le malentendu est imputable à C. Lévi-Strauss: c'est lui qui, dans son 

Imroductioll à l'œuvre de M. Mauss, donnerait une place centrnle à cette notion de 

réciprocité, alors que M. Mauss lui-même ne l'utilise pas dans l'Essai sur le dOIl, et s' attache 

au contraire à meure au jour le caractère asymétrique de l'échange sous la forme du don ct 

du contre-don. Or c'est la notion même de réciprocité qui permet « de penser tout à la fois 

l'opposition et la continuité entre un échange de type marchand (encore appelé sociétaire) et 

un échange sous la forme du don el du contre-don (ou échange communautaire») (Mermet, 

1991, p. 139). Dans cette perspective, Je don n'aurait pas d'existence positive, il ne serait 

qu'un masque idéologique posé sur la réalité des intérêts matériels, position que l'auteur 

reproche notamment à P. Bourdieu. dont il a été question plus haut, et en partie également à 

M. Mauss lui-même: « Nous sommes ainsi renvoyés. dit J-c. Mcrmet, à cette "sociologie 

du soupçon" qui frut dire à P. Bourdieu que les conduites désintéressés ont pour principe une 

sorte de refoulement organisé de l'intérêt. La relation de réciprocité Olfférée se révélerait 

n'être que dissimulation, lieu de la mauvaise foi» (Mermet, 1991, p. 139). 

Pour les auteurs du M.A.U.S.S .• un enjeu essentiel consiste à penser l'échange familial en 

dehors du cadre de J'échange marchand. La problématique de la dette est ainsi posée comme 

une alternative à l'éc··,ange réciproque, et la fanûlle est conçue comme un «système de 
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dettes» reposant sur la dette fondatrice que l'enfant contracte vis-à-vis de ses parents en 

recevant d'eux la vie: 

«D'abord, la naissance est Ull dOl!. Don de soi par e.l:cellence, don de la vie. don 

origil1el, fondant le rappon de don eT l'inscriptioll dans l'étJT de dette de toute 

perSOllne, dette dont le marché et ceJ1aÎns psychanalystes veule1Zlllolls libérer. Dam 

la société actl/elle, ce rapport dure plus longtemps que dans toute autre société. Le 

début de la chaÎ1Ie du don se situe là. pour tout individu ... La naissa1lce pose ['état de 

dette comme définÎssa1l11a condition humaine» (Godbout. Caillé. 1992. p. 60). 

Le don. notamment dans la famille, est mis au service du lien, et la dette est son principe 

moteur; au contraire, la réciprocité. l'équivalence du donnant-donnant. est perçue comme un 

signe d'anomie ou de dérèglement du fonctionnement familial. A cet égard, [e caractère 

inconditionnel des liens de filiation donne aux relations intergénérationnelles une pérennité 

en adéquation avec le principe de la dette l4
. 

Une autre difficulté de la notion de réciprocité tient à ce qu'elle découpe l'échange en deux 

séquences distinctes que sont le don et le contre-don. Les tenants du M.A.U.S.S. afftnnent au 

contraire l'imbrication étroite de ces deux pôle!) ; l'obligation de rendre se confond en fait 

avec l'obligation de donner car, comme le souJigne C. Lefort, «on ne donne pas pour 

recevoir, on donne pour que l'autre donne »(Lefort, 1951 p. 1415). 

Ce qui circule dans la famille apparaît alors comme un enchaînement d'actes qui visent à 

mruntenir une situation de dette, c'est-à-dire une asymétrie de positions entre les 

protagonistes de l'échange, la préservation du lien social passant par la réversibilité des 

positions entre donateur et donataire (voir notamment Bloch, Buisson. 1991). 

L'expérience première est celle de donatrure (recevoir [a vie). Cette expérience primordiale 

se dédouble en fait entre dette vis-à-vis de ce qui a été reçu et manque vis-à-vis de ce qui n'a 

pas été reçu. Chargée de cette double expérience, la position de donataire peut alors s'avérer 

centrale pour l'analyse du don, en ce sens que « donner. c'est tout à la fois se dHaire d'une 

14 Pour une analyse empirique détaiUée des échanges familiaux., inscrite dans ce courant théorique. voir 
notamment Godbout. Charbonneau, 1993 ; Godbou1, Charbonneau. l..emieux, 1996. 
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position de donataire et s'inscrire à nouveau dans la position de celui qui reçoit. Donner, 

recevoir et rendre ne peuvent donc être considérés comme des moments distir.cts de la 

circulation du don, mais comme des séquences qui se superposent partiellement et où donner 

c'est rendre et rendre c'est donner, où donner c'est recevoir et recevoir c'est rendre» (Bloch, 

Buisson, 1994, p. 56). 

Dans le cycle de vie familial, nous retiendrons pour notre propre recherche que le paSsage 

du sl11tut de donataire au statut de donateur peut être un moment prhilégié pour 

l'analyse du don et de la dette: « cette position débitrice énoncée ou non est parfois plus 

facile à repérer quand Je donataire passe de cette position à celle de donateur, dans la 

temporalité longue, lorsqu'il transmet à son tour tout en modifiant l'héritage, lorsqu'au fil de 

la vie il attribue à ce qu'il a reçu un sens toujours changeant, toujours en train de s'élaborer» 

(p. 70). 

En fondant la dynamique des échanges familiaux sur la dette, les auteurs du M.A. U.S.s. 

invitent à poner l'attention sur les évolutions, les ambiguïtés des positions de donateur et de 

donataire et entendent ainsi échapper à un modèle mécanique binaire d'échanges de flux et 

de changements de statuts en séquences don / contre-don. 

* * 

* 

A l'issue de cet examen. nous retiendrons de la recherche menée sur les soli dan tés familiales 

en Suisse (Coenen-Huther, Kellerhals, von Allmen, 1994) son principe même d'analyse qui, 

considérant la famille élargie comme un réseau, c'est-à-dire comme un système complexe de 

relations interpersonnelles, montre l'hétérogénéité de ces relations: exploitée seulement de 

manière partielle, la parenté se limite essentiellement, pour son activation, au lien 

intergénérationnel de filiation. tandis que les femmes y occupent une place centrale. Au sein 

de la parenté, nous retiendrons également l'ambiguïté des critères de recrute men! qui mêlent 

notamment le SlaIUl et J'affinité, et l'ambivalence des nonnes utilitaristes d'attribution des 

rôles qui, mal appliquées, conduisent souvent les acteurs à se décharger des solidarités 

familiales sur les parents les plus proches géographiquement de la personne à aider. Enfin 

l'accent mis des normes d'entraide nous semble heureusement contrevenir à l'idée d'une 

aide gratuite, toujours disponible. Un aspect essentiel de ces règles nous semble d'ailleurs 
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résider dans les contradictions normatives entre autonomie et dépendance, qui font que des 

devoirs sont reconnus mais pas des attentes et que l'entrdide, bénéfique à court tei1Tle et à 

petite dose, s'avère catastrophique si elle est trop importante ou dure trop longtemps. 

La théorie de don développée par M. Mauss, et ses pro:r,ngements récents dans l'analyse des 

relations familiales intergénérationnelJes s'inscrivent dans la même perspective d'analyse des 

règles de l'échange. Le principe de la dene y apparaît comme un élément central des 

relations entre les générations, et invite à porter l'attention sur le pa.~sage du statut de 

donataire à celui de donateur. Par ailleurs, l'échange est y pensé avec une épaisseur 

temporelle, et le temps qui sépare le dor. du contre-don, c'est-à-dire le statut de donataire de 

celui de donateur, pem1et à l'acteur de développer des stratégies. On voit donc apparaître, 

dans cene anal)~e des règles, un acteur stratégique qu'on retrouvera, d'une tout autre 

manière, dans le dernier puint de ce chapitre, qui traite de l'analyse économique de 

l'héritage. 

Avant ce changement de paradigme, il nous faut poursuivre dans une analyse plus globale 

des relations intergénérationnelles. L'c'nquête dont nous avons rendu compte a J'intérêt de 

spécifier Je manière précise les règles J'organisation des échanges entre famille conjugale et 

famille élargie. les contraintes qui pèsent sur les relations de parenté et les limites des 

solidarités familiales. D'une manière générale, ces limites sont présentes aujourd'hui à 

l'esprit d'un certain nombre de chercheurs qui plaident en faveur d'une synergie entre 

solidarités familiales et soutien public, ;ur laquelle nous allons maintenant nous pencher. 

3. La régulation 1Ilaero-sociale des échanges: les solidarités , 
fal1tiliales face à l'Etat-providence 

Dans la société « parsonnienne l'. la solidarité sociale s'exerce par la médiation de l'État

providence, la famlle n'ayant plus que des fonctions affectives et de socialisation des 

enfunts. Or. les recherches sur les solidarités familiales prennent place dans un contexte de 

crise de l'Étar .. prO\ idence. La famille se trouve ainsi située au cœur des débats sur la 

recomposition des mpports entre les sphères publique et privée. 
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Alors que se multiplient les sondages qui font npparaître la famille comme une valeur refuge 

dans une société en profonde mutation (voir notamment Barthélémy, Muxel, Percheron, 

1986; Dim. 1990; Mendras, Forsé, 1983), la tentation politique grandi' ~n effet de transférer 

sur le::. familles les charges que l'État-providence peine à assumer. Cependant les aut.!urs qui 

ont contribué à remettre à l'honneur la parenté ont à cœur de ne pas cautionner cette 

idéologie de retour au «tout famille» et s'attachent à montrer que ces sohdantés privées, 

tout en jouant un rôle e'isentiel sous-estimé à tort, restent fortement mégalitaires (entre les 

groupes sociaux, entre les sexes) et ne sauraient donc constituer des a: ~'1latives 

satisfaisantes aux solidarités publiques, 

3.1. Les solidarités familiales: une alternative aux solidarités publiques? 

Le retour sur la famille trouve un appui dans un consensus à peu près général dont 

témoignent les sondages, interviews médiatiques et autres reportages sur la famille. 

Les services familiaux en particulier sont volontiers présentés comme préférables aux 

services marchands ou institutionnels. Ainsi, les caractéristiques attribuées aux services 

dispensés par le réseau familial, identifiées par l-H. Déchaux (1996), outre qu'elles 

correspondent aux prérogatives féminines l5
, sont des caractéristiques qu'on ne trouve pas 

dans les services marchands et institutionnels et qui confèrent donc aux services familiaux 

un spectre d'intervention plus large. 

Pour A. Pitrou (1996), auteur de travaux pionniers en leur temps sur les solidarités 

familiales, ce retour à la famille repose sur une illusion abstraite et intemporelle (la famille) 

~ui correspond bien mal à la pluralité des situations cor.:rètes. Cette illusion s'appuie 

massivement sur une représentation mythique de la famille traditionnelle: lieu par 

excellence de la spontanéité et de la gratuité, du don de soi, cette famille est pensée comme 

le cadre naturel de relations égalitaires et intenses au sein d'un groupe étendu. 

Cette image d'Épinal, qui est souvent celle de la « famille rurale ancienne », fait fi de la 

dureté des conditions de vie et son impact sur les rapports sociaux, du poids du contrôle 

social, du sort réservé aux femmes, de la place accordée aux non-productifs. En outre, ces 

13 Rappelons que ces caractéristiques sont la plasticité. la polyvalence. la ronfiance présumée. l'accessibilité et la 
gratuité, Voir plus haut, 2.2. 
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familles « d'autrefois», mythifiées, étaient insérées dans un tissu social dense qui pennettait 

leur survie: OP ne saurait donc penser l'évolution des solidarités familiales en occultant les 

liens entre famille et communauté sociale. 

Les représentations de la famille bourgeoise du 19ème siècle ou même de la famille moderne 

de J'après-guerre ne som pas moins idéalisées et aseptisées. ce qui fait « douter du caractère 

opératoire de ces projections dans le passé quand il s'agit de vivre dans le temps présent» 

(pitrou, 1996, p. 28). 

Le plaidoyer en faveur d'un retour sur la famille s'appuie donc sur une méconnaissance 

historique des fomles familiales. II est égaiement fondé sur une évaluation très exagérée des 

capacités J'entraide dont disposent les fa'"'1illes. Les analyses rigoureuses montrent qu'au 

contraire les solidarités familiales sont limitées. 

Ces limites peuvent être posées à trois niveaux: 

1) Les effets des services familiaux varient considérablement selon les milieux sociaux et se 

révèlent donc très inégalitaires. 

Dans les domaines matériels et relationnels, la parenté apparaît comme une instance de 

médiation entre l'individu et la société, qui agit soit en protégeant J'individu. soit en 

l'insérant l6 (Déchaux, 1996). 

Les services matériels ont dl"" .:'ffets de protection quand il. s'agit de pallier une incapacité 

(par exemple le «caring », c'fs(-à-dire l'aide à des parents gravement malades ou 

dépendants), et des effets d'insertion quand ils permettent au bénéficiaire de se consacrer 

à d'autres rôles sociaux (cas des parents qui font garder leurs enfants). Les services 

réticulaires ou relatIOnnels, qui consistent à mettrent l'individu en contact (avec d'autres 

personnes, avec un réseau) sont a priori plutôt insérants, mais pas toujours au même 

degré: ils peuvent aider à une mse:rtion ouverte (aide à l'emploi, au logement) ou fermée 

sur un univers clos (accès à un circuit de troc ou d'auto-production). 

La distinction entre protection et insertion n'a donc qu'une valeur opémtoire car les 

situations ne sont jamais tranchées. En fait, le paramètre clé est moins le contenu de la 

relation de service que la situation du bénéficiaire: dans les situations précaires, les 

16 Ces fonctions sont appréciées sous l'angle des bénéfices pour Je réciJ.iiendaire et non selOlJ les intentions du 
prestataire. 
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services ont sunout des effets de protection, l'effet d'insertion tendant à être corrélé à des 

situations plus assurées du bénéficiaire. Du fait de la situation familiale des inclividus, 

l'aide familiale est donc inégalitaire: elle est plutôt protectrice dans les milieux 

populaires, I:orrespondant à ce que A. Pitrou (1992) nomme une « aide de subsistance », 

alors qu'elle est plutôt insérante dans les classes moyennes (<< aide de promotion»). 

Par ailleurs, la mise en évidence du rôle fonctionnel de la parenté ne doit pas cacher son 

inertie et la valeur très relative dt la protection et de l'insertion qu'elle dispense, qui sont 

fonction des ressources, notamment géographiques et démographiques, de la famille. La 

protection notamment est précaire, et probablement d'autant plus que la situation du 

bénéficiaire l'est aussi. L'insertion, quant à elle, est fonction de l'univers social maîtrisé 

par la parenté et contribue donc à entretenir les clivages sociaux, ce d'autant plus que 

l'exclusivité relationnelle de la famille est plus grande dans les milieux. les moins 

favorisés. 

2) Comme nous l'avons dit plus haut, les solidarités familiales mettent principalement à 

contribution les femmes. Un accroissement des charges de la parenté conduirait donc à 

une mobilisation renforcée des femmes et/ou à une réorganisation du réseau actif 

d'entraide. Les recherches restent à faire qui exploreraient le risque que cette évolution 

fait peser sur la relation conjugale, et plus largement sur « d'éventuels effets pervers de 

l'élargissement et de l'alourdissement des responsabilités confiées aux solidarités 

familiales» (pitrou, 1996. p.33). Car, ainsi que le souligne A Pitrou, les solidarités 

familiales ne sont pas inépuisables et (,( trop de famille tue la famille» {p. 35). 

3) Les services circulent sunout en ligne directe, entre ascendants et descendants, et 

contredisent donc la norme d'indépendance revendiquée par chaque génération, 

contradiction résolue, selon J.-H. Déchaux (1996), dans un jeu de dupes mutuel qui met 

en scène une apparente gratuité de l'échange, une absence de coOt relationnel. Surcharger 

la parenté rendnlÎt les générations objectivement plus dépendantes, ce que personne n'est 

prêt aujourd'hui à accepter. Cela contribuerait en fait à aviver les rapports de pouvoir 
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entre générations et à détériorer les relations, comme le montre l'enquête menée en 

Suisse et dont nous avons rendu compte plus haut! 1. 

Au-delà de ces limites, J.-H. Déchaux (1996) souligne que les échanges de services entre 

parents ne sont de toute façon pas strictement utilitaires, mais ont également une dimension 

affi\!ctive et normative, qui invitent à penser les services échangés, au-delà de leur profit 

matériel et de l'appartenance qu'ils marquen4 comme l'expression même du lien de parenté 

et de son inconditionnalité présumée. Nous aurons l'occasion de revenir abondamment sur 

cet aspect des relations de parenté, qui sont un fil directeur de notre recherche. Pour le 

moment, retenons que cert.'! spécificité les distingue Of t~ement de leurs «équivalents) 

marchands ou institutionnels, qui ne leur sont pas strictement substituables. 

Au final, il apparaît donc que les solidarités familiales som plus limitées et plus inégalitaires 

qu'on ne le pense de manière spontanée, que l'on examine les choses du côté des prestataires 

ou du côté des effets pour Je bénéficiaire. En outre, il ne semble pas possible que la parenté 

fas5@' beaucoup plus que ce qu'elle fait déjà sans redéfinir complètement les normes et les 

rôles de chacun. Cette redéfinition remettrait dangereusement en question le processus, déjà 

fragile, visant à équilibrer les places occupées par les hommes et les femme~ dans notre 

société. Elle jrait également à J'encontre du processus d'autonomisation des générations et 

d'individualIsation, valeurs qui se sont üéve]oppées conjointement à l'État-providence, et qui 

ont pe.nnis en retour le maintien des relations familiales actuelles. 

3.2. Les échanges intergénérationnels: complémentarité entre sphère 

publique et sphère privée 

Les limites des solidarités privées, les spécificités. affectives et normatives de leurs contenus, 

leur organisation même sont donc autant d'obstacles à leur capacité de remplacer à moindre 

coût pour les usagers, les services que peut proposer le marché et/oll de pallier les déficiences 

du système de protection sociale que constitue l'État-providence. 

17 Voir p!ushaut, 2.1.3. 
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Les travaux de C. Attias-Donfut, directrice de recherches à la Caisse Nationale d'Assurance 

Vieillesse (CNA V) s'inscrivent dans une perspective analogue et la poursuivent en monlT'dnt 

que, loin d'être substituables, les solidarités privées et publiques se renforcent et se 

soutiennent. Son angle d'attaque est toutefois un peu différent, puisque sa question première 

es! celle des relations entre générations, dont les solidarités familiales fonnent le pan privé 

(Attias-Donfut (dir.), 1995). 

L'analyse qu'elle propose nous intéresse d'aiIIeurs à ce double titre : 

D d'une part parce qu'elle éclaire la notion de génération, 

Cl d'autre part parce qu'elle articule, comme celles d'A. Pitrou et de J.-H. Déchaux 

notamment, les niveaux macro- et microsociologique. 

C. Attias-Donfu! examine les solidarités entre générations dans leur double dimension 

publique (système de protection sociale) et privée (échanges intrafamiliaux), afin d'évaluer, 

dans le contexte sociodémographique actuel, si, et comment, ces deux circuits sont affectés 

par le vieillissement global de la population, les phénomènes de dépendance des personnes 

âgées et les risques de chômage et d'exclusion touchant les générations d'actifs. L'analyse 

des échanges intergénérationnels à l'intérieur des familles s'inscrit ici, comme chez les 

auteurs précédemment cités, dans une perspective macrosociale de défense des principes de 

J'État-providence. 

Le traitement de la question du vieillissement et de la succession des âges de la vie passe par 

l'examen de la notion de génération, dont C. Attias-Donfut (1988) propose une analyse 

théorique, qui fait notamment la ~ynthèse critique des approches hbtoriques et sociologiques 

de cette notion depuis le 19ème siècle et explore les rapports entre âge et génération. 

Pour l'analyse des solidarités intergénérationnelles. il importe de retenir que la génération, 

qui est l'outil de base de sa recherche et qui est une nOlion cenL'1l1e dans la nôtre, est une 

notion polysémique et problématique: 

Cl En démographie, elle désigne : ensemble des personnes nées au cours d'une même 

période, en général une année civile; on parle également de cohorte. 
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a En ethnologie el en anthropologie, elle renvoie à )' espace de la parenté el aux rapports de 

filiation et « désigne à la fois une relation de filiation et l'ensemble des personnes classées 

selon celle-ci» (Attias-Donfut, Lapierre, 1994, p. 6.). 

o En sociologie, en dehors du champ familial, on parlera de génération à propos de 

personnes d'âges proches «auxquelles les expériences vécues donnent des références 

sociales et historiques communes qui vont orienter leur conception du monde» (Attias

Donfut, 1995, p. 43). 

a Pour l'historien, elle désigne une période et non plus un groupe de personnes. périoàt.. 

équivalente à celle qui sépare l'âge moyen des parents et des enfants. 

o Enfin, la position des individus dans Je système de protection sociale (qui cotise? qui 

touche des pensions? qui bénéficie de prestations?) conduit à parler parfois des 

« générations du Welfare ». 

Selon le point de vue disciplinaire que l'on adopte, la génération renvoie donc à un âge 

précis (démographie), à un rapport dl! filiation (anthropologie), à une communauté de 

références sociales et historiques (sociologie), à une période (histoire), à une position dans le 

dispositif de protection sociale. Pour l'individu, toutes ces identités génémtionnelles se 

cumulent et s'entremêlent, et évoluent en outre au cours de la vie. Lu notion de génération 

est donc très complexe à étudier, et son observation est aujourd'hui rendue plus difficile 

encore par les transformations récentes du parcours de vie, dans les domaines familiaux et 

professionnels. 

Dans l'analyse conjointe des solidarités publiques et privées, on a besoin de considérer la 

notion de génération à la fois du point ce vue du système de protection sociale el du point de 

vue de la famille. CJncrètement, la solution adoptée par C. Attias-Donfut pour mener une 

enquête auprès de trois générations est la suivante: au point de d~part, elle a défini la 

génération intennédiaire sur un critère d'âge (coupe transversale), puis elle est remontée aux. 

parents et aux enfauts à partir de cette cohOlte (coupe verticale). Elle définit ainsi trois 

générations apparentées, homogènes du point de vue des âges et des rapports au monde du 

travail et à la protection sociale, soit environ 1500 «Jeunes» âgés en moyenne ~e 27 ans, à 

l'entrée de la vie active, 7000 <~ Pivots» âgés de 49 à 53 ans, en pleine activité pour la grande 

majorité. et 1200 « Vieux» âgés en moyenne de 77 ans, en retraite et qui, pour certains 

d'entre eux., ont besoin d'aide pour les actes de leur vie quotidienne. 
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La procédure adoptée pour J'enquête est intéressante en ceci qu'elle permet d'examiner les 

pratiques de solidarité de trois générations saisies à des moments stratégiques de leur vie et 

surtout qu'elle autorise la confrontation des réponses par famille. Ce faisant, elle perme! 

d'interroger les notions de don, d'échange, de réciprocité. Cette question théorique est traitée 

par l'auteur à travers un problème concret de méthode: la confrontation des réponses, à 

"intérieur des familles, fait apparaître 'ln décalage non négligeable entre les donations 

déclarées effectuées et les donations déclarées reçues (l0 à 15% des aides données 

n'arriveraient pas destination, et une proportion équivalente d'aides reçues seraient parties de 

nulle part). C Atias-Donfut rend ainsi compte du fait que ce qui est reçu par un des 

protagonistes de l'échange n'est pas le simple reflet de ce qui est donné par l'autre 

protag(miste, ce qui J'arnrne à souligner la nécessité de distinguer, au moins théoriquement, 

le don effectif (le fait) du don perçu (la représentation du fait). Cette remarque assez brève 

dans "ouvrage retiendra cependant toute notre attention. En effet notre propre démarche 

d'analyse, qui consiste à examiner les transmissions d'objets du double point de vue des 

donneurs et des receveurs, et confronte les discours recueillis auprès de membres de deux 

générations appartenant aux mêmes familles, est directement inspirée de cene enquête. 

Les Ii Jtats de l'enquête montrent la vitalité et l'intensité des échanges intergénérationnels. 

D'une manière globale, chaque génération est vis-à-vis de chacune des deux autres dans la 

double position de donneur et de receveur. 

Dans l'espace privé de la famille, les solidarités intergénérationnelles peuvent être 

distinguées selon la nature du bien qui circule, argent ou service. Les dons d'argent 

descendent le long des générations, des Pivots à leurs enfants et, dans des proportions 

moindres mais cependant importantes, des Vieux vers leurs enfants et petits-enfants (avec à 

peu près la même fréquence pour ces deux destinataires). L'argent donné et reçu a une 

double valeur utilitaire et symbolique, plus ou moins accentuée selon les protagonistes de 

l'échange: entre les Vieux et les Jeunes notamment, j'absence de corrélation entre les 

revenus des protagonistes et le montant de~ sommes allouées est considérée par l'auteur 

comme une preuve de la signification symbolique du don, qui exprime alors le lien. 

En dehors de cette question de la valeur du bien transmis, on relèvera yue les flUX' monétaires 

sont deux à trois fois plus souvent des dons que des prêts. Ds circulent donc en sens inverse 

des tr'dTlsferc..s publics qu'opèrent les systèmes de retraite, qui ponctionnent les revenus des 

actifs pour payer les pensions des retraités. Ce double circuit financier fonctionne en partie 
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comme régulateur social et économique, les retraités redistribùant à leUT') descendant. les 

bénéfices du système de protection sociale.. Cependant ce mécanisme circulaire est surtout 

avér6 dans les couches sociales les plus favorisées (donneur et receveur). 

Les échanges de services sont généralisés et réciproques entre les trois générations, mais la 

génération Pivot trouve là la justification de son appellation, puisqu'elle est la plus grande 

dispensatrice de services à la fois vis-à-vis des parents et des enfants. En dehors des activités 

domestiques quotidiennes, deux types de services f.pécifiques ont été examinés en détail: la 

garde des petits-enfants, qu'assurent de manière régulière près de trois Pivots grands-parents 

sur quatre (en excluant les familles où les petits-enf<l.'1ts sont trop jeunes pour être confiés), et 

de l'autre côté de la chaîne intergénérationnelle, le support à des parents âgés dépendants. qui 

concerne un Pivot sur trois environ. Notons en outre que ces services som l'exclusivité des 

Pivots, puisque les gardes d'enfants par leurs arrière-grands-parents comme le soutien 

apporté par les Jeunes à leurs grands-parents dépendants restent des pratiques très 

minoritaires et exceptionnelles. n ya alors cumul et compéll;on de rôles (et de charges) pour 

Iii génération Pivot, car «dans ces familles aux distances générationnelles courtes, la perte 

d'autonomie des parents de cette génération charnière n'intervient qu'une fois que les 

enfants sont devenus adultes eL parents à leur tour» (Attias-Donfut, 1995, p. 74). 

L'enquête rend compte également des liens entre les échanges de services et le milieu social 

des donneurs et receveurs, observables au niveau du se'1S, du volume et de la nature des 

contenus relationnels. 

Le milieu social joue d'abord sur le sens et le volume des services rendus par les Pivots: le 

nombre de services rendus aux enfants s' élève avec le revenu des Pi VOls, qui en revanche n'a 

pas d'effet sur le nombre de selvices rendus aux parents. L'orientation dominante des 

services va ainsi vers les parents dans les ménages d'ouvriers. et vers les enfants dans les 

ménages de cadres. 

La nature des services ch~ge également: chez les cadres. les aides, dirigées principalement 

vers les enfants, sont de nature financière ou rt;;ticulaire (aide au logement, à l'emploi) plus 

que domestique; chez les ouvriers, les aides aux parents sont surtout d'ordre domestique. 

Enfin il convient de noter que, chez les Vieux comme chez les Pivots, mais surtout chez ces 

derniers, les services rendus se cumulent aux dons d'argent. Ceux-ci ne peuvent donc pas 

être interprétés comme une compensation à la faiblesse des services rendus (voir Attias-
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Donfut, 1996). Au contraire, il y a cumul, au sein des mêmes familles, en l'occurrence des 

familles les plus riches, des services et des dons d'argent. Ces dons d'argent cIrculent, 

rappelons-le, en sens inverse des prestations sociales et constituent en quelque sorte un 

mécanisme de redistribution des richesses. Cette redistribution est cependant inégalitaire à 

double titre: d'une part eUe ne fait redescendre J'argent des Pivots vers les Jeunes qu'à 

l'intérieur des familles, alors que c'est au niveau de la société tout entière que circulent les 

prestations sociales; d'autre prut, les flux descendants sont fortement '.:orrélés au niveau de 

richesse ùes Pivots et des Jeunes. L'inégalité dont est porteuse le mécanisme de 

redistribution financière se trouve donc renforcée par le sens, le volume et la nature 

des échanr.es de services. 

* '" 

'" 

Les solidarités publiquf"s el privées entre les générations fonnent donc un système complexe 

d'interdépendances. Les solidarités privées peuvent être interprétées comme une fonne de 

redistribution des solIdarités publiques, et contribuent en ce sens à réduire les inégalités 

intergénérationnelles. Mais ceci ne vaut qu'au sein des familles, cependant qu'elles 

accroissent les inégalités sociales entre les familles, selon les milieux sociaux. La défense du 

système de protection sociale trouve là des argu.î1ents qui rejoignent les observations 

d'A. Pitrou (1996) ou de J.-H. Déchaux (1996). La démonstration est faite que les solidarités 

privées ne font pas double emploi avec les solidarités publiques et ne peuvent s'y substituer. 

Certes, les échanges au sein des familles opèrent une redistribution partielle des solidarités 

publiques ascendantes. Mais ce double circuit des transmissions est SOCIalement 

discriminant TI profite donc smtout aux couches les plus favorisées, auxquelles il permet 

d'asseoir et de pérenniser une situation sociale. 

Les recherches qui ont été évoquées ici pennettent donc de re'1dre compte de l'organisation 

des relations entre génémtions, vues comme un système plus ou moins structuré, où les 

individus sont soumis à des règles, à des principes, et qui est interdépendant d:un système 

plus global. Dans ces analyses, l'acteur transparaît notamment dans la théorie de l'échange à 

propos àu décalage entre don et contre-don qui lui pennet de développer une stratégie et 

dans les modalités de passage d'une position de receveur à une position de donneur. 
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Le modèle d'un acteur stratégique est aussi le paradigme qui sert de soubassement aux 

anaJyses économiques des relations entre générations, dans une perspective très diffé.ente, 

comme on peut bien l'imaginer, de celle des auteurs du M.A.U.S.S. 

4. L'approche éC01l01nique de l'héritage: Ul1 acteur gérant 
stratégiquel1tent ses relations avec ses descendants 

Les relations fnmiliales intergénérationnelles n'ont pas retenu l'attention des seuls 

sociologues; des économistes se sont également penchés sur cette question. Leur approche 

diffère de celles dont nous avons rendu compte plus haut en ce sens qu'elle place au cœu .. 

des relations intergénérationnelles un acteur stratégique. C'est à ce titre qu'elle no',) 

intéressera ici, en dépit de ses limites. 

En I.!ffet, outre le fait que la rationalité de l'homo œcumenicus, chère aux économistes, nous 

paraît un peu limitée pour comprendre la complexité des relations familiales l8
, les analyses 

économiques vont sunout s'intéresser aux flux financiers à l'intérieur de la famille, c'est-à

dire essentiellement à rhéritage. En outre, les données utilisées pour tester les modèles 

construits théoriquement sont principalement issues d'enquêtes nationales, comme celles de 

l'INSEE, ou fiscales, qui ne reflètent que très imparfaitement la réalité des transferts 

financiers l9
• 

Cette séparation des champs, les sociologues s'intéressant aux ~changes d'aide, de soutien 

entre vivants et les économistes examinant la transmission du patrimoine, est d'ailleUf8 

frappante. Porce est de reconnaître qu'avant les recherches d'A. Gotman (1988a), il n'y avait 

pour ainsi dire pas de sociologie de l'héritage matériel 20. Pour l'auteur d'Hériter, cette 

absence est imputable à deux facteurs. «Anti-vaJeur» par excellence. l'héritage « heurte 

notre sens de l'égalité, redouble la toute-puissance de la propriété et contredit cette troisième 

grande conquête des sociétés modernes: la consommation» (Gotman, 1988a, p. 2). Occulté 

par l'opinion courante, l'héri·.age matériel a par ailleurs été supplanté en sociologie par 

18 Mais nous ne prétendons pas connaître toutes les subtilités théoriques. loin de là. de ce rPodèle. Le lecteur 
averti pourrait donc considérer à juste titre que cette limite est davantage Je fait de nos propres connaissances en 
la matière que des théories économiques elles-mêmes. 
19 Voir plus haut. chapitre 1.3.3. 
20 Ceci ne signifie pas, comme nous aurons l'occasion de le voir par la suite. que l'analyse d'A. Gounan ne 
C()nsîdÇre l'tlêrita~e 'l~ 4'un JX>int de vue matériel. Vou plus bas. chapitre 3. 22. 
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l'intérêt porté à l'héritage culturel et sera alors dénoncé ..;omme un obstacle au libre jeu 

démocratique de la concurrence scolaire: les héritiers sont d'abord et avant tout ceux de 

P. Bourdieu et J.-C. Passeron (1964). 

Quoiqu'il en soit. l'analyse de l'héritage a été longtemps laissée aux seuls économistes qui 

ne s 'y sont intéressés dans un premier tem?s que pour sa fonction d'épargne. 

4.1. Du modèle du cycle de vie à celui de la famille altruiste 

Dans les années 60, le premier modèle du cycle de vie étend la rationalité de l' homo 

œconomicus à j'horizon incertain de sa propre vie. Dans cette perspective, tout patrimoine 

est une épargne appelée à être entièrement consommée et à retomber en fin de vie au niveau 

zéro, qui serait aussi celui de la naissance. Le legs correspondrait donc à un résidu non 

consommé de l'épargne et trouverait son explication dans l'incapacité des individus à 

prévoir avec certitude la date de leur mort, et donc à adapter en conséquence leur épargne. 

Les inégalités du patrimoine ne seraient donc que des effets d'âge, censément naturels et 

universels dans cette théorie économique, où l'on voit bien que la transmission est en 

quelque sorte un objet d'étude inconsistant. 

Ce modèle est aisément mis en défaUi par les études empiriques. Celles-ci attestent en effet 

que le processus de désaccumulation, loin d'être universel. ne se rencontre de fait que dans 

les catégories modestes, les ménages les plus aisés conservant au contraire une partie au 

moins de leur capacité d'épargne jusqu'à la fin de leur vie. 

Les modèles du cycle de vie de la deuxième génération corrigent la théorie en tenant compte, 

en plus de la variable « âge ), de la variable « salaire ,) pour expliquer les différences dans le 

calendrier du processus d'accumulation 1 désaccumulation selon les catégories 

socioprofessionnelles. Par ailleurs, on commence à admettre que puisse exister une volonté 

de léguer qui contribuerait à expliquer la présence d'un solde non consommé de ressources 

en fin de vie. A ce stade, on est encore dans un cadre d'analyse rétrospective où les objectifs 

des ménages ne sont pas interrogés (voir Kessler, Masson, 1988). 
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Dans les années 70, G. Becker et l'École de Chicago travaillent à la construction d'une 

théorie économique qui, tout en reposant largement sur l'hypothèse d'un homo œconornicus 

rationnel et prévoyant, permettra d'avancer des explications sur les transmissions (Becker, 

1981). Selon le modèle élaboré par G. Becker, dit« modèle altruiste », les parents. dotés d'un 

horizon en quelque sorte dynastique et non plus limité à leur seul ménage, font preuve d'un 

comportement adapté aux besoins de leurs enfants, en faveur de: quels ils opèrent des 

transferts en capital humain (éducation, santé ... ) et/ou non humain (argent, dons 

matériels ... ), le choix du transfert étant supposé rationnel et facte'".r du rendement de ce 

transfert pour l'enfant. 

Deux types de famille sont dessinés par ce modèle: des ménagt:S riches, altruistes, d'une 

part, pour lesquels les investissements h'lmains et les projets de tramnussion. dotés d'un fort 

degré de substituabilité, se conjuguent bien; des ménages moins riches el moins altruistes 

d'autre part - exclus en quelque sorte du modèle beckerien et \IOuvant leur place par défaut 

dans le modèle du cycle de vie - pour lesquels le patrimoine a fonction d'épargne et qui 

n'ont pas de projet de transmission. 

L'économie de la famine de G. Becker interprète donc en quelque sorte l'héritage en termes 

de compensation inter- et intragénérationnelle de niveau social. Si la relation 

intergénérationnelle est bien introduite dans l'expl!cation du phénomène, on reconnaîtra, 

comme le souligne A. Gounan (1988a), que le patrimoine a toujours ici le statut de réserve 

de consommation différée, dans une pelSpeCti ve simplement élargie à la descendance. 

Au contraire, A. Masson, tout en rec{.1tmaissant les défauts d'une théorie empiriquement peu 

réfutable t!t idéologiquement tendancieuse, souligne l'importance d'un modèle économique 

qui pelmet une analyse de l'héritage à une époque r,ù la société française fait l'impa'ise sur 

les ;elations inter,gérérationnelles et les transferts matériels. L'analyse de l'École de Chicago 

lui semble ouvrir de') pistes intéressantes, en ce sens notamment où elle attnbue un rôle actif 

à la famille et analyse l'interdépendance de l'héritage et des autres formes de transferts 

familiaux (Masson, 1995). 

4.2 Analyses économiques actuelles de l'héritage: modèles ct tests 

Héritières lucides de ces modèles théoriques, les analyses économiques actuelles de 

l'héritage en retiennent trois caractères qu'elles jugent essentiels (Masson, Pestieau. 1991a et 

b) : 
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Cl la dimension prospective de la transmission, qui l'inscrit dans J'hypothèse libérale d'un 

homo œconomicus doté d'une rationalité et d'une prévoyance croissantes; 

Cl le caractère relatif de la transmission patrimoniale, mode particulier mais non exclusif des 

rapports entre générations (en l'occurrence, transfert unilatéral descendant), qui pose la 

question des rapports de substituabilité et de complémentarité entre les différents 

transferts (en espèce 1 en nature, privés 1 publics, ascendants 1 descendants, unilatéraux 1 

réciproques, .. ) ; 

Cl la dimension altruiste de la transmission, dans la lignée des travaux de G. Beckerévoqués 

plus haut, qui devient un facteur explicatif parmi d'autres de la motivation à transmettre. 

Dans cette triple perspective sont construits des modèles de comportement de transmission 

qui distinguent des types abstraits de lt;~S ou d'accumulation patrimoniale, dont les motifs, 

mis en avant par les économistes, sont J'altruisme, l'échange et la précaution (Masson, 

1995). 

1) Le comportement altruiste a pour objet d'hannoniser les JÙveaux de vie inter- et 

intragénérationne!s, et correspond en ce sens à l'analyse de G. Becker. n peut prendre 

trois fonnes : 

a) une forme libre ou altruiste pure où se conjuguent investissement humain et legs 

matériel. Les parents, dotés d'un véritable horizon dynastique, sont supposés être 

C'ùpables d'identifier correctement les besoins rciels de leurs enfants et adoptent un 

comportement équitable vis-à-vis d'eux : 

b) une forme négative, curieusement dénommée «altruisme contraint », qui 

correspond en fait à une absence de toute forme d'altruisme, faute de moyens. Les 

parents, qui n'ont pas pu investir« humainement» dans leurs enfants, ne sont pas 

non plus en mesure de planifier une transmission matérielle ; 

c) une fonne édulcorée, le legs rétrospectif, où les pratiques de transmission 

s'inspirent largement de celles qui ont eu cours à la génération précédente, T'aree 

que les parents ne sont pas en mesure d'evaluer les besoins réels de leurs enfants. 

Une forme spécifique de legs dit paternaliste peut être considérée éomme une 

sous-catégorie viciée du legs rétrospectif, les auteurs le fondant assez vaguement, 

non sur les préférences supposées des enfants, mais sur le plaisir de .Iéguer des 
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parents ou la conviction que ce qui était bon pour eux le S~lJ aussi pour leurs 

enfants (Masson, Pestieau, 1991a et b). 

2) Le principe de l'échange fait de l'héritage la rétribution d'un service demandé aux enfants 

(soutien. assistance, visites ... ), la fréquence et le montant des transmissions étant 

supposées proportionnelles à l'intensité (mesurée en vaJeur marchande) des services ainsi 

obtenus. On distinguera : 

a) le legs d'échange pur, qui s'inscrit d~.:.. des rapports familiaux 

traditionnels où les transferts ascenda' Jts pendant la vieillesse 

«répondent» aux transferts descendants pendant l'enfance; 

b) le legs stratégique, où l'héritage à venir est un moyen de pression pour 

s'assurer l'attention et la prise en charge par les enfants pendant la 

vieil1esse. 

3) Le patrimoine accurr'.lé pour des motifs de précaution donne lieu à un legs involontaire 

qui est dit : . 

a) accidentel, s'il s'agit d'un solde d'épargne non consommé, ainsi que le 

suppose Je modèle du cycle de vie; 

b) capitaliste, si le patrimoine ainsi accumulé l'a été pour des raisons de 

prestige, de puissance, et érrtit de toute façon non consommable en une 

vie. 

Sur la hase des données statistiques existantes, l'analyse économique teste les mpdèles 

d'héritage pOUf tenter de caractériser les comportements d'accumulation et de transmÎssÎon 

en France (voir Arrondel. Perelman, J 994). 

On aboutirait à une division de la population française en deux sous-groupes: une minorité 

de ménages privitégiés, héritiers pour la plupart, inscrivant la plus grande part de la 

transmission dans le mooèle altruiste. et une majorité d'épargnants, ménages plus modestes 

dont le comportement d'accumulation suit davantage le modèle du cycle de vie et qui 

laissent en fin de vie un legs accidentel. 
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L'analyse empirique fournit ainsi des conclusions considérablement plus pauvres que le 

modèle typologtque établi théoriquement. Nous n'en conclurons pas. pour notre part, à la 

simplicité dr~s comportements effectifs de transmission en France, mais plutôt à 

J'insuffisam;e des données d'enquête et des variables prises en compte. En effet, ces modèles 

ne s'intéœssent qu'aux transferts économiquement explicables el fie considèrent pas comme 

détemUnante la nature même des biens qui circulent, indifférenciés sous l'appellation « legs 

matéritel >1. 

* * 

* 

On voit par là que le cadre conceptuel de l'économie classique, pour autant qu'il repose sur 

le principe de l'homo œconomicus, individu autonome, responsable, auteur de choix 

rationnels et prospectifs relativement à des comportements marchands, se prête assez mal à 

l'analyse de l'héritage. Nous verrons qu'en effet le phénomène est chargé d'él~ments 

qualitatifs, symboliques, identitaires, et finalement économiquement irrationnels. 

Ces limit~s étant posées, nous retiendrons de ces analyses la possibilité de penser les 

tronsmissions intergénérationnelles comme mues par des stratégies individuelles ou 

conjugales. 

COllclusiolt 

Déclarée pour ainsi dire « persona non grata» de la sociologie de la famille dans les années 

soixante, la parenté a donc été redécouverte. Ce retour sur le devant de la scène est 

facilement considéré avec une certaine bienveillance, connotation dont est notamment 

porteur le terme même de « solidarités familiales ". 

L'analyse approfondie, menée à un niveau m.Îcro- et macro-sociologique. des modalités et 

des effets de ces ~. solidarités» invite à considérer les choses avec moins d'enthousiasme et 

davantage de rigueur. 
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Concentrées essentiellement sur le lien de filiation, les relations entre la famille conjugale et 

la famille élargie sont essentiellement des relations intergénérationnelles. S'il ne s'agit plus à 

propremen\ parler du groupe domestique, au sens où les générations ne cohabitent pas ou très 

rarement, ces relations peuvent cependant être interprétées comme le prolongement, dans le 

temps, des liens qui fondent la famille nucléaire. En impliquant trois générations au moins 

(grands-parents. parents. enfants), ces solidarités enchaînent en quelque sorte des familles 

nucléaires successives, mais n'établissent que peu de liens entre familles nucléaires 

contemporaines (par exemple entre celles que construisent, séparément, les membres d'une 

fratrie)21. 

Limitées dans les contenus qu'elles font circuler, ces solidar: ;~s sont en outre très 

inégalitaires: d'une part elles reposent essentiellement sur les femmes, d'autre part elles 

profi tent surtout aux classes supérieures, et s'avèrent en cela. no 1 seulement inégalitaires, 

mais inéquitables, pour peu que l'on retienne comme principe d' quité la satisfaction des 

besoins22
• Pour ces raisons, elles ne sont pas substituables, de manière satisfaisante, aux 

solidarités publiques avec lesquelles elles entretiennent au contraire des relations 

d'interdépendance. 

Loin d'être régies par un seul idéal de don de soi et de gratuitc::, les relauons entre générations 

sont sous-tendues par des règles complexes, au premier rang desquelles la contradictiOll 

nOlmative entre autonomie et dépendance, celle-ci étant proche du principe de la dette que 

les héritiers de M. Mauss reconnaissem comme une caractéristique fondamentale des 

rapports intergénératlOnnels. 

L'état de dette introduit d'ailleurs une épaisseur temporelle dans l'échange et permet de 

concevoir des stratégies d'un acteur entre le don et le contre-don, dans le passage ~run rôle 

de receveur à un rôle de donneur. 

21 Au point qu'on peut se demander s' il ne conVlendrnit pas mieux de parler de famiIle « allongée» plutôt que de 
famine « élargie li ou .. étendue ..... 
21 Cette conclusion n'est pas le lieu adéquat d'une discussion plus approfondie des différents princIpes d'équité, 
que OOIl'; awullS d'w11eurs l'occasion de présenter en détail, puisqu'il s'agit d'une question centrale dans notre 
travail. Voir pIcs bas, chapitre 9. 1. 
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Ce modèle d'acteur stratégique est enfin éclairé par les conceptions éCClnomiques de 

l'héritage qui, en dépit de leurs faiblesses aux yeux du sociologue. ouvrent des pistes pour 

une analyse des stratégies individuelles ou conjugales de transwjssion. 

Tels sont les enseIgnements que nous retiendrons de ce premier examen des relations entre 

générations. Celui-ci a surtout porté sur les contenus concrets - services. argpnt - de ces 

relations. Le chapitre suivant s'intéressera davantage à des contenus symboliques - mémoire, 

identité - et permettra de préciser la position de notre recherche sur les transmissions 

d'objets dans le champ de la sociologie des relations entre générations. 
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CHAPITRE 3 

LA DIMENSION SYMBOLIQUE DES TRANSMlSSIONt, D'OBJETS 

Introduction 

La réhabilitation des relations entre générations dans la parenté contemporaine §' appuie sur 

des travaux qui se sont d'abord intéressés aux aspects concrets de ces relations, aux flux 

d'échanges qu'elles supportent La perspective dans laquelle s'inscrit notre travaii est 

compléme'1taire de cette approche pratique et consiste en l'étude de «la dimension 

symbolique de la génération en tant que composante de l'imaginaire social» (Ségalen, 1996, 

p. 191). Au-delà des contenus instrumentaux et expressifs, il s'agit ici d'explorer les 

bénéfices symboliques, identitaires, q Je le sujet peut tirer de son appartenance à un groupe 

de parenté, de son inscription dans la chaîne des générations. La parenté nous semble à cet 

égard porteuse de deux types de significations: eUe fournit au sujet des repères temporels en 

l'inscrivant dans Je temps long de la succession des générations; elle est par ailleurs porteuse 

de normes et de valeurs qui la construisent comme un système de rôles. Ce sera le premier 

point de ce chapitre. Un second point posera les bases d'une analyse des objets inscrite dans 

les perspectives ouvertes par le premier point. c'est-à-dire d'une analyse des objets comme 

suppons identitaire3. 
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1. La dùnellsiOll symbolique de la parenté 

Au croisement cie la sociologie de la famille et de la sociologie du droit. 1. Théry défend une 

conception de la famille comme institution de la différence des sexes et de la différence des 

générations (Théry, 1996). Ce faisant, elle s'oppose très explicitement aux tenants ct' une 

définition exclusivement relationnelle ne la famille. Se référant directement à un ouvrage 

récent de F. de Singly (1996), elle rapporte que dans cette acception. la famille 

contemporaine, « réseau relationnel », aurait perdu son rôle de transmission 

in;ergénérationneHe du patrimoine économique et moral et n'auraIt plus comme fonction que 

la construction de l'identité personnelle; la famille serait ainsi définit" « comme une simple 

communauté de fait » (Théry, 1996, p. 67). 

Cette définition ne correspon.1 pas aux conceptions de la famille qui sous-tendent les travaux 

dont nous avons rendu compte dans le chapitre précédent. qui mettent l'accent sur la 

G1mension intergénérationnelle des relations familiales. La défimtion que propose J. Théry 

nous semble donc moins opposée à ces recherches que complémentaires de celles-ci, et c'est 

à ce titre qu'elle nous intéressera ici. 

La définition que propose 1. Théry de la famille est inscrite dans la perspective des travaux de 

P. Legendre (1985, 1988), juriste et psychanalyste spécialiste de la filiation. Elle souli,ene 

que «la caractéristique de l'humanité est d'instituer. c'est-à-dire de mettre en signification, 

sa capacité reproductive d'espèce vivante, inscrivant chaque petit de l'espèce humaine 

comme un nouveau venu dans le monde des hommes, c'est-à-dire aussi dans la chaîne des 

générations ») (Théry, 1996, p. 67). 

Nous retiendrons de son analyse une définition de la filiation en trois composantes, 

biologiqlle, dome tique et généalogique: 

Cl La composante biologique ren'/oie à la dimension génétique du lien de filiation; ({ le 

parent biologique d'un enfant est son géniteur» (p. 77). 

Cl La composante domestique fait référence « à la dOlnus latine» : « le parent domestique est 

celui qui élève J'enfant chns sa maison» (p. 77). 
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Cl La composante généalogique enfin est d'une nature différente. Les deux premières sont 

des questions de fait, celle-ci est une question de droit: « le parent généalogique est celui 

que le droit désigne comme tel }) (p. 78). 

Cette composante domine les deux autres, eUe leur donne sens. On pourrait dire qu'on est 

dans J'ordre d'une « méta-filiation », au sens c:J il s'agit en faIt de choisir sur quoi fonder la 

filiation. A cet égard, le droit ne fait pas qu'assortir de règles et de procédures les positions 

de parent et d'enfant mais il pennet aussi de situer « chaque individu d:ms l'ensemble du 

système symbolique de la parenté », qui transfonne le simple fait reproductif en une suite de 

génératiœs. Ainsi, « l'appartenance généalogique instituée par le droit est la façon dont la 

société humaine dit que le par!nt n'est pas celui qui dOline, mais celui qui transmet la vie» 

(p.78( 

Ces perspectives générales demandent à être précisées, circonscrites, en vue d'une analyse de 

la dimension symbolique des pratiques de transmission d'objets. 

1.1. Identité Iignagère et dimension symbolique des transmissions dlobjets : 

précisions tenninologiques 

L'analyse de !] dimension symbolique de la parenté nous amènera à utiliser les notions de 

filiation, de génération, de lignée. La notion de génération a été analysée en détail par 

C. Attias-Donfut (1988), et nous en avons rendu compte brièvement dans le chapitre 

précédent2
; nous n'y reviendrons donc pas ici. Les tennes de parenté, de filiation. de lignée, 

méritent en revanche des éclairages que nous choisissons de rechercher dans les textes de 

M. Ségalen. 

~ Le propos d'l. Théry peUl être lu comme un plaidoyer pour le retour à l'institutionnel, qui IUt semble le seul 
moyen de rattacher le temps court cie la vie individuelle au temps long de la succession des générations. Sa 
contribution récente au débat politique. par le biais d'un travaIl d'expertise du droIt de la famille. réalisé à la 
demande J'j gouvernement. S'j1lS(..'11t directement dans cette perspective (Théry, 1998). 
2 Vou ch!lpitre 2. 3.2. 



Ln dime/lSion symbolique des transmlSsiolls d 'objets 83 

n ne s'agit plus, comme dans le chapitre précédent, d'opposer la parenté à la famille, c'est-à

dire les relations avec la famille élargie à l'espace restreint de la famille conjugale. La 

pare/lté. dont on retiendra ici le S:':llS ethnologique, repose sur trois principes élémentaires: 

o la terminologie, qui assimile la parenté à un système de repérage social en désignant de 

manière spécifique ceux qui, dans l'univers social, constituent le sous-univers Jes 

parents; 

Cl la filiation, définie comme « la reconnaissance de liens entre des individus qui descendent 

les uns des autres» (Ségalen, 1996, p. 61) ; 

Cl J'alliance3
. 

Biologiquement, un individu descend à la fois de son père et de sa mère. TI appartient donc 

« objectivement» à deux lignées, le terme désignant en ethnologie « une succession par une 

branche parentale, soit les hommes, soit les femme~ » (Attias-Donfut, Ségalen, 1998. p. Il). 

Deux remarques peuvent êtres faites à ce propos. 

1) On oppose fréquemment sociétés traditionnelles et sociétés industrialisées sur la 

reconnaissance de ces lignées: à la différence des sociétés traditionnelles qui ne 

reconnrutraient comme parents que les membres d'une seule lignée (filiation unilinéaire). 

ou attribuemÎent des fonctions différentes aux deux lignées (filiation bilinéaire), notre 

société ne fondemit pas J'appartenance de parenté sur le sexe, c'est-à-dire reconnaîtrait à 

parts égales la filiation maternelle et la filiation paternelle d'un individu (filiation 

cognatique ou indifférenciée). Cependant, il importe de souligner que « seule la lignée 

paternelle, au travers de la dotation du nom patronymique du père, définit [l'lidentité 

sociale et juridique » du sujet (Bertaux-Wiame, Muxel, 1996, p. 190). En effet la femme 

ne peut transmettre ':lJn propre nom que Sl elle a des enfants hors mariage et si elle 

procède à leur reconnaissance avant le père. On peut également ajouter à titre d'usage le 

nom de sa mère à celui de son père, mais on ne tmnsmet que celui du père. La faiblesse 

des évolutions juridiques dans ce domaine et l'attachement des intéressés eux-mêmes à ce 

3 M. Ségalen ne considère pas. semble-t-i1. que la consangulluté OL la gennanité constitue un pnncipe 
élémentaire de la parenté. peut-être parce que ce lien (qui unit par exemple des frères et sœurs) est en quelque 
sorte un sous-produit de la filiation (sont consanguins ceux qu'un même lien de filiation unit à un tiers). Il n'en 
reste p~ moins que ce tl'pe de lien est une composante essentielle du système de parenté. 
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principe, attestent que cette patrilinéarité n'est pas un résidu ou une exception juridique, 

mais qu'elle est porteuse d'enjeux affectifs et symboliques. 

2) Par ailleurs, le nombre Je lignées dont descend . objectivement» le sujet, et donc 

auxquelles il peut se référer, s'uccroit considéralllement (selon une Suite géométrique 

d'ordre deux) dès que l'on donne un peu de profondeur généalogique à notre point de 

vue. On n'appartient donc pas à deux lignées, m.lis à une multitude de lignées (voir 

notamment Sagnes, 1995). 

Le lignage assigne par principe un individu à un ~eul groupe de parents, descendants d'un 

ancêtre commun, connu et identifié4
. Notre société à filiation !argement indifférenciée ne 

connaîtrait pas de lignage à proprement parler, M. Ségalen observe cependant, en milieu 

rural, qu'une lignée est souvent privilégiée et prend alors les caractéristiques d'un lignage. Le 

groupe domestique s'inscrirait, dans ce cas, dans la ou les lignées dont il a reçu un 

patrimoine matériel et symbolique, ce qui fonde l'expression « Iign~ patrimoniale", 

empnmtée à P. Lamaison (1979, p. 740) et qui désigne les héritiers successifs j'une maison. 

On a là une perspective intéressante, qui invite à une conception stratégique de l'id\::ntité 

Iignagère, assez proche de l'analyse que S. Sagnes propose de la recherche généalogique, qui 

à chaque génération est le résultat d'un choix et peut donc être pensée comme « une source 

de liberté en contrepoint d'une parenté proche imposée) :Sagnes, 1995, p. 130). On peut 

considérer en quelque sorte que la lIgnée désigne le lien objectif qui unit des ascendants et 

des descendants, tandis que la notion de lignage renvoie à la multiplicité des lignées et à 

l'idée qu'une lignée est socialement plus efficace que les autres. D'une manière plus 

générale, on admettra enfin que « citez nous, en se répandant, J'usage de ce œrme [de lignée] 

met en évidence qu'il ne saurait y avoir de famille hors de la continuité des générations. que 

l'on se réfère aux parents par le père ou par la mère» (Attias-Donfut. Ségalen, 1998, p. 12). 

Ces définitions étant ;.Josées, nous appellerons inscription lignagère le fait qu'un acteur 

utilise la lignée (ou une lignée) comme cadre de référence pour ses pratiques de 

transmission d'objets. c'est-à-dire « cale» ses manières de donner ou de recevoir des objets 

par rapport à ce cadre. 

4 On parle de clan quand l'ancêtre commun est mythique et que la relation généalogique est seulement présumée. 
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Nous retiendrons deux dimensions de ce cadre de référence que poumlit constituer la lignée : 

1) d'une part le lien de filiation en tant qu'il définit des rôles de pa~ent et d'enfant ~sortis 

d'attentes normatives; 

2) d'autre part le temps long de h succession des générations, qui inscrit le sujet, son 

existence individuelle, dans une histoire et dans une continuité. comme descendant et 

ascendant. 

L'identité lignagère nous intéresse donc moins comule donnée de départ que comme une 

construction produite par un acteur. En ce sens, notre position est proche de la distinction 

entre filiation (comme donnée) et affiliation (comme processus), que l'on trouve à l'œuvre 

notamment dans les travaux d'A Gotman (1995) ou de J.-H. Déchaux (1997). Ce concept 

d'affiliation ne nous semble cependant pas inclure en soi la dimension temporelle que nous 

prêtons à l'inscription Iignagère, même si l'usage qu'en fait J.-H. Déchaux renvoie bien, 

comme nous le verrons, à une temporalité longue. 

L'identité lignagère est par ailleurs de nature holiste: le sujet, en s'y inscrivant. se pense 

d'abord commt. maillon d'une chaîne intergénérationnelle. Pour autant, œtte Identité ne 

s'impose pas à l'acteur, que nous supposons stratégique, position sV.r laquelle flUUS aurons 

l'occasion de revenir. 

Enfin. notre problématique, si elle se saisit de la notion d'identité, d'inscription de l'acteur 

dans une identité. en l'occurrence lignagère, ne se situe pas pour autant dans une perspective 

d'analyse globale de la construction identitaire du sujet. telle qu'a pu par exemple la 

développer C. Dubar (1991) à propos de la socialisation professionnelle ou dans laquelle 

s'inscrivent de nombreux travaux en sociologie de la famille (voir notamment Caradec, 

1996: Kaufmann, 1992; de Singly, 1996). L'analyse ne portera donc pas sur la manière dont 

l'Identité lignagère s'articule, pour un acteur, à d'autres composantes identitaires, même si au 

cours de la rechercne, nous pourrons être amenés à évoquer d'autres aspects de l'identité du 

sujet (appartenance conjugale, socio-économique, etc.) 

En outre, nous appellerons dimension symbolique des transmissions d'objets la 

capacité, conférée à certaines transoùssions d'objets, d'être les vecteurs de cettt: 

identit.s ligna gère. 

5 Voir plus bas. 1.3.2. 
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I.a notion de symbolisme est donc considérée ici en quelque sorte au niveau des fonctions 

sociales des transmissions d'objets et non au ni\'''':1.'' du fonctionnement de ces même 

pratiques. 

Il nous semble en effet qu'on peut affirmer que toute pratique est symbolique, au sen~ où non 

seulement elle fait quelque chose mais où elle dit quelque chose de plus que ce qu'elle fait, 

où elle porte une signification que n'épuise pas sa seule efficacité apparente (voir Sperber, 

1974). En outre, les pratiques mettent en jeu des systèmes de signification plus ou moins 

riches et plus ou moins structurés. Les llythes par exemple reposeraient, si /'on en croit 

C. Lévi-Strauss (1964-1971), sur un système de significations particulièrement riche. Dans 

un autre domaine, H. Raymond et N. Haumont (1966) ont montré l'existence d'un système 

symbolique de l'habitat en relation significative avec un univers matériel, un type de rapport 

à l'espace. Là n'est pas notre propos. 

Par ailleurs, et c'est ce qui retiendra notre attention. les pratiques ont différentes fonctions 

dans le jeu social. On peut en particulier distinguer trois types de fonctions des transmissions 

d'objets: des fonctions utilitaires (mise en circulation de biens, oe richesses), des fonctions 

affectives et des fonctions symboliqt:es. Ces fonctions symboliques ne sont pas lisibles 

uniquement au niveau de la famH1e : .e statut social que permet d'affirmer par exemple la 

transmission d'un objet relève également de cette fonction symbolique. Néanmoins, nous 

choisissons de mettre l'accent plus spécifiquement sur la dimension Iignagère de ce 

symbolisme. 

Ces précisions terminologiques failes, il nous faut poser des repères pour J'analyse des deux 

composantes de l'identité lignagère, u'/ant d'examiner à quel titre les objets peuvent être les 

supports d'une telle identité. 

1~ La parenté dans le temps: approches sociologiques de la mémoire 

familiale 

La mémoire familiale peut être considérée comme un élément du lien entn. les générations. 

Elle est également, on le sait depuis les travaux de M. Halbwachs (l925), représentation 

sociale, reconstructon à la fois colJective et individuelle d'un passé. A ce double titre, el1e 

est constitutive de la dimension symbolique des relations intergénérationnelles. 
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On rendra compte ici de trois analyses différentes et complémentaires de la mémoire 

familiale. La première met au jour différents types de mémoire familiale selon les milieux 

sociaux. La seconde met l'accent sur les processus symboliques de rattachement à la lignée 

sous-jacents à la mémoire. La troisième établit un pont entre rapport au présent et rapport au 

passé en examinant les effets des interactions conjugales sur le type de mémoire familiale de 

chacun des conjoints. 

1.2.1. ùes mémoires familmles variées selon les milieux socmux 

Au croisement de la sociologie urbaine, de la sociologie de la famille et de l'ethnologie, les 

recherches de B, Le Wita (1984, 1988 notamment) s'inscrivent dans une perspective, proche 

de la thèse défendue par M. Ségalen (1996). Elle examine l'univers de la parenté dans son 

ensemble, au-delà du seul champ domestique, ce qui implique une plongée dans les 

souvenirs familiaux des sujets inten'Ogés. Ainsi ses travaux sur les dasses moyennes 

parisiennes, puis sur la bow'geoisie, lui pennettent-ils de distinguer des types dl.' mémcire 

familiale et généalogique selon les milieux sociaux. 

Dans les classes moyennes issues de classes populaires, la mémoire familiale lui sembie être 

une mémoire de groupe social, avec une valorisation nostalgique du passé « toujours perçu 

comme un temps cohérent et stablr., s'opposant à un présent chaotique" (Le Wita, 1984, 

p. 63). Cette mémoire prend forme essentiellement dans la parole et peu dans les objets, sauf 

les photos et une éventuelle maison de famille en province. Les caractéristiques de la 

mémoire familiale sont ici proches de celles observées plus tôt par R. Firth (1956) : faible 

extension latérale, faible profondeur généalogique, principe de sélectivité. 

Les usages récents de la généalogie6
, qu'elle observe dans ce milieu attestent que .( la parenté 

reste un principe d'identifi,:ation majeur» pour des individus qui font un usage assez 

personnel de celle-ci. en occultant en l'occurrence des ascendants trop proches, à la position 

sociale peu prestigieuse, pour se mttacher à des ancêtres plus lointains que le seul 

éloignement dans le temps rend légitimes (Le Wita, 1'.,04, p. 61 { La passion 

6 Voir également Michelat. Ségalen. 1991 ; Sagne ... 1995. 
7 Ce processus de rupture intergénérationnelle en situation d'ascensIon sociale est anesté par d'autres auteurs. 
Voir notammellt Schwartz. 1990; Terrail, 1990. 
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«( ethnographique» des classes moyennes pour les petits métiers disparus lui semble relever 

de la même logique. 

Dans la bourgeoisie, la mémoire, en plus d'être familiale, est généalogique. Elle n'est plus 

seulement, comme dans les classes moyennes, le récit d'une sociabilité familiale à replacer 

dans un cadre plus général, mais elle devient un support à part entière de cohésion sociale de 

ce groupe. Ainsi, « la mémoire bourgeoise est double: affective et familiale, elle peut être 

comparable à toute autre mémoire de la famille; généalogique et sociale. elle est singulière 

parce que chargée de transmettre un statut et un sentiment d'appartenance à un groupe» (Le 

Wita, 1988, p. 149). 

Comme en milieu paysan (Zonabend, 1980), la connaissance de la collatéralité y est très 

fouillée. En outre, et à la différence des autres milieux sOCJaUX, la mémoire familiale 

bourgeoise a aussi ue profondeur généalogique importante. maximale selon les estimations 

de F. Héritier qui évalue à sept le nombre de générations que la mémoire d'un individu peut 

couvrir, par transmission orale (Héritier, 1981. rapporté dans Le Wita. 1985). Cependant 

B. Le \Vita souligne que « si les bow';':::ois peuvent citer leurs parents. voire des ascendants 

plus lointains, ils ne mémorisent pas l'ensemble des chaînes généalogiques et les grands

parents sont, pour eux aussi, "un butoir": un butoir symbolique, affectif, lié au processus 

même de transmission et li la dynamique propre à J'évocation des souvenirs» (Le Wita, 

1988, p. 148). 

Dan~ cette analyse, les grands-parents som à la fois «la limite des souvenirs individuels », 

directs, et les détenteurs légitimes du rôle de passeur de mémoire, les références obligées 

pour l'évocation de souvenirs indirects (<< ma grand-mère dit que »). Ceci conduit J'auteur à 

proposer une règle de découpage dans la succession des générations qu'il nous semble 

important de retenir, parce qu'elle n'est vraisemblablement pas spécifique de la bourgeoisie: 

«dans le processus de transmission, trois générations forment un minimum pour créer un 

état de stabilité el représentent un maximum pour permettre une appropriation personnelle» 

(p. 148). 

La mémoire généalogique bourgeoise se fixe autour de personnages clés, les hommes et les 

femmes n'étant pas dotés des mêmes attributs (moraux ou physiques), des mêmes souvenirs 
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(professionnels, politiques ou privés), ainsi qu'autour de lieux. Enfin la composante 

généalogique, statutaire, de la mémoire bourgeoise est peu sélective, contrairement à sa 

composante familiale, de nature affective, où la sélectivité joue en faveur de la branche 

maternelle ou des éléments féminins de la parenté. 

Socialement utile (elle sert à perpétuer un statut), la mémoire généalogique bourgeoise est 

très peu nostalgique, ce que B. Le Wita interprète comme une marque de la solidité du 

pouvoir social de la bourgeoisie, qui passe ici par une maîtrise du temps. Cette maîtrise du 

temps est ailleurs identifiée par E. Mension-Rigau comme un des trruts dominants de la 

culture inculquée aux enfants des élites8
. 

Instance de légitimation d'un statut présent, la mémoire adopte pour se dire des formes 

idéologiques sans cesse réactualisées. Pour la bourgeoisie, l'enjeu n'est pas tant de mettre en 

avant son ascension sociale, à travers le recours à des ancêtres mod~stes, que de pérenniser, 

d'éterniser son statut. attesté par l'environnement matériel (abondance des objets tnrnsmis de 

génération en génération). Les deux supports - verbal et matériel - soni nécessaires à la 

perpétuation du sentiment de filiation, idée que l'on retrouve également déve!op~.e dans les 

travaux de M. Pinçon et M. Pinçon-Charlot (1989,1996) ou par E. Mension-Rigau, pour qui 

« le sentiment de filiation demeure, entretenu par un va et vient pennanent entre les traces du 

passé et la transmission orale »(Mension-Rigau, 1990, p. 196) 

L'analyse de B. Le Wita met ainsi au jour des spécificités dans les formes et dans les 

fonctions de la mémOIre familiale entre bourgeoisie et classes moyennes; la place des objets 

en particulier y est différente. On ne sait pas en revanche s'il s'agit dans ces deux milieux 

d'un même processus symbolique d'ancrage dans la lignée dont seuls les contenus et 

l'extension sont différents ou bien si l'on est face à deux processus symboliques différents. 

8 «La durée qu'ils c~ent de leurs mors n'est pas celle. fugmve, des choses qUi n'exIStent que pour être déjà 
passées. Elle est rnatlère à certitude. Elle est la dimension ineffaçable de l'expérience Identit,aire. C'est en 
premier lieu une durée familiale. La maison symbolise souvent chez eux une sorte de continuité organique des 
générations qui ont vécu là avant eux et dont les portraits - "dans notre famille, nous appelons les portraits par 
leurs prénoms -, les meubles, les papiers, les usages composent une manière de présence réelle. Certaines de ces 
dynasties remontent fort loin; beaucoup sont plus récentes. vOire très récentes. Mais elles partagent la conviction 
que cet enchaînement généalogique est pour les derniers venus un capital imprescnptible» (Mension-Rigau. 
t990. p.XV). 
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L'analyse que propose J.-H. Déchaux (1997) nous semble ouvrir à cet égard des perspectives 

intéressantes. 

1.2.2. Fonction d'identification hzdi1.1idllelle et fonction d'affiliation 

collective 

l-H. Déchaux, après avoir travaillé sur les fonctions économiques et utilitaires de la parenté 

contemporaine9
, explore à son tour le champ de l'imaginaire familial. via le rapport aux 

parents morts dans une population urbaine appartenant aux couches moyennes et supérieures 

(Déchaux, 1997). 

li analyse le rapport à la mémoire à trois niveaux, du plus objectivable au moins tangible: le 

rite de la fête des morts lui permet d'examiner les pratiques de mémoire; les formes 

d'évocation du souvenir mettent au jour les configurations et les supports de la mémoire. 

c'est-à-dire « l'économie» ùe la mémoire familiale ; l'ima~naire enfin interroge les raisons, 

en termes de réconforts symboliques attendus, qui poussent l'individu à se souvenir des 

morts. 

A travers ces trois niveaux d'analyse, il montre que les morts sont encore présents, de 

différentes manières, dans la vie des vivants, et valide ainsi l'hypothèse d'un temps long de 

la succession des générations, c'e.st-à-dire l'hypothèse d'un lien de filiation irréductible à la 

seule dimension d'une relation interindividuelle. Ce rapport au temps ~onfere à l'affiliation 

« une double fonction identitaire et eschatologique» (p. 308). 

Le symbolisme de la filiation est de nature holiste, il inscriL le sujet dans un ordre social qui 

lui préexiste et va à l'encontre des orientations culturelles individualistes de la société 

moderne. L'auteur y voit une survivance pré-moderne, qu'il explique prudemment par 

l'existence possible d'invariants anthropologiques et par un éventuel phénomène de 

compensation identitaire (face au déclin des identités professionnelles. de classe ou même 

familiales) et eschatologique (affaiblissement des Églises). compensation que chacun bricole 

individuellement La tension entre le holisme dont est porteur le symbolisme de la filiation et 

9 Voir chapitre 2, 1.2,2.1. et 3.1. 
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l'individualisme comme valeur Cf'ntraJe du modernisme se traduit dans des modes 

spécifiques d'affiliation dont il propose une typologie en deux types idéaux, 

Dans le mode d'affiliation dite Iignagère. l'appartenance familiale est forte. assortie de rites 

pour la commémoration collective des morts. La mémoire des morts s'inscrit dans une 

temporalité longue (trois générations en amont minimum), avec des figures mythiques, une 

abondance de supports matériels qui renvoient souvent à l'univers de la maison familiale. Le 

registre mnémonique constitué tend à se confondre avec le registre intime: l'identité sociale 

conférée est très forte et, sur le plan eschatologique, le sujet, à travers une symbolique 

con juratoire de la fusion dans la lignée. tend à n'être que le dépositaire d'une entité 

collective, On reconnaît là des traits identifiés ailIeurs par B. Le Wita notammei1t et on ne 

sera donc pas étonné que ce mode d'affiliation, plutôt traditionnel, se rencontre dans les 

milieux de vieille souche bourgeoise. 

Dans le mode d'affiliation dite subjectiviste, la mémoire familiale n'est supportée par aucun 

rite socialement éprouvé. Une place majeure est accordée au contraire à l'expérience 

personnelle, au rapport personnel et intuitif avec la mémoire, à la conscience personnelle. TI y 

a donc un tri opéré par le sujet, dans une éventuelle mémoire constituée. La profondeur 

généalogique de la mémoire y est courte (pas plus de deux générations en amont), avec des 

figures repères plutôt que des figures mythiques, choisies par le sujet qui va s'attacher à des 

objets personnel;; leur ayant appartenu, supports de souvenirs. Le passé ne vaut ici que pour 

autant qu'il est subjectivement réinvesti par le présent, et la symbolique con juratoire, face à 

l'angoisse de la mort, procède de la survie par procumtion plus que par fusion. 

Ce type rappelle par certains aspects la mémoire familiale des classes moyennes issues de 

classes populaires identifiée par B. Le Wita Elle en diffère cependant en ce sens que 

B. Le Wita traite comme une mémoire de groupe ce que l-H. Déchaux qualifie de 

subjectiviste et personnel. Sur ce point on rapprochera plutôt son propos de celui 

d'A. Muxel, qui analyse la mémoire familiale comme un support de la construction de 

l'identité individuelle du sujet et cherche, à travers les différentes fonctions et les contenus de 

la mémoire familiale, des traits communs de fonctionnement de la mémoire individuelle 

(MuxeJ. 1996). 
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Ainsi, dans Je premier mode d'affiliation, la lignée existe comme symbole et comme 

institution sociale, porteuse de normes, de rituels, et la transmission s'impose comme un 

devoir de perpétuation de la lignée. Dans le second mode d'affiliation, la lignée n'existe que 

comme symbole, elle est un imaginaire au service de la conscience de l'individu et « exprime 

l'idéal d'une appartenance sans contrainte» (Déchaux, 1997, p. 314). 

La subjectivation du souvenir permet ainsi de concilier les impératifs contradictoires du 

holisme et de l'individualisme. Ceci n'est pas sans risques: l'affiliation subjectiviste, qui 

repose sur la parole et la pensée plus que sur des pratiques, des rites, des traces matérielles, 

peut être tentée par une dérive narcissique. Elle est par conséquent plus fragile, moins 

durable, plus dépendante des initiatives d'ego. L'auteur, dans la presse, fait l'éloge du 

cimetière et en appelle à la responsabilité collective pour que soient préservés ces espaces 

institutionnalisés de la mémoire des morts (Déchaux, 1999). 

Les deux types idéaux identifiés par J.-H. Déchaux correspondent de manière très claire à la 

polarisation holistelindividualiste qui est le fil clirecteur théorique de la recherche. il montre 

ainsi que la filiation reste un lien spécilique, qui « diffère de tout autre type de lien social et 

familial, parce qu'il est porteur d'un symbolisme qui lui appartient en propre et que 

J'individualisatIOn de la société par..:doxalement renforce. Mais en même temps, ce 

symbolisme se privatise. TI ne fonde plus l'institution de la lignée et apparaît davantage 

comme un imaginaire personnel au service de la conscience du sujet» (Déchaux, 1997, 

p. Il). 

La perspective adoptée est complémentaire de l'approche en termes de classes sociales, mais 

elle n'est pas sans :;usciter finalemenl une certaine insatisfaction. La typologie affiliation 

lignagère / affiliation subjectiviste est en effet très générale. Il nous semble qu'il y manque 

des combinatoires, que pourrait faire appaf'dÎtre notamment la prise en compte de la pluralité 

des lignées auxquell~s un même sujet appartient de fait, et donc entre lesquels il a à choisir

problème auquel prCcisément se confronte J. Cclenen-Huther (1994). 
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1.2.3. Les processus conjugaux de reconsmlctioll du passé: tension entre 

filiation et allia1lce, 

La recherche de J. Coenen-Huther (1994)10 repose sur une conception de la mémoire comme 

un ensemble de souvenirs, de traces, mais aussi comme porteuse de modèles pour le présent 

et l'avenir, modèles avec lesquels l'individu entretient une relation stratégique, non figée. 

Ceci ne semble pas en soi très différent des approches dont on a rendu compte plus haut. En 

revanche, l'auteur pose, et c'est là l'originalité de sa démarche, que la cortinuité familiale 

qui repose sur la filiation suppose en même temps l'alliance, c'est-à-dire la discontinuité et, 

partant, la conjonctIon de deux mémoires, de deux systèmes de représentations. La question 

centrale de l'ouvrage sera ainsi celle de la négociation conjugale des mémoires familiales. 

Le travail de mémoire est en premier lieu différent chez les hommes et chez les femmes. Les 

résultats de J. Coenen-Huther viennent à ce propos étayer les observations faites par d'autres 

auteurs et renvoient à la polarisation des rôles familiaux masculins et féminins, les hommes 

étant orienté~ prioritairement vers un pôle d'instrumentalité et les femmes vers un pôle 

d'expressivité (voir notamment Bertuux-Wimne, 19H5. 1988; Langevin, 1991 ; Le \Vi ta, 

1988). 

Ainsi les épouses lui semblent-elles plus attentives que leurs maris aux ancrages 

géographiques de leur famille ou à leur absence, imputée alors à des bouleversements 

historiques dont la famille est le jouet; elles sont également un peu plus attachées à la notion 

d'» ingroup familial », alors que les hommes, plus sensibles aux statuts sociaux, mettent 

surtout r accent sur le contexte économique passé. 

En termes d'intégration familiale, les femmes sont un peu plus attachées à des anecdotes et à 

des mythes fondateurs qui parlent de l'origine de certaines caractéristiques familiales, alors 

que les hommes relateront davantage des mythes strictement dateurs et évoqueront plus 

fréquemment que leurs épouses des symboles matériels (en particulier la maison de famille 

ou l'entreprise familiale). 

Les femmes enfin mettent l'accent sur la dimension affective des rôles et des interactions 

plus que sur leur dimension normative ou institutionnelle, ct dressent des individus des 

portraits plus riches, plus diversifiés que ne le font leurs maris. En revanche, quoique dotées 

10 L'initiale du prenom peut prêter à confusion. Il s·agit ici, et à chaque fois que le nom sera cité dans ce 
document. de Josette Coenen-Huther et non de Jacques Coenen-Huther. 
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d'une plus grande connaissance généalogique que leurs conjoints, elles tendent à inscrire leur 

mémoire, plus que les hommes, dans une perspective atemporelle qui met d'abord l'accent 

sur Ir.:: vécu. 

Les mémoires familiales. entendues comme des manières de raconter le passé, peuvent être 

distinguées selon leurs caractéristiques fondatrices (représentations de la famille et des 

acteurs familiaux, relations avec l'environnement, valeurs dominantes, tempomUté des 

récits). L'analyse permet ainsi de dégager huit types de mémoire qui composent deux 

groupes principaux. Les quatre premiers types font état de diverses manières d'un esprit de 

famille consubstantiel du groupe familial et renvoient à ce que l'auteur appelle des « groupes 

de lignées intégrés '). Les quatre autre types, par opposition, nous semblent mettre l'accent 

sur des discontinuités üli1uliales et renvoient à des « groupes de lignées désintégrés ». Ces 

huit types de récit sont significativement reliés à des attitudes spécifiques par rapport au 

passé et à ses lraces. et différemment représentés selon les groupes et les milieux sociaux. 

L'attachement aux objets du passé en particulier diffère sensiblement selon les types de 

mémoire. D n'existe d'abord que dans les mémoires de lignées intégrées et, au sein de celles

ci, connaîtrait des variatlons importantes. Selon 1. Coenen-Huther, cet attachement n'est 

véritablement signilicatif que dans les « mémoires relationnelles affectives », qui décrivent 

des farrulles-tribus chaleureuses, mettent J'accent sur le souvenir de ceux qu'on a connus, 

sans réelle profondeur généalogique. Les objets sont, dans ce cas, très chargés 

émotlOnnellemenL L'attachement aux objets du passé est également attesté, dans un autre 

registre. dans les ( mémoires communautaires », propres aux ruraux, qui mettent en avant la 

tradition et la solidarité du groupe. Les objets suscitent alors un attachement ritualiste avec, 

selon l'auteur, un « sens réel du rituel, à caractère quasi-sacramentel ») (p. 193). 

Bien différentes de ce pflint de vue sont les ( mémoires relationnelles ritualistes» propres à 

des groupes familia:lx fermés sur l'extérieur, normatifs et peu chaleureux ou les « mémoires 

statutaires ») de Icngue durée, caractéristiques de la bourgeoisie, où priment les notions de 

patrimoine et de réussite sociale. L'attachement aux objets est là aussi une forme de 

ritualisme, mais pour l'auteur ce ritualisme est « simple routine ou conformisme [ ... J, cadre 

plus ou moins vide» (p. 193) dans le premier cas, comportement traditionnel qtli relève du 

« sens du devoir») (p. 189) dans le second. Le jugement nous semble ici un peu sévère, et 

nous serions tentés de penser que les pratiques les plus banales, les plus habituelles, sont 

également susceptibles de faire sens pour les acteurs, même si ces significations sont moins 
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visibles, moins faciles à évoquer dans un entretien socIOlogique parce que masquées par leur 

banalité et par leur évidence, C'est là une question sur laquelle nous aurons l'occ&ion de 

revenir. 

Dans la lignée des travaux de M. Halbwachs (E ~5), J. Coenen-Huther souligne enfin que la 

mémoire familiale est essentiellement un travail stratégique de reconstruction du passé, 

qu'éclaire l'analyse de la situation présente du narrateur. De cette situation présente. elle 

retient la dimension conjugale Il, qui lui parait, à juste titre. essentielle. Le problème se pose à 

peu près dans ces termes: chaque conjoint « anive» dans le couple avec sa propre mémoire 

familiale, la mémoire de sa lignée, et la question est de savoir ce qui va être trdIlsmis aux 

enfants. mémoire de l'un, mémoire de l'autre ou combinaison des deux. En faisant 

l'hypothèse d'un effet des interactions conjugales sur les représentations que chaque conjoint 

se fait de son passé familial, J. Coenen-Huthe.: se saisit ainsi du problème que pose la 

multiplicitt! des appartenances lignagères (chaque sujet ayant à composer avec sa lignée 

maternelle et sa lignée paternelle). Un intérêt notable de son propos consiste ici en ce qu'elle 

tire de ses observations une série de règles à portée générale concernant la négociation 

conjugale des mémoires famiJiales. Certaines de ces règles retiendront notre attention. 

Par exemple, un conjoint peut exercer des pressions directes pour que l'autre modifie son 

attitude vis-à-vis de sa famille d'origine. ce qui va se traduire }Jar des compromis plus ou 

moins explicites, plus ou moins acceptés et plus ou moins radicaux. En particulier, l'auteur 

met au jour une règle d'incompatibilité des mémoires de chaque conjoint. de chaque lignée. 

qui dit « l'impossibilité, au sein des couples dont l'un est fortement attaché à son clan 

familial, de l'allégeance simultanée aux deux lignées associées par l'alliance et l'avantage 

des femmes en la matière dans le cas des véritables tribus que décrivent les mémoires 

relationnelles, surtout affectives» (Coenen-Huther. 1994. p. 231). 

Les conjoints disposent d'ailleurs d'atouts spécifiques dans la négOCiation de leurs 

m.!moires, liés d'une part à leur statut social, d'autre part à leur identité sexuelle. 

CI Ainsi l'effacement de la mémoire d'un conjoint. en situation d'hétérog.amie, est-il 

particulièrement marqué quand la mémoire est objet de distinction sociale. ce que l'auteur 

t t Les entretiens ont été menés auprès de personnes vivant en couple, chaque conjoint ayant été interviewé 
séparément 
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propose de comprendre comme « une extension de la règle de l'impossibilité de 

l'affiliation simultanée à deux groupes de lignée: l'élite ne s'accommode pas volontiers 

de se voir concurrencée ou rabaissée, ne serait-ce que d'un échelon, par des familles 

moins prestigieuses qu'elle; seul le "mieux-né" des conjoints a droit non seulement à une 

mémoire statutaire mais aussi à une mémoire de continuité. n s'agit le plus souvent de 

l'homme» (p. 236-237). Un autre cas de figure se rencontre dans certains couples 

traditionnels: « chez les gens de la terre, objets des mémoires communautaires, la 

patrilocalité de la résidence résout en faveur du mari la question de la double allégeance 

tlUX ascendants» (p. 239). 

CI L'identité sexuelle des conjoints est une autre cane de la négociation conjugale: « les 

femmes étant généralement plus proches des morts comme des vivants de leur famille 

d'origine que les hommes. la probabilité de se souvenir de ses ascendants maternels est 

plus forte que celle de se souvenir de ses ascendants paternels» (p. 238). 

Enfin, les mémoires familiales des conjoint,; sont significativement reliées au type de 

cohésion (autonomie des membres ou fusion dans le grr'Jpe) et au mode de régulation 

(négociation conjugale ou application rigide d'une norme) du couple12 
: 

o « Parce qu'ils sont, par définition, plus tolérants à de possibles différences de conceptions 

au sein de leur couple, les époux qui s'accordent une certaine autonomie n'ont 

qu'exceptionnellement des mémoires de même genre. Cette concordance (relative) des 

conceptions présidant à la reconstruction du passé, soit en définitive à la construction du 

présent, est d'autant plus forte que la fusion conjugale es. étroite» (p. 24l ) ; 

o « Chez les époux ouverts à la discussion et à la remise en question de leurs principes de 

vie, des traces de l'influence de l'un sur la mémoire de l'autre s'observent assez 

fréquemment, alors que de telles manifestations de dialogue sont pratiquement 

mexistantes dans les unions où le mode de fonctionœment est plutôt rigide» (p. 242). 

L'analyse de la mémoire familiale que propose J. Coenen-Huther est donc essentiellement 

fondée sur une analyse de la famille en termes de rôles et d'interactions individuelles. Mais 

les rôles sont ici des rôles conjugaux. et la mémoire familiale est finalement ~oins perçue 

12 Ces deux caractéris'iques font partie des critères d.! construCUon de types familiaux. dont rendent compte des 
travaux antérieurs menés en collaboraùon avec 1. Kellerhals. Voir nctrunment Kellerhals, 1987; Kellerhals, 
Coenen-Huther,Modak, 1987. 
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comme une inscription du sujet dans la durée intergénérationnelle que comme un champ 

d'exercice des interactions conjugales. C'est dans une perspective un peu différente que nous 

souhaitons nous situer en posant que la succession des générations peut être conçue, à 

certains égards, comme un système de rôles. 

1.3. La parenté comme système de rôles 

Outre les repères temporels qu'elle fournit au sujet en l'inscrivant dans la chaîne des 

générations, la parenté com,lituerait pour les relations interpersonnellf!s un cadre normatif. Ce 

double niveau de signification permettrait selon M. Ségalen d'appréhender la nature des 

relations de parenté, d'en « saisir l'esprit» (Ségalen, 1996, p. 107). Pour rendre compte de ce 

cadre normatif, nous serons amenés à utiliser notamment les notions de rôle et de règle. Sans 

prétendre faire une synthèse de la littérature sociologique portant sur ces concepts, il 

convient de prendre quelques repères dans le champ théorique qu'ouvre leur u~age. 

1.3.1. Pour une approche pragmntique du rôle 

On peut partir d'une définition sociologique très générale de la notion de rôle. comme « un 

ensemble structuré de nonnes de comportement lié à une position donnée dans un système 

d'interactions» (Kellerhals, Troutot, Lazega, 1993. p. 39). Cette définition a notamment 

l'avantage sur d'autres de mettre l'accent d'emblée sur le contexte rel.ationnel du rôle, c'est

à-dire sur le fait qu'un rôle est défini non seulement par rapport à un deuxième qui lui est en 

quelque sorte symétrique (rôle de parent/rôle d'enfant), mais que cette interaction « simple )~ 

est elle-même insérée dans un ensemble comolexe et structuré (le système de parenté, qui 

définit des rôles de parent et d'enfant. mais aussi de conjoint. de frère, de grand-père, etc.)13. 

Le rôle est ainsi immédiatement mttaché à la position qu'occupe un acteur ou plus 

exactement aux positions relatives d'acteurs en interrelation ainsi qu'à des normes. 

13 Ce qui nous semble m01ns visible par exemple, dans la définition de R.Boudon et F. Boumcaud des rôles 
«comme des systèmes de contraintes normatives auxquelles sont censés se plier les acteurs qui les détiennent. et 
de droÎts corrélatifs à ces contraintes» (Boudon. Bourricllud, 1994. p. 505). 
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La notion de rôle est un concept central de la théorie sociologique qui a suscité d'abondants 

développements à la suite de son introduction (généralement attribuée à R. Linton, 1968). 

Les interprétations de cette notion et de celles qui lui sont directement reliées peuvent être 

polarisées en demt types d'approches théoriques, l'approche structurale, macro-sociale (dont 

relève notamment Linton, 1968) faisant pendant à une approche micro-sociologique 

(notamment celle d'E. Gùffman, 1974). Dans la première npproche, le rôle est perçu comme 

un ensemble institutionnalisé de droits et d'obligations et l'accent est mis sur la place du rôle 

dans la structure sociale, tandis que l'interactionnisme symbolique d'E. Goffman s'intéresse 

d'abord aux relations entre les individus et il la manière dont ceux-ci jouent des rôles, définis 

comme des tactiques (voir notamment Marshall, 1994; et pour une synthèse des approches 

théoriques de la notion de rôle, Ferrand, 1993). Nous n'entendons pas situer notre propre 

analyse dans l'un ou \' autre de ces courants, mais ferons de la notion de rôle un usage très 

pragmatique que nous préciserons par la suite14 et qui empruntera des éléments dans chaque 

type d'approche, les deux nous semblant plus complémentaires qu'antagonistes. 

La famille en particulier est un champ de la sociologie qui, avec les organisations, a fait un 

grand usage du concept de rôle, essentiellement pour l'analyse des rôles respectifs des 

conjoints dans la vie quotidienne du groupe familial (pour une synthèse de ces travaux, voir 

notlunment Kellerhals, Troutot, Lazega, 1994). Utiliser la lIotion de rôle pour l'analyse des 

transmissions d'objets entre les génératJon~ conduit à s'intéresser à d'autres composantes du 

système de rôles de la parenté, en l'occurrence celles qui régulent la filiation plus que celles 

qui régulent]' alliance. 

1.3.2. R.ôles et règles de t"ansmÎssiOl1 

Parler de la parenté comme système de rôles, c'est en premier heu concevoir celle-ci comme 

un ensemble de positions, notamment généalogiques et générationnelles, c'est-à-dire h. '!'lites 

par la filiation, et qui sont porteuses de nonnes, d'attentes de rôle',. On fait ainsi l'hypothèse 

qu'il existe des nomles relationnelles, notamment entre des parents (au sens strict du terme, 

c'est-à-dire des pères et des mères) et des enfants (au sens de la filiation et non de l'âge 

social). Ces nonnes :;ont d'ailleurs en partie transcrites dans la loi qu'il s'agisse par exemple 

14 Voir plus bàS~ 13.2. 
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de l'obligation alimentaire ou, en matière de succession, du statut d'héritier réservataire l5
. 

De manière plus précise, on suppose qu'il existe des attentes normatives liées aux positions 

de parents et d'enfants concernant les transmissions d'objets, lesquelles échappent au moins 

en partie au strict cadre juridique. 

Mais nous n'adopterons pas pour autant une vision déterministe de ces pratiques et nous 

supposons que J'action du sujet ne consiste pas seulement à s'inscrire dans un rôle 

préexistant. Les obligations inhérentes à la parenté doivent bien être conçues comme « un 

paysage normatif négocié dans chaque situation. réévalué si nécessaire» (Ségalen. 1996. 

p. 107). C'est en ce sens que nous nous référerons aux deux conceptions de la notion de rôle 

présentées plus haut, en portant l'attention d'une part sur la définition normative du rôle. sur 

la reconnaissance par les acteurs de tels cadres de référence, et d'autre part sur la manière 

dont un acteur, dans une relation interpersonnelle avec un autre acteur, s· empare 

stratégiquement de ce rôle. 

D'abord le rôle n'est pas un, fixe et déterminé: il contient une part de variance et 

d'ambivalence particulièrement visible dans les situations qui. telles les relations familiales 

(au contraire d'organisations plus formelles), ont un faible degré de définition a priori des 

rôles (voir Boudon, Bounicaud, 1994). A une analyse statique des rôles il convient de 

substituer une vision dialectique qui prenne acte des tensions dans l'ajustement des rôles. 

dans l'interaction de deux sujets. A. Ferrand (1993) distingue trois types de tension 

structurelle des rôles: les premières renvoient à la complémentarité des rôles dans une 

relation. les secondes à la diversité et à la compatibilité des rôles qu'un acteur doit tenir à un 

moment donné de son existence, les dernières enfin aux processus de reproduction et de 

transfonnation d'une;:" '::cure sociale hiérarchisée, inégalitaire. On se dote ainsi des moyens 

de comprendre par exemple les conflits entre parents e' enfants, les échecs dans les 

transmissions d' objets. 

Ensuite les relations intergénérationnelles (en particulier celles entre parents et enfants), dont 

les tr'.msmissions d'objets fonnent une composante, ne sont pas réductibles à une relation de 

rôles. Le rôle en ce sens est moins un cadre nonnatif donné. extérieur au sujet et 'que celui-ci 

15 Voir chapitre l~ 3.? et 3.4. 
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subit, qu'une référence pour un acteur stratégique. TI s'agit de voir en quoi, comment et à 

quel degré, des acteurs, dans des relations de transmission, «calent » leurs pratiques, leurs 

discours, sur des normes, sur des règles, et quelles sont la forme et la portée de ces règles. On 

a donc en quelque sorte un modèle interprétatif à deux étages, qUI suppose d'une part 

l'existence de règles qui, à des degrés divers, contraignent les interactions, et d'autre part la 

possibilité pour les acteurs de développer, à l'intérieur d'espaces de liberté plus ou moins 

grands. des stratégies relationnelles Oe strict respect des règles, ou de certaines règles, c'est

à-dire le fait de se conformer à un rôle donné, pouvant être alors analysé comme une 

stratégie parmi d'autres). 

Deux aspects de cette proposition méritent un bref développement. 

1) On a posé plus haut les transmissions d'objets comme une composante des relations 

intergénérationnelles. A cet égard, il importe de souligner que le réseau familial a ceci de 

particulier qu'il autorise la circulation simultanée et entre les mêmes membres de 

ressources tout à fait hétérogènes; la parenté est dotée d'une pluralité de fonctions. Cette 

propriété, que dans le langage de l'analyse de réseau on appelle ,( multiplexité», n'est 

certes pas une exclusivité de la parenté. Toutefois, il faut bien reconnaître que le réseau 

familial est à cet égard un cas exemplaire, au point que l'on pourrait dire de cette 

multiplexité qu'elle est une qualité consubstantielle du Hen familial, en particulier du lien 

de filiation (voir Ferrand, 1992). 

Ceci étant dit. on peut supposer que ces différents types d'échanges se superposent dans 

le plus grand hasw-d. On peut également faire J'hypothèse, et c'est le point de vue que 

nous préférerons, qu'il existe une certaine articulation logiqr.le entre ces différents 

contenus relationnels, une interdépendance des liens, qui ne va pas de soi pour autant que 

ces liens sont assortis d'attentes normatives différentes et pas nécessairement 

compatibles. 

2) On suppose que les règles, les nonnes associées aux transmissions d'objets sont 

également multiples. De source et de nature diverses, elles dessineraient ain?i un espace 

de contraintes hétérogène, en quelque sorte à plusieurs niveaux ou plusieurs entrées 

possibles pour l'acteur. 
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On peut distinguer par exemple les règles selon l'étendue de leur champ d'application ou 

de la légitimité que leur reconnaissent les acteurs. La question est ici la suivante: pour qui 

valent ces règles ? On pourrait ainsi opérer une sorte de classement des règles telles 

qu'elles sont énoncées ou reconnues par les acteurs, des principes les plus universels 

(<< Tous Jes parents souhaitent laisser qu~lque chose à leurs enfants») aux règles les plus 

particulières (<< Dans notre famille, on ne fait pas de différence entre les filles et les belles

filles»), en passant par une palette de règles propres à des contextes ou des milieux socio

culturels donnés (( A la campagne, les gens tiennent encore beaucoup au droit d'aînesse » 

ou «Dans la bourgeoisie industrielle du Nord, les bijoux sont, pour les filles, la 

compensation des parts d'entreprise qui vont aux garçons »). La diversité des règles peut 

tenir ici à des différences entre milieux sociaux eux-mêmes homogènes (ruraux/urbains, 

classes populaires/classes supérieures, salariés/indépendants, etc.). 

Pour un acteur, la diversité des règles tient en outre à son appartenance simultanée à 

différents contextes (il est par exemple père de trois enfants, mais aussi fils d'ouvrier, 

époux d'une femme issue de la bourgeoisie, cadre supérieur, homme de gauche, citadin 

attaché à des racines rurales, etc.). Ces différents contextes renvoient à des groupes 

d'appartenance plus ou moins larges, éventuellement intersécants, normativement 

différents, auxquels l'acteur stratégique s'identifie ou dont au contraire il se distingue, en 

énonçant ou en reconnaissant certaines règles comme cadres collectifs de ses pratiques l6
• 

Enfin, on peut différencier les règles selon l'orientation qu'elles fournissent pour J'action. 

En dehors des règles «idéales », que tout le monde reconnaît comme règles mais que 

personne ne respecte (au point qu'elles semblent n' exister que pour être transgressées), il 

Y a des règles qui énoncent des obligations positives ou des devoirs d'action. il y a des 

règles qui au contraire interdisent certaines actions. il y a enfin des règles qui classent 

différentes actions possibles selon certains critères. Ces règles établissent des frontières, 

plus ou moins poreuses. à l'intérieur desquelles on peut s'attendre, compte tenu de la 

variété des situations et des stratégies individuelles. à la plus grande diversité des 

pratiques. 

16 L'hétérogénéité normative des différents rôles d'un ac~ur est iCI posée de manière théorique et assez large. La 
question demande à être affinée en examinant notamment le problème de la sanction liée à presque toutes les 
~gles. de t',incompatibilité. et dol'\C de la hiérarchisation de certaines règles. 

, ',C', : ,~<~~". , ., .. ,,~>,;' ~:,~,.>,::", 
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Ce très rapide tour d'horizon de l'usage que nous entendons faire des notions de rôle et de 

règle ne couvre pas. loin s'en faut, toutes les subtilités théoriques de ces concepts; il 

n'épuise pas non plus les références auxquelles ce travail pourra être amené, dans sa partie 

empirique notamment, à faire appel. Cependant. pour un cadrdge théorique général de notre 

recherche, nous le considérerons comme suffisant dans un premier temps. 

of< * 

* 
La notion d'identité lignagère a été posée ici comme un cadre ùe référence dans lequel un 

acteur peul choisir, stratégiquement, d'inscrire ses pratiques de transmission d'objets. 

Cette inscription lignagère consiste d'une part, pour l'acteur, en l'inscription de ses pratiques, 

de son existence propre, dans une temporalité longue, dans une histoire rythmée par la 

succession des générations qu'éclairent de dive~es façons les sociologues qui se sont 

intéressés à la mémoire familiale. Les types de mémoire familiale, variables selon les 

milieux sociaux, pourraient ainsi refléter des proces3us différent~ d'affiliation, plus ou moins 

nonnatif. La mémoire fanliliale d'un acteur entre par ailleurs en conflit, notarnme.lt dans la 

perspective de sa transmission aux descendants, avec la mémoire familiale de \' autre 

conjoint. 

L'inscription lignagère est d'autre part, pour un acteur, une inscription stratégique dans un 

systèmes de rôles liés à la filiation, où les positions de parent et d'enfant sont supposées être 

assorties d'attentes normatives, de nature variable, relativement à la transmission des objets. 

n reste à savoir comment les objets, dans la perspective de leur transmission peuvent être des 

supports de cette identité, de ce symbolisme de la lignée. 

2. Les objets C0111.111e supports identitaires 

Si les relations familiales intergénérationnelles ont fait et continuent de faire l'objet 

d'abondants développements en sociologie, le moins que )'on puisse dire est qu'il n'en va 

pas de même du rapport aux objets. Un détour rapide par des disciplines voisines nous 

permettra de poser ici quelques points de repère pour une analyse générale du .rapport aux 

objets avant de spécifier la perspective dans laquelle nous entendons examiner, dans cette 

recherche, les rapports sociaux que cristalHsent les objets. 
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2.1. Perspectives générales d'analyse du rapport aux objet'! 

2.1.1, Approche ethnologique 

Une approche générale des objets nécessite un détour, ici très succinct, par des disciplines 

voisines de la sociologie, celle-ci s'étant rarement intéressée aux objets en tant que tels 17
. 

L'analyse des objets est au contraire plus développée en ethnologie. L'école ethnologique 

française a en effet très tôt intégré la technologie dans ses intérêts prioritaires, sous 

J'impulsion de se~ grands maîtres, tels M. Mauss, A. Leroi-Gourhan ou A.-G. Haudricourt. 

Leurs travaux et ceux qui s'en sont inspires se sont concentrés sur le processus de production 

et sur les usages des objets, essentiellement dans les sociétés traditionnelles. Ds ont en 

revanche rencontré une certaine difficulté .à penser la complexité et la sérialité de la 

production industrielle, et ont longtemps négligé les modalités de consommation, d'usage de 

ces objets. Les recherches empiriques se multiplient aujourd'hui, qui mettent l'accent sur la 

diversité des lJ5ages des objets quotidiens et réhabilitent la créativité de ces usages t8
, 

participant d'une ethnologie de la « culture matérielle» qui englobe « les différentes étapes 

de la "carrière" des objets» (Séga!en, Bromberger, 1996, p. 5). 

Dans ce courant ethnologique, on portera une attention plus soutenue à un article de synthèse 

de C. Bromberger. Outre la clarification théorique qu'il apporte concernant les différentes 

approches des objets, l'auteur y présente un programme de travail, une proposition de grille 

de lecture pour l'analyse des objets techniques (Brornberger, 1979). Sa « sémio

technologie », saisit les objets techniques à trois niveaux différents: comme technique, 

comme signe et comme symbole. Le propos de j'auteur, s'il est d'abord conçu pour l'analyse 

des objets techniques, nous semble valoir également d'une manière plus générale, c'est-à

dire pour d'autres objets. 

17 Selon B. Latour, on a là les conséquences d'une séparation et d'une hiérarchisation, fondatrices de la pensée 
moderne. mais abusives, entre les hommes et les choses. Voir Latour, 1991, rapl-"Orté par Kaufmann, 1997. 
18 Voir par exemple sçgalen (dit.), 1990; Ségalen. Le Wita (dir.), 1993. 
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1) Comme technique, l'objet est «la réponse fonnelle et matérielle à un ensemble 

d"'exigences" spécifiques, explicitement reconnues par les membres d'une société» 

(p. 105). Ce premier volet renvoie ainsi à la fonction pratique des objets, et au lien entre 

les propriétés f!Jnnelles de l'objet et ce à quoi il sert. 

2) Comme signe, l'objet livre des infonnations sur le statut social de son détenteur. On est là 

dans une perspective d'analyse ouverte à la fin du 19àne siècle par T. Veblen (1970) et 

poursuivie notamment par A. Moles (1972) et J. Baudrillard (1968,1972). C. Brornberger 

reproche cependant à 1. Baudrillard de privilégier cet aspect des objets au point d'en 

effacer complètement la fonction pratique, considérée comme un simple alibi Ces 

réserves étant faites, les objets peuvent bien être lus comme des marques d'identification 

statutaire. 

Les étucles ethnologiques du vêtement et de Ja mode ouvrent à cet égard des pistes 

d'analyse intéressantes, en décompo)ant les différents volets de J'identité sociale signifiée 

par les objets. Une analyse statique des vêtements pennet de relier leur variété à un~;! 

variété de statuts sociaux ; une analyse dynamique des usages de ces vêtements pernier 

d'établir des liens supplémentaires entre la variété de ceux-ci et celle des contextes et. des 

types de personnalité: les magazines de modes livrent ces codes de correspondances en 

indiquant comment se vêtir selon les circonstances (au travail 1 en week-end. pour un 

dîner en ville J un déjeuner à la campagne, etc.), et en dessinant des « ethnotypes » 

vestimentaires (la femme sportive, sophistiquée. naturelle, etc.). L'obje'C est ainsi le 

support d'une str'atégie sociale de différenciation et d'identité statutaire, qui, à la fois 

« barrière et niveau >, pour reprendre J'expression d'E. Goblot (967), permet de se 

démarquer des a'Jtres et de reconmûtre les siens. La mode peut, dans cette perspective, 

être analysée comme le moyen de '( poser une nouvelle barrière symbolique entre des 

classes dont, à la longue, les habitudes vestimentaires tendaient à se confondre» 

(Bromberger, 19"'9, p. 119). 

3) Comme symbole, !'objE;!t ~5t porteur de significations latentes qui renvoient à des formes 

de pensée. à des thèmes idéologiques. La mise au jour de ce troisième niveau d'analyse 

naît d'une insatisfactiùn face à l'interprétation statutaire des objets. C. Brornberger note 

ainsi que la diversité des objets renvoie d'abord au statut économique, au moins autant 
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qu'à une tactique explicite de différenciation sociale: « la richesse économique appelle la 

richesse en objets, la richesse des objets» (p. 121). La tentation est alors grande, que 

j'auteur décèle dans le propos de T. Veblen, de réduire l'objet à une dualité valeur 

d·usage 1 valeur marchande. Contre cette interprétation économique simpliste, il invite à 

«mettre en relief la correspondance significative elllre séries d'objets possédés d'une 

pan, et motivatiolls d'acquisition, COl/tell11 de l'expérience sociale de l'autre» (p. 122). 

En ontre, il relève que ces auteurs ne s'intéressent jamais aux modalités stylistiques des 

objets, qui lui semblent précisément porteuses de significations implicites. latentes. 

L'enjeu est moins ici de faire une analyse formelle des objets qu'une analyse symbolique 

des formes, en reliant particularités stylistiques et thèmes idéologiques, c'est-à-dire en 

repérant et en explicitant le!i formes de pensée, les normes dont i' objet est 

symboliquement poneur, les expériences sociales et les componements socio

économiques auxquels il renvoie. Comme le souligne l'auteur, cette analyse implique une 

connaissance des mécanismes d'attachement aux objets, champ ouvert notamment par la 

psychologie sociale. 

Ces trois fonctions pratique, statutaire et symbolique couvrent selon l'auteur les 

significations sociales des objets. Un intérêt notable de son programme d'analyse sémarltique 

tient au fait qu'il ne dissocie pas ces trois fonctions mais invite au contraire à examiner les 

modalités d'organisation et de hiérarchisation de ces différentes significations. 

2.1.2. Approche psychologique 

Les mécanismes d'attachement aux objets ont également retenu l'attention de psychologœs 

américains et britanniques. Depuis la fin des années 70, des recherches se sont intéressées 

notamment à l'évolution du rapport aux objets au cours du cycle de vie l9
• Dans ces 

approches, les objets sont perçus comme ayant un rôle central dans la construction de 

l'identité des individus. 

Dans un ouvrage de référence, du fait de J'éclairage théorique qu'il fournit sur le rapport 

individuel aux objets et de l'ampleur du travail empirique; M. Czikszenmihalyi et 
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E. Rochberg-Halton (1981) retiennent par exemple différents types de relations symboliques 

entre les gens et les choses. L'objet peut ainsi avoir un rôle de médiation dans les conflits 

internes du moi (perspective psychanalytique de l'objet transitionnel). n peut être un signe 

exprimant des qualités personnelles. n peut enfin symboliser un statut social ou une 

intégration sociale si tous les individus d'un groupe y sont attachés. 

A l'issue d'entretiens semi-directifs portant sur les objets « spéciaux» de la maison et leurs 

significations. les auteurs mettent au jour des différences d'âge dans le rapport aux objets et 

observent que les fonctions ou les usages des objets diffèrent (les jeunes préfereraient les 

« objets pour l'action» tandis que les personnes âgées accorderaient plus d'importance aux 

«objets pour la contemplation »). Par ailleurs la référence au passé, à travers les objets, croît 

avec l'âge, évolution qui traduirait un changement des préoccupations identitaires (passage 

d'un soi orienté vers lui-même - qui suis-je? que puis-je faire? - à un soi orienté vers les 

autres - comment suis-je intégré? avec qui ai-je des liens?). 

Plus récemment, un article de G. Mac Cracken (1987) prolonge cette perspective et ouvre 

trois pistes pour l'analyse du rapport aux objets des persor.nes âgées. 

Cl Les objets ont d'abord une fonction mnémotechnique: supports du passé, conservatoires 

de relations socirues disparues, il assurent une continuité identitaire (par exemple dans les 

situations de rupture identitaire que constitue le veuvage). 

CI Ds ont ensuite un « rôle performatif» en aidant aux transitions identitaires, à la prise de 

conscience li'un nouveau statut (par exemple les objets offerts au moment d'un départ en 

retraite). La «déprise », processus de désengagement progressif du monde, via l'abandon 

d'objets nnté:"ieurement utilisés, semble relever, en creux, du même statut, comme 

syml')ole d~ transition vers la mort. 

a Les objets sont enfin un instrument d'action sur autrui, en particulier sur les générations 

suivantes, par le biais notamment des dons et transmissions qui imposent à l'autre une 

définition, un rôle de donataire, et influencent ainsi sa propre construction identitaire. 

2.1.3. Apr1'otl7e sociologique 

Du côté des sociologues enfin, J.-c. Kaufmann développe depuis une dizaine d'années des 

recherches sur la vie quotidienne qUI l'amènent à porter une attention particul!ère au rapport 
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routinier avec les choses qui composent notre environnement familier, rapport conçu comme 

une dimension essentielle de la construction identitâire des acteurs (voir notamment 

Kaufmann, 1992). Dans un article récent, il pose des points de repère théoriques pour une 

analyse spécifique des interactions avec les objets (Kaufmann, 1997). Il reprend aux sciences 

cognitives l'idée d'une identité, d'un Soi multiple et instable, vis-à-vis duquel les objets 

constituent un pôle concret de pennanence, de contrôle, de contrainte 20 : les objets ({ jouent 

le rôle de garde-fou du Soi» (p. 113). Cette dimension identitaire éclaire par exemple les 

processus d'accumulation ou d'aban.ion des objets. 

Les interactions avec les objets nécessitent un travail de familiarisation qui s'opère selon 

deux modalités: la familiarisation par J'esprit et la familiarisation par le corps. Pour 1.

C. Kaufmann, c'est là un point très important. trop souvent négligé par les sciences sociales. 

a Ùl familiarisation par l'esprit est la plus simple à saisir: elle renvoie à b place de choix 

qu'occupent certams objets tians les biogmphies individuelle~ QU familiales, aux objets 

porteurs de symboles. « Nous parions. dit joliment l'auteur, aux objets qui nous parlent » 

(p. 116). Et nous parlons des objets qui nous parlent, pourrait-on ajouter, compte t~nu de 

la forte tendance des sciences sociales à privilégier la place de l'esprit et à minorer ce) .. 

du corps. 

Q La familiarisation par Je corps. essentielle pour l'auteur et représentant la 11lus grande 

partie de l'environnement matériel du sujet, est aussi plus difficile à saisir d"~n point de 

vue empirique, parce que l'objet justement est anodin, sans histoire, muet et rendu 

invisible par son utilisation routinière. il devient alors le support d'automatismes 

corporels, et n'apparaît plus comme un objet aux yeux de son utilisateur, mais quasiment 

comme un prolongement corporel de celui-ci, relevant de ce que C. Bessy et 

F. Chateaurnynaud appellent le « régime d'emprise» (Bessy, Chateauraynaud, 1993, 

p. 158, cité par Kauimann, 1997, p. 116). 

Ces deux modalités ne sont pas en opposition binaire. Dans l'appréhension de l'objet, le 

corps est en rivalité avec la pensée rationnelle, ces deux pôles ne pouvant se développer 

qu'au détriment l'un de l'autre. La familiarisation par l'esprit occupe entre ces deux pôles 

une position intennédiaire et ambiguë. Elle est par certains aspects une extènsion de la 

familiarisation par le corps, un redoublement de celle-ci, quand par exemple 

20 Voir DOtalllIJ)ent Concin. Dodier. ThéVeIlot ~dlT.) 1993. 
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« insensiblement la routine se transfonne en rituel, c'est-à-dire en réalité répétitive vécue 

avec une signification explicite» (Kaufmann, 1997, p. 119). Elle a par ailleurs ceci en 

commun avec la pensée mtionnelle qu'if s'agit dans l'un et l'autre cas d'idées. de 

productions du cerveau conscient et non d'habitudes corporelles. 

Les approches psychologiques ont ceci d'intéressant qu'elles font un lien direct entre les 

objets et l'identité dt;. sujet et qu'elles traitent donc très directement d'une dimension 

symbolique des objets. Leur perspective, qui est celle de la construction identitaire d'un 

individu, est cependant assez différente de la nôtre. Nous aurons \' occasion oe revenir sur la 

recherche menée par M. Czikszenmihalyi et E. Rochberg-Halton, qui établissent une 

typologie extrêmement détaillée des objets et des significations qui leur sont attribuées:?/. 

Par ailleurs, nous faisons des analyses de C. Bromberger et de J .-C. Kaufmann une lecture à 

peu près analogue où la dimension symbolique des objets est isolable d'un point de vue 

analytiq'te, mais étroitement reliée, du point de vue de la signification sociale, à leur 

dimension matérielle, concrète, pratique (et, chez C. Bromberger, également à leur 

dimenr-ion statutaire). Ceci dit, il s'agit dans tous les cas de propositions pour une analyse 

générale du rapport aux objets, et notamment de leur usage quotidien; notre projet est plus 

spécifique. 

2.2. La dimension symbolique des objets 

Dans la présente recherche, les ab jets ne sont pas appréhendés d'une manière générale, mais 

uniql,tement dans la perspective de leur transmission, c'est-à-dire d'un double processus de 

désappropriationJappropriation. n s'agit, nous semble-t-il, d'une situation de rupture dans 

l'évidence du rapport quotidien aux objets, rapport difficile à saisir par une enquête 

empirique. Cette situation de rupture rend les objets plus visibles en tant que tels, et nous 

semble rendre t::galement plus saillantes les relations interpersonnelles qui les sous-tendent, 

les enjeux de ces relations, les valeurs dont les objets sont porteurs. EUe a donc valeur 

heuri'itique. C'est la même volonté de rompre avec l'évidence du rapport quotidien aux 

objets qui conduit par e}"emple M. Rautenberg (1989) à s'intéresser au démén'.lgement qui 

rend visibles les valeurs de la culture domestique. 

21 Voir plus bas. chapitre 7, 1.1. 
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Par ailleurs, en situant l'analyse dans le cadre des relations familiales intergénérationnelles, 

en portarlt notre attention sur les transmissions familiales et non sur d'autres modes 

d'appropriation ou de dés appropriation des objets (cadeaux, brocantes, ventes aux enchères, 

etc.), on veut rendre compte de la manière dont les objets peuvent être des vecteurs 

spécifiques de valeurs et d'une idéologie familiales. Notre question de départ n'est donc pas 

exactement le rapport .au,x objets de famille, Mais plutôt la famille en tant qu'elle fait circuler 

des objets. Comment la famille fait-eUe circuler des objets entre les génémtions ? Qu'est-ce 

qui cin-ule ? Qu'est-ce qui se dit de la famille à travers ces pratiques? 

En ce ~ns, notre position est proche de «J'économie des biens de famille» qui retient 

l'attention d'A. Gotrnan (1985). Spécialiste des questions de transmission patrimoniale, 

celle-ci mel au cœur de son analyse de l'héritage la {( dualité anthropologique [de cette 

pratique] qui mêle intimement biens et liens» (Gotman, 1995, p.98) et souligne 

l'impossibilité de considérer les biens transmis uniquement en tennes marchands, comme le 

font les économistes: 

« Bien que, dans nos sociétés, les choses soie1lt détachées de la perSOll1lt!. et les biens 

de Jtntllille appelés à rentrer da"s le circuit de l'échange marc1w.rzd, "héritage en tml! 

que mutation à titre guItrtit a aussi à voir avec l'économie du don, où la circulation 

des choses est étroitemem imbriqu.ée avec les rapports sociazL'{, en l'occurrence, ici, 

les /iellS de paremé. L'héritage, dalls SOIl double mouvement, de transmission et de 

réception, se présente dans les Jociétés modemes COl1une une sorte d'hybride elltre 

l'échange marchand et la circrdatioll de dollS, l'un établissant des rapports 

quamita/ifs entre objets aliénables el partenaires indépendallts, l'autre des rapports 

qualitatifs elltre objets illaliinables el partenaires dépendants» (p. 97-98). 

Ce double enjeu rend cruciale l'analyse des modes d'appropriiition. par les héritiers, de ces 

biens de famille, dont le partage et la circulation reflètent les positionnements, les 

appartenances familiales des uns et des autres. Deux logiques distinctes d'appropriation se 

combinent de manière variable; une logique de « profit p.ers'Jnnel ») qui rapproche l'héritage 

de J'économie ordinaire et une ~< logique de culte) qui renvoie aux sentiments familiaux 

dont sont porteurs les biens transmis (Gotman, 19~~). 
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Ces modalités particulières sont fonction, pour partie, de la nature des biens transmis, le 

tenne de 01ens étant entendu ici au sens large. Quatre catégories principales de biens 

transmis som en effet identifiées: le capital professionnel, les biens immobiliers et fonciers 

(non agricoles), les liquidités et les objets de famille. L'auteur établit une typologie des biens 

de famille, selon leur mode d'appropriation, qui classe notamment les objets en catégories 

distinctes, que nous présenterons en détail ultérieurement et qui nous fournira des références 

pour notre propre analyse empiriqlJe21
• 

L'anal:-se d'A. Gotman a ainsi l'intérêt de mettre l'accent sur la concurrence qui s'exerce au 

sein de la ftatrie pour J'attribution cl.:!s biens transmis. Cette analyse dynamique de l'héritage 

est sensiblement différente des travaux sur la mémoire familiale, dont nous avons rendu 

compte plus haut, dans lesquels les objets sont perçus comme des supports de mémoire pour 

le groupe familial (Le Wita, 1984, 1988; Pinçon, Pinçon-Charlot, 1989, 1996; \1ension

PJgau) ou pour des individus (MuxeI, 1996; Déchaux, 1997; Coenen-Huther, 19Y4), sans 

que soit posée la question du proces~us par lequel tel objet est transmis, et à telle personne 

plutôt qu'à telle autre. A. Gotman s'attache au contraire à analyser l'héritage comme une 

« sanction de l'adhésion familiale» où l'attribution des biens entre héritiers est en partie le 

produit d'une «lutte pour la qualification familiale» (Gotman, 1988a, p:, De là découlent 

des questions relatives au choix d'un critère de justice pour le partage des biens au sein de la 

fratrie, où s'op~)ent notamment égalité fonnelle et attribution différenciée des biens. 

Outre la gestion des appartenances familiales de chaque membre de la fraLle, l'héritage est 

aussi, au sein du couple, une mise à J'épreuve de l'identité conjugale (<< le "nous" conjugal ») 

de l'héritier, rappelé à SOrl identité lignagère23 
(( le "je" familial»), l'occasion d'un 

réajustement des territoires conjugal et familial, au moment même du règlement de la 

succl':!Ssion et dans j'appropriation ultérieure des biens échus en partage (Gntman, 1988b). 

Les enfants, qui sont à la fois la continuation du (~je» familial et le produit du « nous» 

conjugal, sont un horizon qui pennet de réconcilier les deux identités: de là viendrait que la 

retransmission, à teIme, aux descendants soit considérée comme l'issue idéale d'un héritage. 

22 Voir plus bas, chapitre 7.1.1. 
Z3 Lê tenne n'est pas utilisé par A. Gotman qui parle d'identité familiale. Nous lui préférons cependant. ici. le 
terme de lignée qui nous semble renvoyer plus c1ciremMt à la famille d'origine de l'héritier. par opposition 
précisément à sa famille conjugale. 
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Enfin, l'héritage renvOIe à la question de la dette intergénérationnelle, comme don qui oblige 

le donataire (d'autant plus que le donateur est mort), le met dans l'obligation de recevoir, 

principe qui va à l'encontre de la norme d'autonomie du sujet, d'indépendance des 

générations. L'analyse d'autres contenus des relations intergénérationnelles, dont nous avons 

rendu compte dans le chapitre précédent, nous montre cependant que ceci n'est pas propre à 

J'héritage. Du moins l'héritage participe-t-il de cette tension autre autonomie et dépendance 

éclairée également par J.-H. Déchaux (1990a) ou 1. Coenen-Huther, 1. Kellerahls et M. von 

Allmen (1994)24. 

Nous aurons donc J'occasion, à plusieurs reprises, de revenir sur cette analyse de J'héritage. il 

convient cependant de souligner pour finir que les perspectives de notre recherche diffèrent 

cependant de celles d'A. Gotman en plusieurs points importants. Celle-ci en effet porte son 

attention spécifiquement sur l'héritage, comme moment de rupture dans la hiographie 

familiale où, à travers la gestion de la succession se redessinent les rapports familiaux, avec 

les morts et entre les vivants. Ceci induit un lien direct avec la mort et avec le travail de deUil 

et un face-à-face entre la famille et r Etat dans le règlement de la succession. De ce choix 

découle également une analyse empirique qui ne recl'::ille, et pour cause, que le point de vue 

des receveurs. Nous entendons, pour notre part. rendre compte des transmissions du double 

point de vue des donneurs et des receveurs et ne pas nous limiter aux transmissions post 

mortem. 

Par ailleurs, son analyse porte sur J'ensembie des choses transmises au moment de l'héritage. 

Nous entendons, au contraire, nous limiter aux objets. 

il est évident néanmoins que ses travaux fournissent des pistes interprétatives qui intéressent 

directement notre propre recherche et auxquelles nous confronterons nos résultats 

empiriques, le moment venu. Nous le ferons également pour les interprétations que 

fournissent, J. propos des objets, les travaux sociokl~ques sur la mémuire familiale, dont 

nous avons rendu compte plus haut. 

* 1/< 

* 

24 Voir plus hau~ chapitre 1. 2.1. 
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Ce que nous appellerons dimension symbolique des objets renvoie donc à leur capacité, 

conférée par les acteurs, d'être les vecteurs d'une identité lignagère. L'ethnologie, la 

psychologie et, en sociologie, les travaux de J.-c. Kaufmann (1997) ouvrent des pistes 

intéressantes pour l'analyse des significations dont les objets sont porteurs. Cependant notre 

recherche ne s'intéresse aux objets que dans la perspective de leur transmission. et la 

dimension symbolique que nous cherchons à éclairer est moins propre aux objets qu' aux 

pratiques sociales de transmission dont les objets sont le support ou le prétexte. A cet égard, 

notre recherche se rapproche davantage, quoique dans des perspectives concrètes différentes, 

de l'analyse Qe qu'A. Gatman (1985) fait de l'héritage comme «économie symbolique des 

biens de famille ». 

Conclusion 

Con~idérant les transmissions d'objets comme un type spécifique de lien intergénérationnel, 

ce chapitre pose l'hypothèse d'une fonction syntbolique, identitaire de la parenté. Cette 

identité de pareil té renvoie au temps long de la succession des générations et aux attentes 

nonnatives liées aux positions qu'occupent les acteurs dans le réseau familial. Les objets 

sont ici appréhendés, dans la perspective de leur transmission, comme des supports 

potentiels de ces valeurs symboliques, même s'il est bien entendu que la signification des 

transmissions d'objets ne se réduit pas à cette seule valeur symbolique. 

Ce chapitre constitue donc en quelque sorte le premier étage de la problématique de notre 

recherche. Le chapitre qui suit en expose de manière plus détaillée l'architecture théorique et 

méthodologique. 
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CHAPITRE 4 

DES BIENS ET DES LIENS: 

PROBLEMATIQUE ET METHODOLOGIES DE LA RECHERCHE 

11ltro ductiOll 

Les chapitre précédents ont pennis de poser des repères dans le champ des relauons 

familiales intergénérationneIles. De nombreuses recherches attestent que la famille nucléaire 

n'est pas i;·olée du réseau de parenté élargie et montrent que les relations de parenté 

contemporaines ont des foncticms à la fois instrumentales. expressives et symboliques. 

Notre recherche porte sur des contenus peu abordés des relations intergénératiormelles : les 

transmissions d'objets personnels ou domestiques. L'hypothèse générale de ce travail est la 

suivante: les objets transmis, au-delà de leur valeur financière. utilitaire et/ou affective, 

pourraient avoir une valeur symbolique, être les vecteurs d'une identité lignagère. 

Ce chapitre expose de manière détaillée la problématique de la recherche et prese'lte les 

grands traits de la mise en œuvre empirique des hypothèses. 
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1. Problélnatique 

L'objet de la thèse renvoie à la question du rapport aux objets et de leur drculation dans le 

réseau familial. Les objets sont appréhendés, dans la perspective de leur transmission, en tant 

que supports matériels des relfulons familiales, en particulier des relations 

intergénémtionnelles. 

Les chapitres précédents nous ont permis de poser quelques repères concernant la nature des 

relations familiales intergénérationnelles; cellts-ci, outre leurs fonctions utilitaires et 

affectives. auraient également pour vocation de signifier l'appartenance il une lignée, 

cOl11posante de l'identité sociale des acteurs. TI découle de cette proposition une hypothèse 

concernant les objets transmis ou susceptibles de l'être: ceux-ci, au-delà de leur valeur 

utilitaire, patrimoniale et/ou affective, pourmient être des vecteurs privilégtés de cette charge 

identitaire. 

On considérera ici la lignée comme un sous-ensemble spécifique des relations de parenté, de 

même nature que celles-ci. On retiendra donc comme indicateurs de J'appartenance à une 

lignée l'inscription de l'individu d'une part dans le temps long de la succession des 

générations. et d'autre part dans un système de rôles, plus ou moins ouvert, et 

spécifiquement liés ù la filiation (rôles de père, mère, fils, fille, et plus généralement rôles 

d'ascendant et de descendant). 

Par ailleurs nous reprenons à notre compte la pOSItion qu'énonce notamment C. Bromberger 

comme un rappel préalable à SO!1 programme de «sémio-technologie » : « il n'y a d'étude 

sémantique, des mots comme des objets, que différentielle ou, si l'on veut, structurale. On ne 

peut cerner la signification sociologique d'un objet [ ... ] qu'en le comparant à tous les autres 

objets qui figurent dans la même série [ ... ], PUtS en rapportant le système de différences 

formelles observées au système de différences sociologiques constatées» (Bromberger, 

1979, p. 132). Nous voudrions inscrire ici notre analyse dans cette perspective structurale, 

c'est-à-dire faire l'hypothèse que les significations qu'on cherche à mettre en évidence 

résident non seulement dans les contenus (ùes paroles, des pratiques, des opinions), mais 

également dans l'articulation logique de ces contenus entre eux. Cependant l'analyse 

structurale est ici à penser de manière souple: on peut s'attendre à trouver dans les 

transmissions d'objets des aspects très structurés et d'autres beaucoup plus « lâches », moins 
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détenninables. Nous ne prétendons pas a priori mettre au jour un système de transmissions 

d'objets, ou système d'objets transmissibles, ou structure de parenté propre à la transmission 

des objets. Simplement, nous porterons notre attention, tout au long de ce lrdvail, autant aux 

liens entre les contenus qu'aux contenus eux-mêmes. 

Enfin, l'analyse que nous entendons faire des transmissions d'objets est essentiellement une 

analyse du sens subjectif. des motifs pour les acteurs de ces pratiques, s'inscrivant en ceci 

dans une perspective wéberienne de compréhension des pratiques sociales. D'un point de 

vue empirique, cette analyse repose sur une procédure d'observation indirecte (entretiens, 

questionnaires) qui consiste à faire parler sur les objets el non à « faire parler» les objets 

eux-mêmes. En ce sens notre recherche se distingue clairement de travaux ethnographiques 

qui. par une observation directe et répétée, parviennent à décrire et à ordonner de manière 

très minutieuse l'ensemble des objets qui composent l'environnement matériel d'un acteur 

(voir notamment Deniot, 1996; Filiod, 1995; Ségalrn (dir.), 1990). 

Les transmissions d'objets sont ici définies comme des pratiques affectant à la fois des biens, 

mis en circulation, et des personnes, qui donnent et reçoivent des biens. Les pratiques sont 

donc examinées sur deux plans que nous présenterons de manière plus détaillée ensuÎte : 

U un plan matériel relatif à la mise en circulation ,le biens, 

Cl un plan relationnel relatif à l'activation d'un lien interpersonnel. 

Nous faisons l'hypothèse que le sens subjectif de ces pratiques réside en partie dans chacun 

dt' ces plans mais aussi dans l'articulation spécifique des deux. 

On retrouve la perspective ouverte par M. Mauss dans son Essai sur le dOll, dont on a rendu 

compte plus haut l 
: le don mêle étroitement les choses el les personnes. Héritier de cette 

perspective, P. Blau, théoricien de l'échange social, la décale et l'affine en considérant la 

relation interpersonnelle plus que les caractéristiques propres des protagonistes, et en posant 

la distinction majeure entre échange économique et échange social en ces tennes : « si les 

biens économiques acquièrent -. par l'effet de la monnaie - une valeur indépendante de leur 

source et s'autonomisent sur le marché, les biens circulant dans un échange socicl demeurent 

particularisés par le lien où ils circulent» (Blau, 1964, traduit et cité par Ferrand, 1993, 

1 Voir pl~ haut. chapitre 2, 2.2. 
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p. 103). En ce sens les transmissions d'objets, qui mettent en jeu des biens et des liens, 

relèvent bien d'une forme d'échange social; nous verrons u'ltérieurement à quel titre on peut 

les considérer précisément comme un échange. 

1.1. Premier plan: la transmission comme activation d'un lien 

1.1.1. Donner, recevoir: la transmission comme lien 

Dans une transmission. il y a à la fois un acteur qui donne et un acteur qui reçoit. Ou, dit 

autrement: dans une transmission, on donne quelque chose à quelqu'un, qui est déterminé. 

ou on reçoit quelque chose de quelqu'un. TI nous semble par conséquent légitime de prendre 

comme unité d'analyse non pas un seul acteur, mais deux, le donneur et Je receveur, en 

mettant l'accent sur la relation interpersonnelle. Précisons qu'à ce stade, nous ne préjugeons 

en rien de la forme de la transmission: l'objet est-il donné délibérément par une personne à 

une autre, est-il pris, exeo";ué par le receveur, reste-t-il au descendant survivant après le 

décès de son propriétaire '! Pour le moment, le tenne de transmission couvre toutes ces 

pratiques, significativemen, différentes, et désigne seulement le transfert d'objets d'une 

personne à une autre. Parler de donneur et de receveur, c'est donc moins parler d'acteurs que 

de positions, de rôles (pour autant gu' aux positions on puisse associer des attentes 

normatives, des comportements typiques), c'est-à-dire que Je donneur et le receveur sont ici 

des catégories d'analyse. 

Cette prise de position appeJJe trois remarques. 

1) En mettant l'accent sur le lien entre donneur et receveur, nous entendons nous distinguer 

d'analyses qui se focalisent sur le point de vue d'un seul protagoniste. 

C'est Je cas des travaux d'économistes qui modélisent des stratégies d'accumulation et de 

transmission patrimoniales2
. C'est également le cas des recherches d'A. Gotrnan qui 

2 Voir plus haut., chapitre 2. 4. 
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privilégie le point de vue des héritiers, dans le but d'établir les pratiques concrètes de 

transmission et surtout de «mettre en évidence les énoncés idéologiques des 

protagonistes: queUes raisons au désir de laisser quelque chose à ses enfants, quelle 

légitimité à s'approprier un héritage, quelle justice à le distribuer aux siens» (Gotman, 

19S8a, p. 4). Si une raison de ce choix est évidente puisqu'elle travaille sur des pratiques 

qui relèvent juridiquement des transmissions post mortem, la justifica:ion qu'elle avance 

peut sembler plus ambiguë: « hériter, dit-elle, se pratique aujourd'h\ li pour ainsi dire sans 

transffilssion. Celle-ci, désormais fractionnée, médiatisée par loute sortes d'échanges et 

de réciprocités infonnels, a désurmais peu de visibilité. Interroger les gens sur leurs 

projets de transmission eût été une partie perdue d'avance» (p. 8). Cette proposition nous 

semble en revanche recevable si l'on admet que ce qu' elle entend ici par transmission ne 

recouvre «que» les héritages à strictement parler, c'est-à-dire la transmission d'un 

patrimoine après décès. 

Dans notre recherche, nous adopterons une définition plus large du terme de transmission 

en y incluant, a priOIi, précisément ces «sortes d'échanges et de réciprocités informels » 

qu'A. Gotman exclue de son champ d'investigation. Les transmissions d'objets ne seront 

donc pas ici définies par les circonstances dans lesquelles elles se déroulent (mais elIes 

seront en partie caractérisées par elles). 

2) Parler de lien interpersonnel, c'est poser les transmissions d'objets comme un contenu 

spécifique d'une relation multiplexe, c'est-à-dire susceptible de supporter des liens, des 

contenus de nature différente3
. On ouvre ainsi la possibilité d'une prise en compte de 

l'interdépendance entre les transmissions d'objets et d'autres types de liens à l'intérieur 

d'une même relation ou, pour le dire autrement, la possibilité de penser certaines 

transmissions d'objets comme des échanges, c'est-à-dire comme des pratiques contenant 

des attentes de réciprocité ou conçues elles-mêmes comme des contre-dons. TI semble par 

exemple que la règle de partage égalitaire d'un héritage puisse être détournée au profit 

d'un enfant ayant pris soin de ses parents âgés, ayant joué en quelque sorte le rôle de 

soutien de famille (voir Arrondel, Perelman, 1994 ; Gotman, 1988a) : ce cas de figure met 

en jeu un échange d'héritage contre de l'aide, et, partant. une équivalence çie ces deux 

contenus. La question mérite d'être posée à propos des objets: peut-on imaginer par 

J Voir plus haut. chapitre 3, 1.3.2. 
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exemple que des transmissions d'objets rétribuent des services rendus ou appellent 

explicitement de l'attention, des visites en retour? Une interrogation sous-jacente tient à 

la nature de la dette qu'engendre, pour le receveur, la transmission d un objet ou, 

réciproquement, le type de dette dont la transmission d'un objet, pour le donneur, permet 

de S'fr,;quitter. 

3) Construire enfin les transmissions d'objets à partir de liens interpersonnels, c'est 

con5Jdérer de manière plus large la parenté comme un réseau de relations formant 

système. La relation qui supporte une transmission est ainsi reliée significativement à 

d'autres relations. Se pose notamment la question de J'articulation, dans la transmission, 

entre les liens de filiation et les liens d'alliance, entre les dimensions verticale et 

horizontale de la parenté. Se pose égalf'ment la ques~~ ~n du contrôle que le réseau de 

parenté, d.i fait de sa pérennité et de sa densité, est susceptible d'exercer sur les pratiques 

qui nous intéressent. il s'opère ici un décalage de perspective, puisque « dans un modèle 

interprétatif de ce type, ce n'est pas la nature spécifique de la relation qui supporte 

J'échange qui est en cause, mais l'insertion de cette relation-là dans un microsystème 

d'autres relations» (Ferrand, 1992, p. 87). 

1.1.2. Le 1101l-receveu7 : Li transmission comme triade 

La remarque qui précède inscrit les transmissions d'objets dans un réseau de parenté conçu 

comme un système relationneL On a e}( primé cette idée en termes de liens et de relations. On 

pourrait dire aussi que les transmissions d'objets, qui mettent en jeu un donneur et un 

receveur, impliquent également, à des degrés divers, d'autres rôles, d'autres positions dans la 

parenté. Une positiol nous intéresse particulièrement: le non-receveur. 

Il s'agit simplement ici de tenir compte du fait que donner un objet à quelqu'un vous met 

dans l'impossibilité concrète de le donner à quelqu'un d'autre. Ce n'est pas le cas d'autres 

contenus relationnels susceptibles de circuler entre les générations, tels que l'affection, le 

capital culturel, social, et dans une certaine mesure au moins l'argent et l'entraide; ces 

derniers en effet. s ils s'épuisent - au contraire des précédents - dans leur tt:ansmission. 
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peuvent à tout le moins être partagés. On admettra qu'un objet est, d'une manière générale, à 

la fois unique et non partageable4
• 

Ce constat, qui relève de l'évidence, est d'une importance cruciale dans la construction 

théorique et méthodologique de notre recherche. il invite à considérer chaque transmission 

non plus seulement comme un lien mais comme une triade, qui est un microsystème 

relationnel. C'est à P. Blau (1964) que nous empruntons cette notion de triade, conçue 

comme la structure relationnelle élémentaire de l'échange; mais on la trouve déjà dans les 

travaux de G. Simmel (1950, rapporté dans Degenne, Forsé, 1994). Cette prise en compte du 

tiers exclu de la transmission nous amène à considérer celle-ci de manière stratégique: une 

transmission d'objets est d'une certaine manière un choix entre plusieurs receveurs 

potentiels. La compréhension des transmissions d'objets suppose la prise en compte des 

alternatives relationnelles, l'examen conjoint des liens « positifs », le long desquels circuJenr 

effectivement les objets, et des liens « vides ». La notion de triad: doit permettre de rendre 

compte en particulier d'une stratégie d'inscription lignagère, en éclairant comment le choix 

d'un receveur plutôt que d'un autre peut être un moyen (pour le donneur, pour le receveur) 

d'affirmer la dimension symbolique de sa pratique, de s'inscrire symboliquement dans la 

lignée. On retrouve là l'idée, énoncée par A. Gotman à propos de l'héritage, que l'attribution 

des biens transmis est une « lutte pour la qualification familiale» (Gotman, 1988a, p. 7). 

Cette proposition appelle trois remarques pour finir. 

(J D'abord le fait de considérer la transmission comme une stratégie ne nous renvoie pas 

automatiquement du côté du donneur: il peut revenir au donneur de discriminer un 

receveur et un non-receveur, mais on peut également imaginer que des acteurs se placent 

eux-mêmes en position de receveur ou de non-receveur. 

(J Ensuite Je non-receveur n'est pas n'importe qui: il est «dans un premier temps» un 

receveur potentiel, au même titre que le receveur réel, « finalement» écarté au profit de C.! 

dernier, la distinction de ces deux temps de la transmission n'ayant qu'une vaJeur 

analytique. 

4 On peut considérer comme des entorses à cette règle générale les cas d'acquisition d'objets identiques ou de 
reproduction il l'identique d'objets, en vue de leur transmission, comme les conservations en indivision de biens 
mobiliçrs. On reviendra sur le $Cns de telles pratiques. 
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a Enfin, le non~receveur, comme d'ailleurs le donneur et le receveur, n'est pas un acteur 

mais une catégorie renvoyant à une ou des positions dans la parenté (ou aux frontières de 

ceJ1e~ci). 

1.2. Deuxième plan: la transmission comme mise en circulation d'un bien 

1.2.1. Un système des objets? 

Sur un plan matériel, les transmissions sont définies comme le transfert d'un bien d'une 

personne à une autre. La pratique se distingue sans peine de la vente et de tout autre échange 

marchand, par l'absence d'équivalent ou de contrepartie monétaire et par l'implication 

personnelle des protagonistes. Les frontières entre la transmission ainsi définie et le cadeau 

sont plus poreuses, et relèvent essentiellement de l'interprétation subjective des acteurs. il en 

est de même des limites entre la transmission et l'aide. Enfin, la transmission telle que nous 

l'entendons ici englobe les pratiques liées à l'héritage, à la succession, mais ne s'y limite pas. 

Nous adopterons donc a priori une acception très large de la notion de transmission. Elle 

contient cependant deux spécificités : 

o D'abord elle s'exerce. elle fait sens, essentiellement dans l'espace de la parenté ou par 

rapport à lui, et ceci relève autant de la définition a priori que de l'observation empirique, 

comme on le verra plus tard. 

a Ensuite, elle fait. ou vise à faire en dernière instance, descendre des objets le long des 

générations, les transferts horizontaux, à des alliés ou à des collatéraux, pouvant être 

interprétés de manière empirique comme en quelque sorte des étapes intermédiaires. 

Ceci étant dit. quels biens prendre en compte? 

L'objet est défini par le Petit Robert de la langue française comme une « chose solide ayant 

unité et indépendance et répondant à une certaine destination ». On est là au premier niveau 
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d'appréhension des objets dans la perspective développée par C. Bromberger (1979) : l'objet 

est une réponse formelle et matérielle à des exigences pratiques culturellement définjes5
• 

D'un point de vue théorique, nous n'avons pas souhaité aller beaucoup plus loin. a pnori. sur 

la définition des objets et des types d'objets susceptibles d'être transrrus. TI semble en fait 

impossible et non pertinent de distinguer a priori des catégories d'objets intéressant l'analyse, 

de faire une typologie des objets en eux-mêmes. Si la parenté fournit un langage commun 

qui peut servir d'appui œrect pour une modélisation des liens. on ne peut pas considérer qu'il 

en soit de même pour les objets. 

Nous voyons à cela deux raisons: 

1) La diversité des objets d'abord, concernant simplement la manière 10nt on les nomme, est 

très grande, voire illimitée; ce n'est pas le cas de la tenninologie de la parenté qui. dans 

notre société au moins, est assez clairement définie. 

2) Nous supposons ensuite que l'ensemble des objets qui composent l'univers matériel 

d'une personne est relativement organisé, répond à une ou plusieum logiques et pas 

seulement au hasard. Les objets sont donc en relation significative les uns avec les autres. 

Notre perspective est en ce sens structurale. Mais elle est assez éloignée du « ~ystème des 

objets» de J. Baudrillard (1992). TI nous semble en effet impossible de déternIÏner, à 

partir de la seule citation d'un objet, la relation que la personne entretient avec cet ùbjet et 

la relation de celui-ci aux autres objets de la personne, er ce sens que le système de 

significations auq..:el renvoient les objets sur le plan symbolique nous semble peu 

StruCluré et inégalement riche. Nous rejoignons sur ce point le propos de M. Rautenberg, 

qui ne pense pas que les objets puissent être considérés comme « des sign\!s dont le sens 

est établi une fOlS pour toutes dans un vaste et complexe lexique que constituerait le 

paysage domestique». A celte vision unifiée d'un système des objets. il oppose l'idée 

selon laquelle « les objets et les lieux s'associent dans des systèmes qui sont régis par 

l'activité d'un acteur donné à un moment donné (y compris les activités symboliques)) 

(Rautenberg. 1989. p. 59). Son analyse des objets est clairement phénoménologique. ce 

5 Voir plus haut. chapitre 3, Î 1. 
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qui n'est pas le cas de la nôtre. Comme lui cependant. nous pensons que, plus que d'un 

système des objets, il conviendrait peut-être de parler de plusieurs sous-systèmes 

structurant de manière plus ou moins ferme et plus ou moins personnelle l'envir<.··1nement 

matériel d'un acteur. 

Le sens des objets n'est donc pas donné a priori, et l'analyse ne peut donc se situer au 

niveau des objets eux-mêmes. 

1.2.2. L'objet et ses valeurs 

L'objet en lui-même est moins important que le sens dont il est porteur, l'analyse est donc à 

faire à ce niveau. Nous appellerons valeurs les différentes significations attachées à un objet. 

Ce terme de valeur renvoie à la fois à un « type » de valeur et à une « quantité» de valeur 

qu'a un objet. li s'agit de repérer le registre de signification clans lequel quelque chose est dit 

à propos de l'objet, et dans tel ou le] registre de signification, la «quantité» et 

J'» orientation» de valeur attribuée à J'objet (forte/faible. positive/négative, 

homogène/hétérogène, c'est-à-dire identique ou non pour chacun des protagonistes de la 

transmission). 

Notre analyse reposera donc moins sur un inventaire d'objets transmis ou susceptibles de 

l'être (et, pour l'éclairage des contraires, d'objets non transmis ou pas susceptibles de J'être), 

que sur une mise en relief, par les acteurs eux-mêmes. des objets les plus significatifs eu 

égard à la transmission. D'un point de vue théorique, dans la construction de l'objet, comme 

d'un point de vue méthodologique, pour le codage et l'analyse du matériau, l'entrée par les 

valeurs sera donc notre entrée principale sur le plan matériel. Les objets eux-mêmes ne 

seront toutefois pas absents. D'un point de vue empirique, ils sont à la base de la conduite 

des entretiens et on les retrouvera, de manière ponctuelle et non systématique, dans les 

résultats de j'analyse. 
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1.3. La preuve de la thèse 

Ayant ainsi défini, délimité la thèse, la question qui se pose est de savoir ce qui, dans le 

matériau recueilli, pennettra de J'étayer ou plus précisément le type d'analyse qui, appliqué 

au matériau recueilli, prouvem la thèse. 

Un enjeu des transmissions d'objets serait donc de signifier l'appartenance à une lignée. En 

d'autres termes: en transmettant des objets, je m'affirme comme membre d'une lignée. 

C'est-à-dire tout à la fois: je transmets parce que je suis membre d'une lignée, en tant que 

tel, et en transmettant, en tant que « transmetteur », j'affinne ou j'affermis ma position dans 

ma lignée. 

Cette propositiol\ se décline doublement: 

o d'une part, le long de la pmtique : transmettre, c'est donner d'une part et recevoir d'autre 

part, donc « en transmettant)} est à lire « en donnant et/ou en recevant» : 

o d'autre part le long de la lignée: être membre d'une lignée, c'est être « descendant de») et 

« ascendant de ». 

On est donc conduit à découper cette proposition en deux temps: 

o En recevant des objets de mes ascendants, je m'affirme comme descendant d'une lignée. 

o En donnant des objets à mes descendants, je m'affirme comme ascendant d'une lignée. 

Rappelons que cette affinnation consiste en l'inscription dans un rôle (c'est-à-dire un 

ensemble de normes liée.:> à une position, ici dans la filiation, qui servent de références pour 

le comportement de l'acteur) et dans une temporalité qui dépasse le seul horizon individuel. 

Cette affirmation est stratégique pour J'acteur: si, une fois défini comme ascendant de ou 

descendant de, l'acteur voit sa marge d'action réduite, nous considérons que c'est en quelque 

sorte délibérément qu'il choisit d'assumer, de mettre en avant, cette dimension collective de 

son identité. Outre le choix d'assumer ou non une identité Iignagère, l'acteur a à choisir entre 

plusieurs appartenances de lignées, que ce soit comme descendant ou comme ascendant 

Aucun individu ne descend de fait d'une seule lignée, et J'alliance qui fonde la filiation fait 

se confronter les lignées de chaque conjoint. 
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Dans un premier temps, nous chercherons des indicateurs de l'identité lignagère sur chacun 

des plans, matériel et relationnel, des transmissions d'objets, c'est-à-dire dans les triades 

relationnelles d'une part et dans les valeurs des objets d'autre part. En effet on peut supposer 

que les deux composantes de l'identité lignagère (filiation et temporalité longue) 

appanlÏssent de manière spécifique ou immédiate dans certaines triades. On peut frure une 

hypothèse analogue à propos des valeurs attribuées aux objets. A la base donc, certains liens 

et/ou certains objets (parce que porteurs privilégiés de certaines valeurs) pourraient être, plus 

que d'autres, susceptibles d'être des vecteurs symboliques, identitaires. 

Par ailleurs, la dimension symbolique des transmissions d'objets sera recherchée dans des 

combinaisons spécifiques [triades*valeurs]. La question est ici de savoir si, et comment, 

certains objets transmis le long de certains liens, peuvent être chargés d'une signification 

identitaire. 

Se pose ensuite la question du lien logique entre les deux temps de la transmission, c'est-à

dire de la manière dont un acteur passe d'une positionrle receveur à un position de donneur, 

relativement à des objets spécifiés. ScÎt ces deux temps, ces deux gesles de transmission, 

sont indépendants, soit ils sont liés. !)upposer l'indépendance de ces deux temps, c'est-à-dire 

des rôles assumés successivement par un acteur, c'est en quelque sorte faire l'hypothèse que 

l'acteur réinvente à chaque étape le sens de la transmission. Cette hypothèse peut être 

recevable, mais nous semble assez largement incompatible avec l'hypothèse identitaire 

énoncée plus haut. 

Ce qui est en jeu I!n effet dans l'identité lignagère, c'est quelque chose qui « dépasse» 

l'individu, qui l'ins:rit dans la succession des générations. Alors il nous semble que cette 

identité n'a de sens qu'assortie d'une certaine stabilité, sinon réelle, du moins visée. Nous 

fr.Jsons donc l'hypolhèse que les rôles de receveur et de donneur successivement assumés par 

un acteur sont liés entre eux, ou plus exactement que le lien entre ces rôles participe de 

l'identité lignagère dans laquelle s'inscrit un acteur. 

Se pose donc la question de la reproduction des modes de transmission, c'~st-à~dire de 

J'équivalence structurelle entre les deux « temps )) de la transmission pour ego. On peut dire 

assez schématiquement que les transmissions d'objets signifient J'appartenance à une lignée 
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pour autant qu'un acteur donne comme il a reçu, ce qui peut renvoyer à trois types de 

stabilité, de pennanence : 

o identité des objets reçus et donnés; 

o identité d~s positions relatives des donneurs et des receveurs, c'est-à-clire des triades; 

o identité .:les significations, des valeurs attac!1ées aux objets reçus et aux objets donnés; 

Si on considère que le premier type de reproduction, dans la mise en perspective des objets 

que l'on a adoptée, est en quelque sorte un cas limite du troisième, on retrouve les deux 

niveaux, relationnel et matériel, de lecture d'une pratique de transmission. La reproduction 

des modes de transmission est donc à examiner d'une part au niveau des triades el des 

valeurs prises séparément, d'autre part au niveau des couples [triades*valeurs] qui 

définissent les modes d'actualisation, de concrétisation des rôles de donneur et de receveur. 

Ainsi, ce qui prouve la thèse, c'est: 

o non seulement les typologies des triades et des valeurs, et les couples [triades*valeurs), 

qui définissent les rôles concrétisés de donneur et de receveur, et donnent accès au sens de 

chaque geste de transmission, 

o mais aussi les corrélations, totales ou panielles, de couples [triades*valeurs), qui 

définissent le passage d'un rôle de receveur à un rôle de donneur. Ces corrélations 

peuvent être mises en évidence pour un acteur, sur une base individuelle, mais aussi pour 

lin groupe de parenté, sur une base interindividuelle, si on a recueilli plusieurs points de 

vue dans une même famille. 

2. Présentation générale des I1léthodologies 11lises en œuvre et 
de la population de l'enquête 

Dans Je cadre de ce chu1:'itre, nous ferons une présentation succincte des différentes 

méthodologies mises en œuvre dans le travail de terrain, ainsi que de la population enquêtée, 

commune aux différentes étapes de l'enquête. 

Chacune des procédures sera exposée et discutée de manière détaillée au début des chapitres 

qui en présenteront de manière détaillée les résultats. 
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2.1. Des méthodologies distinctes pour accéder aux &ifférenls niveaux de 

signification des transmissions d'objets 

Notre analyse des transnùssions d'objets est en premier lieu une analyse du sens subjectif de 

ces pratiques, des représentations et des nonnes qu'elles véniculent. D'un pOInt de vue 

empirique, le matériau que nous avons recueilH est essentiellement composé de discours sur 

les objets, à propos de leur transmission, l'observation directe n'occupant qu'une place 

marginale dans le dispositif d'enquête6
. La nature des discours recueillis et les modes de 

recueil de ces discours sont cependant assez variés, puisque le travail de terrain::.' appuie sur 

une méthodologie mixte, quantitative et qualitative, dans une démarche en trois temps 

successifs : 

1) Une enquête par questionnaires postaux, menée auprès d'allocataires de deux caisses de 

retraite complémentaire, a pennis de constituer une base de 1100 individus environ. Elle 

fournit des indications sur la composition socio-démographique des ménages interrogés et 

de leur famille, et mesure certains contenus des relations entre parents et enfants (services 

rendus, éléments de patrimoine transmis, objets donnés). Elle offre en outre un accès, que 

nous avons voulu aléatoire et banalisant, à une SOUs-?opulation de cadres retraités, 

interrogés dans un deuxième temps sur leurs pratiques et leurs représentations 

relativement:3ux transmissions d'objets. 

2) Une enquête par entretiens serni-directifs a été menée auprès de 30 personnes 

volontaires de l'échantillon précédent et de 17 de leurs enfants. Les entretiens, réalisés au 

domicile des enquêtés, auprès de personnes seules ou de couples, explorent les 

significations, pour les acteurs, des transmissions d'objets et les règles sociales qui les 

sous-tendent, à travers un inventaire circonstancié et valorisé des objets reçus et donnés 

par les enquêtés ou susceptibles de l'être. 

3) Un questionnaire fenné a été soumis aux personnes interviewées à la ~,. unmédiate des 

entretiens. Utilisant la technique des scénarios, ce questionnaire rend COmpl!! des 

6 En tout état de cause. cette observation directe ne peUl être que l'observation des acteurs. des lieux et des 
objel$, Itll1ÎS ~n aucun cas c(es Pr;lti'll1eS de transtnission ùles·mêmes. 
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décisions, des choix opérés par les enquêtés face à des problèmes familiaux concrets 

relevant des domaines traités dans les phases précédentes (entraide, transmission de 

patrimoine, transmission d'objets). TI permet d'examiner les formes et les contenus des 

normes sociales reconnues par les acteurs relativement aux relations familiales 

intergénérationnelles, et vise notamment à éclairer de!} structures normatives. 

Ces trois procédures constituent des niveaux d'accès, différents et complémentaires, au sens 

des transmissions d'objets entre les générations: 

o Le questlOnnrure postal et les scénarios sont des procédures fermées qui visent à 

l'établissement du fait, de la règle: l'enquête quantitative donne un poids statistique aux 

transmissions d'objets, relativement aux autres contenus relationnels; les scénarios visent 

à établir le système des règles propres à ces contenus relationnels. 

Q Les entretiens relèvent d'une procédure ouverte qui examine les significations subjectives 

que les acteurs attribuent à leurs pratiques de transmission d'objets. 

2.2. Population de l'enquête 

2.2.1. Motifs et méthode de constitution des popUlations enquêtées 

L'âge est le premier critère de constitution de la population. La popu/arion souche de 

l'enquête est composée de personnes âgées de 70 ans enViron, qui peuvent être à plusieurs 

titres concernées de près par les transmissions d'objets. 

D'un côté on peut penser qu'elles ont reçu à peu près tout ce qu'elles pouvaient recevoir des 

générations antérieures, ou du moins qu'elles ont rencontré au moins une fois les différentes 

occasions de transrrussion d'objets. en particulier le décès J'un ascendant. Elles sont donc en 

mesure de rendre compte d'une p.xpérience personnelle de «receveur d'objets)} assez 

complète et diversifiée, d'en faire en quelque sorte le bilan. 

D'un autre côté, eUes ont des enfants en âge d'avoir fondé leurs propres familles conjugales, 

c'est-à-dire en situation de w.evoir, et peut-être des petits-enfants en âge eux-mêmes de 

recevoir. Ceci a l'intérêt d'introduire une deUluème génération de descendants, el donc une 
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alternative potentielle dans les receveurs (si les petits-enfants sont trop jeunes, la question du 

choix entre enfants et petits-enfants se trouve en effet masquée derrière un effet d'âgef. 

Elles peuvent donc témoigner d'une expérience effective de «donneur d'objets », tandis que 

leur âge les rend sensibles, du fait d'une certaine familiarisation avec la mort, à des questions 

concernant leurs propres projets de transmission. 

Bien évidemment, il ne s'agit pas là d'un portrait robot des personnes interrogées, mais de 

chances, entendues comme des probabilités, de rencontrer de tels profils. 

C'''c; oersonnes constituent ce que nous appellerons par la suite la population des « Parents », 

pour la distingu=-" de la population des « Enfants », puisque nous avons également mené des 

entretiens avec des enfants de certaines personnes rencontrées pour l'enquête qualitatives. 

Dans la constitution du corpus ri'entretiens, nous avons en outre veillé à deux principes. 

a Le premier est un principe de diversité des expériences ou plutôt de neutralité a priori 

vis-à-vis des transmissions d'objets. Nous n'avons pas souhaité en effet interroger des 

personnes trop spécifiquement intéressées par les transmissions d'objets, généalogistes, 

collectionneurs et autres amateurs d'objets rares ou de famille, mais au contraire nous 

avons cherché à avoir accès, dans la mesure du possible et pour autant que cette catégorie 

existe, au commun des mortels. Nous reconnaissons volontiers que l'étude des cas 

exceptionnels jette un éclairage très significatif et indispensable sur l'habituel. Ainsi 

l'analyse des dilapidateurs et des prodigues permet-elle à A. Gotman (1995) de 

comprendre, a contrario, les pratiques habituelles d'héritage. En ce qui nous concerne, 

nous entendons cependant inscrire la présente analyse dans une sociologie du centre et de 

l'ordinaire. Pour cette raison, nous avons écarté la prise de contact par des intermédiaires 

personnels ou de proche en proche, ayant pu constater à d'autres reprises, en particulier 

dans le cadre d'entretiens exploratoires. la tendance bien compréhensible des 

intermédiaires à vous adresser des personnes jugées « intéressantes» pour l'enquête. 

Nous avons donc cherché un mode d'accès banalisant, large et aléatoire. C'est notamment 

à celte fin que nous avons élaboré un questionnaire assez bref, portant sur les relations 

7 Les élémenlS relatifs au rythme normal des transmissions, aux âges convenables pour recevoir et donner, aux 
étapes biographiques marquées par des transmissions ont été fourrus notamment par le contenu d'entretiens 
exploratoires dont nous rendrons compte de rnanière plus détaillée dans le chapitre 6. 
8 Dans la suite de ce texte, l'usnge de la majuscule désignera donc les personnes enquêtées, tandis que les mêmes 
termes çn minuscules renverront aux rôles sociaux. aux positions dans le système de parenté. 

,- ' ' " , " ,,~ , ,.. 

,~: 4~'"~:.~>~:: 
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familiales intergénérationnelles, adressé, en collaboration avec un organisme de retraite 

complémentaire9
, à une population de retraités en même temps qu'une demande 

d'entretien présenté comme complémentaire 10. 

o Le second principe est un principe d'homogénéité. Le chemin d'accès aux enquêtés, 

Parents et Enfants, est le même pour tous. En paniculier les entretiens avec les Enfants 

ont tous été menés à la suite des entretiens avec les Parents, et nécessairement avec 

l'accord de ceux-ci puisque ce sont ici les Parents qui servaient d'intermédiaires. Pour des 

raisons élémentaires de déontologie, nous n'avons jamais cherché à contacter les Enfants 

contre l'avis des Parents. D'un point de vue simplement pratique. on voit d'ailleurs mal 

comment cela aurait été possible. Par ailleurs, la phase quantitative de J'enquête nous a 

permis de constituer une population qualitative dont les caractéristiques 

sociodémogr'aphiques pourront être situées par rapport à une population de référence. 

Les Parents interviewés ont donc été contactés par leur caisse de retraite complémentaire. 

Les caisses de retraite complémentzire sont en France fédérées en deux organismes distincts, 

un pour les cadres, l'AGIRe (Association Génémle des Institutions de Retraite des Cadres) 

et un pour les autres salariés, l'ARRCO (Association des Régimes de Retraite 

COmplémentaire). Le seul critère socio-professionnel qui pouvait être introduit dans la 

constitution de l'échantillon était donc celui-ci: avoir ou non cotisé, pendant une période 

au moins de sa carrière professionnelle, en tant que cadre. 

Pour l'enquête quantitative. nous avons tenté de diversifier les catégories 

socioprofessionnelles représentées dans l'échantillon en adressant le questionnaire aux 

allocataires de deux caisses différentes. Les cadres représentent ainsi une grosse moitié de 

l'échantillon de l'enquête postale (587 réponses, soit 53,9% des réponses exprimées). 

Pour l'enquête qualitative, nous nous sommes au contraire concentrés, par choix autant que 

par contrainte, sur une population de cadres. Sur 30 Parents interviewés, 25 étaient cadres Il, 

9 Le Groupe Vauban. Groupement d'Intérêt Economique qui regroupe des caisses de Retraite cQmplémentaire, 
des institutions de Prévoyance et des mutuelles offrant leurs services aux entreprises. et dont le siège socin! est 
situé à Lille. 
10 Voir plus bas. chapitre 5. 
Il Plus exactement. dans 25 entretiens sur 30. les ménages des Parents interviewés comprenaient un ancien cadre. 
presque toujours le mari. les épouses n'ayant exercé d'activité professionnelle durable que dans un cas sur cinq 
environj et presque jamais comme cadre. 
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el tous les entretiens avec les Enfants (17 au total) sont issus d'entretiens avec des Parents 

cadres. 

Là enl!ore, nous avons voulu nous garantir a priori contre la surreprésentation de points de 

vue particularistes sur la transmission des objets en réfléchissant en termes de types de 

capitaux transmissibles. En nous concentrant sur une population d'anciens salariés, nous 

avons voulu éviter de rencontrer des situations de transmission de patrimoine professionnel, 

dont les enjeux et les modalités nous semblaient de na~ure à surdéterminer U.l discours sur 

les transmissions d'objets. Par ailleurs, en choisissant d'interviewer des cadres, nous 

accédons à la catégorie large et floue des classes moyennes, détentrices d'un patrimoine 

e~entiellement immatériel l
! mais assez riches pour être riches en objets, pour paraphraser le 

propos de C. Bromberger (1979, p. 121)i3. En outre le statut de cadre recouvre des parcours 

biographiques personnels et familiaux très différents, tant du point de vue de l'origine sociale 

ou du bagage scolaire initial que dans le profil et le déroulement de la camère 

professionnelle. 

2.2.2. Accès il la population et filtres successifs 

Les Parents ont été sollicités directement par leur caisse de retraite, pour répondre à un 

questionnaire postal et pour des entretiens complémentaires à domicile. 

L'enquête était annoncée, dans un courrier du Directeur de la Communication du Groupe 

Vauban, comme le fruit d'une collaboration entre la caisse de retraite et le « CNRS

Université de UUe 1 ». ayant pour ob.iectif de décrire et d'analyser « le rôle des personnes 

retraitées dans leur farnil1e »14. Le quet.tionnaire et l'entretien étaient présentés comme deux 

phases successives, complémentaires, mais cependant indépendantes pour les enquêtés: 

répondre à l'un n'engageait pas d'accepter l'autre. et deux enveloppes-T distinctes devaient 

pennettre de respect~r Je caractère confidentiel des réponses 15. 

12 Voir plus haut. chapitre 1. 2.1. 
13 Voir plus haut. chapitre 3. 2.1. 
14 Les termes sont ceux du courrier en question. qui est reproduit. ainsi que tous les documents relatifs à cet 
envoi, en annexe. 
15 Ceci ne vaut que pour la premier vague de questionnaires. l'enquête ayant été gérée en deux envois successifs. 
l'un comportant des demandes d'entretien et l'autre non. 
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Vis-à-vis des enquêtés, le Groupe Vauban apparaissait comme le maître d'œuvre de 

l'opération. dont il a d'ailleurs de fait assuré la logistique (mise en fonne et impression des 

documents. gestion des envois et des retours) : la lettre de présentation générale était à l'en

tête de l'organisme et signée par le Directeur de la Communication l6
, et les enveloppes-T 

pour les réponses portaient l'adresse du Groupe. Pour des raisons de lisibilité, l'enquêtrice 

était uniquement présef1tée comme «chargée d'étude au CNRS »17 mais, pour des raisons 

pratiques. les coordonnées téléphoniques « pour toute question» étaient les nôtres. 

Les critères retenus pour constituer la base d'échantillonnage, au sein des tichiers des ayants 

droit du Groupe Vauban, ont été les suivants : 

a avoir entre 67 et 73 ans, pour les raisons exposées plus haut, 

(J être allocataire de droit direct, afin d'éviter une surreprésentation des veuves, essentielles 

bénéficiaires de pensions de réversion, 

a résider dans la région Nord Pas-de-Calais, pour faciliter la passation des entretiens. Ce 

critère introduit vraisemblablement des spécificités culturelles, notamment un certain 

traditionalisme des fonnes familiales (couples mariés, familles nombreuses), que nous 

n'avons cependant pas été en mesure d'évaluer plus précisément. 

Ce questionnaire avait, rappelons-le, plusieurs objectifs, pour notre recherche mais 

également pour le Groupe Vauban : 

1) Pour la recherche, il devait fournir un cadrage statistique des transmissions d'objets et des 

autres contenus des relations entre parents et enfants. 

2) Pour le travail de terrain lui-même, il était un moyen d'établir des contacts avec un certain 

nombre de personnes en vue des entretiens. 

3) Pour l'organisme de retraite complémentaire avec lequel nous avons travaillé, il relevait 

d'une stratégie de communication visant à valoriser la place des retraités dans leur famille 

et devait permettre de rendre compte de la diversité des situations familiales des ayants 

droit et d'évaluer l'importance et la diversité des contenus relationnels entre les personnes 

retraitées et leurs descendants. 

16 Ce n'est pas le cas, délibérément, du document de présentatIon des entretiens, mtiruJé« Approfondissement de 
l'enquête ». 

17 Le statut, qui était alors Je nôtre. de monitrice-allocataire de recherche étant parfaitement inconnu du grand 
pupllc et ~Fprès inexplicable e.n tennes simples. 
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TI fallait donc constituer un échantillon de taille conséquente. afin d'assurer la fiabilité de 

l'analyse quantitative. Au total, 4900 questionnaires ont été envoyés en deux vagues, la 

première seule comportant des demandes d'entretien. 

Avec 1137 retours, le taux de réponse à l'enquête quantitative est globalement de 23%. ce 

qui, compte tenu de la longueur du questionnaire, de son mode d'administration et de la 

population visée, peut être jugé satisfaisant. Cependant le taux de réponse varie fortement 

selon les caisses de retraite et selon les envois. ce qui constitue un premier filtre pour les 

entretiens. TI est ainsi presque trois fois plus important chez les cadres retraités que chez les 

autres salariés (37.5% contre 13,3%). En outre les réponses ont été proportionnellement deux 

fois plus nombreuses lors de la deuxième vague, les demandes d'entretien ayant donc eu L.~. 

effet négatif sur le renvoi du questionnaire l8
• Cette différence est d'ailleurs plus forte chez 

les retraités non cadres l9
. 

Le mode d'accès adopté, écrit et relativement officiel, a donc très bien fonctionné pour le 

sous-échantillon de cadres retraités. Pour des personnes ayant exercé des fonctions de 

direction, d'encadrement. formées à donner des conseils. à évaluer. le fait d'être sollicité par 

un organisme officiel lié à leur profession passée a pu être perçue de manière assez 

valorisante. Répondre à l'enquête pouvait être, au-delà des renseignements ... oncrets donnés 

sur sa propre situation familiale, un moyen d'exprimer son avis sur les solidarités entre les 

générations, d'autant plus qu'on leur offrait la possibilité de dire de vive voix à une 

enquêtrice ce que le questionnaire ne permettait pas de faire apparaître20
. Qu'il s'agisse de 

témoigner ou d'exprimer une opinion, le cachet de leur caisse de retraite a de toute façon 

constitué, aux yeux des cacires, un laissez-passer et une garantie sans aucun doute plus 

efficaces que l'appartenance universitaire de l'enquêtrice (sans même parler de son 

inscription clisciplinaire). 

18 Des précautions avaient pourtant été prises pour garantie l'indépendance des procédures el la gestion séparée 
des retours. 
19 Les taux de retour. par envoi et par caisse de retraite. sont présentés en annexe. . 
2!J C'est d'ailleurs à peu près dans ces termes que les enquêtés ont été sollicités. comme nous le verrons dans le 
chapitre suivant. Cette interprétation est en outre alimentée par les couniers accompagnant certatnes réponses el 
par les motivations explicites de certaines personnes à être interviewées. Un enquêté. ancien directeur général. 
s'exprime en ces tennes : ft Je répète. Madame, et c'est très ùtlpol1allt que l'DUS le notiez et que }/ous le mettiez 
dans votre rappol1. WI grwui-père ne peut pas être le père. { ... J Voilil U1I exemple typique, et c'est pour ça que 
faiaccepté bien Wllonders de vous voir. parre que je voulais faire passer ce message". 
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Pour le sous-échantillon de retraités non cadres, la stratégie s'est en revanche révélée très 

inadaptée. il n'est pas invraisemblable de pensell que, pour certaines personnes, le support 

écrit, la longueur du questionnaire et la complexité de la procédure aient ,,~ .. stitué des 

obstacles «objectivement» impC''1ants. Par ailleurs, l'enquête a pu être perçue, non comme 

une marque d'intérêt que leur caisse de retraite portait à leur opinion, ni même de manière 

plus neutre comme une demande de témoignage, mais comme une façon assez sournoise de 

contrôler leur mode de vie et leur ni'/eau de richesse, impression que pourrait venir renforcer 

la demande d'entretien complémentaire21
. 

A ce premier filtre s'en ajoutent d'autres, relatifs notamment au thème et la durée de 

l'entretien, ainsi qu'au projet d'interviews ultérieures avec un des enfants. 

Ainsi les taux de réponse. ou plutôt les taux de refus, et les pertes à chaque étape de 

j'enquête (confinnation de l'entretien, passation d'un yuestionnaire téléphonique très bref 

sur les caractéristiques sociodémographiques des interviewés potentiels, destiné à diversifier 

le corpus, passation de l'entretien et du questionnaire scénarios, médiation auprès des enfants 

en vue d'un entretien complémentaire), sont autant d'indicateurs de la recevabilité d'une 

enquête sur les transmissions d'objets dans notre société. 

Qui peut enquêter sur un tel thème, auprès de qui, au nom de quoi et dans quel but? Aucune 

de ces questions ne comporte, à notre avis, de réponse simple. Par exemple, nous avons dit 

plus haut pourquoi nous étions passés par l'intennédiaire d'un organisme officiel, plutôt que 

de tenter un accès plus informel et direct aux personnes interviewées. Mais le cachet du 

Groupe Vauban, s'il est un sésame pour une enquête posta1e sur les solidarités entre 

générations, est aussi une étiquette dont l'enquêtrice, sociologue, peut avoir du ma1 à se 

défaire dans la perspective d'un entretaen sur les transmissions d'objets. Le terme même de 

« tnmsmisslons d'objets» est à cet égard très ambigu. D'un côté l'idée qu'une caisse de 

retraite puisse s'associer, de près ou de loin, à une enquête sur « l'attachement à certains 

objets que l'on rencontre dans les famines »22 est pour un grand nombre de personnes 

parfaitement incongrue. D'un autre côté l'intérêt supposé du même urganisme pour des 

questions de transmission semble beaucoup plus compréhensible mais ne suscite en rien plus 

21 Ceci n'est d'aiUeurs pas propre aux retr.lités non cadres. CertaIns cadres ont perçu l'enquê~ comme une 
émanation directe du Trésor Public et nous l'ont fait savoir assez vertement. Mais chez les cadres. le premier 
argument (donnez-nous votre avis) était assez familier pour être crédible, ce qui n'a vraisemblablement pas été le 
cas dans l'autre sous-populntion. 
12 Dans les documents de présentation de l'enquête joints au qUe5Uonnaire. les entretiens ont d'abord été 
présentés _ ces termes. Voirdœuments en annexe. 
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de confiance, bien au contrrure: l'ensemble de la procédure peut être perçu, au mieux, 

comme une opération de marketing, et l'enquêtrice est soupçonnée de vouloir placer des 

assurances-vie, au pire comme un contrôle fiscal plus ou moins déguisé ou une enquête 

préalable à la baisse des pensions versées aux ayants droits23
. 

De même, il ne va pas de soi, comme nous le verrons par la suite, de solliciter auprès des 

Parents un entretien complémentaire avec un de leurs enfants, sans que ce projet ne soit 

perçu comme une tentative de vérification des pratiques décrites dans l'entretien. 

En tennes pratiques, ces freins constituent autant de filtres qui réduisent à chaque étape le 

nombre d'enquêtés disponibles. Pour parvenir à un corpus de taille significative, nous avons 

donc été contraints de déroger quelque peu aux règles que nous nous étions fixées, en 

intégrant notamment les entretiens menés auprès des Parents et n'ayant pas donné lieu à des 

entretiens complémentaires avec un Enfant. 

COllclusion 

La recherche vise donc à rendre compte du sens subjectif des transmissions d'objets entre les 

générations, en accordant une place particulière à la dimension symbolique, identitaire de ces 

pratiques. 

Les transmissions d'objets sont considérées ici comme un contenu spécifique des relations 

intergénérationnelles. Outre leurs fonctions utilitaires, patrimoniales et affectives, nous 

supposons qu'elles peuvent être, pour les acteurs, donneurs et receveurs, un moyen de 

signifier leur appartenance lignagère. 

Les pratiques sont examinées à un double niveau, comme mise en circulation de biens et 

comme activation de Ik IF • 

------------- --- -----
23 L' anonymat des ri peruf.', devait en 2SStIref la ronfidentHilité. et nous espérons que les r .!sultat:> de l'enquête 
quantitath'e n'ont p . (~ utilisés à des fins d'économie budgêtatre. Cependant. dans l'autre sens. il semblerait 
que l'oo.5ntion ffu C\. .... nunÎClltion que tX'nstituait l'enquête ait fait suite. par un malheureU.ll. concours de 
circonstances. A 'ne .. ~triction de I~. valeur ùes points supplémentaires accordés pour cause de famille 
nombreuse. La cc,nnJence., de no~ part tout à fait fortuite. a été assez mal pe1"çue par certaines persol1l1eS, el 
nous a d'ailleurs ·.'te capportée pi>~ une des personnes interviewées. Cependant nous n'avons pu êçlaircir ce point 
de manière deY f.tl'4,e. 
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o au niveau matériel, nous nous appuyons essentiellement SUI les valeurs dont les objets 

sont chargés ; 

o au niveau relationnel, nous définissons les transmissions comme impliquant 

fondamentalement trois catégories de rôles, le donneur, le receveur et le non-receveur, 

La dimension symbolique de ces pratiques sera recherchée dans chacun de ces niveaux, dans 

l'articulation spécifique des deux, et dans la reproduction. par un acteur ou au sein d'une 

famille, des pratiques ainsi définir,s. 

La mise à l'épreuve empmque des hypothèses repose sur trois procédures d'enquête 

distinctes, menées auprès d'une pClulation souche de cadres retraités ainsi qu'auprès de leurs 

enfants: une enquête quantitati ...... par questionnaires postaux, des entretiens semi-directifs. 

une enquête par scénarios. Ces trois procédures seront présentées en détail dans les chapitres 

suivants. 
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CHAPITRES 

LES TRANSMISSIONS D'OBJETS: 

DES REGULARITES STATISTIQUES AUX REGLES EXPLICITES 

Ce chapitre rend compte de la mise en œuvre des procédures fennées d'enquête - enquête 

quantitative, enquête par scénarios - et des résultats qu'~l1es produisent. Ces résultats 

permettent d'évaluer J'importance statistique des transmissions d'objets, relativement aux 

autres contenus relationnels, et donnent un premier aperçu des princIpes qui régisse"1t les 

transmissions intersénérationnelles. 

1. L'enquête quantitative: le poids statistique des différents 
contenus relatio1lllels 

Les transmissions o'objets sont singulièrement absentes des enquêtes quantitatives de grande 

envergure sur les relations entre les générations, qu'il s'agisse des enquêtes patrimoniales ou 

des analyses des solidarités farnHiales. 

Dotés pour la plupart d'une valeur vénale limitée, relat.· ment aux autres types de 

patrimoine que son: le patrimoine productif, l'immobilier ou les actifs financiers, les objet') 

n'apparaissent pour ainsi clire pas dans les enquêtes portant sur la détention et la transmission 

intergénérationnelle de patrimoine 1. Par ailleurs, ils n'apparaissent pas dans les ènquêtes sur 

1 Dans le que5tjonnaire élaboré par l'INSEE pour l'enquête sur les actifs fin:Uloers de 1991-92, certains objets 
(<Ides meubles, des bijoux, des tableaux ») constituent une catégorie de biens transmis par donation ou par 
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les solidarités entre générations, qui sv·,t appréhendées essentiellement à partir des fonctions 

que rendent les services ou des domaines dans lesquels ils s'exercent, plus que des supports 

matériels ou immatériels de ces rudes. On en est donc réduit à imaginer que des dons d'objets 

pnurraient être le moyen d'ùne «aide à L.ménagement d" logement » ou relever d'une 

« aide en nature » (catégori~s de l'enquête de r::. Attias-Donfut, 1995), ce qui ne nous éclaire 

en rien sur le volume et la nature des biens rut.si transmis. 

Dans J'un et l'autre cas, il nous semble que ces enquêtes t:herchtnt à évaluer l'effet, la 

fonction des transferts intergénérationnels (tmnsn":;;sion de ri~hesses, entraide), plus que la 

nature à strictement parler des biens qui circulent. L'hypothèse selon laquelle les objets 

transmis pourraient répondre simultanément à différentes fonctions des relations 

intergénérationnelk:s (circulation de richesses, de services, expression d'affection, 

transmission de la mémoire, affirmation d'une identité) permettrait drs lors de comprendre 

que ces pratiques ne soient pas prises en compte dans des enquêtes qui se concentrent 

chacune sur un~ des fonctions des relatiolls intergénérationnelles. 

Ceci étant posé, il s'avère nécessaire de procéder à une évaluation chiffrée des transmissions 

d'objets. de manière simplement à avoir une idée de l'ampleur des pratiques dom on prétend 

explorer la signification. L'analyse du sens, pour les acteurs. de la transmission des objets, 

des règles qui sous·tendent leurs pratiques et leurs repr&-~ntations dans ce domaine et des 

effets de ces pratiques, en particulier sur le plan . fmbolique. identimire, nous semble 

renforcée par un ancrage dans une évaluation plus tangible, plus objective du phénomène, 

même si cel ancrage, ne constituant pas le cœur de la recherche, reste très limité. n rte s'agit 

pas ici de nier que des pratiques rares puissent être significatives, mais de recc,nnaître que le 

sens d'unf.> prailClue, quel qu'il soit, a quelque chose à voir avec la fréquence de cette 

pratique. La volonté, affIrmée dans les pages précédentes, d'inscrire notre analyse dans une 

sociologie du centre et de J'ordinaire. se manifeste en fait de deux manières: elle nous 

pousse à chercher un accès à une population banale pour l'enquête qualitative et nous 

conduit à évaluer dans un premier tet1Qs le caractère précisément ordinaire ou extraordinaire, 

rare ou courant, des pratiques de transrrussion des objets. L'enquête quantitative que nous 

avons mellée remplit cette double fonction. 

héritage. Èo côté de catégories plus classiques (logements. te:rrams, locall:\ à usage professionnel. valeurs 
mobilières ou autres produits financiers. argent, autres biens). Dans les articles qu.: nous avons pu consulter, nous 
n'avons cependant pa~ retrouvé la trace de ces objets. si ce n'est. supposons-nous. dans des catégories résiduelles 
(<<:~bi~ns»,. 
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1.1. Principes et modalités d'élaboration du questionnaire 

Pour notre recherche, l'enquête quantitative avait deux objectifs; 

1) Fournir des données chiffrées sur les transmission.; d'objets, données que nous n'avons 

pu trouver dans les enquêtes nationales sur les transmissions ou sur les solidarités 

întergénémtionnelks et ouvrir, à travers des questions relatives aux flux de services et de 

patrimoine, quelques pister pour l'analyse de l'interdépendance de différents contenus de 

la relation entre parents et enfants. 

2) Pennettre un acces systématique, aléatoire et banalis<!r:, à un groupe homogène de 

personnes panni lesquelles puis\' ries interviewés «Parents », et faciliter ultérieurement 

les entretiens avec les ,{ Enfants », par élimination a priori des situations familiales 

inadéquates (retraités sans enfants, enfants géographiquement trop éloignés ou au 

contraire vivant encore chez leurs parentE, etc.). 

Comme nous l'avons écrit plus haut2
, cette phase de l'enquête a donné lieu à une convention 

de recherche signée avec un groupe privé de gestion de retraite wmplémentaire et 

d'assurance. le Groupe Vauban, qui en assuré la logistique (constitution de la base.: de 

données, mise en page et reproduction du questionnaire. gestion des envois et des retours, 

prise en charge financière de la saisie). Ce partenariat assigne à l'enquête un troisième 

objectif; pour le Groupe Vauban, l'enquête est en qudque sorte une vitrine destinée à 

montrer à ses ayanL droits que l'organisme n'est pas qu'un centre de gestion de leurs points 

de retraite mais qu'il a également à cœur de mieux les connaître et se montr'! à l'écoute de 

leurs besuins de reconnaissance en commanditant une enquête sur leurs relations avec leurs 

descendants. 

Le questionnaire final est un compromis, frUIt de cette collaboration. n tente de répondre à la 

fois aux besoins propres de cette recherche et aux mtérêts, en tennes de communication et 

d'image, du Groupe Vauban. Si certaines questions, relatives par exemple aux service. .. 

rendus auJC petits-enfants ou au degré d': nfonnatlon légale sur les transmissions de 

patrimoiœ, répondent d'abord à une demandl! de nos interlocuteurs dans le. Groupe, le 

questionnaire dans son ensemble a sans aucun c:ùute profité du croisement de compétences 

2 VPÎr pius haut. chapitre 4. 2.2. 
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sociologiques et de savoir~faire plus commerciaux. fi est également soumis à des critères de 

faisabilité, de recevabilité, qui pèsent sur sa longueur, mais également sur la forme et Je 

contenu des questions. 

Le fait par exemple que les questions ne portent que sur des flux descendants, des personnes 

interrogées vers leurs enfants et petits~nfants, est un choix stratégjqu~, qu' exphquent trois 

raisons: la longueur du questionnaire qu'aurait induit la prise en compte des flux 

descendants et ascendants; l'effet de halo produit évemuellement par la présence 

concomitante de questions portant sur les choses reçues et sur les choses données, effet que 

nous n'étions pas en mesure de maîtriser; la volonté enfin d'intéresser directement les 

enquêtés en interrogeant, c'est~à~dire en mettant en valeur, leur rôle actif dans leur réseau 

familial, plutôt que leur éventuelle dépendance vis-à~vis de leurs descendants. 

Par ailleurs, nous avons délibérément adopté le principe d'une évaluation subjective de la 

fréquence des aides accordées (oui, régulièrement; oui, exceptionnellement; non). Le mode 

de passation du questionnaire ne nous permenait pas en etfet, pour des questions de longueur 

et de lisibilité, de procéder à une évaluation plus fine. Compte tenu de cette contrainte, une 

évaluation subjective ne nous seGlblait pas moins fiable, pour comprendre le rôle familial des 

retraités, qu'une tentative d'objectivation. Ce choix avait en outre l'intérêt d'être perceptible 

par les enquêtés comme une mruque d'attention portée à leur impression d'engagement 

familial et non ccmme une comptabilité de leurs faits et gestes. fi était Jonc, là encore 

susceptible d'affecter positivement le taux de réponse. 

Le questionnaire, administré par voie postale, comporte quatre pages3 et deux grandes 

parties. 

La première recueille des informations socio-démographiques c1a'isiques sur l'enquêté et le 

cas échéant, son conjoint et chacun de ses enfants. 

La seconde partie porte sur différents contenus relationnels: les services, les transmissions 

patrimoniales et kc; dons d'objets. Les intitulés des diff~rents lypeS d'aide et de patrimoine 

ont été très t" gemem repris à des enquêtes d'envergure nationale, pour permettre la 

3 Pour des raisons techruques et financières de faisa1:>i1ité. mais égaIement pour favoriser sa recevab lité par les 
enquêtés, il était exclu qu'un questionnaire posta.!. administré à des personnes de 70 ans environ dépasse ce 
furmat. 
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comparaison des résultats: ainsi, les catégories de services rendus aux enfants et aux petits

enfants sont directement empruntées à l'enquête sur les relations entre générations menée par 

la Caisse Nationale d'Assur..mce Vieillesse, sous la direction de C. Attias-Donfut (1995), 

tandis que les éléments de patrimoine transmis sont largement inspirés des catégories 

retenues par l'INSEE (enquête sur les actifs financiers 1991). Pour les questions relatives aux 

dons d'objets, nous avons retenu une entrée par les circonstances qui nous semblait la plus 

propice à favoriser chez les enquêtés la remémoration des pratiques, et la plus 

compréhensible dans le cadre d'une enquête autoadministrée, suivie d'une qt.estion très large 

sur l'identité des bénéficiaires de ces dons4
. 

1.2. Résultats 

l : enquête a permis la saisie de 1090 questionnaires. 

Les résultats qui sont présentés ici sont ceux qui font sens en termes d'échanges entre parents 

et enfants, qui permettent de rendre compte de régularité~, de règles en matière de relations 

intergénérationnelles. étant entendu que nous n'avons exploré dans le cadre de cette enquête 

que les flux. descendants, services rendus à leurs enfants et petits-enfants par des personnes 

retraitées, éléments de patrimoine transmis, Objets donnés. 

L'ensemble des résultats issus du dépouillement de l'enquête. en particulier les 

caractéristiques socio-démographiques détaillées relatives aux enquêtés, à leur conjoint et à 

leurs enfants, ont été en revanche renvoyées en annexe. 

1.2.1. Points de repère socio-démograpJziques 

!\.dressé à des personnes anciennement actives. renvoyé principalement par des cadres à la 

retraite, le questionnaire distingue formellement un(e) enquêté(e) et son conjoint éventuel; 

pour ces raisons. on observe dans l* échantillon une sur-représentation massive des hommes 

(les trois quarts des répondants sont des hommes. un quart sont de;; femmes). 

Ceci étant dit. les hommes et les fenunes, toutes choses égales par aiUeurs, ne fournissent 

pas des réponses sensiblement différentes aux questions portant sur les contenus 

4 Le questionnaire est reproduit en annexe. 
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relationnels. Or on sait que les hommes et 1es femmes ont, dans le réseau de parenté. des 

rôles différents. et notamment que l'entraide ei>t essentiellement portée, sur le plan matériel 

(services) comme sur le plan expr"essif (soutien moral), par des femmes (voir notamment 

Coenen-Huther, Kellerhals, von Allmen, 1994). Nous n'avons pas de raisons de penser que 

les personnes que nous avons interrogées se conduisent à cet égard d'une manière spêcifique. 

n semble plus vraisemblable, soit que les questionna:..-es aient été remplis par les couples, 

soit que les hommes considèrent que les zervices rendus par leur femme (et récipr'J<}uement) 

sont en quelque sorte des services rendus par le couple à ses enfants5
. Les réponses 

laisseraient donc entrevoir un décalage entre la réalité des pmtiques qui, pour certaines 

d'entre elles au moins, sont essentiellement imputables à un seul des conjoints, et les 

représentations de ces pratiques, supposées émaner du couple. 

Quoi qu'il en soit, nous serons amenés à considérer par la suite les répondants comme des 

ménages et non comme des personnes individuelles. 

Pris sous cet angle, l'échantillon se ~ompose pour les trois quarts de ménages mariés et pour 

17% de veufs (qui dans deux cas sur trois sont des veuves), les autres statuts matrimoniaux 

(célibataire, divorcé, concubin) étant très faiblement représentés. 

L'âge moyen des répondants est de 70 ans. L'âge moyen de départ en retraite est de 59 ans ; 

les trois quarts des actifs ont pris leur retraite au plus tard à 60 ans. Globalement, on a donc 

affaire à des personnes qui sont à la retraite depuis une dizaine d'années au moment de 

l'enquête: sans pouvoir l'évaluer précisément, il est vraisemblable que ceci ait un impact 

important en termes de temps el de revenus disponibles, également dans la définition des 

rôles sociaux. l :ême si un certain nombre de cadres notamment conservent après leur 

cessation d'activité une plar.e dans la vie dite «active » (via la participation à des 

associations professionnelles, conseils d'administration et autres), la composante 

professionnelle du rôle social des personnes enquêtées est sans doute assez marginale. Sans 

souscrire complètement à l'analyse d'A.-M. Guillemard qui voyait dans la retraite des années 

60 « une mort socIale )~ (Guillemard, 1972), on peut admettre l'idée d'un repli des 

personnes Llquêtées sur la sphère privée, et plus spécifiquement familiale. 

S Le libellé des questions était volontrurement flou (par exemple: « Dans quels domrunes vous arrive-toi! de 
rendre des services à vos enfants? »),le terme d'adresse pouvant être compris comme un « vous» collectif ou de 
poliu:sse. 
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Que l'on prenne ensuite comme indicateur la catégorie socio-professionnelle ou le niveau 

d'études6
, la population de l'enquête relève très largement de la frange supérieure des 

classes moyennes, c'est-à-dire d'un milieu où les services rendus aux descendants sont 

abondants et, dotés de fonctions d'insenion7
, renforcent le statut social des familles. C'est 

également, en termes patrimoniaux, un milieu d'une part de propriétaires où se développent 

d'autre part les pratiques de donations du vivant. 

Si J'on considère la catégorie socio-professiOImelle du chef de ménageS, les cadres 

constituent en effet la majorité absolue! ÎJ~ l'échantillon, les ouvriers représentant pour leur 

part un enquêté sur cinq; les autres catégories socio-professionnelles sont faiblement 

représentées9
• L'échantillon se distingue en cela très fortement de la population française des 

retraités, qui comprenait lors du recensement de 1990 un tiers d'anciens ouvliers et moins 

d'un ancien cadre sur dix. 

6 Les dor.nées présentées dans le texte ne concernent que le chef de ménage. La présentauon des caractérisuques 
du conjoint. qui n'ont p.s d'effet spécifique sur les contenus relattonnels, a été renvoyée en annexe. 
7 Dans les milieux rnclns favonsés, les servIces, moms abondants, ont plutôt c:les effets de protection. Ln 
distinction est empruntéd 1. -H. Déchaux (1996). Voir plus haut. chapitre 2. 3.1. 
8 Ont été attribuées au « chef de ménage» les caractéristiques du répondant quand celui-CI était soit un Homme, 
soit une femme célibataire, veuve 01.1 divorcée, et les caractériStiques du conjoint quand le répolJdant était une 
femme mariée ou vivanl en ménage. La définition adoptée du « chef de ménage» est ainsi sensiblement la même 
que celle qu'utilise l'INSEE lors du recensement national de la population française. 
9 Ce déséquilibre est dû à des taux de réponse très différents dans les deux Caisses de Retraite qui ont servi de 
base d'échantil]onrutge. 
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Tableau 5.1 : Catégorie sodo-professionneUe du cbef de ménage 

ffectifs (ene. ctjJ()urcentages etab lis surl 090 ' reponses ~nmet'S) 

Population enquêtée Données nationales10 

Artisans. commerçants, chefs d'entreprise 6.2% (68) 8.43% 

Cadres 53.9% (587) 7.849é 

Profess.\ons Intermédiaires 9.4% (103) 11.379é 

Employés 5.9%(64) 25.51% 

Ouvriers 20.6% (224) 34.60% 

Autres et non précisé 2.9% (32) 12.25'k 
(anciens agriculteurs) 

Inactifs 1.1% (12) 0.00% 

Total 100.0% (1090) 100.0% 

Par ailleurs, avec quatre chefs de ménage sur dix titulaires au moins du baccalauréat, le 

niveau d'études moyen de l'échantillon est élevé, même si un tiers des répondants se 

déclarent seulement détenteurs du certificat d'études. Cette variable est fortement corrélée au 

rait d'être ou de ne pas être cadre; chez les cadres, la proportion de bacheliers dépasse les 

50% et les dét\!nteurs du seul certificat d'études ne sont que 14% ; les proportions sont à peu 

près inversées dans l'ensemble des autres catégories socio-professionnelles. 

Tableau 5.2 : : Nh'eau d'études du chef de ménage selon sa C'tlté;~orie socio-professionnene, celui-cl étant 
h (ffi tifs ta Iab), 853 h ) un onune en e cc et pourœn 1/:!e5 C JSsur ommes -
Niveau d'études CEP Brevet CAP,BEP Bac > Bac Total 

CSP 

Cadres 14.0% (77) 15.19é (83) 17.8% (98) 29.0% ll60) 24.1% (33) 64.6% (551) 

Autres 53.3% (61) 10.6% (32) 18.2% (55 0 6.6% (20) 11.3% (34) 35.4% (302) 

Total 27.9% (238) l3.5% (115) 17.9% (53) 21.1% (ISO) 19.6% (167) 100.0% (853) 

Enfin, un dernier indice de la position socioéconomique des ménages enquêtés tient au 

niveau d'études des enfants. On retiendra à cet égard que les familles dans lesquelles tous les 

10 Répartinoll des ménages relevant de la catégorie socio-professlonnelle de la personne de référence, détail de la 
catégorie «retraités ». Source: INSEE Résultats, 1992, p. 47, 
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enfants ont fait des études supérieures représentent 16% de l'échantillon; dans une famille 

sur dix, tous les enfants ont le baccalauréat, et dans une famille sur cinq, tous les enfants ont 

un CAP ou un BEP. 

L'enquête, du fait de son thème, s'adressait d'abord à des ménages ayant des enfants; il n'est 

donc pas étonnant qu' O!'l ne trOt .. ve dans l'échantillon qu' un ménage sur dix sans enfant. Les 

ménages interrogés ont en mnyenne trois enfants (de 1 à 1611
). Sur l'ensemble de 

l'échantil1on, les filles sont un pm plus nombreuses que les garçons (51% de filles et 49% de 

garçons). ccnformément à la répartition par sexes de la population française. Par ailleurs. 

plus des deux tiers des fratries de deux enfants et plus sont mixtes, tandis que 15% n' ont que 

des garçons et 14% que des filles. 

Quel profil général dessiner à ces Enfants12
, principaux destinataires, désignés par l'enquête. 

des services rendus. éléments de patrimoine transmis et objets donnés ? 

L'âge moyen des Enfants est de 41 ans; 70% des Enfants ont entre 35 et 45 ans. 

L'homogénéité des Enfants en termes d'âge est directement issue de l'étroite.sse de la tranche 

d'âge qui a servi de base à l'échantillonnage, à la génération des Parents. 

Dans plus de la moitié des familles, tous les Enfants sont mariés. Le divorce des Enfants 

reste une situation marginale: une famille sur cinq seulement comprend au moins Œ. Enfant 

divorcé, ce qui nous semble être plus faible que la moyenne nationale (mais les Enfants sont 

relativement jeunf.s). Le statut conjugal des Enfants est en effel lié à leur âge, notamment en 

ce qui concerne le célibat et le concubinage, peu répandus dans l'ensemble de l'échantillon, 

et plus fréquents dans les familles ;JJvec des Enfants d'âge moyen inférieur à 35 ans. 

Sur l'E;!nsemble de l'échantillon, 88% des Enfants ont eux-mêmes des enfants, et les Parents 

retraités n'ayant pas de petits-enfants ne représentent que 3% de l'échantillon. Le nombre 

moyen d'enfants par ménage «Enfant» est de 2.2 (ce qui procure en moyenne six petits

enfants à chaque ménage de Parents), ce qui est supérieur au nombre moyen d'enfants par 

ménage en France. L'âge moyen des petits-enfants est de 13 ans. 

Il Si cette borne supérieure est très exceptionnelle. on relèvera cependanll'abondance des famill~ nombreuses 
dans l'écl1anlillon : 15% des personnes interrogées ont au moins cinq enfants. Voir données en annexes. 
12 Par commodité. et parce qu'ils constituenl la base parmi laquelle nous avons puisé. indirectement, les 
volontaires pour les entretiens, nous adopterons ici le même système de notation que pour les entretiens: l'usage 
de ta majuscule renvoie donc aux enquêtés tandis que les termes en minuscules renvoient à des positions dans le 
SY,Stèmede parenté d'une manière générale. 
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Enfin, la plupart des Enfants exercent une activité professionnelle (84%), de même que leurs 

conjoints (80%), 

Les ménages enquêtés ont donc des Enfants adultes, ayant fondé leur propre famille, insérés 

dans la vie active. Les incidences possibles de ceci sur les contenus relationnels sont 

multiples. Le volume et la nature des services reçus ne sont vraisemblablement pas les 

mêmes à 20 ans qu'à 40: la garde des enfants pourrait notamment y remplacer les aides plus 

strictement domestiques comme la prise en charge du linge, des courses ou le prêt d'un 

véhicule. Des dons d'objets ont pu accompagner le mariage et la naissance des enfants, 

tandis que des projets d'accession à la propriété ont pu être soutenus par des donations ou 

des aides financières. 

Mais un élément essentiel des relations entre générations (notamment des relations de 

service, mais aussi, comme le montreront les entretiens, des transmissions d'objets), 

largement indépendant de la position des Enfants dans le cycle de vie, tient à la proximité 

géographique des Parents et des Enfants. Dans plus de la moitié des familles. (ous les 

Enfants vivent dans la même région que leurs Parents (8% seulement des ménages interrogés 

n'ont aucun de leurs Enfants dans la région). Dans près de la moitié des familles, un Enfant 

au moins vit dans la même commune que ses Parents, et dans une famille sur sept, tous les 

Enfants vivent dans la même commune que leurs Parents. La répartition géographique des 

Enfants est liée à la taille de la fratrie, l'augmentation du nombre d'enfants allant de pair 

avec la probabilité d'en avoir au moins un à proximité, sans tenir compte des Enfants 

uniques qui vivent poUl 85% d'entre eux dans la même région que leurs parents, et pour un 

tiers dans la même commune. 
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Tableau 5.3 : Distribution des ménages « Parents ". selon la proximité géographique des Enfants et des 
Parents 

Œtifs cne et • bUs 804 ~ et pourcentages ela sur rep( , . ) 
nses~nmees 

Proportio:l d'enfants vivant... Aucun La moilié et Plus de la Tous Total 

Enfant moins moitié 

Dans la même commune 54.0% (434) 28.9 (232) j.6~ (29) 13.69l ( 1(9) lOO.Olk (804) 

Dans la même réglOn l
) 28.7% (231) 33.7% (271) 13.71it (110) 23.9'* (192 100.0% (804) 

Dans une nuITe région 555%(446) 30.6%(246) 5.7% (45) 8.2% (67) 100.0% (804) 

1.2.2. Services rendus et transmissions patrimoniales 

1.2.2.1. Des Parents fortement pourvoyeurs d'aide 

Les retraités interrogés rendent des services à leurs enfants: la pmtique est massive au point 

qu 1 on peut parler de nonne. 

Dans l'échantillon, seuls 14 % des Parents retraités déclarent ne rendre aucun service à leurs 

Enfants. En termes de profil, la catégorie sacio-professionnelle du chef de ménage est la 

seule variable ayant un impact statistiquement significatif sur le fait de rendre ou non des 

services à ses enfants. Ainsi l'absence d'aide est un facteur qui discrimine fortement les 

anciens cadres des anciens ouvriers: les Parents retraités non-pourvoyeurs d'aide se recrutent 

en effet pour plus de la moitié d'entre eux parmi les anciens ouvriers qui ne représentent 

pourtant qu'un enquêté sur six; le rapport est exactement inverse pour les anciens cadres, qui 

composent la moitié de l'échantillon total et ne représentent qu'un « Parent non aideur » sur 

six. Ce résultat est conforme aux résultats d'enquête de plus grande ampleur qui montrent 

que globalement les échanges de services entre les générations sont le fait des milieux aisés 

plus que des milieux défavorisés l4
• 

13 Cene catégorie ne comprend pas la catégorie précédente; en d'autres termes, on compte ici les enfants qui 
vivent dans la même région mais pas dans la même ville que leurs parents. 
14 Voir plus hal.lt, chapitre 2. 
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En moyenne, les ménages retraités déclarent rendre des services à leurs enfants dans quatre 

domaines différents. Cet indicateur numérique est un indicateur de diversité et non 

d'intensité des services rendus. Ces quatre domaines sont ceux qui recueillent les scores les 

plus élevés dans le tableau ci-dessous (tableau 5.4) : 

o La garde des petits-enfants est le service le plus fréquemment rendu, puisqu'elle 

concerne deux ménages grands-parents sur trois; je plus, près d'un ménage sur trois 

déciare avoir régulièrement la garde de leurs petits-enfants. Aucun autre service n'est 

rendu régulièrement par autant de ménages retraités. 

o L'aide financière arrive en seconde position, prodiguée par plus d'un ménage sur deux. n 
convient de noter en outre que, quand les ménages « Parents» ne rendent qu'un seul type 

de service, il s'agit plus souvent d'aide financière que de la garde des enfants. Moins 

fréquente en général que la garde des enfflT't'l, l'aide financière pourrait donc en quelque 

sorte être considérée comme un service ({ prioritaire » (sur l'en3emble des ménages 

« Parents» déclarant un seul type de service, 34% déclarent une aide financière et 23 % la 

garde des petits-enfants). 

o Les dons en nature et les services rendus en cas de maladie obtiennent des scores assez 

proches, ils concernent chacun quatre ménages sur dix environ. 

Ces quatre types de services se démarquent nettement des autres types d'aide (qu'il s'agisse 

d'aide domestHIUf!, plutôt prodiguée par les femmes - courses, ménage, cuisine, entretien du 

linge -, de travaux traditionnellement plus masculins - bricolage, jardinage, aménagement 

du logement - ou encore du prêt d'un véhicule ou de démarches administratives). On notera 

cependant que la plupart des services obtiennent des scores supérieurs à 20%. 

Les chiffres que nous obtenons sont globalement très supérieurs aux scores relevés par 

C. Attias-Donfut (1995) pour la génération des «Vieux », qui ne sont pourvoyeurs de 

services à leurs enfants que pour une petite moitié d'entre eux, et qui obtiennent pour chaque 

type de service, des scores entre 0 et 12%, à l'exception des dons d'argent ~33%). Les 

résultats de notre enquête sont plus puches des scores obtenus par la génération des 

«Pivots»» (49-53 uns). En termes d'âge. notre population de « Parents » (67~73 ans) est 

pourtant incluse dans la population des «Vieux » de la CNAV (66-92 ans) ; mais le~ âgl'!s 

moyens de ces deux échantillons sont sensiblement différents (70 ans dans notre échantillon, 

77 dans celui de la CNA V). On est donc amené à penser que c'est aIJrès 70 ans que se 
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réduisent les services rel,Jus par les parents à leurs enfants et que se renversent les flux 

d'échanges. Toutefois, on peut penser raisonnablement que la plupart des personnes de notre 

échantillon, étant donné leur âge, ont perdu leurs propres parents (même si, dans ces 

catégories moyennes supérieures, l'espérance de \oie est plus élevée que sur l'ensemble de la 

population). Les « Parents» de notre enquête ne seraient donc plus lOut A fail dans la position 

centrale que C. Attias-Donfut met en lumière à propos des « Pivots », sollicités par les 

générations descendantes et ascendantes. 

Ceci étam posé, Je niveau d'aide dans notre enquête nous semble élevé. 11 est possible que 

l'échantillon soit composé d'une importante proportion de Parents réellement très 

disponibles pour leurs enfants, plusieurs facteurs pouvant alors intervenir dans cette 

spécificité, notamment les facteurs socio-économique (surreprésentation des cadres) et/ou 

culturel (mode de vie familial différent dans le Nord Pas-de-Calais, avec notamment des 

solidarités intergénérationnelles plus fortes ?). Ceci doit en tout état de cause être considéré 

seulement comme une hypothèse, que l'enquête ne permet ni d'étayer ni d'infirmer. il n'est 

pas exclu par ailleurs que le questionnaire lui-même induise une surestimation des pratiques, 

parce que volontairement on cherche à se valoriser et/ou parce que la présentation des 

différents services dans une seule question fait qu'on a tendance à y répondre de manière 

unifol1Tl.e. 



Les trammissiollS d'objets: des régularités statistiques aux règles explicites 149 

Tableau 5.4, : Dans quels domaines vous arrive-t-U de rendre des services à vos enfants ? 

(en effectifs et pourcentages calculés sur 950 ménages retraités avec enfants, sauf 4( garde des petits-
f; ts J r 871 ml! t'ts ru: ts) en an lt, ca cu e sur na2es avec peu -e an , 

OUI OUI, Données CNA V Données CNA V 

Types de semees régulièrement .. Vieux» t( PIVOts" 

(66-92 ans) (49·53 ans) 

Garde des pelJt.s-enfants 65.0% (567) 30.2% (263) Non concemês 274% 

Aide fmancièrr 53.9% (512) 15.4% (146) 33% 64% 

(dons d'arj!ent) (dons d'argent) 

Alde en cas de maladie 44.6%(424) 14.4% (137) Pas de données Pas de données 

Dons en nature 41.3% (392) 16,4% (156) 11.9'.l 43.7% 

Prêt d'tm véhicule 31.2% (296) 5.9% (56) 6.3% 46.1% 

Aménagement du logement 27.60/( (262) 9.3% (88) 4.2'.l 34 BCié 

(décorullOn logement) 

Bncolage. Jardtnage 24.7% (235) 7.7% (73) 87% 274% 

1---" 
(catégones dlstm,tes) (CllIégones dlstmctes) 

Soins apponés aux arumaux. 24.0%(228) 6,6% (63) 9.3% 16.6% 

aux pl antes 

Courses 21.6% (205) 6.7%(4) 4.0% 14.2% 

EntrelJen du hnge 20.4% (194) 9,4% (B9) IlOt;( 234% 

Démarches admmistrallves 16.8% (160) 4."'%(43) 09'.l 176% 

Ménage, cuisme 11.9% (I13) 4.4%(42) 105'1} 9.2% 

(rnénlll!e, enfants, cwsme) 

Autres sen lees 4.3%(41) 2.6% (25) Pas de données Pas de données 

Les données CNA V sont extraites de Atuas·Donfut, 1995, p. 72·74. Les chiffres mdlquent les pourcentages sur 
l'ensemble de la générn1Jon concernée de ceux qUI disent aVOIr rendu le semce indiqué à la génératIon suivante, ~ans 
préjuger de sa fréquence. Nous avons Indiqué entre parenthèses Je libellé des sem ces, lei qU'Il apparait dans les 
tableaux de résultats, s'il diffère de l'mtltulé que nous avons utlhsé 

Quels facteurs individuels ou familiaux pennettent d'expliquer que des services soient 

rendus dans tel ou tel domaine? On s'anachera ici à caractériser les deux services les plus 

fréquemment rendus, c'est-à-dire la garde des petits-enfants et l'aide financière, 

CI il est assez naturel de penser que le fait de rendre ou non à ses enfants des services d'ordre 

financier est largement une question de moyens. La catégorie socio-professi0nnelle et le 

niveau d'études du chef de ménage, que l'on considérera ici comme des indicateurs de 

niveau socio-économique. sont de fait Jositivement corrélés avec l'aide financière. Les 

deux tiers des anciens cadres ou indépendants déclarent aider financièrement leurs 
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Enfants, contre un tiers seulement des retraités appartenant aux autres catégories socio

professionnelles. Les autres facleurs auxquels on peut penser onl des effets moins 

marqués: on peut retenir que, contrairement à l'idée qu'on pourrait se faire d'enfanL<; 

uniques privilégiés dans ce domaine, les services en argent semblent plus rares chez les 

parents d'enfants uniques, et que par ailleurs la présence de petits-enfants augmente la 

probabilité d'aide financière. 

:J La garde des petits-enfants discrimine moins fortement les ménages selon leur catégorie 

socio-professionnelle, même si la tendance générale qui distingue les ouvriers des cadre!'> 

reste vraie. D'autres facLeurs sont ici à prendre en compte, qui sont très cOlnpréhensibles : 

la taille de la famille d'abord, et la proximité géographique entre Parents et Enftmts. La 

garde des petits-enfants est un phénomène qui croît avec le nombre d'enfants et de petits

enfants. Il touche 75% des ménages Parents ayant plus de quatre Enfants contre 40% de 

ménages Parents à Enfant unique, et un tiers des grands-parents n'ayant qu'un petit-enfant 

contre 75% des grands-parents ayant trois petits-enfants au moins. Par ailleurs, les grands

parents semblent avoir moins fréquemment la garde de leurs petits-enfants quand ceux-ci 

habitent très près (dans la même ville) ou très loin (dans une autre région). 

Enfin, un quart des ménages retraités déclarent rendre des services à leur!. Enfants dans six 

domaines différents au moins. Ces pourvoyeurs de services variés sont cependant plus 

difficiles encore à caractériser socialement que les parents non pourvoyeurs de services. Là 

encore, la catégorie socio-professionnelle est la caractéristique la plus visible, encore que son 

effet soit moins marqué que chez les parents qui ne déclarent aucun service rendu. On se 

co mente ra donc d'observer que les parents susceptibles d'offrir à leurs enfants une large 

gamme de services se recrutent pour les trois quarts chez les anciens cadres et pour la qua"i

totalité d'entre eux dans les ménages vivant en couple. Ces ménages retraités ne sont pa", 

nécessairement ceux qui consacrent le plus de temps à leurs enfants au travers des services 

qu'ils leur rendent, mais ils sont en quelque sorte, du point de vue des services rendus, les 

parents les plus « polyvalents ». 

1.2.2.2. Les transmissions patrimoniales: une pratique familière 

Les transmissions patrimoniales sont, dans cet échantillon, une pratique connue et 

relativement répandue. 

Plus du tiers des ménages interrogés déclare avoir déjà transmis ou être sur le point de 

transmettre une partie de leur patrimoine. Cette proportion augmente légèrement pour 
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atteindre quatre ménages sur dix si on ne tient compte que des ménages avec enfants, les 

transmissions à d'autres personnes que les descendants directs concernant moins de 1 % de 

l'échantillon. Compte tenu du caractère ponctuel de cette pratique tpar opposition à l'aide 

qui peut être ponctuelle ou régulière, voire continue), on peut considérer qu'il s'agit là d'un 

score élevé, qui témoigne que les donations du vivant sont, dans les catégories socio

professionnelles étudiées, une pratique répandue sinon banalisée. En outre, huit enquêtés sur 

dix s'estiment bien ou très bien informés sur les dispositions légales relatives aux 

transmissions patrimoniales. 

Tableau 5.5 : Transmissions patrimoniales des ménages avec et sans enfants 

• blis 1()6- é . • ) en pourcen a~es ela sur ;) r eponses eA'J)nmces 

Une transmission au moins Pas de transmissIon Total 

Ménages avec enfants 40.3% (383) 59.7% (567) 89.2% (950) 

Ménages sans enfants 7.8% (9) 92.2% (106) 10.8% (115) 

Total 36.8%(392) 63.2% (673) 100.0% (I065) 

Conune l'aide financière, la transmission de patrimoine de son vivant est d'abord une 

question de moyens. TI n'est donc pas surprenant de constater qu'un ancien ouvrier sur huit 

seulement déclare avoir déjà transmis des biens à ses descendants, contre un cadre sur deux. 

De même, on observe que cette pratique croît avec le niveau d'études et concerne plus de la 

moitié des titulaires du baccalauréat. Sur ce point les observations que permet cet échantillon 

sont conformes aux tendances dont rendent compte les enquêtes nationales l5
. 

Par ailleurs, on pourrait s'attendre à ce que la proportion de ménages ayant déjà transmis une 

partie de leur patrimoine soit plus importante chez les personnes veuves que chez les 

couples. Or les données que nous avons recueillies laissent entrevoir le contraire. Ceci est dû 

au fait que les personnes veuves dans cet échantillon sont pour la plùpart des veuves 

appartenant à des catégories socio-professionnelles modestes, alors que les couples font 

partie en majorité de catégories socio-professionnelles aisées. 

Enfin, les données ne laissent pas apparaître d'effet d'âge dans la transmission de patrimoine. 

La constitution de l'échantilJo.I ne permet pas de mesurer l'effet probable de J'avancée en 

âge des retraités eux-mêmes (puisqu'on a délibérémelit interrogé des personnef appartenant à 

15 Vpirplus haut, chapitre 1.2.3. 
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une tranche d'âge très étroite) mais on n'observe pas non plus, ce qui est plus étonnant, que 

J'âge des enfants ait un impact sur la transmission des biens. La taille de la famille (nombre 

d'enfants et de petits-enfants) ne semble pas non plus être une variable déterminante. 

L'argent et les meubles sont les biens les plus fréquemment transmis: destinées. comme les 

autres éléments de patrimoine, presque exclusivement aux descendants directs, ces 

transmissions concernent chacune un ménage sur cinq. Les transmissions de biens 

immobiliers concernent environ un ménage sur six; des bijoux sont transmis par un ménage 

sur dix, ainsi que des valeurs mobilières. On notera enfin la très faible proportion de 

transmissions d'actifs professionnels, due au fait que l'échantillon est composé pour plus de 

95% d'anciens salariés. 

Tableau 5.6 : Éléments de patrimoine transmis et destinataires de ces transmissions 

fli if] 'blis 871 ' nf: (e ed s ctj!Ourcentages cta sur menages avec petits-c ants) 

Bénéficiaires Enfants et/ou Autres Aucune NSp/6 Total 

Éléments de patrimoine tranSmis peùts-enfants personnes rransnùssion 

Logements. terrains 16.1% (140) 0.60/(' (5) 77 jo/é (675) 5.90/d51) 100.0% (871) 

Argenl 21.2% (185) 0.7% (6) 72.6o/é (623) 5.5% (48) 100.00/(' (871) 

Valeurs mobilières 9.8% (85) 0.2% (2) 85.2% (742) 4.8% (42) 100.0% (871) 

Actifs professionnels 3.2% (28) 0.0% (Ol 92.3% (804) 4.5% (39) 100.0% (871) 

Meubles 19.3% (168) 0.3% (3) 75.4% (657) 4.9CJr (43) 100.0%(871) 

Bijoux. 10.0% (87) 0.1% (1) 84j% (736) 5.4% (47) 100.0% (871) 

Autres objets 1.4% (12) 0.1% (1) 93.7% (816) 4.8%(42) 100.0% (871) 

Autres 1.0% (9) 0.0% (0) 93.9% (818) 5.1% (44) 100.0% (871) 

L'analyse des transmissions les plus fréquemment citées dans J'enquête permet de fonnuler 

les observations suivantes : 

o C'est à propos d'argent et de meubles, et non de logements, que les catégories socio

professionnelles se distinguent le plus significativement les unes des autres: dans ces 

deux d0maines, un tiers des anciens indépendants (artisans, commerçants, chefs 

16 Ne sait pal) ou ne se prononce pas. 
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d'entreprise) et un quart des anciens cacires déclarent des transmissions, contre un ancien 

ouvrier sur vingt, soit lm écart de un à cinq entre cadres et ouvriers. Ce même écart n'est 

que de un à deux en ce qui concerne la transmission de biens immobiliers. Mais il ne 

s'agit dans l'enquête qu..; de transmissions du vivant. 

Cl Les différents types de transmissions sont corrélés entre eux, le lien le plus significatif 

étant observé entre la transmission de meubles et de bijoux: dans 80 % des cas, la 

transmission de bijoux implique la transmission de meubles. D'une manière plus 

générale, la probabilité que soient transmis des biens mobiliers et immobiliers sans que 

soit également transmis de l'argent est très faible (10 % environ). L'inverse n'est pas 

vrai: 60 % des ménages qui ont transmis de l'argent ne déclarent clans l'enquête aucune 

autre transmission. 

Cl Dans presque tous les cas (97 %), la transmission de patrimoine, quelle qu'elle soit, est 

le fait de ménages qui déclarent rendre des services à leurs Enfants; l'inverse n'est 

valable que dans moins d'un cas sur deux. En particulier, les trois quarts des ménages qui 

déclarent avoir transmis de l'argent déclarent égaIement une aide financière à leurs 

Enfants. 

1.3.2. Estimatio1l chiffrée des dons d'objets 

1.3.2.1. La transmission des objets: une pratique « familiale)) 

Plus de la moitié des ménages interrogés déclarent avoir eu l'occasion de donner au 

moins une fois des objets qui leur appartenaient. 

La distinction faite dans l'enquête entre ménages avec et sans enfants, et l'identification des 

personnes auxquelles des objets personnels ont été donnés permet de qualifier cette pratique 

de «familiale »: elle ne touche en effet que 13% des ménages sans en(ants. et les 

destinataires sont dans la plupart des cas des descendants directs, enfants le plus souvent 

mais également petits-enfants. comme le montrent les tableaux ci-dessous. 
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Tableau 5,7 : Avez-,'ous eu l'octaSÏon de donner des objets qui vous .appartenaient? 

en ~urcentages etablis sur 1 06 5 réponses exprimees) 

Oui Non Total 

Ménages avec enfants 607%(577) 39.3'1' (373) 89.2o/c (950) 

Ménages sans enfants 13.0% (15) 87.0%(100) 10.8% (115) 

Total 55.6%(592) 44.4% (473) 100.0% (1065) 

Tableau 5.8 : Destinataires des objets en Conction du type de ménage 

'tablis 1065 é . , ) en pourcenmges e sur r !ponses exprunees 

Destinatcires Enfants Petits- Autres Personnes Personne. Toral 
enfants membres extérieures nsp et nrn 

Type de ménage de la famille à la famille 

Ménages 57.3% 16.7% 4.5% 4.0% 17.5% lOO.Oc)} 

avec enfants (544) (159) (43) (38) (166) (950) 

Ménages 0.0% 0.0% 9.6% 7.8% 82.6% 100.0% 

sans enfants (0) (0) (11) (9) (95) (lIS) 

Toral 50.1% 14.7% 5.1% 4.4% 25.7% 100.0% 

(544) (159) (54) (47) (261) (1065) 

Ces données donnent une idér, de l'ampleur des pratiques qu'examine la recherche. Encore 

ne rendent-elles compte que des dons faits aux enfants ou aux petits-enfants pris dans leur 

ensemble. Compte tenu du nombre d'enfants et de petits-enfants par ménage Parent et de la 

règle égalitaire qui veut que tous les enfants soient traités de la même manière (qu'on sait 

être la règle en vigueur dans les transmissions de patrimoine. et dont on verra la I~gitimité 

concernant les objets), nous sommes donc en mesure d'affirmer que les dons d'objets entre 

les générations sont probablement nombreux, et suffisamment visibles pour être saisis par 

deux questions élémentaires dans un que~tionnaire postal. Sans être à même d'estimer plus 

finement ce volume, nous savons d'ores et déjà que les pratiques que nous allons examiner 

de manière approfondie. via les entretiens. ne sont en rien d, , pratiques marginales. 

Les dons d'objets. comme les services et les transmissions patrimo\liales. sont des pratiques 

liées à la catégorie socio-professionnelle des ménages. Elles concernent en effet .sept anciens 

cadres sur dix et seulement quatre anciens ouvriers sur dix (sur l'ensemble des ménages avec 
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enfants). L'écart entre ces catégories socio-professionnelles est cependant moins important 

qu'en matière de transmissions patri:noniales ou de services; il se réduit encore si on ne 

prend en compte que les ménages ayant des petits-enfants, la moitié des grands-parents 

anciens ouvn ayant eu en effet l'occasion de donner des objets, contre 70% des grands-

parents anC}t adres. Dans notre société, les objets pourraient ainsi être des véhicules de 

transmission mtergénérationnelle (c'est-à-dire en d'autre tennes une fonne de capital) plus 

égalitaires que le patrimoine ou la capacité à fournir de }' aide. 

Par ailleurs, on observe que la probabilité d'avoir donné des objets personnels augmente 

avec le nombre d'enfants. Les dons d'objets concerneraient en effet les deux tiers des 

familles avec trois enfants et plus, et moins de la moitié des familles à enfant unique. Ceci 

pourrait être lié à des différences de logement et à des stocks d'objets plus importants dans 

les familles nombreuses (on peut imaginer par exemple que les Parents de familles 

nombreuses aient vécu avec leurs Enfants dans de grandes maisons, qu'ils vident - et 

vendent - après le départ de ceux-ci). 

En outre, il semblerait qu'on donne des objets aux filles plutôt qu'aux garçons: la 

probabilité que des objets aient été donnés est en effet de 70% quand les Parents n'ont que 

des filles, soit un peu plus que dans les familles aux fratries mixtes, et de 50% environ quand 

les Parents n' ont que des garçons. 

Enfin, le fait d'avoir ou non donné des objets personnels est fortement lié au fait de 

rendre ou non des services à ses enfants, et dans une moindre mesure d'avoir ou non 

transmis du patrimoine: 95% des parents qui disent avoir donné des objets déclarent 

également rendre des services à leurs enfants, mais la moitié seulement dit avoir tr'.lIlsmis 

une partie de son patrimoine. 
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1.3.2.2. Installation des couples et naissances des petits-enfants: deux 

occasions de faire circuler des objets 

L'entrée des enfants dans la vie conjugale, officialisée ou non par le mariage, est le moment 

principal où des objets personnels peuvent être donnés: plus de la moitié des enquêtés 

déclarent avoir donné des objets à l'occasion de la mise en ménage et/ou du mariage d'un de 

leurs enfants. 

La naissance d'un petit-enfant est un autre jalon important qui concerne un ménage sur 

quaue, et le départ d'un enfant du foyer parental provoque des dons d'objets dans une 

famille sur cinq. 

TI peut sembler étonnant en revanche que les décès n'entraînent pas plus fréquemment des 

dons d'objets. L'explication de ceci est probablement à chercher dans la formulation même 

de la question. On s'est intéressé en effet aux dons d'objets «personnels », or on sait par 

ailleurs que les objets hérités et retransmis sont rarement considérés comme tels. Au total, on 

peut tout de même avancer l'hypothèse que les dons d'objets ac,-ompagnent fréquemment 

les étapes majeures du cycle de vie d'une famille. 

Tableau 5.9 : Circonstances dans lesquelles des objets personnels ont été donnés 

• blis 871' d rents). en pourcentages eta sur mena esgran s-pa 

Circonstances Fréquences 

Mariage d'un Enfant 41.8/k (364) 

Mise en ménage d'un Enfant 38.~% (339) 

Mariage et/ou mise en ménage 53.6% (467) 

Naissance d'un petit-enfant 26.7% (233) 

Départ d'un Enfant du foyer parental 22.5% (196) 

Déménagement 16.0% (39) 

Décès 11.9% (103) 

Divorce ou séparation 4.2% (37) 

Autres circonstances 2.1% (18) 
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On observera enfin que les ménages qui déclarent avoir donné des objets dans des 

circonstances variées sont également ceux qui rendent les services les plus divers à leurs 

enfants, mais n'ont pas nécessairement transmis des types différents de patrimoine. Les 

parents « polyvalents » en tennes de services le seraient également en termes de dons 

d'objets. 

* * 

* 

Dans cette population de personnes âgées d'environ 70 ans, relevant pour une large part de la 

frange supérieure des classes moyennes (cadres dotés d'un niveau d'études élevés), 

fortement pourvoyeuse de services en faveur de ses descendants et familiarisée avec la 

transmission de patrimoine, en particulier d'argent et de meubles, les transmissions d'objets 

existent. L'enquête ne permet pas de rendre compte de leur fréquence, au sein d'une famille, 

mais montre que, rares ou courantes, elles concernent en tout cas un grand nombre de 

personnes, puisqu'elles sont attestées dans plus d'un ménage sur deux panni ceux qui ont 

des enfants. Plus égaHtaires, en termes socio-économiques que les services ou les 

transmissions patIimoniales, elles sont cependant positivement corrélées avec ces contenus 

relationnels. Les parents qui donnent des objets sont aussi ceux qui rendent des services, et, 

dans une moindre mesure, qui tnlllSr.7".ettent du patrimoine. Ce sont par ailleurs des pratiques 

farnjJjales, qui bénéficient essentiellement aux enfants et aux petits-enfants et qui scandent 

les étapes importantes du cycle de vie d'une famille que sont la formation du couple chez les 

enfants et la naissance des petits-enfants. 

2. L'enquête par scénarios: le Systèl1lf des règles 

Dans le déroulement du trovaiI de terrain, les scénarios constituent la dernière étape 

puisqu'ils font suite aux entretiens. En termes de questionnement, ils sont cependant plus 

proches de l'enquête quantitative en ce sens qu'il s'agit dans les deux cas de procédures 

fermées, visant à établir les faits et les règles de transmission et non à voir comment des 

acteurs s'approprient ces règles et les chargent de sigrrifications subjectives. 
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Nous présentons donc ces scénarios avant les entretiens et nous considérerons les résultats 

qu'ils fournissent comme en quelque sorte une introduction aux observations plus fines et 

plus détail1ées que les entretiens permettent de faire. 

Une grande partie de cc propos consistera en une présentation et une discussion 

méthodologique que nous semble justifier cette procédure peu habituelle. L'analyse des 

réponses émises et la recherche de slnIctures normatives sous-jacentes nous permettra dans 

un second temps de tester certains aspects de l'hypothèse centrale de la thèse. relative à 

J'identité lignagère, et posera quelques repères pour la suite de l'analyse. 

2.1. Otoix méthodologiques 

2.1.1. Différences et complémentarités entre scénarios et entretiens: deux 

niveaux distincts d'analyse des règles de transmission 

Dans la réalisation de l'enquête, les scénarios font immédiatement suite aux entretiens, 

s'adressent aux mêmes personnes ~ les deux procédures sont donc étroitement associées. 

Les entretiens portent essentiellement sur l'expérience personnelle de l'interviewé. Ils 

donnent accès, à travers l'examen des pratiques et des représentations ries acteurs, aux règles 

de transmission telles qu'elles s'exercent dans un contexte relationnel donné. Les scénarios, 

quant à eux, portent sur les contenus et les formes des nonnes sociales reconnues par les 

acteurs dans le domaine des relations familiales intergénérationnelles d'une manière 

générale, en faisant abstraction des spécificités de leur propre réseau de parenté. 

Les scénarios visent donc à rendre compte de la définition normative des rôles de donneur et 

de receveur, en examinant les règles et les sanctions que les acteurs reconnaissent comme 

léqitimes dans des situations données. D ne s'agit pas à proprement parler de règles 

« idéales », dans la mesure où ce terme nous semble plutôt désigner les principes et objectifs 

très généraux que des acteurs pourraient attribuer à des transmissions d'objets en dehors de 

toute contrainte, de manière abstraite. Or les scénaric, mettent en scène au contraire des 
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situations très concrètes et les choix qu'ils proposent sont des choix sous contrainte18
. En 

outre, la procédure fait la part belle aux situations conflictuelles qui ne représentent 

précisément pas l'idéal des transmissions. Les scénarios doivent permettre en quelque sorte 

l'expression de ce que des acteurs jugent bon de faire, non pas dans l'absolu, mais dans des 

contextes reJati~nnels où les rôles sont définis de manière impersonnelle ou de manière 

typique, c'est-à-dire sans être remplis par des s1.tiets (un père, un fils aîné, une fille préférée). 

Les entretiens livrent au contraire le vécu de ces rôles, décelable dans ce que des acteurs font 

ou jugent bon de faire dans des contextes qui leur sont propres, en fonction de leurs relations, 

passées, présentes et futures, avec les membres de leur réseau (moi et mon père, mon fils 

aîné, ma fille préférée). Ce vécu est le fruit de «bricolages» opérés par les acteurs pour faire 

tenir ensemble plusieurs rôles, plusieurs relations plus ou moins compatibles, avec les 

transgressions que cela implique. Plus complexe et contradictoire, l'interprétation du rôle par 

un acteur, auquel donne accès l'entretien, est cependant liée à la représentation du rôle 

qu'expriment les scénarios. 

Ceci étant dit, si dans le travail de terrain les deux procédures ont été associées, et si à 

l'évidence les niveaux de règles auxquels elles donnent accès sont interdépendants, il n'en 

reste pas moins que les matériaux recueillis, par les entretiens et par les scénarios, constituent 

deux objets distincts du point de VJ ... \e des résultats qu'ils prodmsent et que nous traiterons ici 

comme tels. 

Le questionnaire par scénarios peut être rapproché d'un questionnaire d'opinion, construit 

sous une forme un peu particulière. Au lieu de demander aux enquêtés, comme il est courant 

de le faire dans des enquêtes d'opinion, d'évaluer une situ8,tion ou une opinion données par 

une note ou toute autre échelle de score, l'enquête propose des situations spécifiques, 

singulières ou typiques, comprenant un problème concret à résoudre, et un nombre limité de 

solutions entre lesquelles l'enquêté doit choisir. C'est donc une procédure très fermée, 

puisque c'est l'enquêteur lui-même qui définit l'espace des possibles. Le choix fait par 

l'enquêté n'est pas un choix absolu mais un choix contraint par les solutions qui sont 

proposées, un choix préférentiel d'une solution parmi quelques autres. 

lB il s'agit. comme nous le verrons, de choisir une solution à un problème concret de transmission, pamù trois 
sollltlonsirnposées. 
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Le choix, pour l'enquête, de ce type de questionnement est issu de l'analyse d'entretiens 

exploratoires19
, qui révélait l'existence d'un consensus large et vague plébiscitant la bonne 

entente familiale et l'équité de traitement des enfants20
, que des q"iestions ouvertes ou 

générales ne permettaient pas de creuser d,e manière satisfaisante, et qui laissait craindre 

notamment que les situations conflictuelles seraient tues le plus souvent. Les entretiens 

exploratoires ont en outre montré qu'il était difficile de concilier dans une procédure unique 

l'analyse de situations concrètes vécues par l'enquêté et l'expression de règles 

impersonnelles: dans tous les cas notamment où les pratiques de l'acteur contreviennent à ce 

qu'il juge bon de faire d'une manière générale, il est probable qu'il taira cette règle. il n'en 

reste pas moins que ces règles existent, qu'elles sont reconnues comme telles, qu'elles 

peuvent être inculquées, transmises, opposées à la conduite d'un tiers et qu'elles ont donc au 

moins valeur de référence pour la conduite des acteurs. 

Par ailleurs, l'enquête sur les Actifs financiers menée en 1991 par l'INSEE comporte des 

questions d'opinion que nous avons envisagé un moment de reprendre, ce qui nous aurait 

permis de comparer nos résultats à des données nationales, comme nous avons pu le faire 

dans l'enquête quantitative. Mais les questions posées y sont très directement inspirées des 

thèses économiques sur la famille, le patrimoine et les relations entre générations21
, qui 

correspondent assez mal à notre propre cadre d'analyse. notamment parce qu'il n'y est pas 

fait mention des objets. En outre, la fonnulation même des questions, la désignation des 

biens à transmettre et les réponses proposées nous ont semblé assez discutables. Elles 

permettent cependant à des économi~tes de confronter opinions et pratiques dans le domaine 

patrimonial, dans une perspective qui n est pas sans rappeler l'articulation évoquée plus haut 

entre règles idéales et règles pratiques (voir notamment Arrondel, Perelman, 1994). 

Notre démarche s'inspire ici des travaux de 1. Kellerhals et de son équipe qui ont construit 

des procédures d'enquête par scénarios pour analyser les fonnes sociales du sentiment de 

justice Œellerhals et al., 1987, 1993). Cependant, l'usage qu'ils font de cette technique 

d'investigation est plus complexe que celui que nous proposerons dans le cadre d~ cene 

recherche. Dans le champ des interactions familiales en particulier, ils utilisent la technique 

19 La pré-enquête est présentée de manière plus détaillée avec la méthodologie qualitative. dans le cbapitre 6, 12. 
20 Ces deux principes pourraient bien être des règles idéales de transmission des objets. qui ne nous disent rien 
sur ce que tes acteurs font en réalité ni même sur ce qu'ils jugent bon de faire pour mettre en œuvre ces principe::.. 
li Voir plus haut, chapitre 2, 4. 
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du scénario de manière interactive et dynamique, en portant l'attention, non seulement sur 

les choix effe.ctivement émis, mais aussi et surtout sur ie processus de décision collective mis 

en œuvre par les conjoints. Pour notre part, nous nous limiterons ici à une analyse 

quantitative des orientations générales que révèlent les choix émis et l'interdépendance de 

certains d'entre eux. 

2.1.2. Le questio11naire: prl1lczpes de constnlctÉon et modalités de 

passation 

Le questionnaire propose aux 47 personnes interviewées, Parents et Enfants, des situations 

types, qui concernent des transmissions d'objets mais aussi d'autres contenus relationnels. 

En ce sens il est aussi un pont entre l'enquête quantitative par questionnaires postaux et 

l'enquête par entretiens, du point de vue des contenus relationnels qu'il traite. n comprend au 

total 14 scénarios, définis à la suite de la pré-enquête. 

Dans l'élaboration des scénarios, nous 1I0US sommes efforcés de respecter les principes 

suivants : 

1) Proposer des situations à la fois assez générales pour que l'enquêté puisse s' y identifier ou 

au contraire les évaluer sans avoir l'imrression de juger une personne déterminée, et assez 

précises pour que l'enquêté ne se dérotte ;>dS à J'exercice, sous le prétexte d'un manque 

d'informations. 

2) Donn~r un enjeu précis à chaque scénario et favoriser notamment les situations 

conflictuelles qui interdisent le statu quo et obligent à faire un chnix, quel qu'il soit. En 

outre, dans les cas conflictuels. nous avons essayé d'écarter la solution de réconciliation 

trop évidemment consensuelle, de même que le conflit n'est jamais proposé comme une 

solution possible que tout le monde rejetterait évidemment mais comme une donnée de 

départ. 

3) Proposer des solutions exclusives les unes des autres et autant que possibles univoques. 

4) Eliminer les solutions qui, pour êt""e possibles d'un sui ct point de vue logiq~e, n'en sont 

pas moins invraisemblables et risquent d'écraser les différences entre les autres solutions, 

ce qui conuibue à susciter l'impression légitime el souvent gênante pour les enquêtés que 

les solutions proposées ne couvre"',t pas l'ensemble des possibles. 
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Par aiUeurs, nous avons progressivement réduit le nombre de scénarios, afin que le 

questionnaire, venant après l'entretien, n'alourdisse pas outre mesure la procédure d'enquête, 

et nous avons standardisé le questionnaire, en proposant systématiquement trois solutions 

pour chaque situation, afin d'en faciliter la mémorisation ;mmediate par les enquêtés. 

Soumis à la fin de chaque entretien, le questionnaire par scénarios ne constitue pas une phase 

autonome de recueil des données; sa passation doit beaucoup à cette configuration d'enquête 

particulière. En fonction de la manière dont l'entretien à proprement parler s'était déroulé, 

nous avons mis l'accent, dans la passation du questionnaire, sur des points différents, et les 

réponses obtenues n'ont donc pas simplement la forme standardisée de celles que l'on 

recueille habituellement dans un questionnaire fermé. Dans certains cas, le questionnaire par 

scénarios fait suite à des entretiens longs et tortueux, contradictoires ou passablement 

éprouvants; il était alors difficile de soumettre le questionnaire aux enquêtés de manière 

stricte, avec une grande exigence sur la clarté des réponses. Dans d'autres cas, il fonctionne 

comme un rattrapage pour des entretiens mal menés, plein de digressions ou vides de 

contenu. Pour ces différentes raisons, nous avons été très attentifs aux commentaires faits sur 

les scénarios, à la manière dont les enquêtés s'appropriaient les situations, aux liens qu'ils 

établissaient, sciemment ou non, avec les propos tenus pendant 1 t entretien. 

C'est pour favoriser la verbalisation de ces commentaires que nous avons très vite écarté 

l'utitisation de cartes écrites présentant chaque scénario et ses solutions, ayant constaté que 

ce support, s'il favorisait la mémorisation des situations proposées, avait l'inconvénient de 

rendre Jes enquêtés quasiment muets, malgré nos demandes de justification des choix 

effectués. A défaut de ce support, il fallait trouver d'autres aide-mémoire: la standardisation 

du questionnaire évoquée plus haut (trois choix par situation) en est un. 

Dans l'exploitation du matériau recueilli, les commentaires des scénarios et des solutions 

choisies ont été considérés comme des compléments du discours recueilli par entretiens, 

l'analyse ne portant ici que sur les choix énùs. 
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2,1._ . Le contenu des scénarios 

Les scénarios peuvent ê~ classés selon les critères suivants : 

1) Les contenus relationnels mis en circulation: objets, affection, aide, argent. maison. Pour 

les objets, nous avons retenu, outre une catégorie très générale d'objets (des objets, 

certains objets) éventuellement caractérisés par une valeur spécifique (objets dotés d'une 

forte valeur sentimentale dans ;e scénario n05), des types d'objets auxquels des auteurs 

comme A. Gotman (1988) ou B. le Wita (1984) par exemple reconnaissent une place 

importante et spécifique dans la transmission: bijoux et vaisselle se transmettraient de 

femme à femme, les meubles hérités auraient vocation à être retransmis et serdÎent, 

comme les photos et archives (des documents généalogiques dans le scénario nOlO), 

l'enjeu de luttes entre héritiers, leur attributi1n sanctionnant l'intégration et la 

qualification familiale du receveur. 

2) Le type de protagonistes et la nature des liens qui les unissent: liens de filiation directe 

(parents et enfants) et indirecte (grands-parents et petits-enhnts), liens de consanguinité 

(oncles et neveux, frères et sœurs), liens d'alliance (belle-mère et belle-fille), liens 

extrafamiliaux, pmfes~ionnels (notaire. société à'histoire locale) ou amicaux. S'ajoutt.nt à 

ces distinctions d'éventuels critères de genre et de rang de naissance. 

3) L'existence Lm non d'un conflit. 

4) Les règles d'attribution, les principes de justice que le scénario propose ou confronte22
• 

EnL--e parents et enfants. nous avons ainsi distingué quatre principes: une norme 

égalitaire, selon laquelle les parents doivent donner la même chose à chaque enfant, une 

norme d'équité qui veut que ies parents donnent à chaque enfant en fonction de ses 

besoins, une norme statutaire qui instaure des rôles légitimes d'héritiers en fonction du 

sexe et du '"'Ulg dans la fratrie, une norme d'échange, qUi autor.ise les parents à donner en 

21 Les principes de justice distributive et la complémentllrité entre justice distributive et ju:;tice procédurale sont 
des questions qui ont été discutées, théoriquement f!.l empiriquement. par J. !(t'!erhals notammel~ et dunt la 
!'fésén!Ationsertc:1~~pui à une partie de L'analyse des entretiens. Voir chapitre 8. 1. 

~ "-
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fonction de ce qu'ils reçoivent. Ces quatre principes se conjuguent diversement au dt:gré 

d'obligation de la transmission, polarisée ici entre une règle généalo;-ique qui oblige à la 

transmission des biens et le Iaisserjaire qui confère aux enfants le soin de décider du sort 

des biens dont ils héritent. 

5) Les équrvalences de bien~, de liens. de temps et de procédures que le scénario décrète. La 

question sous-jacente à ce critère est celle de l'interdépendance entre les transmissions 

d'objets et les autres contenus relationnels. Certains scénarios sont ainsi construits pour 

rendre compte de l'équivalence entre ce qui est donné du vivant et ce qui est transmis par 

héritage, entre les services et les objets, l'at&fection et les objets ou l'argent, entr'! les dons 

de la main à la main el les transmissions attestées par écrit 
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Libellé des scénarios 

SCENARIO N°l: BUOUX23 

« Une mère n un garçon et une fille. Elle a des bijoux qui lui \iennent de sa mim: : 
Ln questioll est ici de choisir à qui revie1l11t.1', r ces bijoux. Est-ce qu'ii vous semble préférable ... 
a) Que ces bijoux ail!ent à sa fille '? 
b) Que ces bijoux allient à sa tille et à son ~arçon ? 
c) Que ces bijoux aillent à sa fùIe er .. "il belle-fille? » 

SCENARIO N° 2 : RUPTURE ET OBJETS 

« Des parents ont plusieurs enfants. Un de leurs enfants, à la suite de nombreux couflits, a 
délibérément rompu toute relation avec eux. Ces parents ont par ailleurs un certain 
nombre d'obje~ qu'ils souhaitent transmettre: 
Ln question est ici de choisir commellt traiter cet enfam qui a rompu les pOIltS avec ses parellts. 
Est-ce qu'il vous semble préférable ... 
a) Que les parents prévoient par écrit <iu'au moment de l'héritage. cet enfant ne recevr.l pas 
d'objets, c'est-à .. cUrê que les objets seront partagés entre ks autres enfanes ? 
b) Que les parents prévoient par écrit qu'au moment de l'héritage. cet enfant ne recevra pas 
d'objets, mais ses propres enfants, oui ? 
c) Que les parents prévoient par écrit qu'au moment de l'héritage, les objets seront partagés 
entre tous les enfants, y compris celui-ci? }) 

SCEt'liARIO N°3 : lV.<.AISON 
(OC D(!S enfants héritent de la maison de leurs p2rents. Ils sont très attac~,ri'i à cette mais".l. 
Plusieurs d'entre eux veuter,; s'y installer. Ils ne paniennent pas à se nll:ttre d'accord: 
La question est ici de choisir ce qu'il faut faire de cette maison qui est à la fois un lieu chargé 
d'affection pt une source de conflit. Est-ce qu'il vous semble préférable ... 
a) Qu'ils urent au sort l'enfant qui aura la maison. et les autres auront une cOIDr>ensation 
financière ? 
b) Qu'ils v.mdent la maison et se partagent l'argent de la vente? 
c) Qu'ils laissent la maison à celui ou celle qui est dans une moins bonne situation que les 
autres? » 

SCE.'1ARIO NC4 : El\'FANT AIDEUR 

u U.~ enfant s'occupe plus que ses frères et sœurs d'un de ses parents âgés. Il h. çolt pour 
cela un dédommagement: 
La question est ici dt' choisir de quelle manière il doit être dédommagé. Est-ce qu'il VOllS 

semble préférable ... 
a) Qu'au moment où il a cette charge. il reçoive une aide financière de ce parent? 
b) Qu'au moment où il a cette charg\~. il reçoive une aide financière de ses frèrt!s et sœurs? 
c) Qu'après le décès de ce parent. il reçoive une part d'héritage plus importante que ses frères 
et sœurs?) 

~ _____________________________ ~ __________________________________________ w _____ ~ 

2l Us questions sow:ru::es aux enquêtés correspondent à "énoncé reproduit entre guillemets. U! questIonnaire est 
~ ailleurs reprpduit en ~xe, afm d'en faciliter la consultation ultérieure. 
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SCENARIO N"S : OBJETS PRIS 
«Des enfants héritent de leurs parents. En faisant le partage, ils s'aperçoivent. que l'un 
des enfants s'est arrangé pOUl:' que les par .. ,;s lui donnent de leur vivant certains objets 
qui ont une forte valeur sentimentale: 
La question est id de choisir comme111 faire le partage. Est-ce qu'il VOllS sem/.I,· ('ré/érable ... 
a) Que ces objets soient remis dans l'héritage afin d'être partagés comme le~ ,JU[rt'~ ~ 
b) Que ces objets soient conservés par l'enfant qui les a. mais pour la suitL' Ju p.utage. qll'ils 
soient comptés dans La part d'héritage? 
c) Que les objets qui restent après le décès des parenL> soient partagés eOlr' 1 <lUS les enfan, i. 
Sl'ns tenir compte de ce qui s'est passé? » 

SCENARIO N°6 : PHOTOS 
«Des enfants héritent de leurs parents de photos de famille, dont ('t'rwines sont assez 
anciennes. Ces photos ont été reproduites afin que tous ceux qui le ~ouhajtaient pu5ssent 
en a"I)Îr un exemplaire: 
La questioll est ici de choisir à qui reviennelll Les originaux de ces phm{lJ, IlOlammell t des pLus 
llncitllnes. Est~ce qu'il VOliS semble F'éférable ... 
a) Que les originaux aillent à l'aîné des enfants? 
b) Que les origir &, ~Â aiiie/l! à l'enfant qui est le plus at~lché à l' hisiOé de Il'. famille? 
c) Que les ongin ... , l( soient répartis entre tous les enfants? » 

SCENARIO N°7 : ENF Al'\J'T l\IOINS AIDE 
«Des parents ont piusieurs enfants. Au cours de leur vie, ils ont apport.é des aides 
différentes à ch'lcun de leurs enfants. Un enfant notamment qui est dans une meilleure 
situation que les autres a eu moins besoin d'aide financière. Ces pRrents écrivent un 
testament: 
La question est ici de choisir ce qu'on peut prévoir daltS le testamelll .""Iur cet fIIfant. èst-ce 
qu'il VOltS semble préférable ... 
a) Que les parents prévoient qu'au moment de l'héritage. cet erJant pourra choisir en priorité 
les objets qu'il souhaite? 
b) Que les parents prévoienl qu'au moment de l'héritage. tous les enfants recevront la même 
chost! ? 
c) Que les parents prévoient qu'au moment cie l'héritage. cet enfant recevra une plus grosse part 
que les autres ? »2.$ 

SCENARIO N°8 : DISPUTE ET OBJETS 
« D~s ~nfants béritent de leurs parents. Ils se disputent à propos du partage de certains 
objets : 
La que~lioll est ici de choisir à qui demander cOllseil. Est-ce qu'il VOLIS sem.ble préférable .. 
a) Qu'ils demaudent conseil au notaire de leurs parents ? 
b) Qu'ils demandent conseil à leurs conjoints? 
c) Qu'ils demandent conseil à un ami de leu.s parents qui connaît bien tous le.!. enfants, mais 
qui Il' est p1l.'5 notaire ni homme de loi ? }) 

24 Les· solutions manquent ici de précision. Les CO~nlaires font toutefOIS apparaitre que la première solution 
était bien perçu.! comme un privilè!;e accordé dans la procédure. ne reme~t pas en cause l'égalité de la 
distnôution finale. au conu-aire de la troisième solution. Un autre défdut de ce scénano tient à l'ambigUilé des 
ç~nusqé$i~parles deu,'"t dernières solutions (argent ou objets, ou les deux 1). 

:"':-·';.'_:~:<3:·"'l;'" -'. - 'i-,-"'>'",-· ,;..- '_:;''',. 
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SCENARIO N°9 : RUPTURE ET Ht:RITAGE 

« Des paren~ ont plusieurs enfants. Un de leurs enfants, à la suite de nombreux conflits, a 
rlélibérément rompu toute relation avec eux. Ces parents souhaitent par ailleurs préparer 
leur ~mi:cession : 
La question est ici de choi;,jr comment traÎte! cet enfant qui a rompu Les ponts r :ee ses parents 
(sachant que, légaLeme1l1, des parents peuve1lt disposer librement d'ulle partie de lel/rs biens: 
c'est ce ql/'on appelle la ql/otité dispo/lible). est-ce qu'il VOIlS semble préférable ... 
a) Que les parents prévoient qu'au moment de ('héritage, tous les enfants recevront la même 
part ? 
b) Que les parents prévoient qu'au moment de J'héritage, les autres enfants recevront une part 
plus importante que celui-ci, qu'il n'aura pas par exemple sa part de la quotité disponible? 
c) QUi! leb parents prévoient qu'au moment de l'héritage, les autres enfants recevront une part 
plus importante que lui. mais que la différence entre sa part et celle de ses frères et sœurs sem 
donnée à ses propres enfants ? 

SCENARIO N°tO : PAPIERS 
« Une mère a plusieurs enfants. Elit est par aiJJeurs originaire d'un petit village et elle a 
des documents généalogiques sur sa famille qui mentreot que ses ancêtres étaient installés 
depuis très longtemps dans ce village. EUe souhaite que ces documents ne soient pas 
perdus après sa mort: 
La question est ici de choisir ce qu'il faut faire de ces documellfs. Est-ce 1" 'il VOliS semble 
préférable ... 
a) Qu'elle les donne à l'aîné de ses enfants? 
b) Qu'elle les donne à une société d'histoire locale? 
c) Qu'eUe les donne à un de ses neveux qui fait des recherches généalogiques sur sa famille? }) 

SCENARIO N°II : ENFANT PREFERE 

« Un enfant est plus proche de ses plJrents et s'entend mieux a\'ec eux que ses frères et 
sœurs. Les parents souhaitent lui manifester une petite prHérence : 
La question est ici de choisir comment 01/ peut manifester u1Ie préférenCl'. Est-ce qu'il vous 
semble préférable ... 
a) Qu'ils prévoient par écrit ql'! cet enfant recevra une part d'héritage un peu plus importante 
que les autres? 
b) Qu'ils prévoient p.u écrit de donner c,~rtains objets à cet enfant plutôt qu'aux autres? 
c) Que de leur 1. ivant, ils donnent certair.s objets à cet enfant? )' 

SCENARIO W12 : MEUBLE 

« Un père a plusieurs enfants. Il possède un petit meuble qu'on se transmet dans sa 
famille depuis plusieurs générations: 
La question est ici de choisir ce qu',! faut faire de ce meuble. Est-ce qu'il vous semble 
préférable ... 
a) Qu' il le donne à l'aîné de ses enfants? 
b) Qu'il Je donne à l'enfant qui est le plus attaché à ce meuble? 
c) Qu'il ne fasse rien de son vivant et laisse ses enfants choisir ce qu'ils voudront faire de ce 
meuble? » 



Les transmissions d'objets: des régularités statistiques aux règles expliciJes 168 

SCENARIO N°13 : REDISTRIBUTION 

« Des parents ont hérité d'une somme importante dont ils souhaitent faire profiter leurs 
enfants : 
lA question est ici de choisir comment répartir cette somme elltre les enfallls. Est-ce qu'il 
.'ous semble préférable ... 
a) Qu'ils donnent exactement la m...me somme à chaque enfant? 
b) Qu'ils donnent des sommes différentes selon les besoins de chacun? 
c) Qu'ils donnent des sommes différentes selon les services qu'ils reçoivent de chaque enfant? 

SCENARIO N°14 : VAISSELLE 

« Des parents ont, parmi leurs objets, un service de vaisselle reçu en héritage par la 
femme. Ces parents ont plusieurs enfants, mais ils savent qu'aucun de leurs enf:mts ne 
lient particulièrement à ce senice de vaisselle: 
La question est ici de choisir ce qu'il faut faire de cet objet. Est-ce qu'il VOliS semble 
préférable ... 
1) Que les parents prévoient par écrit que le service de vaisselle ira à l'un de leurs petits
enfants ? 
b) Que les parents donnent de leur vivant ce service à un ami proche. sachant que c'est un 
cadeau qui lui fera plaisir ? 
c) Que les parents laissent leurs enfants choisir ce qu'ils feront de ce service? » 
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Le questionnaire, évoqué une première fois au début de l'entretien, était présenté au moment 

de sa passation comme un questionnaire d'opinion portant sur certains aspects des relations 

familiales, comportant de~ situations imaginaires avec des problèmes à résoudre, et trois 

solutions imposées par situation. Pour chaque situation, nous avons demandé aux enquêtés 

de choisir dans la mesure du possible la solution qui leur semblait la meilleure ou la moins 

mauvaise, d'éliminer au besoin une solution si elle leur semblait inadrrùssible, d'expliquer 

les raisons de leur choix et de faire tous l~s commentaires qu'ils jugeaient utile sur la 

situation et/ou les solutions proposées. 

2.2. Résultats 

2.2.1. Recevabilité et acceptation du qUf5tio111uzire 

Le questionnaire scénarios a été globalement bien perçu. Aucun des enquêtés n'a refusé de 

s'y soumettre ni ne l'a abandonné en cours de passation, malgré sa durée (notablement 

rallongée chez certains enquêtés par l'abondance de commentaires), sa complexité fowelle 

et le caractère peu consensuel de certaines situations ou solutions proposées. 

A cet égard, le fait qu'il fasse suite à l'entretien s'est révélé être un atout de taille, ce qui n'est 

pas la moindre des surprises que nous ait prodiguées le travail de terrain. Nous craignions en 

effet d'avoir à faire face à des enquêtés fatigués par un entretien long et approfondi et 

déroutés de passer d'un type d'derrogatIon ouvert et très personnel à un questionnaire très 

normatif et fermé. 

n s'avère au contraire qu'une à deux heures d'entretien. souvent suivies d'une visite du 

domicile et d'une brève séance photographique25
, ont surtout la vertu d'instaurer et de 

renforcer la confiance C~ la curiosité des enquêtés. prêts à se soumettre « dans la foulée ) de 

l'entretien à un questionnaire d'une forme tout à fait différente. C'est parce que la relation est 

installée, qu'elle a un contenu, que les enquêtés ont accepté d'être poussés- dans leurs 

retranchements, contraints de répondre à des questions incongrues ou inconvenantes; 

lSVoir plus bas. chapitre 6. 1.3. 
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réciproquement et pour les mêmes raisons, les enquêtés ne se sont pas privés de dire son fait 

à une enquêtrice dont ifs trouvent les questions parfois «tordues» ou « perverses ». 

En outre, les scénarios pennettent à des enquf (s qui se sont beaucoup livrés pendant 

l'entretien, qui ont donné à voir des pratiques qui relèvent habituellement d'un domaine 

privé, sinon intime, et ont pu se montrer ou montrer leurs proches sous un jour peu reluisant, 

de se recomposer en quelque sorte une figure sCA;iale acceptable, de revenir dans )' ordre des 

convenances et des généralités. C'est pourquoi nous nous sommes interdits, lors de sa 

passation, de faire de notre propre chef des rapprochements entre les opinions émises par les 

enquêtés et ce qu'ils avaient pu dire au cours de l'entretien26
. Le questionnaire scénarios 

pennet ainsi une «désimplication » vis-à-vis de l'enquête et de l'enquêtrice qui a eu sans 

aucun doute un effet très positif sur l'acceptation, par les Parents, d'un entretien 

complémentaire avec un de leurs enfants. 

A ce propos, il convient d'ailleurs de relever que le questionnaire scénarios a remporté 

davantage de succès auprès des enquêtés Parents qu'auprès des Enfants, non pas que ceux-ci 

aient refusé d'y répondre, mais parce qu'ils ont visiblement été, pour une partie d'entre eux 

au moins, moins intéressés par la démarche et moins impliqués dans le choix des solutions. 

Le contenu même des questions y est sans doute pour beaucoup, puisque sont surtout 

évoqués des problèmes de succession entre parents et enfants, de transmissions post mortem, 

d'échanges en fin de vie, auxquels les Enfants, du fait de leur âge, n'ont pas encore été 

directement confrontés et par lesquels ils peuvent ne se sentir que faiblement concernés. 

Mais un autre facteur mérite également d'être pris en compte, parce que son influence rst à 

notre avis primordiale, qui tient à la configuration même de l'entretien, de la rencontre. Les 

Parents ont été en grande part interviewés en couple, alors que les Enfants ont presque tous 

été rencontrés seuls. Or le questionnaire scénarios « fonctionne " bien mieux avec les 

couples parce qu'il revêt alors un enjeu supplémentaire: il pennet non seulement d'exprimer 

son opipjon, mais de contrôler en quelque sorte celle de son conjoint et de ~rer l'expression 

26 L'intérêt du questionnaire scénarios est donc iCI à peu près symétrique à celui que nous avons évoqué plus 
haut. qui insIstait sur la possibilité de « rattrnpage "qu'offre cette procédure pour des entretiens où au ':Ol1traIre 

les enquêtés se sont très peu livrés. Ces deux processus coexistent de manière non contradictom:, puisqu'île; ne 
concernent pas les mêmes personnes. 
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d'une opinion commune ou la contradiction éventuelle entre deux opmions distinctes. Il 

importe de souligner que l'interaction qui s'instaure n'a pas été a priori intégrée dans la 

procédure d'enquête, comme c'est le cas dans l'enquête menée par J'équipe de 1. Kellerhals, 

qui met l'accent sur la négociation par les conjoints d'une solution commune (Kellerhals et 

al., 1987). En ce qui nous concerne, nous nous sommes linùtés à inviter chaque conjoint à 

répondre, en soulignant que des réponses différentes avaient autant de valeur qu'une réponse 

commune. Conséquence logique de cette attitude, nous avons saisi systématiquement deux 

réponses pour tous les questionnaires soumis à des couples, y compris quand les deux 

conjoints s'accordaient sur une répon3e ou quand un des conjoints parlait au nom des deux, 

ce qui fait que le nombre de questionnaires saisis ne correspond pas au nombre d'entretiens 

men~s27. 

2.2.2. Règles e:tplicites des relations entre générations 

2.2.2.1. Scénarios refusés et choix multiples 

Les refus de toutes les solutions proposées sont assez rares, et se concentrent principalement 

sur trois scénarios. Dans ces situations, le fait qu'aucune solution ne soit choisie est moins un 

indice de la non-pertinence des réponses proposées que de l'irrecevabilile des données de 

départ. 

Le scénario nO Il, qui met en scène un enfant préféré, qu'il s'agit de privilégier par rapport 

aux autres, est ainsi celui qui rencontre le plus de réticence. Car la question, qui porte sur les 

modalités d'expression de la préférence, se heurte à la norme très forte, parfois donc 

indépas~ble, d'égalité des enfants dans J'affection de leurs parents. C'est ici que le nombre 

de refus des trois solutions à 18 fois est le plus important (7 réponses sur 55 codées). 

1.1 Par ailleurs. le questionnarre scénarios ayant connu quelques modificatlOns au début de travail de terrain, nous 
n'avons retenu que les réponses fournies à la version finale du questionnaire. soit un total de 55 questionnaires 
saisis. 
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Le scénario n0 4, dans une moindre mesure, conn ait un sort analogue. La question de savoir 

comment doit être dédommagé un enfant qui s'occupe plus que les autres de ses parents âgés 

est en effet subordonnée au principe même de dédommagement, qui n'p.st pas toujours 

admis. Pour un certain nombre d'enquêtés, il apparaît que l'aide au;\( parents dépendants est 

un devoir qui n'implique pas de retour ou que tout du moins, ce type de service et les contre

dons en argent qui sont proposés dans le scénario sont incommensurables. 

Le scénario n0 8 enfin, qui invite à choisir un arbitre pour gérer un conflit entre les enfants, 

rencontre des difficultés à la fois dans la situation de départ, car les enfants ne doivent pas se 

disputer pour J'héritage de leurs parents. et dans les solutiom propflSéeS, qui peuvent être 

perçues comme inadmissibles (les conjoints) ou inapproprit:èS (le notaire, l'Pmi). 

Pour ces scénarios comme pour les autres, il arrive en outre que certains enquêtés aient 

choisi plusieurs solutions. Est-ce à dire que les solutions que nous avons proposées n'étaient 

pas, comme nous l'avions souhaité, exclusives les unes des autres? D'un strict point de vue 

logique. il s'avère que ce principe s'applique assez bien, à l'exception peut-être du scénario 

na 4 (on peut dédommager l'enfant qui aide au moment où il aide et, en plus, lui allouer une 

part d'héritage plus importante) et du scénario na Il, à cause d'une mauvaise construction 

dlCS solutions (certains enquêtés s'en tenant à un don du vivant consigné par écrit, solution 

intennédiaire relevant autant de la deuxième que de la troisième solution proposée). 

D'une manière plus zénéraJe, il anive que des règles contradictoires coexistent, dotées pour 

un acteur du même degré de légitimité. Et le fait qu'elles soient incompatibles ne pennet pas 

pour autant au locuteur d'établir entre elles un ordre de préférence, et de répondre autrement 

qu'en chojsj~sant « l'une ou l'autre» de deux (rarement trois) solutions. Pour ces raisons, le 

total des réponses exprimées peut être supérieur au nombre de questionnaires saisis. 

C'est le cas par exemple du scénario na 14 (transmission d'un service de vaisselle auquel 

aucun enfant ne tient) pour lequel les solutions a (transmettre aux petits-enfants) et _ (laisser 

les enfants se débrouiller) ont parfois été choisies conjointement. 

C'est plus largement le cas des scénarios dont l'enjeu est J'attribution d'objets spécifiques 

(photos de famille, documents généalogiques, meuble et vaisselle hérités), à l'exception 
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notable des bijoux. DfulS ces quatre scénarios (n06, 10, 12, 14), ces choix multiples nous 

semblent pouvoir être interprétés comme la mise sur un pied d'égalité de deux solutions, 

relativement à une troisième qui est rejetée. Ds refléterai '!nt ainsi l'hétérogénéité des écarts 

entre les solutions proposées. Dans les SCt:JlarioS n° 6 (photos) et 12 (meuble), l'enjeu 

principal pourrait être de rejeter le principe d'attribution statutaire, à l'ciné, les deux autres 

solutions (attribution au plus attaché versus partage dans le premier cas, attribution au plus 

attaché versus laisser-faire dans le second) étant posées comme équivalentes, c'est-à-dire 

également légitimes, mais aussi, d'une certaine façon, Identiques en fin de compte (parce 

qu'on suppose que les enfants peu intéressés laisseroltt leur part de photos ou leurs droits sur 

le meuble à un frère ou une sœur qui y tient davantage). Dans les scénarios n° 10 (papi en;;) et 

14 (vaisselle), l'enjeu principal semble être d'éviter que le bien nf" sorte de lu famille 

(transmission des papiers à une société d'histoire locale, don de la vaisselle à un ami). Ce 

principe de conservation familiale étant admis, peu importe à la limite à qui les biens seront 

attribués (pour la transmission des papiers, ciné et neveu sont parfois associés, J'ai'né, parce 

qu'il s'agit de papiers de famille, étant le dépositaire officiel de doclAments auxquels il doit 

laisser le neveu intéressé accéder librement). 

On entrevoit par là que la définition des rôles légitimes de receveur, pour la transmission des 

objets, pourrait consister surtout en l'exclusion de certaines catégories de receveurs 

potentiels, principe qu'on retrouvera de manière plus détaillée dans l'analyse des entretiens. 

2.2.2.2. Variations sur un principe égalitaire 

L'analyse des réponses exprimées pennet de dégager des orientations nonnatives, dont nous 

rendrons compte ici de manière sélective et synthétique, en choisissant de porter notre 

attention sur le principe qui ressort le plus clairement des choix émis: le principe de 

traitement égalitaire des enfants. 
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Qu~.stionnaire scénarios: fréquence des choix préférentiels et des éliminations 

1 1 Rap~ ~es solutions 1 Choix (effectifs) 1 Choix (fréquence)18 1 Refus (effectifs) 1 

Scénario nOI 

lIa bijoux fille 40 0.73 2 

lib bijoux fille garçon 11 0.2 2 

Ile bijoux fiUe belle-fille 7 0.13 4 

Total choix/refus 58 8 

21a sanction objets 5 0.09 6 

2Ib ol:>iets petits enfants 17 0.31 0 

21c égalité objets 37 0.67 l 

Total choix/refus 59 7 

3/a maison hasard 1: 0.33 7 

3/b maison vendue 23 0.42 10 

3fc maison besoins 19 0.35 8 

Total choix/refus 60 25 

4/a aideur payé parent 40 0.73 l 

4/b aideur payé fmtrie 21 0.38 6 

4/c aideur hérite plus 10 0.18 ';) 

Totil choix/refus 71 16 

5/a objets remis 10 0.18 6 

51b objets comptés IF 0.33 1 

5/c égalité partage 28 0.51 0 

Total choix/refus 56 7 

6/a photos aîné 9 0.16 5 

6/b photos au plus attaché 38 0.69 0 

6/c photos réparties 15 0.27 4 

Total choix/refus 62 9 

7/a mcins aidé reçoit objets 5 0.09 0 

! 71b é"{alité héritage 30 0.54 3 

7fc moins aidé hérite plus 19 0.34 3 

Total choix/refus 54 6 

lb La fréquence a été calculée par rapport au nombre de questionnaires saisis (55) et non par rapport au nombre 
total de choix., variable selon les scénarios pwsque plusieurs solutions ont pu être retenues. Etant donné la 
faiblesse des effectifs, ces taux n'ont d'ailleurs qu'une valeur purement indicative et. pour cette même raison. 
n'ont pas.été calculés pour les solutions. refusées. 
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Rappel des solutions 1 C'ooix (effectifs) 1 Choix (fréqueoce)2lÎ 1 Refus (effectifs) 1 

Scénario n08 

8/a conseilllotaire 28 0.51 11 

8/b conseil conjoints 5 0.09 17 

8/c conseils :mû 20 0.36 2 

Total choix/refus 53 30 

9/a pas sanction héritage 30 0.54 0 

9/b sanction héritage 5 0.09 2 

9/c héritage petits-enfants 25 0.45 0 

Total choix/refus 60 2 

10Ia 1 papiers aîné 15 0.27 0 

IOIb papiers société 13 0.24 3 

IOle papiers neveu 34 0.62 0 

Total choix/refus 62 

Scénario n011 

l1/a préféré hérite plus 4 0.07 3 

llib 1 préféré hérite objets 9 0.16 8 

IUc ! préféré reçoit cadeaux 42 0.76 7 

TotaI choix/refus 55 18 

12/a meuble aîné 7 0.13 2 

12/b meuble attaché 35 0.64 0 

12/e meuble laisser-faire 19 0.34 0 

Total choix/refus 61 2 

13la partage égalité 49 0.89 0 

13/b partage besoins 10 0.18 0 

Ble partage mérites 1 0.02 4 

Total choix/refus 60 4 

14/a vaisselle petits-enfants 22 0.4 0 

14/b vaisselle amis 16 0.29 3 

141c vaisselle laisser-faire 24 0.44 0 

Total choix/refus 62 3 
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D'une manière générale, les choix exprimés affinnent un principe d'égalité des enfants 

devant l'héritage de leurs parents, qu'il s'agisse de patrimoine ou d'objets. Dans les 

scénarios qui la proposent, la solution égalitaire est souvent celle qui remporte les suffrages. 

En quoi consiste cette égalité, quels biens conceme-t~lIe, quelles en sont les limites? 

o A priori, c'est-à-dire sans information sur la composition de la famille et sur les relations 

qui s'y exercent, l'égalité des enfants est pleinement affill11ée en ce qui concerne la 

transmission d'argent (Scénario nO 13/a). 

o Cette égalité est ensuite un principe qui s'exerce au moment même de la succession: sans 

tenir compte de ce qui a pu être donné ou reçu du vivant, tous les enfants doivent après le 

décès de leurs parents être traités de la même manière (Scénarios n04/c, n05/c, n07/b). La 

transmission post mortem, qu'il s'agisse d'argent ou d'objets, ne semble ainsi pas avoir 

vocation à équilibrer les relations passées avec chacun des enfants. 

Dans le scénario n07, la troisième solution met en évidence un principe contraire d'équilibre 

des sommes données du vivant et par héritage, notantffient quar' 1 s'agit de sommes très 

impc,rtantes (achat d'une maison) ou dans des fratries restreintes29
• Ce cas excepté, il n'y 

aurait pas, idéalement, de principe de compensation entre les dons du vivant et les 

biens transmis par héritage, qU'lI s'agisse de biens de même nature (des objets dans le 

scénario n05, de l'argent dans le scénario n07) ou de nature différente (objets versus 

urgent dans le scénario n07). 

o L'égalité est également un principe qui s'affirme contre la règle du besoin ou du 

mérite. Si l'aide aux enfants est généralement considérée comme un devoir parental, elle 

est justifiée du vivant des parents, quand les besoins se manifestent, et non à leur décès. 

Au moment de la succession, le choix d'un partage égalitaire implique plus ou moins que 

des aides aient été, au besoin, fournies du vivant (scénarios n04/a et C, n03/b et c). 

Par ailleurs, la transmission post mortern des biens ne doit pas se faire non plus au mérite. 

Aucun enfant ne doit être laissé de côté, même s'il y a eu conflit avec les parents 

(scénarios n02lc, n09/a), et, si l'on doit marquer une préférence (principe inégalitaire qui 

29 L'a.naryses'appui~ là sur les commentaires faits par les enquêtés, visant à justifier leurs choix. 
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est d'ailleurs, comme nous l'avons vu plus haut, difficilement admissible), cela ne doit 

pas être au moment de la succession mais auparnvant (scénario nO Ille). 

Les choix ainsi exprimés tendraient en quelque sorte à faire de la transmission post mortem 

une relation distincte du reste des échanges intergénérationnels et établiraient une 

discontinuité, une incommensurabilité entre ce qUi se transmet au moment du décès et ce qui 

circule du vivant des protagonistes. La question de J'équivalence ne se pose donc pas 

seulement en tennes de c .. :mtenu mais également en tennes de circonstances biographiques. D 

y aurait en quelque sorte deux principes égalitaires distincts, ou deux temps pour l'égalité des 

enfants: dans les échanges entre vivants, le principe égalitaire pourrait viser principalement à 

l'égalité des satisfactions de chaque enfant, qui ne passe pas nécessairement par J'égalité des 

prestations des parents (personne par exemple n'a été choqué par le scénario n07, qui met en 

scène un «enfant moins aidé}) parce qu'il avait moins de besoins) ; au moment de J'héritage, 

l'égalité s'applique de manière fonnelle, sans tenir compte de ce qui a pu être donné 

auparavant On est donc amené à penser que l'égalité des enfants ne signifie pas la même 

chose dans les deux cas: au moment de la morte des parents, parce qu'elle est plus fonnelle, 

(nains négociable, elle nous semble plus directement liée à une é~alité statutaire des enfants, 

tous ayant les mêmes droits à conserver des biens, des traces des parents disparus, alors 

qu'elle serait plutôt auparnvant J'indice tangible d'une égalité dans l'affection des parents. 

Ceci étant posé. l'égalité des enfants devant l'héritage connaît des limites, qui s'expriment 

sous la fonne de règles concurrentes. 

Cl Nous avons vu plus haut, à travers le scénario n07, des cas possibles de compensation 

entre aide et héritage, qui peut se faire avec des biens de même nature (de l'argent, 7/C), 

mais non avec des biens de nature différente (des objets contre de l'argent, 7/a). Les 

frontières temporeJJes de l'égalité sont également étendues dans le scénario n05, avec le 

score de la deuxième solution, qui tient compte d'objets pris avant Je décès dans le 

partage global de la succession. 

Cl Les scénarios n02 et n09 ouvrent une autre piste, en proposant comme receveu~ les petits

enfants à la place de l'enfant en rupture familiale. Les scénarios sont en tous points 

analogues, à l'exception des biens qu'il s'agit de transmettre, objets ou patrimoine. Assez 

curieusement, le saut de génération, c'est-à-dire la transmission aux petits-enfants, est 
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davantage plébiscité pour la transmission du patrimoine financier que pour celle des 

objets. Plusieurs facteurs peuvent explIquer cette différence. 

D'abord, les objets sont considérés comme plus personnels que l'argent: en priver un 

enfant est perçu comme une sanction plus dure que le priver d'argent. Réciproquement. 

les petits-enfants sont perçus comme moins concernés que les enfants par les objets des 

parents. En ce sens, transmettre l'argent aux petits-enfants est considéré d'abord comme 

une manière de sanctionner l'enfant fautif. 

Par ailleurs, il est possible que la différence entre les deux scénarios soit imputable à un 

eftet de halo du questionnaire lui-même, qui peut être considéré comme une sone de récit. 

Au début du questionnaire. les enfants imaginaires qu'il met en scène sont présentés de 

manière neutre, et le scénario n02 constitue en quelque oorte une « première» faute, que 

les parents sont enclins à pardonner. Ce serait moins le cas lors de la lecture du scénario 

n09, peut-être parce qu'entre-temps ces enfants imaginaires ont été capables de se disputer 

à propos de la maison et des objets (scénarios n03 et n08) et de prendre des objets de 

manière peu avouable (scénario n05). 

Le principe d'égalité des enfants devant l'héritage se heurte donc, en cas de déviance d'un 

enfant, à des principes contraires qui en rendent l'expression plus complexe. L'l règle 

égalitaire impliquerait donc un état normal des relations intergénérationnelles (c'est-à-dire de 

la manière dont chaque protagoniste assume son rôle de parent ou d'enfant) autant qu'clle 

contribuerait à l'entreteni~o. Le fait qu'un enfant déviant puisse se voir privé de sa part 

d'objet ou d'héritage, au profit de ses propres enfants. nous semble en outre être un 

indicateur de la dimension symbolique, en termes d'identité lignagère, des transmissions: 

une telle solution permet en effet de sanctionner l'enfant fautir tout en assurant la continuité 

de la lignée, présentée en quelque sorte comme un droit des petits-enfants (il n'y a pas de 

raison. disent en subst!lI1ce les enquêtés, que les petits-enfants soient privés des souvenirs de 

famille). 

Par ailleurs, le prillcipe égalitrure ne s'applique que dans des situations où les biens à 

transmettre peuvent être partagés, qu'il s'agisse d'argent, de patrimoine ou d'objets 

considérés dans leur ensemble. Ce n'est par exemple pas le cas des photos, qui sont 

attribuées selon un principe de conservation d'un ensemble (scénario n06/faible score de la 

30 Le choIX d'une solution égalitaire, dans les scénarios conflictuels, est ainsI souvent Jusufié par le désir de ne 
pas envenimer la situation. 
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solution c). On pressent qu'il ya là matière à contradiction normative pour la transmission 

des objets, étant donnée la force du principe égalitaire pour les transmissions d'une manière 

générale. 

2.2.3, Structures llomzatives sous-jacentes 

Un objectif de l'enquête par scénarios était de mettre au jour une ou des structures 

normatives propres aux relations intergénérationnelJes. L'Analyse Factorielle des 

Correspondances (AFC) est une technique qui permet précisément de rendre compte de 

telles structures sous-jacentes aux réponses émises. puisqu'elle repose sur la mesure de 

l'interdépendance de toutes les variables saisies. 

Nous avons procédé ici de manière inductive, par approximations successives. l" prévalence 

du principe égalitaire tendant à ramener les observations au centre du graphique, nous avons 

retenu une partie seulement rlps scénarios, susceptibles d'être porteurs de tensions 

normatives significatives. 

D s'avère que les AFC pennettent de dégager des structures normatives, des axes significatifs 

d'opposition de principes, de règles d'attribution dans deux types de situations: 

D la gestion des conflits familiaux, 

o l'attribution d'objets précis, non partageables. 

Pour les AFC, les modalités des variLbles ont été reconstruites de la manière suivante: les 

solutions retenues, qu'elles soient un choix de premier ou de second rang, ont été codées en 

une modalité « + » tandis que les solutions éliminées ou non choisies ont été regroupées en 

une modalité {( - ». La part de variance expliquée par chacune de ces AFC n'est pas 

considérable (43% :!ans le premier cas, 34% dans le second), et les interprétations que nous 

en proposons doivent être considérées comme des hypothèses. n n'en .... ·ste pas moins que 

cette exploration ouvre des pistes intéœssantes. 
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2.2.3.1. Les règles de gestion des conflits: sanction ou réconciliation, 

vision à court ou long tenne 

La première AFC rnssemble les scénruios porteurs de conflits, relatifs au traitement d'un 

enfant ayant rompu tout contact avec ses parents (scénarios n02 et 9), à la gestion des 

disputes à l'intérieur de la fratrie à propos de l'attribution d'une maison (scénario n03), 

d'objets (scénario n08). L'analyse pennet de polariser les solutions adoptées ou rejetées selon 

la manière dont eUes intègrent le conLl (voir la représentation graphique et le tableau des 

contributions aux axes en pages suivantes) : 

o Un premier axe, horizontal, oppose des solutions qui sanctionnent le conflit (ne pas 

répartir égalitairement le patrimoine ou les objets en cas de rupture d'un enfant) à des 

solutions souvent perçues comme des moyens de réconciliation du groupe familial, au

delà des dissensions interindividuelles (attribuer la maison en fonction des besoins, 

prendre conseil auprès des conjoints). 

o Un deuxième axe, vertical, suggère une opposition entre une vision à long terme, qui 

préserve Je patrimoine et la lignée (ne pas vendre la maison, transmettre le patrimoine 

et les objets aux petits-enfants) et une \-ision à court terme où n'entre en compte que le 

problème présent (sanctionner J'enfant en rupture familiale, vendre la maison pour faire 

disparaître l'objet du litige). 

Ces deux axes sont assez proches, en ce sens qu'ils opposent une relation interindividuelle à 

un groupe, à un réseau de relations. Ils diffèrent dans leur rapport au temps. Le premier axe 

repose sur une opposition synchronique, le conflit interindividuel y est opposé à la cohésion 

du groupe actuel, umdis que le deuxième axe repose sur une opposition diachronique, le 

conflit interindIviduel étant opposé au devenir de la lignée et à la préservation du patrimoine. 

On retrouve donc dans cette structure normative certains aspects de l'identité lignagère, 

définie comme un cadre de référence de nature holiste, qui dépasse l'acteur et l'inscrit dans 

le temps long de la succession des générations. 
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Première AFC 
Règles de gestion des conflits familiaux 

Représentation graphique 

Analyse des correspondance5 multiple:, 
Vanables 2A 28. 2C 3A 38 3e SA. 88. SC 9A. 98. 9C 

Réconcthauon 

• --+ --4 - '4 -~ 

Axe l 117 3~! 

ffi 
c.....r .. 1 
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La carte montre les posItions des 24 modalités et les coordonnées des 55 observations 
43.0% de la variance est expliquée par les deux axes représentés 
Les non-réponses onl élé ignorées 
1 observations ne sont pas représentées (non-répClnse à l'une au moins des QuestIOns) 
Chaque. observation est représentée par un pOint 
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Première AFC 
Règles de gestion des conflits familiaux 

Tableau des contributions aux axes 

Analyse des correspondances multiples 
Vanables2A. 28. 2C. 3A. 38. 3e. BA. B8. BC. 9A. 98. 9C 

CONTRIBUTIONS 
POSITIVES 

CONTRIBUTIONS 
NEGATIVES 

Axe 1 (.273%1 

9A- .. 9 9% 98. 

BA.. +02% 8B ----------- - ---- -- - -~ -_.-

3e. 
9A. 
B8 • 

. _.- -~ ~ 

9C· 
2C. -_. ----- ~._~- -
28-
~---~--

38· 

8C-

3A 
98 
8A 

IlA 

-112% 3A. 

·8 3"1. 38· 

-79% 28. 

-46% 9C. 

-41% BC· -_._-----
-41% BA. 

·2.5% 98· 

_:!E~' ~_ 
-08% 2A. -------
-05% 9A 

-02% 3e. --------
02% 88. 
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... 4 2~'o 

.0 r% 

,.0 l"lo 

+04'10 

.00% 

87% 

30"/. 
f lOlo 

14% 

J9% 

09% 

Le tableau donne. pour les 2 premIers axes factoriels. les contributIons relatives (poslhves el negalrves) des 
modalités 
Les non-réponses onl été Ignorées 
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2.2.3.2. L'afiribution des objets: partage égalitaire ou discrimination, 

critères statutaires ou affinitaires 

La seconde AFC rassemble les scénarios dont l'enjeu est l'attribution d'un objet « précis »31, 

bijoux, photos, papiers, meuble ou vaisselle (scénarios n° 1, 6, 10, 12, 14). Les contributions 

à la variance sont ici plus faibles que dans l'AFC précédente et im'itent donc à une plus 

grande prudence dans les interprétations. Elles suggèrent cependant une double polarisation 

(voir la représentation graphique et le tableau des contributions .iUX axes en pages 

suivantes) : 

o Un axe horizontal oppose une règle d'attribution des objets à une personne précise (les 

bijoux à la fille) à une règle plus égalitaire, qui préférera quand c'est possible le partage 

des objets (les bijoux à la fille et au garçon, ou à la fille et à la belle-fille, les photos 

réparties entre les enfants), 

o Un axe vertical oppose un mode d'attribution statutaire. assigné, selon un cntère de 

genre ou de rang (meubles et photos à l'aîné) à un mode d'attribution choisi, tenant 

compte des goûts des receveurs (meubles à l'enfant le plus attaché). 

Cette structure nonnative, que l'AFC permet ici d'entrevoir sera pleinement confinnée, 

comme nous le verrons par la suite, par (analyse des entretiens. De fait. toutes les questions 

relatives au partage des objets entre les enfants. aux concurrences et aux arbitrages dans la 

fratrie, se polarisent autour de ces deux axes32
. 

31 Par opposition' ,. ~égorie générale d'" objets» dont il est question dans d'autres scénarios . 
. 32 Voir l'lus b~ ~., • .:e 9. 
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Deuxième AFC 
Règles d' attribution des objets

Représentation graphique 

Analyse d(>s correspondances multiple" 
Variables lA. 18 IC, GA. 6B. GC. 10A lOB lOt 12A 12B. 1;:(; 14/\ .11' 14C 
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La carte montre les posItions des 30 modalités et les coordonnées des 55 observahons 
339% de la vanance est expliquée par les deux axes représentés 
Les non-réponses ont été ignorées 
1 observations ne sont pas représentées (non-réponse à l'une au mOins d~s questIons) 
Chaque observation est représentée par un point 

184 



Les trwumissiolls d'objets: des régularités staristlques aw: règles explicites 185 

Deuxième AFC 
Règles d'attribution des objets 

Tableau des contributions aux axes 

Analyse des correspondances mulllp;35 
Variables lA, lB. le. GA 6B, 6C. tOA lOB. tOC. 12A, 128, 12C. 14A. 14[\ 14C 

Axe 1 (+IB8%) 

CONTRIBUTIONS 10C .70% 1213 
POSITIVES lA. +4 7°1'.: 6A • . _-~-

12A. +-4 S% 12A+ 

GA. • 38°t;" 12C • 

18· +35°/0 lA 

SC +32% IC+ 

6[1. 431% 18 • . _-- ._- _ ... 
liC· +29"10 10C· - _._" _.-.- -~-~- --
li A. .26% 10A. _._--
H·A. +24% 148 -----._- - --" . 
1.'C· .:2. 3:~_ 6C . . ---_.- ~ . 

1 18. +06% 14C. --- --h: .. 0 4~o 14A. 

l''-B+ +04"1. 10B+ ----
1:'8 .00"1. 68+ 

CC'N1 RIBUTIONS lB. 141% 128+ 
NEGATIVES lA 12 SO/o 14B. --._"-- _. 

6';. ·85% 6C. 
-

6'3· 70% 12": ----- -._--
lJC. -43% lA. 
14C. 38% GA· 
IC. 26"10 10C. 

12C. 24°/0 12A· . 1-=-
14A, 17% 18 

- ---- -_ .. 
IDA ·09% 14C· - ._- --
6A ·0 7% 10A, 

---._. ,_._. 
12A· .Q7"1o lC, 

1---=-. 
lOB ·02% 14A 

-' 
14B ·02% lOB 

1:>6. 00% 6B 

Axe 2 (.15 1"tol 

.180% 

.100% 

.80% 

+65% 

.53% 

.52% 

.38% 

+240:0 

.22% 

+18% 

.16% 

+ 1 1% 

. - - - -,-- .. _ .. -
+10% 

+00% 
-- -'-~-- -_._--

+00% 

·10~% 
. . - -~-----

·44% 

·42% 

35% 

·20% 

20% 

·15% 
.. ---

12'!'. -._--_ .. - ._-
·09% - -----'---
.08 010 

.Q8% 

.Q8'i'. 

.Q7% 

·00% 

·00% 

Le tableau donne. pour les 2 premIers axes faetonets. tes contnbutlOns relatives (posItIves et négatIVes) des 
modahtés 
les non-réponses ont eté Ignorées 
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2.2.3.3. Deux critères discriminants: la génération et le rang dans la 

fratrie 

Ces structures nonnatives ayant été mises en évidence, nous avons cherché quel pouvait être 

l'impact des p2incipales caractéristiques socio-démographiques sur l'opmion émise par les 

enquêtés. En d'autres tennes, nous no~ sommes demandé par exemple si les femmes 

adoptaient plus ou moins que les hommes des critères affinitaires pour l'attribution des 

objets, ou si selon leur niveau socio-économique les personnes adoptent des visions à plus ou 

moins long terme de la transmission. 

Là encore, nous avons procédé par tâtonnements et nous ne présenterons ici que les critères 

discriminants : 

Q la génération de l'enquêté (parent ou Enfant) pour les règles relatives à la gestion des 

conflits, 

Cl le rang de naissance de l'enquêté (aîné ou cadet) pour les règles relatives à J'attribution 

des objets. 

Ces critères ont été introduits dans les AFC, comme variables actives. Méthodologiquement 

discutable33
, ce procédé nous permet cependant d'esquisser deux hypothèses interprétatives 

supplémentaires (voir les représentations graphiques et les tableaux des contributions aux 

axes en pages suivantes). 

Cl L'introduction, dans la première AFC (gestion des conflits), de la génération du 

répondant, n'affaiblit pas la part de variance expliquée par les axes, mais modifie la 

signification de l'axe vertical (l'axe horizontal demeure inchangé: il oppose la sanction à 

la réconciliation). Cette nouvelle AFC ajoute en quelque sorte à l'opposition entre vision 

à long terme et vision à court terme une opposition entre une conception stricte d'une 

procédure à respecter, d'une règle à suivre (faire appel au notaire qui représente la loi, 

33 D'un strict point de vue méthodologique. il serait plus justifié de n'intégrer dans /'AFC à proprement parler 
que les réponses aux 5(' ~narios. qui sont des variables d'opinion. pour préserver la cohérence du matériau traité 
par l'analyse factorielle, et de constituer, avec les variables sociodémographiques pertinentes, des sous
populations de Parents et d'Enfants, d'Aînés el de Cadets, qui fowniraient des AFC comparables. Des essais ont 
été fait&c dans .~~ ~ et~ sont tévéléspeu fructueux.. 
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transmettre aux petits-enfants pour qu'au-delà des enfants l'égalité des lignées soit 

respectée) et une conception plus floue, plus arrangeante, peut-être plus cOnlextualisée 

des problèmes (faire appel à un ami plutôt qu'à un notaire parce que le problème est plus 

sentimental que patrimonial). L'opposition entre Parents et Enfants est très clairement 

située sur ce deuxième axe: les Parents privilégient le respect de règles, de procédures, 

tanclis que les Enfants adopcent plus volontiers des solutions plus souples dans la gestion 

des conflits autour de la transmission. 

Cl Dans la seconde AFC (attribution des objets), l'introduction du rang de naissance du 

répondant (Ainé ou Cadet) affaiblit un peu la part de variance expliquée par les axes, mais 

ne remet pa.s globalement en question leur signification. Le premier axe oppose partage et 

attribution discriminante, le second oppose les critères statutaires aux critères affinitaires. 

Cene AFC indique que les Ainés sont plus favorables que les Cadets à une attribution 

statutaire, selon un lien assigné (qui d'ailleurs les avantage en tant qu'aînés par rapport à 

leurs frères et sœurs). 

* 
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Première AFC modifiée 
Règles de gestion des conflits familiaux selon la génération de l'enquêté 

Représentation graphique 

Analv"~ des correspondJnce~, multiples 
Vanables géné 2A ?B.;'le lA 3B. 3e BA. 8B. BC. 9A 98 9C 

CO\.Jrt l("rm,,' ("! 

A.n JnCt'ml-nf 

~/ 

,.. .... 
• ... ~r 

Jo zoo 
,;" 

La carte montre les positions des 26 modalités et [es coordonnées des 55 observations. 
41.2% de la variance C-3.l' expliquée par les' çeux axes représentés. 
Les non-réponses ont été ignorpl)s. 
1 observations ne sont pas repruoentées (non-reponse à l'une au moins des questions). 
Ctlaqua obsemtioq e~ représentée pei.:" un poinL 
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Première AFC modifiée 
Règles de gestion des conflits familiaux selon la génération de l'enquêté 

Tableau des contributions aux axes 

Analyse des correspondances multIples 
Varia~es·géné.2A.2B.2C.3A.3B. 3C.8A.8B.8C.9A.9B.9C 

CONTRIBUTIONS 
POSITIVES 

CüNTRI8U110NS 
NEGATIVES 

Axe 1 (+25.2%) AY.e 2 (+16.0%) 

fiA- +9.8% enl +13.7% f-.----.------.---=-c;.-'-t-'--'------.- ._-----.-_._-
28+ +6.9% 8C+ +13.3% 
~---- +81% 9B.. . +125% 
f------- ---------1-'-.. -- .... -
3C- +5.e% BA-

3B+ 

sc .. f-.---

+5.5% 2A~ 

"-~i"1à 

+3.5% @' 

+2.7% 28-

+1.7% 2C+ 

.. 81% 
+4 4% 
._~ ... -

+3.6".4. 
..• ---

+19% ._ .... -
+15% 

+ 1 4~o 3A 
f----- -------t----_.--..... --. - _.- ._-

+1.6% 9A+ 2A+ --_. __ ._~-
+1 1% -------l-.--._-- -_ ... - . - - --. -'-

+0.8% 3A-8B- +0.6% --_.-----+-_ ... __ .. _- .... - ........ . 
BA+ +0.2% 3C- +0.3% --.---.--.--- --------1--------- - .. ---- .----
enl +0.0% 8B+ +0.0% -... _-- '-_. __ .- ----

3C+ ·11.3% 8A+ 
1-'-'" 

-75% 
--'-

9A+ -8.2% BC- ·76% ----- --"---- _._---- ---------~. 

S_B_+ _______ . __ . ____ -7_ .. S __ %---+'-p_a_f ____ .. _. ___ o' _ _ • _-6_.~~ 

9C- -4.5% 2B+ -3.5% 1---_ .. __ ._---------+-------- -_._- .... 
28- -4.00:. 2C· 2.8% f---.----._.----------l-----.--- -----.- -., '-
~-:._ .. _____ -4.0% 38- _. ___ .. _ . ___ ~~~ 

3B- -2.6% 9Ci ·23% 
- - .---" -_.-

ac- '1.6% SA· -14% . --- .... _-
3A· -0.8% 3A+ -1.3% 
98- ... -. '---:O-:6%" 9B- ---- :13% 
SA· ----=02"%'3ë+--.--- -:0-5-%-
2Â--:- -- -- -02% 2A. ------ -. -- :-04"% 
--.-'-'-'~---. -----c-r--.----- "" ---._- . 
cE.~______ -0.0% aB- . __ . _ . ......:~ 

Le tableau donne, pour les 2 premiers axes factoriels, les contributions relatives (positives et négatives) des 
modalités. 
L€!s ,nor ... réponses oot été ignorées. 
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Df'uxième AFC modifiée 
Règles d' :Jttribution jes objets selon le rang de naissance de l'enquêté 

Représe"ltatioll graphique 

Analrse des correspondances multIples 
Vaflables lA. lB. le. BA. 6B. 6C. 10A. 108 10C. l2A 1::>B. 12C. 14A. 14B. 14C. r.111\f' 

f , 
t 

trOA:\ • 1 
~ r b.."c,... ô:. 1 

1 .. f·/le.. 0"'+ 
1 
i 

La carte montre les positions des 32 modalités et les coordonnées des 55 observations. 
33.1% de la variance est expliquée par les deux axes représentés. 
Les non·réponses ont été ignorées. 
1 observations ne sont pas représentées (non-réponse il J'une au moins des Quesfjons). 
Chaque observation est représentée par un point. 
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Deuxième AFC 
Règles d'attribution des objets selon le rang de naissance de }'enqùêté 

Tableau des cor 'ribmions aux axes 

Analyse des correspondances multIples 
VanableslA, 18, lC, flA, 68. SC, 10A, 108, 'OC, tt.A. 128, 12C. 14A, 148. 14C. rang2 

CONTRIBUTIONS 
POSITIVES 

CONTRIBUTIONS 
NEGATIVES 

lA· .. 15.4% 6A+ 

lB+ +15.4% 128'· ------_._---- --
6[3- +8.0% 10A .. 

6C~ +5.9% Ainé ---_ .. '--
tC+ +46% tOC· 

14(' ~ 
12C-+-----

+4.3% 12A+ --------
+4 3% 12C ... 

Ainé 

1 OC .. 

14A· 

---_._,,--

- ------".~~-

+3.3% lG+ 

+21% 6C· 
+1 1% 14A+ 

+0.7% 149-

Axe 2 (+152%) 

12Bo 
148· 

12A· 

----_ .. _--_. --_ ... ,. 
+0.5% lA· 

+03% tB+ ----
lOB- +0.2% l4C+ ---_. 
sA· +0.2% 613-
tOA- +0.2% ---------- ----+---._-_ .. 

-5.8"(, 12B+ 

-3.8% lOC+ 

lA+ 

lB· 
6S .. 

----
3.6% 6G+ --------

tOC- -3.4% tOA· 

14C- -3.4% 14B+ ---_._------- - ,-
12C- -2.3% 6A· -- -_. __ ._- - -,-_._,--
6C· -2.2% Pas·ainé 

-2.2% 12C-

14A+ -1 7% 14A· 
--- -----~- -- >---

'.48+ -1.3% 1:?,A 

6A+ 

Pas-ainé 

lC-
----~--

-09% tC· 

-0.7% lA+ 

-07% 14C· 

10B+ -06% 18-

10A+ -0 4% 68+ 
I---------_.~--

128+ -04% lOB· 
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+135% 

+113% 

+85% 
+8'3% . 

+82% 

+7.6% 

+2 9~~ 

+2"% 
.. 18% 

+17% 

.t2% 

+08% 

+01% 

+00% 

.·00% 

-65% 

·51% 

-48% 

·32% 

-29% 

·26% 

-19% 

-t5% 
1 ('% 

-11% 

-04% 

-03% 

-0.0% 

-00% 

-00% 

·".0% 

Le tableau donne, pour les 2 premiers axes faCtoriels, les cc.nt'ibutions relatîves (positives et négatives) des 
modalités. 
Les non-réponses oot été ignorees. 
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Les scénarios sont une procédure d'enquête particulière qui visent à recueillir les choix 

nonnatifs faits par des enquêtés dans des situations typiques. TI s'agit de choix sous 

contrnintes, puisque les solutions sont proposées, qui reflètent les règles reconnues comme 

telles par les acteurs. Le questionnaire élaboré portait sur différents contenus d~s relations 

intergénérationnelles. différents types de transmission, dans le but notamment d'en ex.plorer 

les interdépendances. 

Les résultau, de cette enquête attestent l'importance du principe de traitement égaJitaire des 

enfants. mais n Jatre également que ce prinCIpe connait des fomles variables seion les 

contenus des relations et surtout selon Ip.urs circonstances. Ds établissent en particulier une 

frontière assez nette entre les échanges intergénérationnels entre vivants et les transmissÎons 

post mortem, qui dit l'incommensurabilité de ces deux moments et suggère l'existence de 

deux logiques distinctC".5. dont une pourrait alimenter l'hypothèse de l'identité lignagère. Les 

résultats incitent également à concevoir l'égalité de traitement des enfant~ comme une 

solution impIiquantlAne nonnalité des relations autarlt qu'elle contribue à la produire. 

Certaines réponses paraissent en outre reliées par des structures nonnatives Jous-jacentes. 

qui rendent compte de logiques opposées concernant la gestion des situations conflictuelles 

ou les modalités d'attribution d'objets s~cifiques. Dans ces structures, Parentt; et Enfants. 

aînés et cadets, se positionnent de manière nettement différente. Ces structures, où 

s'opposent notamment des représentations collectives ou interindividuelles des 

transmissions, des visions à court ou long l'erme, des critères affinitaires ou statutaires, 

pourraient constituer les grandes lignes des ~ignifications que les acteurs attribuent à leurs 

pratiques de transmissions d'objets. 

Conclusion 

Ce chapitre fournit un premier aperçu empirique des transmissions d'objets. 

L'enquête quantitative atteste "existence et la visibilité de ces pratiques, qui concernent un 

ménage Parent sur deux. Les résulttlts montrent en outre que ces pratiques 

intergénérationnelles sont moins discriminantes sur !~ plan socio-économique que les 

services ou les transmissions pl"tr1"llOniaIes plus clasSiques (argent, logement), mais qu'elles 

sont tout de même positivement curréléf's avec elles. 
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L'enquête par scénarios permet d'énoncer une première série de règles relatives à la 

transmission. Ces règles disent notamment que tous les enfants doivent être traités de 

manif'-e égalitaire, mais établit une frontière entre ce qui est donné du vivant et ce qui est 

transmis par héritage, comme si ce cirr.uhtit dans ces deux moments n'avait pas la même 

signification. Nous faisons l'hypothèse que ces significations pourrruent renvoyer à deux 

logiques relationœlles distinctes. une logique affective qui veut que les parents aient un égal 

souci du bien-être de leurs enfants. et une logique identitaire qui place les enfants dans ia 

même position de descendant des parents. Les scénarios mottent également au jour des 

structures normatives, des règles opposées concernant la gestion des conflits et l'attribution 

des ob~ets, que nous retrouverons dans les entretiens auxquels nous allons consacrer les 

prochains chapitres. 
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CdAPITRE6 

METHODOLOGIE DE L'ENQUETE PAR ENTRETIEl\;S 

Introduction 

La mise à l'épreuve empirique des hypothèses de cette recherc~ ISe sur une 

méthudologie mixte, quantitative et qualitative, dont nous avons, clans un crapitrr précédent, 

exposé très rapidement les fondements, ainsi que la populaticn visée, après avoir présenté la 

problématique de la thèse l
. 

Le questionTlaire postal et les scénario,: relèvent d'une procédure fermée qui vise à donner à 

l'analyse des traThsnlissions d'objets un cadre st?tistique et met en évidence les règles 

reconnues par les acteurs dans le domaine des transmissions intergénérationnelles. Les 

entretiens menés auprès de Parents et d"Enfants correspondent à une procédure ouverte qui 

explore le sefl~, vour les acteurs, des tr.msmissions d'objets. 

Ce chapitre est \. ne présentatic;} méthodologique du corpus d'entretiens, qui rend compte de 

sa constitution et des principes généraLX d'analyse que nous me1'funs en œuvre et dont nous 

exposeruns les résultats dans les quatre chapitres suivants. Le travail d'élaboration du guide 

d'entretien, qui s'appuie notamment sur la réalisation et l'analyse d'entretiens exploratoires 

menéf. au cours cie la pré-enquête, ainsi que la présentation du corpus d'entrrtiens 
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représe'1tent l'essentiel de ce chapitre. Les méthodes et techniques d'ai.:-Iyse feront en 

revanche l'objet d'une présentation ~taillée en même temps que les résultats qu'ils 

pennettent de produire, c'est-à-dire dans le i chapitres suivants. 

1. Principes et ntodalités de constnlctioll d'un guide pour des 
entretiens semi-directifs 

1.1. Difficultés inhérentes à la non-directivité 

Dans le courrier joint au questionnaire postal, l'entretien était présenté comme un 

approfondissement de l'enquête, et le thème annoncé en était, de manière délibéré;:1ent 

vague, J'attachement à certains objets que l'on rencontre dans les familles et la place de ces 

objets dans les relations familiales. 

En tennes de population, nous avions vnu!u accéder à des gens « ordinaires ». En termes de 

pratiques, nous voulions, au-delà du strict cadre des héritages, pratiques extraordinaires, 

pouvoir awrder des transmissions d'objets dans un sens plus large, dans d'autres 

circonstances, plus ordinaires elles aussi, entendant ici par transmission tout type de transfert 

d'un bien d'une personne à une autre, à condition que ce bien ait appartenu2
, un moment au 

moins, à la personne qui le cède. L'enjeu des entretiens était précisément de mettre au jour 

les significations pour les acteurs de leurs différentes pratiques de transmissions d'objets, 

leurs représentations, les règles sous-jacentes, etc. 

A priori, une procédure ouverte, non directlve, semblait donc s'irnpùser. comme « chaque 

fois que l'on cherche à appréhender et à rendre compte de systèmes de valeurs, de nonnes, 

de représentatLms, de symboles propres à une culture ou à une sous-culture » (Michelat, 

1975, p. 230). Mais obtenir une parole sociale spontanée sur les ob.1ets reçus et donnés ne va 

1 Nous prendrons ici ce terme dans son sens courant, pour r opposer aux objets que r on achête, sans présumer 
POuc1etnQmen,tdudegréd'ilPpcopriationde l'objet par ses« propriétaires». 



Méthodologie de l'enquête par entretiens 196 

pas de soi, justement parce que les proùques sont mulùples, parfois infimes, et dotées de 

significations plurielles. 

D'un côté, les transmissions d'objetr relèvent largement d'un domaine privé, intime, face 

auquel le questionnement sociologique ~'est pas automatiqI:,ement légitime. Il reste 

cependant possible si l'on considère l'intime comme poneur de valeurs sentimentales, 

chargé affectivement. Mais le domaine privé, c'est aussi plus platement le banal, l'ordinaire, 

dont l'exploration pose encore plus de problèmes au sociologue que le registre sentimental. 

D'un autre côté, les transmissiom d'objets ont à voir avec la transmission du patrimoine, 

l'échange de cadeaux, l'entraide ou la transmission de la mémOlre. Laiss.er les enquêtés 

complèteMent libres dans leur propos, c'est courir le risque de les voir s'engouffrer clms Cf>" 

domaines plus faciles à aborder et ainsi, sans faire à proprement parler du «hors sujet », 

écraser sous la légitimité des autres contenus relationnels l'éventuelle spécificité des 

transmissions d'objets. 

A cet égard, le mode d'accès aux interviewés et la passation préalable d'un questionnaire 

post..'11 sur les relations entre générations peuvent desservir l'entretien: les transmissions 

d'objets sont par exemple, en termes de fréquence, de visibilité, de légitimité, un thème qui 

fait assez pille figure face aux relations d'entraide et aux transmissi .. ms de patrimoine. L'aide 

financière ou en nature, que les personnes retraitées fournissent à leur réseau familiru . cl 

. ..tce qu'elle occupe dans les solidarités privées, sont des sujets qui alimentent largement le 

débat pUblic3 et dont l'importanct. Justifie aisément l'investigation sociologique; l'enquête 

par questionnaire postal avait ainsi rencontré un assez large écho. Par contraste, la circulation 

des objets semble d'une importance mineure. Elle l'est également si l'on rapproche les 

transmissions d'ubjets d'autres types de transmission, souffrant alors de la double 

concurrence avec d'une part la transmission de valeurs immatérielles - mémoire, valeurs 

j '1orales, souvenirs oraux - et d'autre pan la transmission de valeurs patrimoniales - argent. 

maisons, etc. 

3 Même s'i1 ne s'agit pas à strictement parler de la «géné.ration pivot» qUI dans l'enquête de C. Attias-Donfut 
(1995), redIStribue aux ascendants corr.me aux descendants. les personnes retraitées auprès desquelles nous 
avons mené l'enquête, en particulier les anciens cadres. participent largement de ce système global de circulation 
dc$rich$S~ des ser,yices. 
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Or notre hypothèse est que les significations des transmissions d'objets peuvent s'inscrire 

dans tous ces domaines, peuvent renvoyer à tous ces contenus relationnels: transmettre un 

objet, cela peut être un moyen de rendre service, de faire circuler des richesses, de faire 

passer un support de mémoire, de dire son affection, etc. n nous semble que la spécificité de 

la transmission des objets pourrait résider dans cene pluralité potentielle de significations, 

dans cene capacité à faire circuler, sur un même support, de l'aide, de la richesse, de la 

mémoire, de l'affection, de l'identité lignagère. 

11 nous fallait donc conduire les entretiens de: manière à ce que les enquêtés abordent les 

différentes facettes des transmissiuns d'objets, aillent au-delà de l'apparente banalité de 

certaines sans se cantonner pour autant aux significations de& plus spectaculaires d'entre 

e1Jes. La conduite nùn-directive ne nous pennenait pas, par défimtion, ce genre d'orientation. 

Nous avons donc choisi de réaliser des entretiens semi-directiis, avec ce que cela suppose 

d'imposition des thèmes, de notre part, aux enquêtés. Ceci étant dit, la construction du guide 

d'entretien n'est pas uniquement .:lrientée par la volonté de recueillir les pratiques les plus 

diverses. Le choix de la consigne de départ, en particulier, doit beaucoup à la passation et à 

l'analyse d'entretiens exploratoires menés avant le démarrage de l'enquête à proprement 

parler, c'est-à-dire avant même le choix d'une méthodologie mixte. 

1.2. De la phase exploratoire au choix de la consigne de départ 

Le principe d'une conduite semi-directive étant adopté. il convient de défimr quels points de 

repère nous donnons aux personnes interviewées (avec quels effets prévisibles sur le 

discours produit), qui puissent satIsfaire l'injonction contradictoire, pour le chercheur, 

d'avoir à guider le propos de l'interviewé pour pouvoir mieux l'approfondir en évitant autant 

que possible rimposition d'une problématique. Les entretiens exploratoires nous fournissent 

trois pistes de réflexion sur ce point, concernant la désignation des pratiques, des objets et 

dc...fi protagonistes. 

Treize entretiens ont été menés à titre exploratoire au cours des premiers mois de la 

recherche, auprès de neuf personnes ayant des enfants, âgées de 60 à 75 ans, rencontrées 

seules ou en couple, aÎnsi qu'auprès de quatre de leurs enfants, tous mariés et parents eux

mêmes. Si les enfants ont été contactés par leurs parents, les parents eux-mêmes ont été 
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rencontrés par l'intermédiaire de proches ou de connaissances; parfois nous avons pu 

également demander à des personnes interviewées de nous recommander auprès d'autres 

personnes. utilisant à une très petite échelle la technique dite de la boule de neige. 

Si nous les considérons comme exploratoires au sens où leur exploit~tion a permis de 

construire les différentes procédures d'enquête, ces entretiens n'ont toutefois pas le degré 

d'ouverture que l'on prête généralement aux enquêtes exploratoires. A vrai dire, les 

significations attribuées aux objets et à leurs transmissions nous ont mb!é être un domaine 

assez familier pour être exploré de manière correcte par un peu d'introspection et quelques 

lectures non sociologiques, sans parler des témoignages spontanés, de la part de proches ou 

d\ nains proches, provoqués par l'annonce d'un tel tr,ème de recherche. 

Quoiqu'il en soit, les entretiens « exploratoires» étaient présentés aux personnes 

interviewées comme une pré-enquête portant sur les transmissions familiales, en particulier 

les transmissions d'objets. Mais il était convenu d'emblée qu'il y serait traité plus largement 

des relations entre générations dans les familles. Une prenuère partie de ces entretiens visait 

explicitement à recueillir "opinion des enquêtés sur des questions reJati' !:; aux devoirs 

familiaux, à la transmission d'éléments patrimoniaux et d'objets (de cette partie sont nés les 

scénarios). Le cœur des entretiens consistait ensuite en une description circonstanciée des 

objets reçus ou donnés par l'enquêté de ou à des membres de sa famille, « inventaire» 

complété éventuellement par l'évC":ation d'objets désirés, regrettés ou au contraire non 

transmissibles. Pour finir, l'entretien était élargi aux relations familiales en général par le 

biais de quelques questions sur les rapports entretenus par l'enquêté avec ses enfants et 

petits-enfants. 

La pluralité des thèmes abordés pendant l'entretien nous semblait alors le moyen adéquat 

pour une mise en perspective comparative des transmissions d'objets et des autres types 

d'échanges intergénérationnels. En dépit des lourdeurs qu'entraine la pluralité des thèmes, 

malgré les redites et les impasses abondantes, la manière dont les enquêtés se sont appropriés 

ces rapprochp.ments est d'un intérêt essentiel pour la suite de l'enquête. 

L'analyse des entretiens exploratoires fournit en effet des enseignements précieux sur le 

choix des temes à introduire dans la consigne de départ, termes que nous classerons en trois 

catégories: les pratiques, les objet: et les protagonistes de la transmission. 
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1) Commençons par les prar.;ques, c'est-à-dire par les verbes qui les désignent. 

« Transmettre» mais aussi plus largement «donner» et « recevoir» semblent n'être 

jamais des termes anodins quand il s'agit de la circulation des objets. Leur usage paraît en 

particulier souvent plus discutable, du point de vue de la personne interrogée, dans la 

bouche de l'enquêtice que dans celle de l'enquêté. Le même enquêté qui aura, de son 

propre chef et en ces termes, évoqué des objets tra1lsmis, reçus, d01lnés à ses enfants, 

discutera ensuite de la formulation d'une question telle que «Quels objets avez-vous eu 

J'occasion de dOllner (ou de transmettre) à vos enfants? ». Ainsi, par exemple, 11 apparaît 

dans les entretiens exploratoires qu'une partie du mobilier. valorisée de manière purement 

utilitaire, n'est jamais transmise et à peine donnée ou reçue, mais passée, refilée, 

récupérée, prise, laissée, emportée, etc. «Transmettre» est un terme sans doute plus 

connoté encore que « donner », du moins si nous ne considérons que les verbes en eux

mêmes; si nous prenons en compte les compléments associés au verbe «donner », nous 

relèv~rons la fréquence des propos qui parlent de choses « d01lnées, mais pour rendre 

service» ou « dOllnées, mais qui n'avaient pas d'Împonance », commentaires qui 

confèrent par euphémisation une importance spécifique et forte à ce verbe d'usage 

courant. 

Par ailleurs, l'usage du verbe « donner» ou « transmettre» varie également selon 

différents éléments du contexte dans lequel le tenne est pri!:> : de quel objet ou type d'objet 

est-il question, qui est impliqué et de quelle manière, s'agit-il de raconter quelque chose 

qui s'est passé. et quand, ou d'évoquer des projets, etc. ? 

Par exemple, « donner» n'aura pas le même sens selon que le locuteur est celui qui donne 

ou celui à qui on donne un objet. Par souci de discrétion, on peut être tenté par e,œmple 

de s'effacer en tant que donneur et réciproquement. d'exprimer sa gratitude en accentuant 

l'importance de ce que J'on a reçu, en usant de mar.ière spécifique des catégories et du 

vocabulaire du don et de l'aide. De même la légitimité du verbe « transmettre » connaît 

d'amples variations selon qu'il s'agit d'exprimer le désir de transmettre un objet précis -

ceci semble admis. surtout s'il s'agit d'un objet hérité. le désir de le transmettre à son tour 

pouvant être interprété alors comme la volonté d'acquitter une dette -, de transmettre un 

objet à une personne précise - ceci peut être plus difficile dans la mesure où on peut y lire, 

sous-entendue, une préférer/ce marquée pour un enfant de la fratrie -, ou encore de se voir 

transmettre un objet déterminé - ceci paraît très difficile, car ce désir matériel est 

lourdement entaché de concupiscence. 
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On lira enfin dans le vocabulaire employé l'expression d'un rapport au temps. Certains 

enquêtés, faisant appel à leur mé'Tloire, racontent leur faible motivation à conserver, étant 

jeunes, des vieilleries récupérées chez leurs parents, et leurs regrets de grands-parents de 

n'avoir de ce fait pas de souvenir du passé à transmenre à leurs petits-enfants. L'usage 

des tennes de don et de transmission (mais aussi les qualificatifs associés à l'objet. passé 

darls notre exemple du statut de vieillerie à celui de souvenir) pOUIT'dit ainsi être le reflet 

de la position des acteurs dans leur propre parcours biographique et dans le cycle de vie 

du groupe familial dont ils sont membres. 

Ainsi, les entretiens exploratoires font clairement apparaître que l'usage même du 

vocabulaire de l'aide, du don, de la transmission, est le reflet de règles de 

classement, qui restent à déterminer, pennettant aux acteurs de hiérarchiser, tout au long 

de!! cycles de vie individuel et familial. les différentes catégories de relations filiales et les 

rôles légitimes qui s'y rattachent, et d'y classer leurs pratiques de transmissions d'objets. 

: .. 10rs il importe que la procédure d'I!ntretien soit à cet égard aussi ouverte que possible et 

n'impose pas dt;' notre part de tenne pour désigner les pratiques qui nous intéressent 

2) Concernant les objets transmis, n(lus avons égaleme' adopté une fonnulation large, 

générale, en introduisant dans un premier temps seulement les termes d'" objets », de 

( choses ». Nous avions établi pour les relances une liste catégorielle, empirique, d'objets 

susceptibles d'être transmis (meubles, bijoux, vaisselle, linge, etc.), mais de fait, les 

relances s'appuient eSSI'!ntiellement, en ce qui concerne les objets, sur deux catégories: les 

phaGos, le courri'!r et les papiers de famille d'une part, les objets très personnels (sac à 

main. lunettes, etc.) d'autre part. Il s'agit dans les deux cas d'objets qui sont souvent 

transmis mais qui peuvent ne pas être évoaués spûntanément par les interviewés, les 

premiers parce qu'ils ne sont pas toujours considérés comme des objets, les seconds parce 

qu'intimes et supposés insignifiants pour l'enquêtrice. 

3) C'est à propos des protagonistes, donneurs et receveurs, que nous avons eu le moins de 

scrupules à «fermer») le questionnement, limitant la question de départ aux relations 

emre parents et enfants, les objets reçus d'autres pt.-rsonnes ou d ""nés à d'autres 
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personnes étant abordés sponttnément par les enquêtés ou à la suite de relances 

spécifiques. Des raisons, à la fois empiriques et théoriques, justifient ce choix. 

De fait, les objets circulent es~entiel1emer.t entre parents et enfan ts4 
, et les significations 

de ces transmissions sont construites autour de ce lien, en référence à lui. Dans la 

structure de pw-enté, le lien de filiation apparaît ainsi comme un lien centm], détenninant5
. 

En outre, la parenté est U,le structure terminologique stable et simple, ce qui n'est pas le 

cas des verbes qui désignent les modalités de transfert des objets, ni des telTI1es qui 

désignent les objets eux-mêmes. Elle fournit ainsi une base commune pour l'entretien: le 

père d'ego, pour l'enquêté (ego) comme pour l'enquêtrice, désigne la même personne, la 

même position dans la parenté, même si ceftains contenus spécifiques que chacu'" ïJeut 

a'isocier à cette position sont susceptibles de varier. L'organisation structurelle de la 

parenté pennet également de relier entre elles des catégories voisines : le tenne de parents 

comprend et distingue le père et la mère, et renvoie par ailleurs i:"'tamm~'nt aux beaux

parents et aux grands-parents. 

Ainsi l'organisation formelle de la parenté et le mode de fonctionnement de la pensée, qui 

procède par rapprochement et opposition de catégories, permettent, à partir du lie.n de 

filiation, d'aborder les autres liens de parenté par lesquels transitent des objets. De rait, les 

relances sur les catégories de parenté non abordées spontanément par les interviewés 

attestaient qu'il s'agissait souvent de liens vides en termes de transmission d'objets. 

La question de départ a donc été construIte de manière à respecter une triple consigne: 

Cl Désignation vagne des modalités de transmission; 

Cl Désignation vague des objets transmis; 

Cl Dési,gnation précise des protagonistes de la transmission. 

4 Ceci est à la fois une observation que pennettenl de faire les entretiens exploratoires et un résultat de l'enquête 
quantitative. Voir plus haut. chapitre 5, 132. 
j Spontanément, c'est bien à ce tien. aux parents et aux enfants que correspondent les représentations sociales de 
la flUlÙlIe. Vqir Barthélémy, MiW!l, Percheron, 1986. 
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Soit : 

Chez vous, dans votre maiso1l, est-ce qu'il y a des choses qui étaient avant à vos 

parents? 

Ceci ne constitue cependant r'as. en soi, une consigne pennettant le déroulement d'un 

entretien censé recueillir les significations subjectives attribuées aux objets transmis. Cette 

question de départ a été en fait déclinée selon des modalités dont il convient de rendre 

compte. 

1.3. Guide d'entretien et nature du disoours recueilli 

L'objectif des entretiens était de permettre la rruse au jour et l'analyse du sens des 

transmissions d'objets, via l'exploration par l'enquêté des différentes catégories de biens 

transmissibles et de liens aptes à la transmission. Même si ces catégories sont 

vraisemblablement dotées d'une dimension temporelle, au sens où leur définition et leur 

contenu sont susceptibles de varier selon la position des acteurs dans le cycle de vie 

individuel et familial, le discours recueilli lors des entretiens n'est pas un récit ou du moins 

ne sera pas analysé comme tel. D prend plutôt la forme d'un inventaire circonstancié de 

choses transmises, de personnes impliquées dans des pratiques de transmission et 

d'occasions de transmission. 

De cet inventaire, nous ne visons pas l'exhaustivité, mais la structure. Nous nous sommes 

donc efforcés de faire apparaître des trnnsmissions significativement différentes, susceptibles 

de constituer le matériau d'une typologie. A cette fin, nous avons construit le guide 

d'entretien autour de plusieurs points de vue sur les transmissions d'objets, qui peuvent être 

polarisés dans les tennes suivants: 

Cl Ego (IocuteUI) donneur 1 ego receveur, 

Cl Pratiques effectives, passées 1 projets de transmission, 

Point dt' vue d'ego 1 d'alter sur la transmission. 
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Deux positions du lo(.'uteur relativement aux transmissions croisent ainsi trois niveaux de 

discours sur les pratiques: 

Tableau 6.1 : Position du locuteur et niveau de discours dans les entretiens . 
Discours Pratiques Souhaits de ego Représentations par ego 

Position de ego des souh:llts de alter 

Receveur Objets reçus par ego Objets que ego :limerait 1 Objets que alter :limerait 1 
aurait almé recevoir aurait aimé donner à ego 

Donneur Objets donnés par ego Objets que ego aimerait Objets que alter aImerait 
donner recevoir de ego 

La question de départ parti! sur les objets reçus par ego et elle est, pour tenir compte des 

remarques émises dans le point précédent, fonnulées dans les termes suivants : 

Chez VOliS, dans votre maison, est-ce qu'il )' a des choses qui étaie1l1 avant à vos 

parents? Est-ce que vous pouvez me raconter commelll vous les avez eus et quelle 

importance ils 0111 pour VOliS ? 

La même question peut être déclinée selon les cinq autres entrées dans les transmissions 

d'objets et introduites au besoin dans l'entretien (Chez vos e1lfall/s, est-ce qu'il y a des 

choses qui étaient à vous? Chez vos parents, est-ce qu'il y a des choses que vous auriez 

aimé avoir? etc.), 

Les relances visaient à approfondir. au besoin. la valeur des objets évoqués et !ps 

circonstances de leur transmission. Comme pour tout entretien semi-directif, le guide, très 

détaillé et paraissant à la lecture très directif, a surtout valeur d'aide-mémoire pour 

J'enquêtrice et ne fournît qu'une indication très imparfaite du déroulement effectif et 

singulier de chacun des entretiens6
. 

Enfin les entretiens étaient assez souvent (30 entretlens sur 47) suivis de brèves séquences 

photographiques, qui relèvent de la même logique d'invenraire que l'entretien à proprement 

parler. A l'issue des entretiens, nous avons demandé, quand les circonstances s'y prêtaient, à 

pouvoir photographier des objets, plus précisément deux ou trois objets que les interviewés 

considéraient comme les plus significatifs pour l'enquête et relativement à ce qu'ils avaient 

dit auparavant 

61.e guide d'entretien est reproduit en annexe. 
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L'intérêt de la démarche est moins de conserver une trace visuelle des lieux et des choses 

que de mettre le locuteur en situation de faire une sorte de bilan de son propos. Celui-ci est 

souvent congruent avec le reste de l'entretien, même s'il est considérablement plus plat et 

normalisé: les objets que les enquêtés ont ainsi désignés sont souvent choisis sur la br ; de 

critères photogéniques, ce sont à la fois les plus beaux et ceux qui «rendront le mieux ». 

Dans d'autres cas, la séquence, parce qu'elle implique un déplacement dans la maison, fait 

apparaître des objets« inédits» et permet de relancer J'entretien, de compléter un inventaire. 

D'une manière plus générale, la démarche est toujours intéressante en ceci qu'elle penne! la 

visite du logement, l'observation des lieux et l'ancrage du discours dans l'environnement 

matériel de J'interviewé, mais aussi et surtout en ce qu'elle est un révélateur du rapport 

qu'entretient le locuteur avec le thème de l'enquête, c'est-à-dire avec les objets transmis. 

C'est particulièrement visible chez les Enfants. Par exemple, nous n'avons rencontré de refus 

à notre demande de prises de vue que chez des Enfants, avec lesquels l'entretien s'était 

d'ailleurs très bien déroulé: dans les deux cas, le refus a été motivé par le désir, précisément, 

de ne pas accorder une place centrale à des objets qui ne seraient pas l'essentiel des 

transmissions. Dans d'autres entretiens, les enquêtés choisissent de faire photographier une 

pièce (le jardin, chez certains Parents) qu'ils présentent comme le lieu de la famille par 

excellence. D'autres regrettent de ne pouvoir faire photognlphier les membre'i de leur famille 

et, en guise de remplacement, choisissent comme objets à photographier. .. de ~ photos. 

Les photos d'objets, comme procédure d'enquête, peuvent ainsi être en quelque sorte des 

photos d' « identité familiale» des locuteurs, de l'identité familiale revendiquée par les 

locuteurs. Mais la démarche n'a pas été assez systématique de notre part pour justifier ici 

autre chose qu'une présentation succincte. 

2.Le COrpUS d'entretiens 

2.1. Di ~ersité des situations de face-à-face 

Le corpus d'entretiens comporte au tota147 entretiens, qui permettent d'examiner 30 réseaux 

de parenté, soit 17 familles où nous disposons du point de vue des Parents et de celui d'un 

Enfant, et 13 familles où nous ne disposons que du seul point de vue des Parents. Les 
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entretiens durent généralement entre une et trois heures, y compris la pa.o;;sation du 

questionnaire scénarios. 

Au début de l'enC!uête, nous avons laissé aux pen:onnes interviewées le choix d'un entretien 

seul ou en couple. A la suite de difficultés rencontrées lors d'entretiens avec des hommes 

seuls7 (difficultés à dépasser un discours convenu sur la famille, à sortir du cadre juridIque et 

marchand des succeSSlOns, à obtenir des entretiens à domicile et le feu vert pour des 

entretiens avec les enfants), nous avons privilégié chez les Parents les entretiens de couple. 

Cette prise de position appelle quelques remarques sur la procédure d'enquête et sur le 

contenu du discours recueilli. Au départ, les entretiens individuels nous semblaient 

préférables, pour la facilité de la passation, parce que le statut du discours nous semblait plus 

univvque (il y a un émetteur et un récepteur, alors que dans un entretien de couple, chaque 

conjoint peut être tour à tour émetteur et récepteur, c'est-à-dire que les deux conjoints 

s'adressent tour à tour ou en même temps à l'enquêtrice ou l'un à l'autre) et parce que la 

présence du conjoint nous semblait induire un contrôle social gênant pour 

l'approfondissement des idées. 

Cependant, outre les difficultés que nous avons pu rencontrer lors de certains entretiens avec 

des hommes seuls, exiger des entretiens individuels quand les personnes se présentent 

spontanément en couple pouvait s'avérer contraignant et rendre très artificielle la situation de 

face-à-face. Par ailleurs, les entretiens de couple ont révélé des intérêts spécifiques: la 

conduite non directive peut y être beaucoup plus aisée que dans un entretien individuel, 

chaque conjoint se chargeant en quelque sorte de relancer l'autre ou de prolonger son 

propos; les entretiens révèlent ainsi les processus de négociation conjugale dans la réception 

et la transmission des objets et des valeurs afférentes. Par ailleurs, les limites auxquelles nous 

pensions nous heurter n'ont pas été systématiques: le discours recueilli n'est pas toujours 

plus confus que dans un entretien individuel, et, chez les enquêtés bien disposés tout au 

moins, se développe si l'on peut dire une certaine émulation entre les conjoints qui favorise 

7 Ces difficultés sont notamment apparues dans des entretiehs avec d'anciens cadres dirigeants. Nous retrouvons 
là des problèmes méthodologiques discutés par des sociologues enquêtant dans les cûuches dominantes de la 
société.. Voir notamment Chamborédon et al.. 1994. 
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plutôt l'approfondissement du propos et la mise au jour de contradictions normatives. contre 

l'énoncé linéaire d'un discours pré-construit et sans faille. 

En tout état de cause, nous nous sommes efforcés de ne pas heurter de front, sur ce plan. les 

souhaits des enquêtés. n est indubitable que la préférence des enquêtés pour tel ou tel type 

d'entretien est un indicateur, entre autres, des relations conjugales. et de leur articulation avec 

les relations filiales. il est également certain que les discours recueillis auprès de couples ou 

d'individus ne sont pas strictement équivalents. Cependant, on aurait tort de penser, a 

contrario, que les entretiens individuels d'une part et les entretiens ùe couple d'autre part 

forment deux catégories de discours homogènes. Dans certains entretiens individuels, les 

enquêtés ne parlent strictement que d'eux, en leur nom propre; dans d'autres ils parlent au 

contraire au nom du couple. Par ailleurs, certains entretiens de cC'uple sont assez proches des 

entretiens individuels pfu.:e qu'un conjoint n'intervient presque jamais, voire assiste par 

intermittence à l'entretien; dans d'autres, les conjoints peuvent développer un discours 

commun ou des discours parallèles ou encore réellement confronter leurs points de vue. il ne 

s'agit donc pas de prétendre que la procédure d'enquête est complètement maîtrisée et le 

corpus constitué complètement homogène, mais simplement de rendre compte de la manière 

dont J'enquête s'est effectivement déroulée, avec les compromis qu'implique tout travail de 

terrain, et d'admettre que si la procédure adoptée a des impacts vraisemblables sur la nature 

du matériau recueilli, nous ne sommes pas forcément en mesure d'anai .. 'Ser ces impacts et 

d'en tenir compte dans la production de') résultats. 

Quoiqu'il en soit, l~ entretiens de c·.>uple représentent plus de la moitié des entretiens 

Parents (17 sur 30), les autres étant principalement des entretiens avec des hommes (10 sur 

13). Cette sur-reprél;entation masculine correspond assez mal à J'idée qu'on se fait de la 

distribution des rôles conjugaux, les femmes étant traditionnellement considérées comme 

des acteurs essentiel!: de la vie familiale tant d'un point de vue instrumental qu'expressif. On 

aurait pu s'attendre donc à une implication prioritaire des femmes. C'est oublier néanmoins 

que le questionnaire postal, première étape de l'enquête, était adressé aux allocataires des 

caisses de retraite eux-mêmes, c'est-à-dire dans la plupart des cas à des hommes; c'est 

oublier également la connotation patrimoniale du thème de l'entretien, domaine dans lequel 

s'affirme la prééminence masculine. Dans les entretiens de couple, nous retrouvons 

d'ailleurs assez bien, comme nous le verrons plus tard, cette distinction des genres dans les 

propos de chaque conjoint. 
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Chez les Enfants les entretiens sont au contraire, pour des raisons d'emploi du temps 

essentiellement, <.les entretiens individuels, menés à parts égales avec des hommes ou des 

femmes (7 hommes, 8 femmes, 2 couples). 

L'interrogation des enfants était annoncée dès l'enquête postale comme une étape ultérieure 

du travail, visant à analyser l'évolution des opinions et des pratiques relativement aux objets. 

Au début de l'enquête, les demandes concernant les enfants ont été émises en fin d'entretien, 

et nous avons fait face à un certain nombre de refus, plus ou moins explicites. Par la suite, 

pour des raisons de clarté et d'efficacité, celles-ci ont été rappelées au cours de contacts 

téléphoniques préalables et posées dans certains cas comme des conditions assez fennes Je 

validité des entretiens menés avec les Parents. 

Dans la plupart des cas, un des enfants a été choisi, désigné par les Parents, pour l'entretien 

complémentaire; il est exceptionnel que les Parents nous aient donné les adresses de 

plusieurs enfants en nous laissant le soin de choisir qui intervIewer. il entre dans le choix des 

Parents des raisons pratiques mais aussi, sans doute, des motifs plus subjectifs, que nous ne 

maîtrisons pas. Le sexe, le rang dans la fratrie de l'Enfant interviewé n'ont en tout cas pas 

d'effet notoire. En dehors des contraintes géographiques qui peuvent supprimer toute 

alternative (4 cas sur 17), les Parents, quand ils justifient le choix d'un de leurs Enfants (8 

cas sur 17), avancent des arguments où se mêlent disponibilité et dispo:;ition à parler. Nous 

pouvons penser qUt; les Parents nous ont adressés à ceux de leurs enfants qui leur semblaient 

susceptibles de présenter une image convenable du groupe familial; ceci n'implique pas 

automatiquement que les Enfants rencontrés <;e conforment à cette attente implicite. En 

outre, nous exagérerions sans doute beaucoup l'importance de cette enquête, pour les 

enquêtés eux-mêmes, en imaginant que les Parents ont cherché absolument à contrôler 

l'analyse qui pouvait être faite de leur situation familiale à travers le point de vue de leurs 

enfants; ~~'s choses auraient peut-être été plus difficiles à gérer si nous avions voulu 

rencontrer tous les enfants ou renouveler les entretiens, ce qui n'était pas le cas. Le point de 

vue des Enfants sera considéré, en tout état de cause, comme une opinion individuelle, et en 

aucune manière comme l'expression d'un point de vue collectif commun à la fratrie, aux 

enfants des Parents interviewés d'une manière générale. Mais par ailleurs nous considérerons 

qu'il s'agit de n'importe quel enfant et ne chargerons le lien Parent-Enfant d'aucune 

spécificité, même si le fait que celui-ci et pas un autre ait été désigné par les Parents pour 

l'entretien complémentaire peut ne pas être anodin. 
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Inversement, que w.5sort-il de l'analyse des entretiens Parents n'ayant pas donné ]jeu à des 

entretiens complémentaires avec un enfant (13 cas sur 30) ? D ya pour une part importante 

des réticences des Parents, sans doute trop rapidement acceptées par l'enquêtrice, qui 

correspondent à des entretiens difficiles et/ou menés au début de l'enquête. S'y ajoutent deux 

cas notables d'obstruction péremptoire de parents sur le principe même d'un entretien 

complémentaire, au nom de la similitude supposée absolue des points de vue de leurs 

Enfants avec le leurs. D y a également des refus de la part des enfants eux-mêmes, 

notamment dans les milieux moins aisés, comme si dans ces familles, le rôle d'intermédiaire 

attribué aux parents par l'enquêtrice était jugé peu légitime et leur demande perçue comme 

une intrusion, ce qui pourrait être un indicateur d'une certaine distance inlergénérationneIJe. 

2.2. Composition socio-démographique du corpus9 

Quatre Parents interviewés sur cinq sont d'anciens cadres (ou conjoints de cadres) ~ les autres 

sont principalement d'anciens contremaîtres ou ouvriers, notamment de l'industrie textile. 

L'idée était de saisir, à travers une population de cadres, des familles ayant bénéficié de 

l'ascenseur social des années de croissance économique, c'est-à-dire en quelque sorte des 

«non-héritiers", au sens matériel du tenne. Mais on constate qu'un tiers environ des couples 

Parents (tous cadres eu.x-mêmes, sauf une femme) ont au moins un ascendant direct (père ou 

beau-père) chef d'entreprise, notamment dans le secteur textile; il Y a là vraisemblablement 

une spécificité régionaJe lO
, qui induit assez vraisemblablement chez nos enquêtés une 

certaine sensibilité aux questions patrimoniales. 

Dans le corpus des Parents, trois femmes sur dix seulement ont exercé une activité 

professionnelle durable, pour la plupart à temps partiel. Cette proportion correspond à peu 

près au taux d'activité féminine observée, dans la population de référence, sur les ménages 

de cadres. 

Six Enfants interviewés sur dix sont cadres ou ('onjoints de cadres; les autres appartiennent 

principalement aux professions intenilédiaires. Le niveau socio-économique des Enfants est 

SC'est là un point sur lequel nous aurons l'occasion de revenir, à propos de la reproduction intergénérationnelle 
des modèles de transmission. Voir plus bas, chapitre 10. 2.3.1. 
9 Les caractéristiques socio-démographiques de chaque enquêté et la composition des familles sont présentées de 
manière détaillée en annexe. 
ID Il n'cst pas rare de retrouver, dans les fanùlles des personnes interviewées. des patronymes recensés par 
P. Pouchain (1998) dans son érude historique du patronat de l'agglomération lilloise. Cependant nous n'avon~ 
pas~4'in\'esùgaûon sys!élT\aùque Sllf ce point 
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donc légèrement inférieur à celui des Parents; on peut imputer cette différence à un effet 

d'âge, la catégorie socioprofessionnelle des Parents ayant été saisie au moment de leur départ 

en retraite, c'est-à-dire en fin de canière, alors que les Enfants, âgés en moyenne de 42 ans, 

sont en début ou au milieu de leur carrière professionnelle. 

Dans les ménages Parents, la moitié des hommes ont le baccalauréat mais seulement une 

femme sur six; chez les Enfants, presque tous ont le baccalauréat et une petite moitié d'entre 

eux a fait des études longues (plus de trois ans après le bac). En ce sens les enquêtés reflètent 

bien la «moyennisation» de la population française caractérisée notamment par 

l'accroissement du niveau d'études et la tendance des parents à investir d'abord dans le 

capital culturel de leurs enfants ll
. 

Le développement des classes moyennes est également lisible dans l'accès croissant à la 

propriété privée; nos enquêtés semblent de ce point de vue être dans la frange supérieure de 

cette tendance, puisque 23 Parents sur 30 au moins sont propriétaires de leur logement, et au 

moins 11 Enfants sur 17 (soit les deux tiers du corpus, alors que dans J'ensemble de la 

population française, le taux de propriétaires ou d'accédants est d'environ 50%). 

Dans le corpus des Parents, tous les enquêtés ont été mariés. Au moment de l'entretien, 24 le 

50r .\ encore (dunt un remariage) et 5 ont perdu leur conjoint (leur femme quatre fois sur cinq, 

paradoxe dans ces classes d'âge où les veuves sont bien plus nombreuses que les veufs, mais 

qw correspond aux critères de constitution de l'échantillon de départ, dont ont été exclues les 

bénéficiaires de pension de réversion, c'est-à-dire essentiellement les veuves). D n'y a parmi 

les Parents qu'une personne divorcée. 

Sur 17 Enfants, 13 sont mariés (dont un remariage), 3 sont célibataires et un seul est divorcé. 

On a donc affaire, de ce point de vue, à des configurations familiales assez traditionnelles 

dont sont absents notamment le concubinage et les familles monoparentales et où sont rares 

les familles recomposées. On peut voir là encore un trait régional, la religion catholique étant 

très prégnante dans les milieux aisés de la région. 

Les Parents ont entre un et huit emants ; 19 en ont trois au plus et 11 en ont au moins quatre. 

Les Enfant.s eux-mêmes sont plus proches de ce point de vue de la moyenne nationale: Il 

Il Yoirchapi~ 1,2.1. 
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Enfants ont eux-mêmes deux ou trois enfants, et 2 seulement en ont plus de trois. Nous 

n'avons interviewé, dans la génération des Parents, aucun ménage sans enfant, et dans celle 

des Enfants, trois Enfants seulement eux-mêmes sans enfant. Le thème même de l'enquête 

excluait en quelque sorte les retraités sans enfant, dès la phase quantitative. En revanche, rien 

ne permet de penser que l'acceptation ou le refus des entretiens soit lié, d'une autre manière, 

au nombre d'enfants du ménage. 

Conclusion 

La procédure principale de l'enqv.ê',e consiste donc en 47 entretiens semi-directifs. menés 

auprès de 30 Parents âgés de 70 ans environ, et de 17 de leurs Enfants, les uns et les autres 

appartenant principalement à la frange supérieure des classes moyennes. 

Les entretiens visaient à explorer les significations attribuées par les acteurs à leurs pratiques 

de transmission d'objets. Ces entretiens constituent moins des récits que des inventaires 

circonstanciés et valorisés d'objets transmis ou transmissibles. 

Tous les entretiens ont été intégralement transcrits et codés. L'unité principale de découpage 

des entretiens est une transmission, qui comprend un donneur, un receveur (individu ou 

catégorie), un non-receveur, un ou plusieurs objets caractérisés '7.at' une ou plusieurs valeurs 

Une trnnsmission est identifiée, isolée à partir essentiellement de ses circonstances et de 

l'identité des protagonistes. Le découpage et le codage des entretiens sont donc en quelque 

sorte événementiels et relationnels. Ds écrasent en revanche les occurrences discursives 

d'une transmission, d'une valeur attribuée à un objet, d'un critère de choix d'un receveur 

pour une transmission, c'est-à-dire le nombre de fois où un même thème est évoqué au cours 

de l'entretien, parce qu'il nous semblait abusif d'établir un lien systématique entre la 

fréquence d'apparition d'un thème et son importance significative. 

Les principes d'analyse du matériau (typologie des valeurs attribuées aux objets, construction 

des triades, principes de comparaison des transmissions reçues et des transmissions données, 

des entretiens Parents et des entretiens Enfants) seront présentés de manière détaillée ("t 

discutés dans les chapitres suivants, préalablement à la présentation des résultats qu'ils 

permettent de construire 
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CHAPITRE 7 

LA MISE EN CIRCULATION DES BIENS: 

LES VALEURS ArrACHEES AUX OBJETS TRANSMIS 

Introduction 

Parce qu'elles s'inscrivent dans l'espace de la parenté, c'est-à-dire dans un système de 

relations interpersonnelles et non dans la structure abstraite et anonyme que constitue le 

marché, parce qu'elles font circuler des biens ayant appartenu à des personnes auxquelles ils 

font plus ou moins référence, les transmissions d'objets· - '.Ivent être considérées comme une 

fomle d'échange social. Ce qui, ici, nou::. intéresse dans ce concept tient moins aux 

fondements de l'échange qu'à son caractère spécifiquement social. qui l'oppose à l'échange 

marchand: le contenu d'un échange social, ce qu'il fait circuler, est étroitement dépendant 

des protagonistes de l'échange et de la relation qui les unit. En quelque sorte, on peut dire 

que l'échange social est au service de la relation interpersonnelle qui le permet, tandis que 

dans l'échange marchand, c'est la relation qui est au service de l'échange, qui existe pour le 

permettre 1• 

Dans cet esprit, nous avons posé, par hypothèse, que le sens des transmissions d'objets 

devait être cherché à deux niveaux: 
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o un niveau matériel qui est celui des objets transmis, 

o un niveau relationnel qui est celui des protagonistes de la transmission et des liens qui 

unissent entre eux donneurs, receveurs .;:t non-receveurs. 

Dans la réalité des pratiques, les deux niveaux sont étroitement imbriqués. Transmettre un 

objet, c'est donner un objet à quelqu'un (et par voie de fait ne pas le donner à quelqu'un 

d'autre) et, symétriquement, recevoir un objet de quelqu'un. Et c'est la manière spécifique 

dont les deux niveaux s'entrecroisent qui fait sens, pour chaque transmission. L'abstraction 

que constitue l'analyse pennet cependant de considérer ces deux niveaux indépendamment 

l'un de l'autre, au moins de manière temporaire. Plus exactement, nous examinerons d'abord 

les transmissions à partir des objets transmis, indépendamment des personnes entre 

lesquelles ils circulent. Ce sera le but de ce chapitre. Dans les chapitres suivants, nous 

analyserons les liens de transmission, en tenant compte de la nature et de la signiRcation des 

biens transmis. 

Une autre hypothèse de la recherche tient aux fonctions sociales que remplissent ou que sont 

censées remplir les transmissions d'objets entre les générations. Outre des fonctions 

utilitaires, (rendre service), expressives (témoigner de J'affection) et patrimoniales 

(transmettre des richesses), nous avons supposé que les transmissiopc; d'objets pouvaient 

avoir une fonction plus symbolique, en permettant aux acteurs de se définir comme 

descendants et ascendants, membres s:.... cessifs d'une lignée porteuse de normes et de 

valeurs. Cette dimension symbolique constitue un élément central de notre analyse, qui doit 

cependant permettre de dégager le!! différentes fonctions que peuvent remplir les 

transmissions d'objeŒ, parce que nous les supp('~')ns interdépendantes. 

Enfin, l'analyse des objets transmis vise moins à rendre compte du contenu eff\!ctif des 

transmissions que de leurs significations pour les acteurs. C'est pourquoi nous traiterons 

d'abord des valeurs attribuées aux objets transmis. Dans un second temps, la mise au jour 

des registres de signification des objets transmis et des interdépendances entre ces registres 

permettra de tenter une classification des objets eux-mêmes. 
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1. Les valeurs 111.ises en jeu dans les tra1ls1nissions d'objets 

L'analyse des valeurs attribuées aux objets transmis consiste dans un premier temps à 

identifier et à classer tous les éléments de discours qui s'y rapportent, c'est-à-dire à construire 

une typologie des valeurs. Cette typologie pennet dans un second temps de dégagt~. à partir 

des fréquences de citation de chaque valeur, irois registres principaux de signification des 

objets transmis, dont nous exposerons enfin les interdépendances. 

1.1. La typologie des valeurs 

1.1.1. Principes de cOllstnlctiol1 

Notn' recherche s'intéresse moins aux objets en eux-mêmes qu'aux valeurs, aux 

significations dont ils sont porteurs. Une des premières étapes dans l'analyse du corpus 

d'entretiens consiste donc à repérer, dans les discours recueillis, toutes les significations, 

toutes les valeurs attribuées explicitement ou implicitement aux objets évoqués et à tenter 

d'organiser ces différentes valeurs en catégories distinctes. 

Que retenir à cet égard des recherches menées, en sociologie ou dans des disciplines 

voisines, sur les objets? 

Nous avons trouvé d'une part des travaux qui, dans une perspective ethnographique, dressent 

un inventaire souvent très complet des objets composant l'environnement matériel des sujets 

(voir notamment Chevalier, 1992 ; Filiod, 1995); les classes qui sont établies là sont des 

classes d'objets, non de valeurs et qui, nous semble-t-il, relèvent principalement du premier 

niveau d'analyse des objets identifié par C. Bromberger, celui de l'objet pris dans sa 

dimension concrète, matérielle, pratique (Bromberger, 1979). Ainsi, la classification des 

objets domestiques établie par J.-P. Filiod (1995) est trop directement issue de la disposition 

des objets dans l'espace réel pour pouvoir être reprise dans le cadre de cette rechérche, qui ne 

saisit les objets que dans la perspective de leur transmission et non dans l'expérience 

quotidienne, concrète, qu'en ont les sujets. 
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Nous avons d'autre part des analyses, complètement consacrées aux objets ou non, qui 

organisent les différentes fonctions des objets. Nous avons rendu compte de celle de 

C. Bromberger, qui distingue l'objet comme technique, comme signe ct comme symbole, et 

qui nous semble la plus générale et la plus synthétique sur le plan théorique (Bromberger, 

1979), La perspective développée par l-C. Kaufmann, qui identifie deux modes de 

familiarisation avec 1e.s objets, par J'esprit et par le corps, nous semble également 

intéressante (Kaufmann, 1997)2, Mais la perspective théorique spécifique dans laqueIJe nous 

avons inscrit notre propre analyse des objets diffère largement de l'approche générale qu'en 

font ces auteurs et leurs typologies ne peuvent être, pour cette raison. calquées telles quelles 

sur notre matériau empirique. 

C'est dans la recherche menée .... 1 psychologie par M. Czikszentmihalyi et E. Rochberg

Halton sur les objets « spéciaux)} de la maison et leurs significations que nous avons trouvé 

les idées les plus directement intéressantes pour nous (Czikszentmihalyi, Raçhberg-Halton, 

1981). A partir d'un corpus plurigénérationnel de 315 entretiens, ils construisent deux types 

de classification, une classification des objets eux-mêmes, qui ne nous intéressera pas ici, et 

une classification des 7875 significations attribuées aux 1694 objets désignés comme 

«spéciaux» par les enquêtés. Cette classification distingue Il groupes ou classes et 35 sous-

groupes. 

Une première classe de souvenirs distingue cinq types ou sous-groupes différents de 

souvenirs (souvenir en général, souvenir d'un moment spécifique, héritage, souvenir d'un 

lieu, souvenir attaché à quelque chose que l'on possède depuis longtemps). Unc: deuxième 

classe dénommée association contient les objets qui sont valorisés en tant que symboles 

religieux ou ethniques, comme collection ou comme cadeau. Ces deux classes inscrivent les 

objets dans un même rapport au passé. 

Une troisième classe renvoie à r e.xpérience que permet l'objet, qui procure du plaisir, est 

utilisé à des occasions spécifiques et régulières ou permet de s'évader du quotidien. Les 

qualités intrinsèques de l'objet, valorisé comme une réalisation personnelle ou parce qu'il est 

unique, mais aussi à travers sa description physique, constituent une quatrième classe. Ces 

deux classes, ainsi que le style. l'utilité et les valeurs perso7lnelles 0' ob;~t matérialisant un 

idéal, un accomplissement ou encore l'objet personnifié) sont rinq categories .de sens qui 

inscrivent l'objet dans un rapport au présent ou au futur. 

2 \'oirpluslliU.l1tchapi~ 3. 2.1, 
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Les quatre dernières classes renVOIent l'objet à des personnes: à soi, à sa famille proche 

(conjoint, enfants, parents, frères et sœurs, grands-parents), à sa parenté plus éloignée 

(comprenant notamment les alliés et les ancêtres), et à ses amis et relations. 

Dans la finesse du tri opéré, cette typologie est assez proche de la classification que nous 

avons établie. Elles ont également en commun de procéder de manière empirique et 

inductive, à partir du matériau recueilli. En revanche elles se distinguent quant à la nature du 

matériau analysé. Dans la recherche citée, les enquêtés sont invités à nommer des objets 

«spéciaux» et à justifier leur spécificité. Les valeurs, les significations qui sont codées sont 

donc uniquement les valeurs explicitement attribuées aux objets par les personnes 

interviewées. 

Dans notre propre matériau au contraire, certaines valeurs sont explicites, d'autres sont 

implicites, et nous avons fait l'hypothèse que tout ce qui était dit à propos des objets était 

susceptible de faire sens. 

Le repémge des valeurs explicites, par définition, ne pose pas de problème et correspond à 

tous les moments où le locuteur justifie SCJ11 attachement pour tel ou tel objet, en explique 

l'importance. 

Les valeurs implicites en revanche peuvent être plus ambiguës. A défaut d'une règle gér,érale 

et systématique de codage, quelques exemples devraient permettre de rendre compte des cas 

de figure qui sont ici considérés comme des significations implicites des objets. L'objet peut 

d'abord en lui-même contenir sa propre valeur: ainsi les papiers d'identité, les livrets de 

famille, les photos, les alliances ont été systématiquE.ment dotés, lors du codage, d'une valeur 

identificatoireJ
. Les modalités d'attribution ou de partage peuvent également induire des 

significations particulières. Ainsi J'attribution par lots des objets implique, selon les cas, une 

valeur d'usage ou une valeur marchande. L'implication d un professionnel, notaire ou 

commissaire-priseur, dans un partage de biens nous semble, quant à elle, être un indice 

certain de la valeur marchande des biens4
• Par aill"urs, si certaines valeurs sont dotées d'une 

légitimité telle qu'elles apparaissent souvent de manière très explicite dans le discours (le 

souvenir, la valeur esthétique, la valeur d'usage), d'autres sont moins aisément reconnues 

3 Voir ci-après la typologie des valelll'S. 
4 Cette valorisation marchande des objets ne présume pas comme nous aurons l'occasion de le rooîre, de la 
quanti lé de richesses effectivement transmise. mais marque l'Inscription des objets dans !Jn certain registre de 
signifiçation et dans. un cadre nonnatif d'échanges spécifique. 
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comme des motifs légitimes de conservation ou de transmission des oh jets, alors même que 

leur importance nous semble parfois cruciale: c'est le cas notamment de ce que nous avons 

appelé valeur d'« habitude », qui est celle ries choses auxquelles on est f.ttaché parce qu'on 

les a toujours connues5
, ou encore de la valeur d' « existence », qui eSl : elle des choses dont 

on se borne à constater qu'elles sont là, qu'on les a prises ou qu'on les donnera. 

Dans le codage des valeurs, nous avons donc porté une égale attention à la dénomination 

même de l'objet, à sa quantification, à sa qualification et d'une manière générale à tous les 

commentaires qui y sont rattachés ; parfois encore, la valeur de J'objet est déduite des seules 

circonstances de sa transmission. 

En outre, toutes les valeu!S sont structurées par une polarisation positive/négative, c'est-à

dire que chaque valeur "'''''1tient son contraire, les deux pôles dessinant plus un continuum 

qu'une catégorisation binaire. Le codage fait apparaître cette polarisation, ainsi que 

l'hétérogénéité de valeurs pour le receveur et le donneur, quand elle est patente et 

problématique, par exemple quand les enquêtés soulignent que leurs enfants ne sont pas 

attachés à un objet auque] eux-mêmes tiennent beaucoup, ou pour souligner la différence 

souvent évoquée des goûts d'une génération à l'autre. 

En re":mche, le codage ne tIent pas compte de la récurrence des valeurs sur un même objet, 

ni de l'intensité explicite rle chaque valeur. 

Il arrive en effet que des enquêtés s'attardent, à propos d'un objet, sur une valeur ou sur 

l'absence d'une valeur, répétant à plusieurs reprises par exemple qu'ils n'attachent aucune 

importance à la valeur marchande des biens qu'ils ont reçus de leurs parents ou soulignant, 

en usant de qualificatifs de sens proche, la valeur esthétique d'un obJet. De la même manière, 

l'importance d'une valeur peut être explicitement soulignée, délibé!\ ~ment accentuée. 

Nous avons cvnsidéré qu'i] s'agissait là de particularités formelles du discours qui, bien 

qu'évidemment liées au contenu même de la pensée des locuteurs, ne le sont pas de manière 

assez univoque pour pouvoir être codées simplement: l'emphase, l'euphémisation peuvent 

avoir des significations très différentes selon le style expressif des personnes, mais également 

5 Proche de la valeur ~souvenir", l'habitude en diffère cependant en ce sens qu'elle nous semble relever 
essentiellt'7. ..... >t de la familiarisation par le corps. alors que le souvenir procède - aussi - de la familiarisation par 
l'esprit. d'U!l\'l w:rbalisation (<<je me souviens ... »). pour reprendre la distinction opérée par J.-C. Kaufmann 
(1.997). 
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selon les obj",LS et selon les valeurs qui leur sont attribuées. Le locuteur peut répérer ou mettrr 

l'accent sur une valeur parce que celle-ci occupe effectivement, dans ses représentati'Jns, une 

place spécitique. Mais ce procédé stylistique peut être également un moyen de convaincre 

l'interlocuteur, d'occulter d'autres valeurs, de gagner du temps, etc. Certaines personnes ont 

fortement recours à ces effets de style; d'autres au contraire usent d'un discours plus sobre, 

plus laconique. Outre le fait qu'il est rarement simple d'interpréter de manière univoque ces 

répétitions, ces effets d'emphase ou d'euphémisation, leur prise en compte aurait accentué. 

dans le matériau codé, le poids des valeurs les plus expliCites, qui sont aussi 

vraisemblablement les plus légitimes pour Je locuteur, et des enquêtés les plus bavards, les 

plus enthousiastes ou les plus dirigistes. 

1.1.2. Identification et contenu des catégories 

La typologie élaborée comprend 25 valeurs distinctes, qui peuvent être organisées en 

différents groupe'l et sous-groupes. 

1) Un premier groupe de valeurs permet de qualifier la dimension temporelle de l'objet, 

principalement par référence au passé, c'est-à-dire à un temps écoulé, à des événements 

ou à des personnes: 

A) Valeur temporelle de J'objet: passé non personnalisé 

1) L'ancienneté 

Rapport très général au passé, qui oppose les objets vieux, anciens, 

d'occasion, aux choses neuves. 

2) La durée 

V.ùeur de ce qui dure. ne se démode pas, par opposition à ce qui est 

éphémère, passager, se démode. 

3) L'habitude 

Valeur de l'objet qu'on a toujours vu ou toujours voulu, qu'on connaît depuis 

longtemps. Nous sommes là au croisement du rapport au passé et de la 

familiarisation par le corps dont parle J. -CO Kaufmann (1997). 
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4) La valeur historique 

Valeur liée au fait que l'objet a une histoi~, connue ou non, qu'il témoigne 

d'une époqJe, d'un fait passé. L'histoire peut être strictement familiale ou 

déborder de ce cadre, l'objet prenant alors 'Jne valeur quasi muséographique. 

Quand J'histo.ire est strictement familiale, la frontière peut être floue ,lvec la 

valeur de souvenir attaché à une personne; nous retiendrons de la valeur 

historique sa dimension nrurdtive. 

B) Valeur temporelle de l'objet: passé avec référence à des personnes 

5) Le souvenir 

Valeur qui relie ego à son propre passé, en particulier à son enfance (jouets, 

peluches ... ) ou à une autre personne, propriétaire ou usager antérieur de 

l'objet. 

6) La transmissibilité 

Valeur décomposée en deux sous registres symétriques: 

6a) la provenance qu. valonse l'objet parce qu'il vient de générations 

antérieures, 

6b) la destination qui valorise dans l'objet son intérêt supposé pour les 

générations à venir ou un projet de transtnission. 

m Les autres valeurs sont atemporelle~. 

A) Valeurs intrinsèques de l'ot-jet : qualités physiques et de facture 

7) Ll quantité 

Dénombrement des choses transmises ou à transmettre (beaucoup, des tas de 

choses. pas mal de choses 1 rien, pas grand chose). Cette valeur est différente 

de Iil rareté ou de la banalité d'un objet. même si elles ont des points de 

jonction: par exemple, un objet peut prendre une vlleur unique parce que par 

ailleurs il n'y a rien. notamment quand tout a été détruit par la guerre. 

8) La matière 

Matériaux eux-mêmes Oe bOlS, le verre, le plastique .. ) et aussi le cas échéant 

les qualités qui leur sont associées (poids. chaleur. vie ... ). Cette valeur 
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renvoie notamment à l'opposition entre les matériaux dits nobles, 

authentiques, et les matériaux jugés artificiels. 

9) La taille 

Dimension physique de J'objet apparemment très facile à qualifier. La taille 

renvoie au rapport à l'espace, à l'encombrement de l'objet, mais c'est aussi 

une valeur métaphorique de l'importance (financière, esthétique, affective, 

sociale ... ) des objets. 

10) L'intégrité de l'objet 

Valeur qui oppose les objets intacts, comme neufs, aux objets abîmés ou 

transformés. Elle renvoie indirectement à un certain rapport au temps 0' ohjet 

comme neuf, c'est l'objet bien oonservé, qui n'a pas été affecté paI J'action 

négative du temps, mais ce n'est pas l'objet nouveau) rncis aussi à un certain 

mode d'appropriation (ego a l'usufruit de l'objet mais pas la pleine propriété, 

il ne peut pas le trdl1sformer). 

C'est aussi le service complet par opposition au service dépareillé. dans la 

mesure où l'objet qui fait sens est bien Je service et non chaque pièce de 

celui-ci. 

Il) Le travail inclus 

Valeur spécifique qu'apporte Je travail. notamment artisanal, sur un objet (le 

meuble sculpté, la nappe en dentelle ... ). Qualité de facture, de finition. 

12) Le style 

Valeur que prend un objet, du fait de caractéristiques fOImelies spécifiques, 

dans un code culturel stable. qui croise la valeur marchande. esthétique mais 

qui ne s'y réduit pas. 

B) Valeurs extrinsèque!l de l'objet, dans un ensemble d'objets ou relativement à un 

équivalent universel 

13) La rareté 

Valeur de l'objet singulier, unique. non reproduit ou non reproductible, par 

opposition à l'objet banal. Nous trouvons ici des objets produits 

artisanalement, les productions personnelles. mais aussi les ob}:ts 
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« rescapés» de la guerre, de l'exode, des bombardements (auxquels la région 

a payé un lourd tribut). 

14) L'intégrité d'un encremble 

Valeur extrinsèque d'un objet qui complète un ensemble, qui est assorti à ce 

qu'on possè& déjà. Nous codons ici les collections, dans la mesure où les 

pièces d'une collection si elles font sens en partie par leur ensemble, ne son1 

cependant pas identiques ni équivalentes comme le sont les verres d'un 

service. 

15) La valeur marchande 

Valeur financière avérée. estimée, stable ou supposée l'être et valeur 

spéculative. TI y a plusieurs marchés sur lesquels peut s'exercer cette valeur, 

notamment le marché de l'art : les tableaux de maître et meubles signés sont 

parfois plus valorisés pour leur valeur patrimoniale que pour leur valeur 

esthétique, et en tout cas jamais seulement pour cette dernière. 

C) Valeurs qui fondent l'objet comme« support d'expérience»6 

16) L'existence 

Valeur d'évidence de l'objet qui est là, qui fait partie de l'environnement 

matériel, que l'on possède éventuellement sans en avoir un usage particulier, 

à la limite même sans le voir. 

17) L'usage 

Valeur pmtique. fonctionnelle de l'obJet, première dimension sociale de 

l'objet dans la typologie de C. Bromberger (1979). Cette valeur renvoie au 

registre du besoin, de la n~essité, par opposition aux objets dont on ne !\ait 

pas quoi f.:rire. 

6 Npus empruntons~~ expression à M. Czikszerunihalyt et E. Rochberg-Hlllton (1981). 
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18) La valeur esthétique 

Valeur de ce qui currespond aux goûts G'.:!go, qu'il trouve beau. Le recours à 

cette valeur peut être plus ou moins personnaJis~ selon la conception du beau. 

Cette valeur renvoie. Slelon P. ~.Jurdieu, à une culture et à ses «choix 

esthétiques constituuts des styles de vie n (BC'lfdieu, 1979, p.132). 

19) La valeur décorative 

Valeur de ce qu'on montre, de ce qu'oll expose danh sa maison. Cette valeur 

renvoie au registre esthétique (dont il peut être une expression culturellement 

œ1ins légitime) et à une cernrine conception de l'aménagement d'une 

maison, dans laquelle il faut des choses décoratives (en ce sens, c'est .aussi 

une valeur d'usage). 

20) La valeur sentimentale 

Valeur affective, souvent exprimée dans ces seuls termes, comme si on était 

là à la iimite de ce qui peut être dit, tout apf'ufondissement de cette ca\égùrie 

faisant basculer le discours uans une autre ~notamment dans la catégorie du 

souvenir). 

21) L'effort consenti pour acquérir ou donner l'objet 

Valeur attachée au geste de transmission (expérience relationnelle) p\us qu'à 

l'objet en lui-même, valeur spécifique conférée à un objet qu'on a eu du mal 

à avoir, ïJOur lequel le donneur ou le receveur a fait des sacrifices, Mais cette 

valeur n'est pas systéma'"quement attribuée 1. tous les objets transmis de 

manière litigielt"e. 

D) Valeur de repxfttentation des personnes 

22) L'identification 

Valeur d'un objet qui pennet d'identifier, de reconnaître des personnes, de se 

situer par rapport à eiles. C'est aussi la valeur des objets personnifiés, valeur 

identitnire symbolique et indirecte. à la limite de la val\.;ur souvenir. Nous 

avons là notamment les papiers d'identité, les livrets de faIT'ille, tous les 

documents généalogiques et Je courrier, pour autant qu'il ait une valeur 

d'abord gtlphologique, les photos. qui permettent d'identifier les '.!Il1bres œ 
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la famille et de repérer la ressembll!J1ce O'identité de traits) d'un individu au 

cours du temps ou de mr.mbres des génémtions successives. 

23) Le statut social 

Souvent liée à d'autres registres (souvenir, histoire, identIfication, marché), 

cette valeur met en avant le rang social de l'objet, c'est-à· Ife de son 

propriétaire, défini par plusieurs positions et rôles (à l'intérieur de la famille 

ou à l'extérieud. Ce registre comprend également la valeur rituelle de 

cenains objets, dont la transmission sert à signifier l'importance, pour le 

groupe de certains événements (par exemple, la robe de ba~ _! •• e qui sert à 

tous les petits-enfants, le collier qui orne le cou de lOutes. les mariées de la 

famille ... ) 

24) Le vivant et le mort 

Valeur qui renvoie à l'objet supposé vivant, animé, personnifié. 

m; A ces deux registres temporel et atemporel nous pouvons ajouter une dernière valeur 

inclassable: 

25) L'importance 

Valeur très générale de l'objet impcrtant par opposition à la babiole, à la 

bricole. Souvent ce n'est qu'un préambUle à l'explicitation d'autres valeurs, 

mais pallois nous n'avons pas d'autres indication. 

1.1.3. Remarques métJzodùlogiques sur quelques effets du contexte 

d'énonciation 

A priori, nous avons donc considéré que tout ce qui au cours d'un entretien, était dit à propos 

des objets était susceptible d'éclairer lé §cns de cet objet Dour la transmission, de contribuer à 

7 Dans une recherche sur les relations affines. C. Lemarchant fournit un exemple un peu déçalé r:13.is très 
siplificatif du statut social dont un objet peut être porteur: épousant un homme d'un milieu plus modeste que le 
sien. une enquêtée d'origine bourgeoise raconle avoir rep de sa belle-mère une bague de fiançailles d'une 
grande valeur, bien supérieure à ce qu'elle pouvrut Iltf"11dre ; tout se passe en fait comme si le bijou, qui avait 
app:utenu dan .. le belte-famille à une l'''''"fSOnne dot6.: de moyens finanCIers élevés, retrouvait. par le biais de ce 
don de belle-~re à belle-fille., une ... ' .. JO sociale" nonnale ", un milieu bourgeois nu sein duquel il pourro être 
~pWsq~J~eni:!.~téèprévoit c. ;e donner à s.J. petite-fiUe (Lemarchant, 1999). 
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définir sa transmissibilité, et devait donc être codé. Cette procédure qui fait feu de tout bois 

produit des catégories aux contenus assez Lcitérogènes; autant que possible, nous nous 

sommes cependant efforcés de rester au niveau des valeurs subjectives de l'objet, de celles 

que l'enquêté. implicitement ou explicitement, lui attribue dans son propos. Cette prise de 

position comporte un rIsque évident de surinterprétation du matériau et d'imposition, lors du 

codage, de catégories -lui seraient les nôtres et non celles des enquêtés. risque contre lequel 

nous n'avons à opposer que notre vigilance tout au long du travail de codage et 

d'interprétation. 

Nous v Irions fonnuler ici deux remarques relatives à l'effet que peut produire la situation 

d'er.!retlen elle-même sur l'apparition et la variation d'une valeur attribuée à un objet. 

1) L'entretien est un discours à plusieurs niveaux. Si nous avons fait notre possible pour 

permettre aux enquêtés de développer un discours personnel, subjectif, sur les 

tr'.msmissions d'objets, il est aes moments où les propos tenus sont très fortement 

conditionnés par la situation d'enquête, où les enquêtés se confomlent à ce qu'ils pensent 

être de bonnes réponses. Cette situation, qu'il n'est pas toujours possible de prendre en 

compte pendan~ la passation même de l'entretien. est parfois plus facile à repérer une fois 

l'entretien transcrit et peut donner lieu, au besoin, à des tris lors du codage. 

AillSi, certains passages assez directifs des entretiens, des relances tro~ fermées, peuvent 

contenir leurs proprus réponses et suggérer fortement des valeurs que l'enquêté de lui

même n'évoque pas. Pour peu que cette valeur n'apparaisse que dans ce moment de 

l'entretien, le biais est assez facile à repérer, et la valeur n'est alors pas prise en compte. 

Dalls d'autres cas, les valeurs dont il est question ne sont pas imposées par l'enquêtrice, 

mais évoquées spontanément par l'enquêté. Pourtant en es semblent n'avoir que peu de 

rapport avec l'expérience subjective de l'enquêté et le ton sur lequel elles sont évoquées, 

la manière dont elles sont emenées, laissent à penser que l'enquêté évoque moins la 

valeur qu'ont pour lui les objets qu'il a reçus ou donnés qu'il ne met en scène, pour 

édifier l'enquêtrice, des lieux communs sur les objets transrnissible~ Ces valeurs sont 

réellement significatives, en ce qu'elles renvoient, non à des expériences personnelles, 

mais directement à des attentes normatives liées à la tr'.msmission des objetS: cela peut 

être le cas notamment œ la vale.. r sentimentale et de la valeur liée à la provenance 

familiale d'un objet. L'analyse de l'énonciation permet ainsi parfois de distinguer les 
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normes idéales de valorisation des objets transmis et l'expérience subjective des acteurs. 

L'exemple fourni par le propos de M. Rombaux8 nous semble à cet égard significatif. TI 

comns ;e l'entretien par le récit d'un cambriolage au cours duquel a notamment disparu 

« une panthère en bronze qui avait une certaine, dont 011 ignorait complètemeltt la valeur, 

mais alors complètement », car, continue-t-il « elle avait ulle valeur sentimelllaie. ce qui 

est le but de votre enquête, donc nous personnellement, ma femme et moi, on est assez 

attachés aux objets, si VOliS vOlilez. ( ... ] Comme dit Le poète, "Objets ina1limés avez-vous 

dOllC une âme qui s'attache à /lotre âme et la force d'aimer" » (E17). Dans cet extrait, le 

locuteur passe très rapidement d'une valeur marchande ambiguë à une valeur 

sentimentale à propos de laquelle le lieu commun que constitue la citation des vers de 

Lamartine et l'inscription explicite du propos dans les intérêts supposés de l'enquêtrice 

nous incitent doublement à la vigilance. 

2) La polarisation d'une même valeur, à propos d'un même objet, peut varier au cours d'un 

entretien. Au début de l'entretien, le même M. Rombaux affirme par exemple qu'il n'y a 
. 

« rie1l» à inscrire au chapitre des objets reçus. A la fin de l'entretien, il y a au contraire 

«beaucoup de choses », en provenance de la même lignée (E17). Pour autant que la 

progression soit linéaire, nous y Lrons un effet de wmémoration, dont atteste dans cet 

exemple l'enquêté lui-même, qui analyse beaucoup d'une manière générale son statut 

cI'interviewé, de sujet sociologique. Mais il ne faut pas se limiter à cet aspect temporel, 

car cette échelle quantitative renvoie aussi d'une manière plus générale à un contexte 

d'énonciation chms lequel il peut êt-e plus ou mm, <; légitime d'afficher une abondance de 

biens reçus ou donnés: on peut n'avoir rien eu parce qu'on n'est pas attaché à la valeur 

matérielle des choses, s'il s'agit de: faire montre de son désintéressement ou parce qu'on 

est d'origi- ~ sociale modeste et qu'on s'est « fait tout seul»; par contre, on a eu 

beaucoup de choses s'il s'agit de rrontrer, abondance à l'appui, avec quel fair-playon a su 

fain! le partage. Dans ces r j"u~~..:tions, il n'y a pas que des effets de mémoire. Mais 

quand dans les relances nous avons msisté sur ce qui semblait une incohérence, quand 

rlOUS avons temé d'affermir, d'objectiver cette évaluation quantitative, alors l'enquêté 

souvent s' est rétracté et protégé derrière de supposées défaillances de la mémoire. 

8 Les noms et prénom des enquêtés ont été changés. Les Parents som désignés par leur seul nom de famille ; 
pour les Enfants. on a ajouté la ITIf';ltion « fils ". « fille",» bru .. ou « gendre ". Les numéros entre parenthèses 
renvoient aux. entretiens et aux. structures de parenté, situées en annexe, qui rappellent les caractéristiques socio
déIpognphiques des rr4mbrcs cie la fanu11e. 
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Ce changement de polarisation d'une valeur (tantôt positive, tantôt négative) dans un 

même geste de trnnc:mission, et la difficulté à stabiliser les représentations des locuteurs 

sans réductionnisme se rencontrent également avec d'autres vaieurs, comme par exemple 

la valeur marchande ou esthétique, j'importance d'une manière générale, tour à tour 

affIrmées el niées à propos d'un même objet, d'une même transmission. 

Ces ambiguïtés du discours restent cependant assez marginales pour que, ces réserves 

étant faites, l'analyse globale des entretiens pennette de dégager des pôles assez stables de 

valeurs. 

1.2. Les valeurs au fondement de la transmissibilité des objets 

1.2.1 Trois registres élémmtaires de signification 

La première analyse que nous pouvons faire des valeurs transmises. et la plus simple, 

consiste à classer celles-ci selon leur fréquence d'occurrence. Rappelons que la procédure de 

codage prend comme unité d'observation chaque geste de tL 'Tlission, isolé à partir de ses 

circonstances, des personnes qui y sont impliquées et des valeurs qui y circulent, et non 

chaque entretien pns globalement. Pour une transmission, le codage ne prend en compte que 

la présence (occurrence) et l'orientation (positive/négative) d'une valeur; elle écrase au 

contraire l'intensité de cette valeur et sa récurrence. Dans un"! même transmission, une valeur 

ne peut donc apparaître qu'une fois, mais bien entendu cette valeur peut être citée dans 

plusieurs transmissions distinctes. En outre, il s'agit de valeurs subjectives, c'est-à-dire citées 

par le locuteur, explicitement ou en filigrane de son propos. Dans le tableau de synthèse qui 

suit, nous indiquons uniquement les occurrences, que les valeurs soient citées positivement 

(les objets cités en sont porteurs) ou négativement (les objets citds en manquent) 

L'analyse des valeurs les plus fréquemment citées permet ainsi de dessiner trois logiques 

élémentaires de transmission des objets, trois registres de signifIcation: un registre financier, 

un registre mémoriel et un registre fonctionnel. 
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Tableau 7.1 : Occurrence des vaJeurs dans les transmissions codées, par ordre décroissant 
( fli 'f: ) en pourtenta~e et e ecb s 

Valeur Corpus ParenlS 1 Corpus EltfanlS Cûrpus total 
(sur 433 transmissions) (sur ~06 transmissions) (sur 639 transmissions) 

Marchande 42,3% (l83) 25,2% (52) 36,8% (235) 

Sentimentale 33,0% (143) 31.1%(64) 32,4% (207) 

Provenance 30.7'7e (i33) 36.9% (76) 32.7'ir (209) 

Souverur 30.3'7e (127) 39.2'ir (84) 32.7% (209) 

Quantité 26.6% (115) 21.8% (45) 25.0% (160) 

Usage 24.9% (l08) 32.0% (66) 27.2% (174) 

Esthétique 23,1% (loo) 29.1% (60) 25,0% (160) 

Identification 20.6% (89) 31.1% (64) 23.9% (153) 

Ancienneté 17.6% (76) 13,6% (28) 16.3% (104) 

Taille 15.7% (68J 18.4% (3S) 21.0% (l34) 

Statut 14,50/" (63) 17,5% (36) 15,5% (99) 

Destination 13,2% (57) 5,8% (12) 11.1% (71) 

Importance 12,2% (53) 11.2% (23) 21.9% (76) 

Style 12,0% (52) 9.7l'fc (20) 21.3% (72) 

Matière 11.8% (51) 14,1% (29) 22,5% (80) 

Ensemble 8,5% (37) 3,9% (8) Î.O% (45) 

Historique 8.1% (3S) 8.8% (18) 8,3% (53) 

Décorative 7.6%(33) 7,3% (15) 7,5% (48) 

Travail 6.2% (27j 8.8% (l8) 7,0% (45) 

lntégnté 6.2% (27) 5,9%(12) 6,17é (39) 

Habitude 5,5% (24) 5,9% (12) 5.6% (36) 

Effort 3.0%(13) 2,9% (6) 3.0% (19) 

Rareté 3.0% (13) 5,3% (ll) 3.8% (24) 

Durée 2.8% (12) 1.5% (3) 2.3% (15) 

Existence 2.5% (lI) 2.4% (5) 2.5?é (16) 

Vivant 1.8% (8) 2.4% (5) 2.0% (13) 

1.2.1.L Des « objets de valeur» : le registre financier 

La valeur marchande arrive en tête de classement, citée globalement dans plus d'une 

transmission sur trois (36,8%). Elle est évoquée plus fréquemment par les enquêtés de la 

génération des Parents, dans plus de quatre transmissions sur dix (42,3%) .que par les 

Enfants, dans une transmission sur quatre (25,2%). 
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Dans certains e~lretiens, eHe est omniprésente: c'est le cas notamment de la plupart des 

entretiens menés auprès des Parents cadres issus des classes supérieures. Ce sont plutôt des 

hommes qui se situent dans ce registre, notamment des hommes interviewés seuls. 

Cependant, quand leurs épouses sont présentes, il n'est pas rare qu'elles abondent dans Xe 

sens de leur mari, même si elles peuvent contrebalanL.!r la valeur marchande par d'autres 

valeurs également importantes. Dans les entretiens de couple, il est panois difficile de 

séparer nettement ce qui vient de J'homme et ce qui vient de !a felT'me ; avec prudence, nous 

pouvons tout de même suggérer que les femmes semblent manifester une plus grande 

capacité que les hommes à gérer simultanément plusieurs registres de signification. 

Quoi qu'il en soit, d'autres valeurs peuvent être dans ces entretiens attribuées aux objets: il 

n'est pas question qùe d'argent. Mais la valeur vénale constitue, en dernière instance,l'étalon 

qui permet de classer les biens transmis par ordre d'importance; dès lors, les objets 

constituent un élément du patrimoine au même titre que les biens immobiliers ou les actifs 

financiers. Plus précisément, les objets peuvent être classés en deux catégories: ceux qui. du 

fait de leur valeur marchande importante, souvent expertisée, font partie des richesses (et 

sont d'ailleurs assurés et placés dans des coffres quand leur taill~ le permet) et « le rest 

pour reprendre un terme entendu dans ces entretiens. 

Cette distinction, à l'œuvre dans l'ensemJle du corpus. a chez certains de ces enquêtés des 

classes supérieures des effets sur le déroulement mêrr.~ de l'entretien. L'importance 

primordiale accordée à la valeur marchande des objets entraîne tout le discours dans une 

sorte de cercle vicieux, ceci de deux manières. 

1) On sait d'une part que les questions d'argent SOllt des sujets sensibles, difficiles à aborder. 

Chez certains de nos enquêtés Parents, âgés de 70 ans environ, cette règle de discrétion 

est très prégnante et chez certains elle s'étend à l'ensemble des biens transmis. Comme in 

fine il s'agit d'argent mais qu'on ne peut pas parler d'argent, alors on ne peut pas parler 

du tout, ou alors avec beaucoup de détours et de sous-entendus. en faisant arrêter 

l'enregistrement, etc. L'enquêtrice est alors vraisemblablement perçue plus comme un 

agent du fisc déguisé que comme une sociologue et le discours reste de surface ou très 

allusif. 
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2) Il Y a d'autre part des enquêtés chez qui la valeur marchande domine. SWlS tabou, et 

conduit en quelque sorte à une simplification du discours sur Ir~ autres valeurs. Nous 

rencontrons cette situation chez des enquêtés qui se disent détentr..urs d'un patrimoine, 

reçu ou acquis, très important mais aussi chez des enquêtés qui, à cause de revers de 

fortune à la génératior, t-récédente, en particulier de faillites d'entreprises familiales, n'ont 

pas reçu tout ce à quoi ils pouvaient s'attend?, ont vu leurs « espérances 9 » déçues. 

Chez les uns comme chez les autres, la place prépondéîdI1te accordée à la transmission du 

patrimoine relativise considérablement les enjeux liés à la trnnsmission du « reste ») : ce à 

quoi il est important de veiller, ce qui pourrait susciter des conflits, ce qui nécessite des 

arbitrages, ce dont il vaut finalement la peine de parler, c'est le patrimoine, c'est-à-dire 

essentiellement ce qui est convertible en capital financier. Le reste est sans importance, sans 

enjeu. Or la transmission du patrimoine est en France régie par des lois successorales 

précises et suffisamment complexes pour que leur évocation permette à un locuteur averti de 

« meubler» un entretien en se cantonnant dans ce domaine. Et même si l'insistance mise par 

ces enquêtés à souligner la futilité des transmissions d'objets engendre quelques doutes, il est 

très difficile de sortir de ce discours. L'entretien prend au mieux une tournure Jundique et 

l'enquêtrice est perçue comme une sorte de sous-notaire. 

Ce que nous observons dans ces entretiens qui forment en quelque sorte des cas typiques, 

vaut également, mais de manière plus partielle, pour les autres. Nous voyons ainsi que la 

valeui marchande, si eUe ne présume pas des richesses que représentent effectivement (es 

objets transmis, inscrit certaines transmissions d'objets dans une logique spécifique, en 

l'occurrence des procédures d'attribution largement empruntées aux loil: successorales ou 

empreintes de celles-ci. 

1.2.1.2. Des Il objets de famille» : le registre mémoriel 

Dans le peloton de tête des valeurs les plus fréquemment citées, nous trouvons, outre la 

valeur marchande, des catégories proches en tennes de contenu: la valeur sentimentale, très 

générale, les valeurs de souvenir et de provenance liées à la personne dont vient l'objet sont 

9 Pour reprendre un terme utilisé autrefois pour désigner les héntages à verur, notamment chez les jeunes gens à 
marier. 
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citées dans un tiers des transmissions environ (respectivement 32,4%, 32,7% et 32,7%) et la 

valeur d'identification est citée dans près d'une transmission sur quatre (23,9%). Ce qui fait 

sens dans les objets ainsi qualifiés. ce sont la ou les personnes auxquelles ils ont appartenu. 

Nous verrons plus tard que ces personnes sont toujours apparentées. de près ou de loin. à la 

personne interviewée. Ces valeurs fondent donc une catégorie d'objets que nous pouvons 

définir très largement comme «de famille» : l'accent est mis d'une manière ou d'une autre 

sur le fait que ces objets ont appartenu à des membres de la famille du locuteur à qui ils ont 

été transmis, par opposltion notamment aux objets acquis par le locuteur lui-même. 

Hormis la valeur sentimentale pour laquelle nous n'observons pas de différence significative 

entre Parents et Enfants, ces valeurs sont plus fréquemment citées par les Enfants que par les 

Parents. Nous aurons l'occasion de revenir sur cette différence, sur ses liens avec 

l'occurrence de la valeur marchande, avec les rôles de donneur et de receveur, avec le 

caractère effectif ou prévisionnel des transmissions évoquées. Quelques remarques 

s'imposent tout de même ici sur la différence d'occurrence de la valeur souvenir. où entre 

une différence de contenu. 

Chez les Enfants, une part non négligeable des transmissions reçues (une sur huit environ) 

comporte des objets qui representent des souvenirs personnels d'enfance ou d'adolescence: 

il peut s'agir de jouets, de peluches, de livres, de disques, de vêtements, de cahiers d'écolier 

et autres bulletins de notes, mais aussi de ce qui meublait dans la maison familiale leur 

chambre d'enfant, voire d'objets qui ne cc :1stituaient pas à proprement parler leur univers 

personnel mais auxquels sont rattachés des souvenirs d'enfance, comme le piano de sa 

grand-mère maternelle sous lequel M. Rombaux fils se souvient s'être caché avec son frère 

comme dans une petite cabane (E17B). On objeclera qu'il ne s'agit peut-être pas là de 

transmissions au sens courant du terme, notamment quand les objets en question 

appartenaient déjà au locuteur. Il n'empêche que ces objets font partie de ceux qui circulent 

entre parents et enfants, quelles que soient les modalités de transfert et les manières de le 

nommer, qu'ils font sens pour les enfants, et qu'en particulier ils peuvent relativiser 

l'importance d'autres types de souvenirs, constituant ainsi une image en quelque sorte 

«egocentrée» de la mémoire familiale. Chez certains enfants, les points d'ancnIge de cette 

mémoire familiale sont ainsi très personnels. Nous retrouvons là une des trois fonctions 

qu'A. Muxel attribue à la mémoire familiale: la fonction de reviviscence vise à retrouver des 
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sensations d'autrefois, sur le mode de l'expérience affective personnelle lO 
; cette fonction est 

alimentée, sur le plan matériel par une catégorie d'objets «pour soi» dont les jouets et les 

affaires d'enfance sont les archétypes, et qui visent à « reconnaître quelque chose de soi 

enfant » (M~:xel, 1996, p. 165). 

Cette fonction de reviviscence n'apparaît que de manière tout à fait exceptionnelle dans les 

entretiens menés auprès des Parents. Deux interprétations peuvent être proposu!s. 

1) D'une part on peut penser que joue là indirectement un effet d'âge. Le souvenir est en 

effet une valeur qui ne peut s'attacher, par définition, qu'à ce qui n'est plus. Pour nos 

enquêtés Enfants, âgés en moyenne de 40 ans, les parents, vivants, font encore partie du 

présent, tandis que leur enfance appartient bien au passé. Pour les Parents, il est possible 

que l'abondance de souvenirs de proches disparus occulte au contraire les souvenirs 

d'enfance. 

2) D'autre part, la différence nous semble également être une différence de générations. Les 

contextes historiques et socioéconcoffiiques dans lesquels les uns et les autres ont vécu 

leurs propres enfance et adolesc/;:nce sont très différents (nous pouvons les situer 

grossièrement à la fin des années 30 et pendant la seconde guerre mondiale pour les 

Parents, pendant le boom écononùque des années 60 pour les Enfants) et influent 

vraisemblablement sur la quantité d'objets personnels et la nostalgie que l'on peut 

conserver de cette époque 1 
l, Ceci renvoie en outre au développement somme toute assez 

récent d'une conception individu.ùiste du sujet, qui valorise le parcours personnel, 

l'identité de soi lUX différentes éta;>es du cycle de vie et qui confère aux membres de la 

parenté proches Je rôle de favoriser J'émergence de cette identité l2
. 

10 Les deu.'! autres fonctions identifiées par l'auteur sont la fonction de transmission qui pennet à l'individu de 
s'inscrire dans une histoire collective. sur le mode de la continuité. et la fonction de réflexivlté qui établit un pont 
entre passé et avenir, sur le mode de l'évaluation critique par le sujet de sa propre destinée. 
Il Car le souvenir d'enfance est chez les enquêtés qui l'évoquent. très largement positif, ce quO atteste égalèment 
l'analyse d'A Muxel (1996). S'il est indéniable que les Parents. enfants ou adolescents pendant la guerre, 
évoquent fréquemment cette période. il nous semble qu'il serait tout à fait déplacé de parler à ce sujet de 
nostalgie. 
Il Pour plus de détails ~ur cette proposition. voir notamment les développements récents que lui consacre F. de 
Si~glY(deSingly, 1993.1996), 
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Mis à part ce CfS particulier d'objets renvoyant à une mémoire très personnelle, la proportion 

importante des objets « de famille» dans les transmissions accrédite notre hypothèse 

identitaire et conflrme, pour ces objets, l'analyse plus générale d'A. Gotman selon laquelle 

« ce qui se partlge et circule dans la transmission des biens de famille, c'est la famille 

comme bien» (Gotman, 1988, p. 162). Sans que nous puissions à ce stade présumer de son 

caractère spécifiquement lignager, la dimension familiale des transmissions d'objets se lit ici 

dans la valeur attribuée aux objets eux-mêmes. 

1.2.L3. Des « biens de consommation » : le registre fonctionnel 

La valeur d'usage constitue un troisième pôle important de signification des objets transmis; 

ce qui est mis en avant ici, c'est l'aspect fonctionnel de l'objet. Dans une certaine mesure, 

quand elle n'est pas uniquement associée à la valeur marchande (les « belles choses» sont 

parfois seulement ou surtout des choses chères), la valeur esthétique nous semble d'une 

nature assez proche de la valeur d'usage, celle-ci répondant à un besoin pratique (un objet 

qui m'est utile) alors que celle-là pennet en quelque sorte de satisfaire un désir hédoniste (un 

objet qui me fait plaisir) ou de distinction. Elles sont en tout cas significativement différenteE 

du registre marchand. qui valorise l'objet comme richesse économique, du registre 

mémoriel. qui valorise l'objet comme bien de famille. Dans le registre fonctionnel. l'objet 

n'est pas considéré comme un élément de patrimoine. 

Ces valeurs sont évoquées dans une tran~mission sur quatre (respectivement 27,2% et 25%), 

plus fréquemment par les Enfants (32% et 29,1%) que par les Parents (24,9% et 23,1%). 

Nous sommes là dans un registre pratique où les objets sont dotés de valeurr intrinsèques; 

s'ils circulent effectivement à l'intérieur de la famille, ils n'en sont pas moins des biens de 

consommation, dont l'acquisition vise à satisfaire un besoin ou un désir. 
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1.2.2. Interdépendances, incompatibilités, hiérarchisations 

1.2.2.1. Valeurs centrales, vcJeurs périphériques: des registres 

intersécants 

D'après ce qui vient d'être dit, nous pouvons retenir de la typologie générale des valeurs un 

certain nombre oe valeurs que nous pouvons considérer comme centrales: 

o la valeur marchande, au centre du registre financier des transmissions; 

o la valeur sentimentale, la valeur liée au souvenir d'une personne. à la provenance d'un 

objet, à sa capacité identificatoire, constituent le noyau du registre mémoriel des 

transmissions; 

o la valeur d'usage et la valeur esthétique forment le registre fonctionnel des transmissions. 

Les autres valeurs sont plutôt périphériques. Outre qu'elles apparaissent moins fréquemment, 

elles ne suffisent pas il qualifier les transmissions, ne constituent pas par elles-mêmes des 

logiques spécifiques et sont en fait associées aux valeurs centrales dont elles enrichissent le 

registre de signification. Ces associations sont assez fluctuar.tes et soumises à de nombreuses 

vruiations selon les objets évoqués, les circonstances des transmissions, le rôle qu'y joue le 

locuteur et ses caractéristiques sociodémogr'Jphiques. Nous pouvons cependant suggérer, 

avec prudence, les tendances suivantes : 

1) La valeur marchande, souvent citée, est associée à un grand nombre de valeurs, parmi 

It:squelles des qualités intrinsèques de l'objet - matière. travail inclus. intégrité, style - qui 

vont de pair avec des critères esthétiques et de durée. Se dessine ainsi le profil type du 

«beau meuble », des {( belles choses» dont les enquêtés se disent ou non détenteurs: 

meubles de bois massif. de facture artisanale, nappes ouvragées, meubles et objets 

d'antiquaires au style daté (une commode Louis XVI. un bureau Empire ... ). 
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2) Dans le registre mémoriel. la valeur de souvenir est associée à l'habitude 13, à la valeur 

décoratIve et à des jugements sur l'importance générale des objets où se devinent 

notamment les bricoles, les petites choses sans valeur objective mais dont les enquêtés 

soulignent l'importance pour eux. qui correspondent à la fois aux « objets animistes» et 

aux objets « pour soi» qu'évoque A. Muxel (1996). La valeur identificatoire est liée, assez 

logiquement. à la valeur rustorique. mais aussi à la valeur que possède un objet du seul 

fait de son existence: cette association est le fait des règles et des modalités de 

transmission de ce type d'objets. Les objets à valeur identificatoire sont ceux dont la 

transmission et la conservation relèvent le plus de l'évidence. et sont par là le moins sujet 

à discussion. à justification: les documents d'état-civil, cartes d'identité, livret de famille, 

certaines photos peuvent être cités sans qu'aucune qualification ne leur soit associée: leur 

seule citation et le simple fait qu'on les conserve « quand même)> suffisent à dire leur 

valeur. Enfin, la valeur liée à la provenance d'un objet est, comme la ';aleur marchande 

dans un autre registre. associée à un grand nombre d'autres valeurs, parmi lesqueiIes de 

nombreuses qualités intrinsèques des objets - taille, matière, travail inclus - mais aussi 

l'ancienneté. l'habitude, la rareté et la trdllsrnissibilité. 

3) Dans le registre fonctionnel, la valeur d'usage est peu associée à d'autres valeurs, hormis 

la taille, tandis que la valeur esthétique est associée à des quahtés de l'::>bjet comme la 

taille, l'intégrité, le travail inclus et la durée, rejoignant par là le registre marchand. 

1.2.2.2. Des registres antagonistes? 

Les trois registres principaux de valori"ation des objets transmis - le registre financier, le 

registre mémoriel et le registre fonctionnel - sont fréquemment opposés deux à deux, comme 

si la légitimité de l'un supposait l'illégitimité de l'autre. L'examen des situations 

problématiques fait apparaître les enjeux de ces classements. 

"Dans la classification des valeurs établie par M. Czikszenmihal)'l et E. Rochberg-Halton. on trouve ainsi. à 
l'intérie~lf mê(l~e de la classe " souvenirs ». une sous-catégorie de « souvenirs attachés à quelque chose que l'on 
possêde depuis longtemps» qui est très proche de notre valeur « habitude" (Czikszenmihal)'l. Rochberg-Halton, 
1981). 
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L'opposition entre les registres mémoriel et financier est la plus fréquente, J'argent étant 

souvent supposé faire mauvais ménage ~ vec le sentiment. Cette tension donne lieu à trois cas 

de figure. 

1) Dans le premier cas. la valeur sentimentale l'emporte et la valeur marchande est 

relativisée, voire déniée: ne doivent entrer en ligne de compte, dans les transmissions, 

que la valeur affective liée au souvenir des proches. L'incompatibilité, analysée par A. 

Gotman (1988a), entre la mort et les questions d'argent a sans doute des incidences 

directes sur cette situation. D semble cependant que le tabou de l'argent vaille surtout pour 

les décès à venir, car la supériorité de la valeur sentimentale sur la valeur marchande est 

plutôt le fait des Enfants, dont les parents sont encore en vie et (lui n'ont, pour la plupart, 

jamais encore été les bénéficiaires directs de transmissions post mortem 14. Les Parents 

quant à eux, ayant reçu à peu près tout ce à quoi ils pouvaient s'attendre et envisageant de 

transmettre à leur tour, r,'ont pas tant de répugnance à ëvaluer leurs objets en termes de 

richesse en même temps que de souvenir, qu'il s'agisse des objets qu'ils ont reçus ou de 

ceux qu'ils envisagent de donner (catégories qui se recoupent partiellement). 

2) Dans le second cas au contraire, la valeur marchande est la seule légitime et la valeur 

sentimentale est considérée par les enquêtés comme une vision assez naIve des choses 

contre laquelle il convient notamment de prévenir les héritiers. Nous retrouvons là, en 

toute logique. certains de nos enquêtés Parents issus des classes supérieures pour lesquels 

la valeur marchande est omniprésente. Dans la planification des transmissions, la valeur 

affective que les enfants sont susceptibles d'attribuer à certains objets introduit un risque 

d'erreur, de confusiof1 dans les enjeux du partage. Ainsi M. Stevens redoute-t-il que. dans 

le p::l1tage de la collection de poupées de sa femme, ses enfants n'aillent « lâcher bêtement 

au premier vellu » des pièces de valeur ou mélangent des pièces avec certaines poupées 

qui n'ont « qu 'Illle valeur sentimentale» (E2Q). 

3) Daus le troisième cas, le plus fréquent et le plus di vt,;csi fié, les deux registres sont 

maintenus en tension dans un équilibre précaire. qui consiste souvent à mettre en avant la 

valeur affective des objets transmis tout en soulignant, éventuellement de manière 

14 Les objets que les Fnfants déclarent aVOIr reçus de leurs grartis-parents onl souvent tronstté par les parents. ne 
ser;ût-ce.quefonnell!!men~ VOll'plus bas, chapitre 8, 2.2.2. 
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détournée, qu'ils sont aussi dotés d'une valeur financière non négligeable. TI ya ainsi les 

objets souvenirs, livres ou bibelots, dont on découvre tardivement et soudainement la 

valeur, au détour j'une visite chez un bouquiniste (E03) ou d'un cambriolage et des 

tractations qui s\msuivent avec les compagnies d'assurance (E17). TI Y a les partages des 

biens des parents, dant. lesquels le fait que tout ait été pris. « y compris des choses pas 

jolies », est présenté comme une preuve de la valeur sentimentale arrachée aux objets, 

quand bien même les objets en question ont été préalablement estimés et lotis par un 

commissaire-priseur (EOS). TI y a des objets dont la valeur sentimentale est telle qu'on se 

refuse formellement à les faire expertiser, mais dont on sait pourtant qu'ils mériteraient de 

l'être, et qui sont d'ailleurs dotés de qualités formelles reconnues et mises en valeur, tel ce 

piano Pleyel quart de queue supportant des bibelots et des beaux livres et décorant le 

vaste sillon d'une famille dont aucun membre n'est musicien (E17B). Les exemples 

retenus font état de contradictions assez flagrantes. Nous les constatons, mais nous 

pensons qu'il serait abusif de considérer, parce que la valeur marchande est plus 

objectivable que la valeur mémorielle, qu'il s'agirait en réalité d'une valeur marchande 

plus ou moins camouflée. 

D.ms d'autres situations, le registre mémoriel est opposé au registre fonctionnel, le non-usage 

confortant en quelque sorte la valeur affective de l'objet, constituant un signe supplémentaire 

ete l'attachement purement sentimental qu'on lui porte. 

C'est le cas notamment d'objets gardés par-devers soi, dont on souligne qu'ils ne servent à 

tien, qu'ils sont inutilisables, hors d'état, qu'on conserve éventuellement à l'abri des regards, 

dans des tiroirs ou des greniers. parce qu'on les trouve très laids ou trop personnels, parce que 

leur présence même est une incongruité qu'on n'a pas envie de devoir justifier vis-à-vis de 

tous ceux, proches ou moins proches, qui fréquentent la maison : tasses ébréchées, presse

papier invraisemblables, photos de personnes seules ou de couples prises sur le vif. petites 

boîtes jugées ignobles, meubles menaçant de s'écrouler au moindre regard, etc. composent 

cette classe d'objets, qui viennent souvent de personnes très proches. décédées, et qui 

semblent n'avoir qu' une stricte valeur mémorielle que fait ressortir, par contraste, leur 

absence de valeur utilitaire, esthétique ou marchande. 

Pour A. Muxel, (( l'objet de mémoire fait mémoire d'autant mieux qu'il ne répond à aucune 

nécessité strictement matérielle» (Muxel, 1996, p. 167). No:: propres entretiens confortent en 

partie ce point de vue. TI importe cependant de souligner que ces objets de pure mémoire sont 
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essentiellement le support de souvenirs très individuels, très spécifiques au receveur et au 

donneur, qui disent l'intimité d'une relation interpersonnelle: la mémoire es. ici surtout celle 

d'un individu, même si el!e s'ancre sur des personnages ou des faits de la famille. 

Pour d'autres objets et/ou pour d'autres personnes, la fonction mémorielle des objets est au 

contraire accentuée, mise en valeur par l'utilisation des objets par les personnes qui les ont 

reçus. C'est alors le groupe, la mémoire collective de la famille, que l'objet signifie et 

l'utilisation de cet objet perpétue en ql1elque sorte le groupe familial lui-même. Dans ce cas, 

l'inutilisation de l'objet transmis est au contraire un signe de l'échec de la transmission, que 

les donneurs expriment avec beaucoup d'amertume et ne reconnaissent pas toujours 

volontiers. 

Par ailleurs, nous verrons que certains objets transmis qui n'ont apparemment qu'une valeur 

fonctionnelle, ne sont cependant pas dénués de toute valeur mémorielle, et que celle-ci peut 

se révéler au moment où, l'objet devenant inutile, se pose la question de sa conservation 15. 

1.2.2.3. Les limites du registre mémoriel 

L'analyse du contexte global dans lequel apparaissent, dans un entretien, des objets 

mémoriels, nous invite à prolonger cette réflexion sur la place paradoxale de la mémoire 

dans la transmission des objets. 

La situation de M. Postel en fournit un exemple. Celui-ci, élevé par sa grand-mère 

maternelle, insiste Icnguer:J.ent sur le fa t qu'il n'a rien reçu de cette femme très pauvre, qu'il 

n'y a pas eu de transmission. TI s'avère pourtant qu'il a conservé quelques objets en guise de 

souvenirs. Dénués ,je valeur financière ou fonctionnelle, ceux-ci ont une grande valeur 

sentimentale. Pourtant il les évoque avec réticence, comme s'ils n'étaient pas dignes d'être 

comptés au nombre jes objets transmis (E12). 

DaJ1.s d'autres situations où davantage d'objets circulent d'une manière générale, nous 

voyons également ,.pparaître ces « petites babioles» conservées précieusement comme le 

souvenir de personnes chères; il n'est pas rare qu'elles aient également une importance 

majeure. Pourtant, elles sont dans ce cas volontiers reconnues comme fwsant partie de la 

transmission à part entière, et elles peuvent même être placées au premier rang des choses 

transmises par ordre d'importance (E03, E05, EOS). 
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La situation est en quelque sorte la suivante: en présence d'un grand nombre d'objets 

appartenant à diftërents registres de signification, le registre mémoriel peut être mis au 

premier rang, particulièrement dans sa dimension très individuelle, très personnelle; en 

l'absence d'autres objets, les objets de «pure mémoire» ne sont au contraire qu'à peine 

évoqués. L'idée communément répandue, et qui semble de bon sens, selon laquelle « des 

objets, il y en a toujours» (E17) se heurte donc au caractère invisible ou indicible des 

pratiques de transmission. 

Plusieurs explications peuvent ici être avancées. 

1) En premier lieu, l'évocation d'objets d mémoire est sans doute en partie une question de 

genres. Les personnes les moins disertes sur les objets à valeur mémC"rielle personnelle, si 

elles se recrutent panni celles qui ont reçu le moins d'objets, sont aussi plutôt des 

hommes, alors que celles qui s'attardent sur la seule valeur sentimentale de certains objets 

et qui peuvent placer cette valeur sentimentale au-dessus de toutes les autres sont, dans 

notre population, plutôt des femmes. Cette explicalion est cohérente avec les résultats 

d'autres recherches, selon lesquels le registre expressif, dans les relations 

intergénérationnelles, est une spécificité plutôt féminine (voir notamment Coenen-Huther, 

1994 ; Coenen-Huther, Kellerhals, von Allmen, 1994 ; Le Wita, 1988). 

2) Ensuite, le caractère actif ou passif de la transmission est également à prendre en compte. 

Ces «petits objets insigr.ifiants» prennent plus d'importance sans doute s'ils ont été 

explicitement donnés, transmis par le donneur, ou tout au moins si le projet de 

transmission était explicite (sur le mode: elle avait toujours dit que ce serait pour moi) ; 

ils pourraif'nt perdre cette importance s'ils ont été gardés post-mortem par le ff',ceveur, 

c'est-à-dire transmis à J'insu du donneur. Ds rejoindraient ainsi en quelque sorte la 

catégorie des objets « attribués » dans l'analyse d'A. Gotman (1985). 

3) Une troisième interprétation peut enfin être avancée. La valeur mémorielle personnelle 

des objets, et partant la transmissibilité des objets dotés de ceUe seule valeur, ne ~mblent 

pouvoir exister, être exprimée. que dans la mesure où il existe aussi d'a~tres objets 

transmis, appartenant à d'autres registres, en quelque sorte plus légitimes (parce que dotés 

d'une valeur marchande ou utilitaire, ou faisant référence à des souvenirs plus collectifs). 

La transmissibilité de certains objets s'étendrait ainsi à d'autres, par un processus 
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complexe d'interdépendance, plus qu'elle ne catégoriserait et hiérarchiserait des objets 

aptes ou inaptes à la transmission. Si la transmissibilité en effet était une échelle de 

classement, alors on pourrait s'attendre à ce que l'abondance d'oojets légitimes écrase les 

objets moins légitimes. es objets illégitimes, que les enquêtés eux-mêmes qualifient 

d'insignifiants, prendraient au contraire d'autant plus d'importance que les autres 

manqueraient. Ce n'est pas le cas ici : il semble plutôt que le registre mémoriel, tout au 

moins dans sa partie la plus personnelle et affective, ne puisse être valorisé que pour 

autant qu'il s'appuie sur la transmission de nombreux objets relevant d'autres registres. 

L'hypothèse selon laquelle les transmissions d'objets seraient les vecteurs d'un 

symbolisme de la lignée est ici alimentée par des résultats qui tendent à montrer que cette 

dimension identitaire, particulièrement visible dans le .-egistre mémoriel des objets 

transmis, est subordonnée à l'existence d'échanges de nature différente (transmissions 

d'objets relevant du registre fonctionnel ou marchand), lesquels sont très 

vraisemblablement corrélés au niveau socio-économique des familles l6
. 

1.2.2.4. La vertu fédératrice des choses anciennes 

Dans Le s/stème des objets' 1. Baudrillard (1992) oppose à la fonctionnalité de J'objet 

moderne l'» historialité » afonctionnelle de l'objet ancien. La raison d'être de l'objet ancien 

est de signifier le passé, il a la valeur symbolique d'un mythe d'origine et se donne comme 

parfait, comme authentique. Son existence représente l'élision, la maîtrise imaginaire du 

temps. Les deux composantes de cette mythologie des objets anciens, la nostaJgie des 

origines et l'obsession d'authenticité, lui « semblent découler du mppel mythique de la 

naissance» (p. 107), la nostalgie des origines représentant une régression vers la mère tandis 

que l'exigence d'authenticité et la fascination iJour ce qui a été créé seraient assinUlables à 

une recherche de la filiation, de J'empreinte du père. 

16 L'enquête par entretiens ne nous permet pas de frure une analyse systématique de cette interdépendance. EUe 
foumit cependant des éléments qui penchent en faveur d'une corrélation positive. aisément compréhensible, 
entre le niveau de richesse des familles et la valeur marchande des objets transmis (voir plus h~ut, 1.2.1). Par 
ailleurs. la pérennité de la valeur d'usage tenant largement à une qualité de facture des objets. et la valeur 
esthétique ayant beaucoup il 'loir avec un processus de distinctIon sociale. il ne nous semble pas abusif 
d'imaginer que les personnes les plus riches soient aussI dolées des objets dont la \'aJeur fonctionnelle est assurée 
de la plus grande durée. Les transmissions d'objets s'inscriraient ainsi dans une logique d'ensemble qui veut que 
les flux intergénérationnels (d'argent, de services) soient plus abondants dans les familles les plus aisées (voir 
llPtanm:lent·Attias..Donfut, 1995, et notre propre enquête quantitative, chapitre 5, 1.). 
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Sans nécessairement nous aventurer sur ce terrain psychologique, force est de constater que 

les objets anciens semblent dotés d'une vertu particulière qui leur peImet de relever tout à la 

fois des registres financier, mémoriel et fonctionnel, et d'exprimer un rapport au temps pour 

le moins paradoxal. 

1) Les choses anciennes sont d'abord dotées de perfections formelles que n'ont pas les objets 

moo<::'mes de la société de consommation : à l'obsolescence des uns, à leur beauté factice 

et tape-à-l'œil, on oppose la solidité et la sobriété des autres, aux matériaux synthétiques 

les matières nobles parce que supposées naturelles - le bois, le cuir, Je tissu, Je cuivre, 

l'étain, etc. -, à la facture industrielle le travail artisanal, à la durée incertaine des choses 

neuves la qualité éprouvée par le temps des choses qui ont traversé les générations. Pour 

les objets qui existaient déjà il Y a deux ou trois générations, meubles, linge, vaisselle, 

photos, il est clair que les plus anciennes sont les mieux faites, les plus solides, et celles 

qui font le plus d'usage17
• Dans ce registre fonctionnel, un bémol tout de même s'impose, 

dont certaines femmes notamment font état. à propos de l'entretien: les choses anciennes. 

si elles sont plus solides et plus durablement belles, sont plus difficiles à entretenir; les 

draps de lin ne rentrent pas dans les machines à laver et la vaisselle ne supporte pas le 

passage dans les lave-vaisselle. La fonctionnalité des choses anciennes est ainsi remise en 

question par l'évolution des tâches domestiques. Mais la désaffection que ce progrès 

technique suscite vis-à-vis de la vaisselle ou du linge pourrait être la cause en retour d'une 

affection plus grande pour les objets que ce progrès ne touche pas. 

2) Les choses anciennes sont ensuite des objets de mémoire par excellence, mais d'une 

mémoire que l'analyse permet de qualifier de revisitée, épurée. reconstruite comme l'est 

toute mémoire, et qui permettent de mettre en scène des origines mythifiées. Les objets 

nous semblent fonctionner à cet égard sur le même mode que les recherches 

11 Dans cette comparaison. une mention spéciale mérite d'être attribuée à M. Ricourut, qui reconmût même à 
l'argent des valeurs formelles aujourd'hui disparues: « A \'alll. 0/1 avait des beaux billets de banque, VOltS savez. 
ils êta/elll grands cOllune ça, 011 avait des grands ponefeuilles. l'DUS savez. c'est l'rai. Moi, de temps ell temps, 
quand je vais dans des marchés aux puces, 011 \'oit des ... Il y en a qui ,'Jllt des petits présentoirs avec tout des 
assignats, des grands billets de banque de 5(}() frcmcs, à l'époque. avec dit bail papier, pas der troes de 
I1UJÙlteJlnJlt, comme les billets de 50 fralleS qu'ils ont frut, ça a l'air bête, entre noltS. mnis c'est vrai, c'était 
l'raimen!. .. Et puis des pièces de mOlUtaie. là, il Y avait de /'argetU dedaflS, des pièces de ... On en a VIl WI à la 
braderie, il y ell a lm qui l'I!JldaiJ des pièce.. de 50 francs d'époque, l'raUl/enl, 0/1 voynÎf que l'argellt avair de la. 
}:tl!ellr .. ~lt 
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généalogiques, dont plusieurs recherches attestent le développement au sein des classes 

moyennes (Le Wita, 1984; Sagnes, 1995; Ségalen, Michelat, 1991)18: comme la passion 

généalogique, comme l'intérêt ethnographique pour les petits métiers disparus, le goût des 

choses anciennes pennettrait d'occulter des ascendants trop proches et aux positions 

sociales peu prestigieuses parce qu'intennédiaires pour se rattacher à des racines plus 

ancie.tmes, dont la modestie a souvent valeur d'authenticité. Ce bricolage plus ou moins 

inconscient avec ses propres origines offrirait aux acteurs une possibilité de combiner à 

peu de frais la norme d'autonomie, d'indépendance vis-à-vis des ascendants directs et le 

besoin d'inscrire sa propre existence dans le long telme. 

On aime les objets anciens parce qu'ils racontent une histoire. Plus que l'lustoire de la 

famille, de la lignée, c'est l'histoire d'/me région, d'un groupe social qui est ici racontée et 

c'est un mode de vie passé qu'on cherche à retrouver à travers les traces matérielles qu'il 

laisse. 

Mme Debrabant fille, qui se dit très attachée à ses racines régionales, explique ainsi la 

valeur des objets anciens: «les meubles, 011 sait que ce sont des traites par e:œmple 

plttlôt de la région. Et puis je sais que les trdtes, c'était dans les femzes, que SOllVe1lt il y 

avait 1lI1 petit trOll oû. OT! glissait. enfin le tiroir était condamné, il y avait une fente sur 

l'assise de la traite, et les gens qui payaiellt leur lait ou leurs œufs ou leur beu"e 

mettaient l'argent COl1Ulle ça directemellt dans le tiroir, mais qu'ils ne pouvaie1lt pas 

ouvrir. BOil. ça j'aime bien ces histoires de ... même si c'est pas de la famille. mais enfill 

des traditions plus locales. Je crois que j'aime mielLt par exempL' les meubles de notre 

région. il me semble» (E04B). Dans d'autres entretiens, c'est un passé professionnel 

qu'on veut reconstituer, à travers les insignes des deux fleurons industriels de la région 

représentés principalement par des bobines et des navettes pour l'industrie textile et des 

lampes de mineur pour les mines de charbon (E03. E07. E16, El7). 

Dans ce registre, si la provenance familiale des objets est un atout supplémentaire, elle 

n'est cependant pas indispensable ni son absence irrémédiable. Plus exactement la 

transmission familiale de tels objets participe de l'intérêt plus général pour les objets 

anciens qui s'alimente aussi à d'autres sources, marchés aux puces, brocanteurs, salles des 

ventes et autres antiquaires, et des équivalences peuvent être établies entre des objets 

lB Voir Jl.lushaut, chapitre 3, 1.2..1. 
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également anciens, les uns provenant de la famille et d'autres non, dans la perspective de 

leur transmission. 

Le mode d'attachement aux objets anciens rattache donc notre population aux 

comportements culturels que B. Le Wita notammem décèle chez les Parisiens des classes 

moyennes issues de classes populaires (Le Wita, 1984). Dans la bourgeoisie de vieille 

souche, l'ancienneté est plus spécifiquement familiale, les objets comme les autres 

supports de la mémoire attestent de l'ancienneté et du prestige de la lignée. Cette situation 

est rare dans nos entretiens; tout au plus est-il question dans certains entretiens d'archives 

familiales qui ont aussi une valeur historique locale, à cause de la notabilité d'un grand

père, souvent maire de son village (E02B, E29). 

3) Sur le plan financier enfin, les choses anciennes sont une valeur sûre. Les objets plus 

récents peuvent certéS, s'ils durent, prendre de la valeur. et certains enquêtés ne Laissent 

pas de spéculer sur cette valeur que pourraient prendre des objets somme toute appelés à 

devenir anciens. 

La valeur financière des choses anciennes est en revanche une certitude, surtout chez les 

enquêtés d'origine modeste (c'est-à-dire précisément chez ceux dont les choses anciennes 

ont probablement assez peu de valeur marchande). Ce sont pourtant les mêmes personnes 

qui soulignent que l'ancien n'a pas toujours été si bien coté, que l'on trouvait, dans les 

années 60, des meubles anciens «pour presque rien» chez les brocanteurs. Mais ce 

« retoUf)~ à l'ancien n'est pas tant perçu comme un phénomène de mode, susceptible de 

laisser la place à un autre, que comme la redécouverte d'une valeur d'authenticité, d'une 

vérité oubliée: après la fuite en avant, le retour sur soi et sur les choses qui durent. La 

valeur financière des objets anciens n'est donc pas soumise à fluctuation parce que les 

valeurs auxquelles elle est liée, dans le registre fonctionnel et mémoriel, sont supposées 

immuables, comme le souligne M. Debrabant: "Des meubles anciens [, .. 1. ça comerve 

presque toujours sa valeur, ça a une valeur, d'autant plus qu'ils sont beaux. C'est beau 

souvent. les meubles anciens. ça ne se démode pas puisque ça reste toujours pareil" 

(E04). 

Chez certains enquêtés plus fortunés, la valeur marchande des objets anciens est perçue 

comme quelque chose de plus fluctuant Cette attitude nous semble être au moins en 

partie le signe d'une grande familiarité avec ce registre et, partant, d'une capacité à s'en 
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détacher. D'abord leurs objets anciens sont probablement dotés d'une plus grandt> valeur 

marchande «objective », c'est-à..r'· reconnue sur le marché des objets anciens, que les 

objets anciens de familles plu ~stes. Ensuite ils ne représentent peut-être qu'une 

petite part de leur patrimoine, et la transmission de capital financier, de richesse est 

assurée par d'autres canaux que par les objets. 

* * 

* 

Les choses anciennes, qui sont tout à la fois des objets durlJles, des biens de valeur 

marchande et des souvenirs familiaux, constituent donc une Cê.'_oùrie d'objets qui permet de 

réconcilier les trois registres principaux de valorisation des biens transmis (registre financier, 

registre mémoriel, registre fonctionne!). Cette vertu fédératrice confere aux objets anciens 

une sorte de magie, qui s'exprime fréquemment dans des fonnules lapidrures (<< les choses 

anciennes, ils les garderont bien sûr ») l'ancienneté, dans la plupart des cas, est à elle seule 

un gage de transmissibilité, c'est-à-dire qu'elle garantit tout à la fois la transmission effective 

des objets concernés et la visibilité, la légitimité de leur transmission. 

D'une manière plus générille, les registres financier, mémoriel et fonctionnel sont traversés 

par des contradictions qui mettent en lumière les ambiguïtés du registre mémoriel, vecteur 

privilégié du symbolisme de la lign~.e. D'un côté, la valeur mémorielle des objets fait 

souvent mauvais ménage avec leur valeur financière ou fonctionnelle: il y aurait donc 

incompatibilité de ces registres. pour un même objet. D'un autre côt~, la visibilité des objets 

de mémoire semble reposer sur l'existence d'objets relevant des autres registres: il y aurait 

donc dépendance oe ce registre par rapport aux autres, pour les objets pris dans leur 

ensemt~e. 

2. A propos d{~s objets tral1s1nis 

Dans la passation des entretiens et dans leur codage, nous nous sommes attach~, à travers 

les objets, aux valeurs qui leur étaient attribuées, c'est-à-dire que parler de meubles, de 

bijoux, de bibelots, de photos, ne nous semblait pas suffisant en soi. Au vu des entretiens, 

nous observjns cependant une congruence significative entre certains objets et certaines 
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valeurs, entre certains objets et certaines modalités de transmission. Il semble donc pertinent 

de tenter ici un regroupement d'oqjets en catégories, fondées sur les tennes par lesquels les 

objets sont désignés de prime abord, et qui respectent les valeurs spécifiquement attribuées à 

ces objets. et de rendre compte, autant que possible, du contenu des transmis:~ions en termes 

d'objets. 

2.1. Identification et définition des catégories 

2.1.1. Présentation des t1JPologies e)'1stmztes 

Le regroupement que nous entendons faire n'a pas pour objectif de rendre compte 

entièrement des significations dont sont porteuses les catégories d'objets ainsi constituées. 

En ce sens notre démarche est assez différente de celle d'A. Muxel (1996). Sa classification 

mérite cependant d'être rappelée car elle est la seule, parmi les travaux sur la mémoire 

familiale, à proposer une analyse spécifique et systématique des objets. Elle distingue cinq 

types d'objets, qui s'articulent diversement aux trois fonctions qu'elle prête à la mémoire 

familiale (fonction de tnl11smission, fonction de reviviscence. fonction de réflei\ÎvÎté) : 

1) Les objets emblématiques ou historiques permettent de conserver des traces de l'histoire 

familiale, de sa distinction, et répondent d'abord à la fonction de transmission de la 

mémoire. Ils inspirent le respect, la gratitude pour la destinée de la famille, notamment 

pour la place du père, et sont très liés aux rituels familiaux. Leur disparition est 

impossible et ils sont considérés comme du patrimoine collectif, détenus par un seul 

membre de la famille qui ne dispose vis-à-vis d'eux d'aucune marge de manœuvre. 

2) Les objets anribués par le donatair~ arrivent au receveur sur la base de critères 

aftinitaires. lis remplissent la fonction de transmission de la mémoire sur un mode plus 

individualisé que les objets emblématiques. Leur attribution, souvent sexuée, peut être 

plus ou moins réussie, c'est-à-dire plus ou moins bien vécue par le receveur, qui a plus de 

liberté avec ces objets qu' avec les objets emblématiques, même si ces deux types fondent 

des rapports d'obligation avec les objets reçus. 



La mise en circulation des biens: les valeurs attachées aux objets transmis 244 

3) Les objets animistes remplissent une fonction de reviviscence, ils représentent une 

personne disparue. TI s'agit de choses intimes, souvent cachées, dont l'évocation même 

peut être difficile. D'autant plus importants qu'ils n'ont aucune autre valeur que celle de 

souvenir, ils sont conservés précieusement; les jeter serait comme une seconde mort des 

personnes auxquelles ils ont appartenu. 

4) Les objets «pour soi» portent l'affinnation d'un choix propre, d'une convoitise 

personnelle qui n'a qu'un rapport indirect avec la mémoire familiale. Dans cette catégorie 

entrent à la fois des objets qui valent uniquement pour eux-mêmes et des objets d'enfance 

dans lesquels on recherche la part enfouie de soi. Appropriés souvent à l'insu des autres 

membres de la famille, parce qu'il est difficile de justifier le désir qu'on en a, ces objets 

seraien~ lies plus précieux. 

5) Les objets utilitaires enfin ne portent la trace d'aucun transfert affectif. A la limite, 

l'utilitarisme peut même être un écran à des dispositions négatives vis-à-vis de l'héritage. 

Ce sont des objets qu'on prend par défaut, faute de mieux, ct qui ne sont pas des supports 

de mémoire. 

Cette typologie des rapports que les objets entretiennent avec la mémoire familiale se 

rapproche par certains aspects de notre analyse des significations attribuées aux objets 

transmis. En revanche, outre le fait que certaines catégorisations nous semblent ambiguës (au 

vu des exemples que donne l'autel les objets « pour soi ) nous seml)lent pouvoir être 

classés également dans les objets animistes ou dans les objets utilitaires) ou discutables 

(comme nous l'avons montré plus haut, les valeurs utilitaires et mémorielles ne sont pas 

complètement antagonistes), cette typologie ne nous est pas d'un grand secours pour savoir 

ce qui circule dans la parenté. 

La catégorisation des objets qu'opère A. Gotman (1988a), à partir des modalités de tri, 

d'attribution des objets au moment de l'héritage est plus directement utilisable, parce que 

finalement plus descriptive. Elle distingue six catégories d'objets de famille, personnels ou 

domestiques, qui forment au moment du décès une unité de lieu et qui vont être partagés 

L1 fféremment par les membres de la famille à qui ils reviennent de droit : 

1: Les vêlemelllS qui « font corps avec leur propriétaire» (p. 164) sont les plus difficiles à 

prend.-e. La plupart du temps. ils sont triés puis donnés, à l'exception d'une pièce qu'on 

Cl)nservera sans la porter. 
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2) Les bijoux, et tous les objets domestiques traditionnellement attachés au travail féminin 

(linge de maison, vaisselle, argenterie, instruments de couture, etc.) sont attribués aux 

femmes, filles, petites-filles et belles-filles, les hommes s'excluJI1t d'eux-mêmes des 

séances de partage. Parnù les bijoux, les alliances et les bijoux masculins vont plutôt aux 

hommes, tandis que la bague de fiançailles occupe souvent une place smgulière d'objet 

fondateur qui la fait basculer dans la quatrième catégorie. 

3) Les amles. les citations et décorations militaires, les outils, les livres de collection sont 

considérés comme des ~bjets d'hommes et sont donc attribués à des fils, petits-fils. 

neveux et gendres, mais de manjère moins systématique et exclusive que les objets de 

femme ne le sont aux fines, petites-fiUes et belies-filles. 

4) Les « insignes », archives d'Etat-civil, dossiers militaires, archives personnelles, albums 

de photos, les dessins d'enfants, sont par excellence des objets destinés à être transmis et 

retransmis, li des personnes que des qualités spécifiques rendent aptes à la conservation de 

ces emblèmes familiaux. « Le partage des insignes est probablement la pratique la plus 

révélatrice de la lutte pour cette qualification très disputée» (p. 166). 

5) Les objets senti-précieux, souvenirs, livres, cartes postales, bibelots, sont conservés sans 

obligation de transmission et partagés sur la base de critères essentiellement affinitaires. 

6) Les meubles el l'équ(?emellt ménager enfin donnent lieu à un partage pragmatique et 

opportuniste, selon une logique proche de l'écoulement des biens sur le marché 

d" occasion. Encombrants parce que «leur valeur sentimentale et la conscience diffuse 

qu'ils ne sont pas jetables butent sur une élémentaire question de poids)) (p. 168), ils 

peuvent être attribués aux petits-enfants. Les arbitrages en cas de conflit se font 

essentiellement sur la base de critères individuels et utilitaires. 

Si cette classification est plus directement opérationnelle, tn ce sens qu'elle permet de 

classer un grand nombre d'objets, à partir de leur dénomination ou de leurs caractéristiques 

physiques, elle contient également des éléments relatifs à leur mise en circulation, que nous 

traiterons dans les prochains chapitres, et n'est en outre établie qu'à partir des objets que se 

partagent les héritters après le décès d'un parent. 

n est enfin remarquable que chacune de ces catégories laisse de côté la valeur marchande des 

objets, considérée comme négligeable et peu significative. 
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2.1.2. Classification des objets cités dans les entretiens 

A ce stade de l'analyse, il s'agit essentiellement pour nous de regrouper tous les objets dont il 

est question dans les entretiens en catégories un tant soit peu cohérentes en termes d~ valeurs 

et qui pennettent de dessiner à grands traits, au-delà de la diversité et de la singularité des 

objets, le conten'} matériel des transmissions intergénérationnelles. 

Sam préjuger donc de la part qu'Hs représentent dans les transferts intergénérationnels ni de 

leurs modalités de transmission, nous avons regroupé les objets cités par les enquêtés en 

douze classes. 

Nous avons distingué par exemple les catégories mobilier et petit mobilier, moins par la 

taille des objets évoqués que par la valeur pratique fréquemment associée aux premiers \on 

pourrait parler, pour certains du moins, de « meubles meublants )} au sens juridique du terme, 

qui désigne le mobilier qui n'est pas utilisé à des fins spéculatives ni de collection), 

beaucoup moins fréquente en ce qui concerne le petil mobilier (lampes, pendules. 

chandeliers et autres éléments de décoration), valorisé davantage pour sa valeur sentimentale 

et/ou pour son ancienneté. Le petit mobilier en question est par ailleurs une catégorie 

différente des tableaux d autres objets ~'art, pour lesquels compte avant tout la valeur 

artistique (savant mélange de valeur marchande, esthétique et de style). 

Viennent ensuite des catégories d'objets faciles à identifier à partir de leur seule désignation 

ou de leurs caractéristiques objectives: bijoux, vaisselle, linge de maison, vêtements, 

livres. maisons. 

Ce qui fait la valeur des bijoux., c'est leur valeur marchande et esthéti"Je, également leur 

provenance familiale. La vaisselle comme le linge ont d'abord une valeur pratique; mais la 

vaisselle a également une valeur marchande (notamment l'argenterie) moins présente dans le 

linge. auquel on prête une valeur sentimentale et de souvenir liée à sa provenance familiale. 

NoU$ avons distingué le linge des vêtements, pa.rce que ceux. -ci sont pour ainsi dire 

inséparables de la personne à qui ils ont appartenu, qui les a portés. Les livres, journaux et 

magazines forment une catégorie peu fournie mais particulière: vecteurs culturels et 

éducl1tifs, les livres sont porteurs d'un statut social qU'OIl ne retrouve dans aucune autre 

c~té~Qrie d,'objet; par ailleurs, ils apparaissent assez souvent dans les transmissions sous 
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fonne de collections qu'on veille à ne pas dépareiller. Les maisons ont été considérées iel 

rlélibérément comme des objets, dotés d'une valeur marchande et sentimemale, mais sont 

peu ~voquées par des enquêtés invités à parler de choses et d'objets transmis. 

i~ous av"'1S regroupé en une même catégorie les photos (fréquentes) et les films (rares), 

mais nous les avons distingués d'objets comme les llédailles et décorations, les papiers .!t 

livrets de famille, les documents généalogiques, les alliances et chevalières (qui sont 

également des bijoux) que nous avons appelés objets identitaires, mais qu'on pourrait 

appeler insignes, blasons ou emblèmes, à ceci près qu'ils sont parfois très intimes et peu 

montrés. Ces deux catégories ont en commun l'absence totale de référence à la valeur 

marchande (ce sont les seuls objets qui ne s'inscrivent pas du tout dans ce registre) et la 

prééminence de la valeur d'identification, de reconnaissance. Mais alors que les photos 

servent surtout comme support du souvenir (d'où le dilemme quant au sort des photos non 

identifiables), les objets identitaires ont également une valeur historique, ils disent ce qu'a été 

la famille comme groupe. 

Une dernière catégorie, résiduelle, regroupe enfin sous le terme délibérément très vague de 

« choses et autres» des biens qui ne relèvent pas des catégories précédentes et des objets 

non identifiés en tau! que tels. 

Les biens qui ne trouvent pas place ailleurs peuvent être des choses parfaitement définies 

mjs inclassables, comme le vin (E12B, E15B) ou. cas unique, la tête du fémur de son mari, 

aujourd'hui décédé, conservé par Mme Vervaecke à la suite d'une opération chirurgicale, et 

qu'à son avis ses enfants ne garderont pas (E27). L'argent donné ou prêté a également été 

intégré dans cette classe. Très facile à identifier dans les discours, doté de significations 

précises et circulant selon des modalités claires, l'argent aurait pu constituer une catégorie à 

part entière. Nous avons cependant considéré que celle-ci n'avait pas sa place dans une 

typologie des objets et que les flux d'argent, d'ailleurs peu évoqués. pouvaient être traités de 

manière résiduellel9
• 

Dans la catégorie des choses non identifiées entrent des objets qui sont désignés uniquement 

par leur provenance (des choses de mon père. les affaires de ma tante, des objets de famille) 

ou par d'autres qualifications, d'autres valeurs (des petites choses, des choses unpun.antes, 

19 La situation ne s'est pas présentée mais, le cas échéant, nous aurions traité de la même manièr des flux de 
seryicc:s. 
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des choses anciennes, des choses de valeur), mais aussi une part de transmiss~ons très 

vaguement désignées (peu de choses, beaucoup de choses, voire des choses, des machins, 

des trucs, etc.) ou des compléments indéfinissables d'objets définis, qui peuvent être à pet; 

près n'importe quoi sauf des meubles20 (par exemple: des photos et des trucs comme ça). 

Dans certains cas. cette catégorie constitue un prélude aux autres, une sorte d'entrée en 

matière (on commence par parler vaguement de choses reçues ou données pour [Jréciser 

ensuite de quoi il s'agit et dans quelles conditions elles ont été trdIlSmiSes). Mais dans un 

nombre non négligeable d'entretiens, l'essentiel du discours se cantOl'!1e dans ce registre, 

indice de la difficulté que l'on peut rencontrer quand on veut recueillir une parole sociale sur 

les objets. 

2.2. Le contenu des transmissions: quels objets circulent dans la parenté? 

Ces catégories d'objets étant définies. sommes-nous en mesure pour autant d'évaluer le 

contenu des transmissions? Ce qUl~ dans les entretiens nous avons codé comme 

« tmnsmissions >', ce sont des combinaisons spécifiques de triades (donneur - receveur -

non-receveur) et de valeurs attribuée!; à des objets: autant de combinaisons différentes, 

autant de \IaI1smissions. Le nombre de transmissions codées dans un entretien (et d'une 

manière générale dans l'ensemble du corpus) ne reflète donc pas le volume des 

transmissions mais ,en quelque sorte la diversité des manières de transmettre et des 

significations qui y sont attachées. 

La fréquence d'ar:~<uition de tel ou tel type d'objets dans l'ensemble des transmissions peut 

donc avoir différentes significations, qll' il n'est pas toujours facile de distinguer. 

Elle est une indication de la fréquence effective de transmission: pour prendre un exemple, il 

se transmet probablement plus de meubles que de tableaux et autres objets d'art, simplement 

parce que la plupart des gens possèdent davantage d\:>bjets de la première catégorie que de la 

seconde. 

Mais elle est également J'indice de l'homogénéité ou de l'hétérogénéité d'un type d'objet en 

termes de transmission. Le mobilier, par exemple, constitue une catégorie très hétérogène: 

:!Il Cene incompatibilité désigl;e d'ailleurs assez clairement la frontière qui sépare. dans les représentations des 
:açteurs.Jesmeul;lt~ du ",reste,. des. objets. 
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beaucoup d'objets relèvent de cette catégol1e et sont cependant dotés de significations très 

différentes et attribués selon des modalités variées (il entre dans cette classe à la fois le 

bureau de l'aïeul transmis de père en fils. les meubles en surnombre transmis à l'occasion 

d'un déménagement, le berceau remis en service il chaque naissance, les tables retrouvées 

dans des greniers et retapées, repeinte,;, etc.). Les photos ou les bijoux en revanche 

constituent une catégorie hO"'1ogène : transmis en bloc ou à tout le moins considérés comme 

un enserr.ble à peu près indistinct, ils peuvent n'être évoqués qu'une seule fois au cours d'un 

entretien ou n'apparaître que cians une seule transmission. 

n nous a donc semblé que la seulr comptabilisation des fréquences global.!s de citation de tel 

ou tel type d'objets risquait d'être insuffisante. qu'eUe pouvait prêter à confusion. Nous 

avons donc pris en compte également ]a simpl\! présence/absence de chaqu<' type d'objet, 

entretien par entretien, ainS'l que, dans une partie du commentaire, la position du locuteur 

dans la triade qui pennet de distinguer les ohjets reçus (ou à recevait) des objets. JO reçus ct 

des objets donnés (ou à donner). 

Cette analyse, globale et quantitative, donne lieu aux observations suivantes. 

2.2.1. Objets donnés, objets reçus 

A une exception près, tous les entretiens (47 sur 4821
) contier· 'lent des tmnsmissions de 

mobilier. Trois entretiens sur au$'e environ (35 sur 48) contiennent des transmissions de 

petit mobilier, et un sur deux (24 sur 48) des tableaux et autres objets d'art. 

Par aiJleurs, un tiers des transmissions codées, tous entretiens confondus, contient du 

mobilier (34,3%). Cette proç.ortion n'est approchée par aucune autre catégorie d'objet, et 

notamment pas par le petit mobilier et les objets d'art qui apparaissent jans respectjvement 

10% et 7% des transmissions. Le mobilier apparaît donc ici comme une c,tégorie très large, 

du point de vue des modalités de sa transmission et des significations qui lui sont attachées : 

nous pouvons dire, en résumé. qu'il se transmet beaucoup de mobilier. et de beaucoup de 

manières. En revanche. le petit mobilier et les tableaux et autres objets d'art semblent former 

des catégories relativement homogènes du point de vue de leur transmission. 

zr L'entretien E08 s'est l''n fait déroulé sw;cessivement avec Mme Delecourt, en l'absence de son mari, puis aveç 
celui-ci seul; ils ont en revanche répondu ensernb1e aux scénarios. Nous avons donc codés leurs discours 
séparément. d'pù le ;Iécalage entre le nombre d'entretiens codés (48) et le nomb~ d'entretiens réalisés (47). 
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N'JUS n ·.}bservons pas de différence entre Parents et Enfants concernant le mobilier et le petit 

mobilier; les tableaux et autres œuvres d'art en revanche sont cités proportionnellement par 

plus d'Enfants que de Parents (10 sur 17 contre 14 sur 31). 

Qu'en est-il de ces objets facilement identifiables que sont les bijoux. la vaisselle, le linge, 

les vêtements, les livres, les maisons? Des transmissions de bijoux sont évoquées dans six 

entretiens sur dix (29 sur 48), de la vaisselle dans un entretien sur deux (25 sur 48), des 

maisons, des vêtements et des livres apparaissant dans environ un entretien sur trois 

(respectivement 18, 16 et 15 sur 48) ; le linge anive en queue de classement, cité dans un 

entretien sur six (8 sur 48). 

Aucune de ces catégories d'objets n'apparait dans plus d'une transmission "ur dix (de 10,5% 

pour les bijoux à 2% pour les vêtements). Pour les bijoux. on devine qu'il s'agit d'une 

gronde homogélléité dans les transmissions (modalités et signhications). Les autres types 

d'objets étant moins souvent évoqués dans les entretiens le sont aussi de manière moins 

variée. 

Les transmissions de maisons sont citées par pius de Parents que d'Enfants (13 sur 31 contre 

5 sur 17) ; c'est l'inverse pour la vaisselle, les vêtements et les livres. Il entre essentiellement 

dans cette différence un effet d'fige, les biens les plus iœportants sur le plan patrimonial étant 

transmis le plus tardivement. 

Les photos et les objets Identitaires sont des types d'objet.<; qui nous intéressent 

particulièrement. à cause des valeurs qui leur sont attribuées. Or ils sont, en termes de 

transmisaion, dans des positions proches et tour à fait singulières. Premièrement, nous 

relevons qu'ils apparaissent dans deux entretiens sur trois (respectiv~ment 34 et 31 sur 48). 

Deuxièmement, si l'on se place au niveau global de toutes les transmissions, on observe que 

moins d'une sur dix concerne des photos ou des objets identitaires (respectivement 9,5 et 

8,1%): ce décalage nous semble ici l'indice d'une grande homogénéité dans les 

transmissions (dans un même entretien, les significations de ces objets ~:,Œipt'It relativement 

univoques e' les modalités de leur transmission uniques, contrairement par exemple aux 

meubles). Tro .:;ièmement, et c'est là une spécificlté de ces objets, ils apparaissent dans le:, 

entretil:ns beaucoup plus souvent comme objets reçus ou à recevoir (21 entretiens de Parents 

et 12 entretiells d'Enfants font état de photos reçues, 18 et 10 évoquent des réceptions 

d'objets identitaires) que comme objets donnés ou à donner (5 entretiens de Parents 
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contiennent des dons dt! photos, 6 des dons d'objets identitaires22
). Ces objets, qui sont en 

quelque sorte les insignes de la parenté, sont donc dotés d'une transmissibilité ambiguë, 

puisqu'ils semDlent pouvoir être reçus mais non donnés. Les objets identitaires apparaissent 

en outre un peu plus souvent chez les Parents que chez les Enfants (21 sur 31 contre 10 sur 

17). 

La catégorie résidur ~ des «choses et autres» enfin est citée au moins une fois dans 

pratiquement tous les entretiens (47 sur 48), et dans une transmission sur quatre (26,0%). li 

peut s'a6Ïr d'argent ou d'objets inclassables (un cas sur vingt environ sur l'ensemble des 

transmissions). Dans les autres cas, les enquêtés citent les protagonistes de la transmission et 

les valeurs dont elle porteuse, puisqu'on a pu coder leur discours comme un geste de 

transmission à part entière. mais sans désigner spécifiqueï.lent l'objet ou les objets concernés 

(éventuellement, comme nous ('avons vu plus haut, les «choses» sont citées en complément 

d'objets déterminés) : c'est donc le cas d'un cinquièm:! des transmissions sur l'ensemble du 

corpus. Une fois sur cinq environ, on ne sait pas quels sont les objets transmis. 

Celle incertitude peut être liée à une certaine extériorité du locuteur vis-à-vis de la 

transmission (Ia proportion d'objets non identifiés est plus importante dans les transmissions 

où ego n'est ni donneur, ni receveur, ni non-receveur), ou à une incertitude du geste de 

transmission Id·même (des dons à venir, projetés, par opposition aux transmissions passées, 

qu'elles soient reçues ou données). Il n'en reste pas moins qu'un nombre important d'objets 

transmis ne sont en quelque sorte pas visibles en tant qu'objets. A cet égard, le propos de M. 

Lefebvre fils est tout à fait significatif: ( Les objets de fwnille, 011 Ile les voit pas ell tam 

qu'objets. Ils salit de famille dOllc ils sont là. Ça c'est une différellce. Visuellemellt, 'liai, les 

objets qU'ail a achetés, quand 011 sort une nappe, je sais qU'ail l'a achetée au Mexique, e.t 

quand je la mecs je me dis "tiens c'est la nappe du Mexique" et ça me r,ppelfe des images 

du Mexique. Alors que l'annoire, je la vois pas. Oule guéridolll/larocaill, c'est parce qu'on 

en parle, mais il me sort complètemelll de l'esprit. [ ... ] Et puis c'est la notion "faire partie 

des meubles", enfait. Un meuble qui vient defamille, ilfa;! partie des meubles.ll> (E06B), Ce 

qui est très explicite, très analysé dans cet entretien reste implicite dans la plupart des autres. 

Et cette indétermination d'une partie df".5 objets transmis nous semble correspondre assez 

bien au régime de farniliari~'1tion par le corps dont parle J.-c. Kaufmann. sur Jequell:>utent 

n ~ Enfa,nts.ne son~ pour aùlsidire jamais er. position de donneur dans les transmissions qu' LIs évoquent. 
, . _. " , 
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les méthodes classiques d'investigation sociologique, et qui inscrit le rapport aux objets dans 

la routine et les rend invisibles et indicibles parce qu'évidents (Kaufmann, 1997). 

Tableau 7.2: Nombre d'entretiens dans lequel les objets sont cités au moins une rois, par catégorie 
d'objets (en f-trectiCs) 

Type d'obJers Parenrs Enfanrs Total 

Mobilier 30 17 47 

Petit I1wbilier 22 l3 35 

Tableaux et autres objers d'an 14 10 24 

Bijoux 18 11 29 

Vaisselle 14 11 25 

Linge de maison 6 2 8 

VêtemeIr..; 8 8 16 

Livres 8 7 15 

Maisons 13 5 18 

Photos et films 22 12 34 

Objers identitaires 21 10 31 

Choses et autres 30 17 47 

TOT AL ENTRETIENS 31 17 48 
--'- -

Tableau 7.3 : Fréquence de citation des objets selon leur catégorie, sur l'ensemble des transmissions 

( ffi tifs) en pourcentage et en e cc 

Type d'objers Parenrs Enfanrs fotal 

Mobilier 35,3% (153) 32.0% {66} 34.3%(219) 

Petit mobiher 8,5% (37) 13.1% (27) 10.0% (64) 

Tableaux et autres objers d'an 6.9% (30) 7,3% (15) 7.0% (45) 

Bijoux 9.0% (39) 13,69i (28) 10,5% (67) 

Vaisselle 6.2'k (27) 7.3% (15) 6,6%(42) 

Linge de maison 2.3% (10) 1,5% (3) 2,0% (13) 

Vêtemenrs 1,4% (6) 6,8% (14) 3,1% (20) 
1-
Livres 3,0% (13) 4.4% (9) 3.4'k (22) 

Maisons 3.9% (17) 2,9% (6) 3,6% (23) 

Photos 9,0% (39) 10.7% (22) 9,5% (61) 

Objers identitrures 7.6% (33) 9,2% (19) 8.1% (52) 

Choses et autres 25.6% (11) 26,7% (55) 26.0% (166) 

TOTAL 100.0%(433) 100.0% (206) 100.0%(639) 

Le nombre de CltaUl lns est supéneut au nombre total de transrruSS10ns codées. du fmt de réponses multiples 
(une même transmil sion peut conterur plt!Sieurs obJers de type différent) 
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2.2.2. Remarques sur les photos et sur quelques objets identitaires 

Dans un grand nombre d'entretiens, les photos et certains objets identitaires (en particulier 

les documents juridiques relatifs à la fat Ile, cartes d'identité et livrets de famille) ne sont 

pas ou peu camctérisés. Ds sont porteurs d'une signification mtrinsèque qui peut rester 

implicite parce qu'elle est immédiate, de l'ordre de l'évidence. TI n'est pas nécessaire pour 

lr.s acteurs de dire quelles valeurs justifient la conservation des phc..tos, des cartes d'identité, 

des livrets de famille. Ds sont par exceJlence des objets dont la conservation va de soi, 

s'impose comme une évidence quasi naturelle: de toutes les catégories d'objets, les photos 

et les objets identitaires sont ceux pour lesquels )p question du désir ou du besoin se pose le 

moins. Sauf précisément à propos de celles qu'on n'a pas pu conserver, il paraît tout à fait 

incongru de se demander si on a envie ou non de garder les photos de ses ascendants, et tout 

à fait invraisemblable d'imaginer que ses frères et sœurs puissent s'exclure volontairement 

de cette transmission. Si la conservation du livret de famille a des fondements juridiques 

(c'est un document unique et qui conserve une validité au-delà du décès des parents, par 

exemple pour faire établir un certificat d'hérédité), ce n'est pas le cas des cartes d'identité et 

encore moins, bien entendu, des photos. 

Ce cas mis à part. il Y aurait donc unanimité quant au devoir de conservation, de tnmsmission 

des photos et papiers de famille - c'est pourquoi nous les trouvons cités dans un grand 
, 

nombre d'entretiens - et homogénéité quant à la signification et aux modalités de leur 

transmission - c'est pClurquoi ils ne représentent qu'une faible part des transmissions codées. 

Us constitueraient donc une catégorie d'objets transmissibles par excellence. il n'est pas rare 

d'ailleurs que les enquêtés justifient la conservation des photos et des papiers par un 

laco'1iqup.« bien sûr» (<< Les photos. Oilles a cOllsen·ées. bien sûr» (E30)), ne serait-ce que 

parce qL IJ on Ile peut pas jeter» ce genre de choses (E19), et se déclarent au contraire très 

choqués de voir dans les brocantes ou chez les antiquaires des « caisses entières de vieilles 

photos qui SOllt des photos de J'"ull'::!_~ " pt oue « des étrangrrs » achètent (E04). Et même si 

l'on ne conserve pas gmnd chose, faute de place ou d'usage, il est bien rare que )'C1l1 n'ait pas 

au moins quelques photos, ne serait-ce que des photos d'identité. L'absence totale de photos 

est d'ailleurs considérée comme un indic- de relations filiales défectueuses, anormales, plus 

encore que l'absence de tout autre objet (E09B). 
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Cette transmissibilité n'est cependant pas sans ambiguïté et recèle des paradoxes à propos 

desquels il convient de faire quelques remarques. 

Le premier de ces paradoxes, déjà relevé, consiste en ce que ces objets apparaissent 

beaucoup plus souvent dans les transmirions reçues que dans les transmissions donnfês. n 
s'agirait donc d'objets qu'en tant que receveur on se sent l'obligation de conserver mais 

qu'on ne se sent pas, d'un autre côté, tenu de donner, c'est-" ·dire à la fois que l'on conserve 

jusqu'à sa propre mort, mais aussi que l'on ne prévoit pas explicitement de donner. 

L'obligation de transmission concernant les photos et les objets identitaires s'exercerait donc 

davantage, ou de manière plus explicite, sur le receveur que sur le donneur. 

Cette injonction tend à occulter les modalités de transmission de ce type d'objets. Nous 

savons ainsi l'importance qu'a pour les personnes enquêtées le fait d'avoir pu garder les 

photos et papiers de famille, nous savons moins ;Jar quelles ~f}odalités ils ont été attribués à 

l'lln ou l'autre membre de la famille. Plus exactt.menl, et d,-ms une partie des entretiens tout 

au moins, il semble que ces modalités d'attribution imp' '!nt finalement assez peu, une fois 

que le principe de conservation est acquis. 

A cet égard, les photos notamment nous semblent d'un statut un peu différent des autres 

objets qui composent la classe des «insignes» dans la typologie établie par A. Gotman 

(1988a} : si les archives familiales sont effectivement plutôt attribuées en un seul lot à une 

personne qui en est le dépositaire, du 'It de son mng (les aînés), de son ;1 .... lUt spécifique (les 

tantes sans enfant) mais plus souvent t:t"lcore à c 'e d'un intérêt reconnu pour la généalogie, 

les photos sont souvent triées et partagées (r de .. .anière à ce que chaque enfalll ait au moins 

J'histoire de lafamiile » (EOI). La possibilité technique de reproduire les photos, dans une 

:ualité éventuellement meineure que J'original, comme se plaisent à le souligner nos 

enquêtés photographes amateurs, réduit d'ailleurs considémblement l'enjeu du partage23
• n 

est finalement assez mre, du moins dans notre corpus, que les photos soient attribuées à une 

seule personne, même si d'un point de vue théorique les enquêtés peuvent se déclarer 

attachés à ce principe. C'est vraisemblablement davantage le cas dans les familles les plus 

riches et dans les familles les plus grandes ainsi que dans celles où se transmettent des 

23 Même si de fait, la reproduction systématique d'un jeu de photos pour tous les membres de la frunille doit être 
une pratique peu répandue. dans la manière dont les enquêtés envisagent les transmissions. il suffit que cette 
possibilité existe objectivement pour que la question soit réglée et ne donne pas lieu à des spéculations jugées 
inutiles dans l'entretien. 
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maisons qui restent propriété indivise des héritiers, les photos étant alors conservées dans Je 

lieu familial. 

De quelles photos est-il question? En quoi consiste précisément leur valeur identitaire ? Là 

encore, il y a ambiguïté. 

D'une manière générale, seules importent les photos de membres de la famille. Les photos 

d'autres personnes sont jetées et les autres photos, photos de paysages, de monuments, etc., 

ne sont simplement pas évoquées, comme si elles n'existaient pas. 

Dans certains entretiens, ces photos n'ont de valeur que pour autant qu'elles représentent des 

personnes qu'on a connues ou qu'au moins on est capable de situer dans la généalogie 

familiale. Les photos dont il est question sont ici pour l'essentiel des photos quasi officielles, 

prises dans des occasions solennelles (baptême, communion, mariage, enterrement) où le 

groupe familial se célèbre comme tel. Plus grandes, plus belles, elles sont également pour ces 

enquê~és les seules qui soient « vraiment des photos de famille» (E04). La valeur identitrure 

des photos est alors associée à un mode de vie familial du passé, où les tens familiaux 

étaient suppo<;és plus denses. Pour M. Rombaux, reconnaître les personnes sur les photos de 

famille et faire à la Toussaint la tournée des cimetières étaient des pratiques familiales tout à 

fait analogues (E17) et .. dans les Jàyers d'avallt, souligne M. Ricouart, toute la f(1mWJ! était 

en photo sur Le mur JO (E28). 

Or il est généralement entendu pour ces personnes que ce mode de vie soi disant traditionnel 

a disparu, et avec lui la valeur identificatoire des photos. Les mêmes personnes qui ont pu 

conserver les photos venant de leurs ascendants, parfois comme par nostalgie et en dépit 

d'une connaissance souvent très incertaine des personnes représentées, imaginent mal 

qu'elles puissent intéresser leurs propres enfants (pour autant qu'on puisse se les représenter 

vieux et nostalgiques24
), et encore moins leurs petiTs-enfants. Cette incapacité à transmettre 

ce qui va avec les photos est en quelque sorte l'aveu d'un échec dans le lien 

intergénérationnel, qui n'est pas vécu sans amertume ou qu'on é\oacue en se disant, sans trop 

de conviction, qu'un jour on prendra le temps de fP.,chercher et de noter le nom des personnes 

photographiées (EO 1, E 17). 

24 Ainsi Mme Fromont envL-:age-t-elle assez cur·eusement l'attitude de ses enfants à propos des photos: « ils les 
garderont après (tOUS p(lrce qu~ils serom vieux, pour avoir les photos, mais sans savoir" (E05). 
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Dans d'autres entretiens, les photos ont au contraire d'autant plus d'importance qu'elles 

représentent des proches, des personnes chères. Leur transmission sanctionne alors la qualité 

d'une relation interpersonnelle: M Ricouart, dans le partage des photos de famille, s'est YU 

octroyer les photos de sa grand-mère maternelle dont il était plus proche que ses frères et 

sœurs (E28). Elle peut aussi remplacer 'lne relation manquante: les photos. dit M. 

Vandenberghe, «c'est sunout pOlir les enfams, parce qu'ils /l'Olll jamais COllnu leurs 

grands-pères}) (EII). Mais, plus personnelles, moins hiératiques, ces photos relèvent plus 

éu.lssi du domaine de l'intime. Leur conservation peut être considérée comme morbide, ce 

que relève l-H. Déchaux dans son analyse du souvenir des morts (l99Î) et que nous 

retrouvons chez un enquêté Enfant dont la mère est décédée: « Bien sûr il y a des photo~ de 

ma mère, pas 36, d'ailleurs ... je suis ... j'aime bien me souvenir, je n'aime pas rout ce qui 

toume autour de la mon, je trouve que c'est ... ça tient à mOIl activité de médecin aussi. DOllc 

de photos je Il'en ai pas beaucoup, je crois même que je n'ell ai qu'une, c'est Ulle photo qui 

n'est pas trop ancienne pOlir que ça ressemble quand même à ma mère, mais je ne l'oulais 

pas de phoros d'elle malade, parce qll 'elle a été m(f'ade relativement longtemps et elle 

commençait à avoir Ull visage qui Il'était pas ... el puis j'aime pas trop ['aspect relique [.., J 

pane que c'est przs comme ça que je me souviens de ma mère, c'est WI souvenir vivant» 

(E15B). Souvent moins exposées, ces photos sont aussi plus difficilement transmissibles 

parce qu'elles construisent des rapports assez individualisés à la mémoire familiale: chacun 

garde alors celles qu'il veut, mais il est plus délicat pour les parents de les attribuer. Ce type 

de photos rejoint assez bien la catégorie des objets « pour soi» dont parle A. Muxel (1996). 

fi n'en reste pas moins qu'ils sont bien tout de même des clichés sur la famille, des 

représentations idéalisées de la vie familiale, des membres qui la constituent, même si l'idéal 

est ici davantage celui d'un bonheur pris sur le vif, soi-disant spomané, que celui qui émane 

de l'ordre visible des phOtOS solennelles. Et c'est à juste titre qu'A. Muxel souligne, en 

s'appuyant sur l'analyse de P. Bourdieu25
• que ( quelle que soit la forme, les photographies 

véhiculent toujours une proposition de discours, une version, plus ou moins officielle et 

consensuelle, de l'histoire commune [ ... J, propositIon idéale d'une vie de famille idéale» 

(Muxel, 1996, p, 175-176). 

25 « n n'est rien, dit P. Bourdieu, qUI SOit plus décent, plus rassurant el plus édifiant qu'un album de famiUe; 
tc.Jtes les aventures singulières qUI enferment le souvenir mdividuel dans la paniculanté d'un secret en sont 
banrues et le passé commun ou. si l'on veut, le plus grand dénominateur commun du passé, a la netteté presque 
coquette d'un monument funéraire fidèlement fréquenté" (Bourdieu (dir.), 1965, p. 53-54), cité par A. Muxel 
(l996.p.175-176). 
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Il entre dans cette différence de valeur une différence de générations qui correspond aUSSI 

plus ou moins au type de rapport avec la photographie que les enquêtés ont pu conmûtre 

enfants: les enquêtés Parents font partie de générations où l'usage de la photographie était 

moins répandu qu'il ne l'est aujourd'hui; les Enfants, âgés de j • ans en moyenne, ont 

vraisemblablement été des enfants beaucoup plus photographiés. On observe pourtant chez 

certains Enfants un retour en grâce des photos traditionnelles, sur un mode là encore assez 

curieux. Les photos anciennes sont conservées en dehoTh de leur valeur strictement familiale 

et identitaire. pour des raisons esthétiques (ce sont de belles photos), techniques (les 

photographes amateurs en apprécient la qualité de facture, les conservent pour les reproduire) 

ou historiques (on y voit comment les enfants étaient autrefois habillés, etc.). Ces photos 

demeurent cependant, même seulement en filigr.me, des photos de famille, ce qui n'est pas 

sans induire une légère confusion dans les pratiques et dans les propos: ainsi M. et Mme 

Lefebvre fils, qui ont installé dans leur bureau «une sone de galerie de portraits» ne 

distinguent pas très bien dans ces photos celles qui viennent de la famille de celles qu'ils ont 

achetées dans des brocantes et s'amusent de se trouver des airs de famille avec des personnes 

qui ne leur sont pas liées; mais SI la valeur familiale de certaines photos est occultée pour M. 

Lefebvre fils, par la valeur essentidlement esthétique et décorative de l'ensemble, le 

processus est exactement inverse pour sa femme qui confère une vaJeur familiale à toutes les 

photos, y compris à celles qu'ils ont achetées (E06B). 

Les photos anciennes s'opposent donc aux l-~"tC'l<; plus récentes par ce qu'elles donnent à 

voir de la famille, de la vie familiale: cérémonies, groupes réunis pour des occasions 

solennelles dans un cas, instantanés pris sur le vif dans l'autre. Les modes d'appropriation 

s'opposent également: :onsultées en groupe, dans des c"xasions où la famille se célèbre en 

identifiant ses membres dans un cas, objets d'un culte beaucoup plus personnel et intime 

dans l'autre. Ces deux oppositions, parce qu'eJles ne se surel1'0sent pas tenne à terme, 

dessinent les formes complexes que peut prendre la valeur identificatoire des photos de 

famille. 

* * 

* 
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De la diversité des objets cités, nous avons voulu dégager une classification qui ne soit pas 

fondée seulement sur la dimension technique, fonctionnelle des objets (à quel besoin l'objet 

répond-il, pour quel usage a-t-il été conçu ?), pour reprendre l'analyse de C. Bromberger 

(1979)26, mais qui soit cohérente avec l'analyse des valeurs attribués aux objets. 

A ce stade de l'analyse, la classification a surtout valeur descriptive. Elle donne un aperçu 

concret du contenu des tr'dIlsmissions intergénérationnelles. Nous en retiendrons 

paradoxruement une impression d'imprécision, alimentée par l'importance numérique des 

« meubles », dont les significations peuvent être très variées, et plus encore des « choses ;>, 

objets non identifiables en tant que tels, et dont la prévalence dit bien le degré de 

familiarisation ave.: ces objets devenus invisibles, indicibles, et montre également que le sens 

des ITansmissions est à chercher ailleurs que dans les seuls objets dC'nt elles permettent le 

transfert. 

Par ailleurs, J'analyse des discours relatifs aux photos et aux objets identitaires laisse 

entrevoir des règles spécifiquement liées aux positions de donneur et de receveur (il s'agit 

d'objets qu'en quelque sorte on reçoit mais qu'on ne donne pas), des principes d'attribution 

différents (attribution à un seul, partage), que les chapitres suivants explorent de manière 

plus systématique. 

Conclusion 

Dans ce chapitre, nous avons voulu analyser les transmissions d'objets en nous basant sur les 

objets transmis, indépendamment des personnes entre lesquelles ils circulent et des principes 

qui régissent cette circulatiun. Nous avons montré par là que le sens des transmissions 

d'objets résidaH en partie, mais en partie seulement, dans les objets eux-mêmes, plus 

exactement dans la valeur qu'ils ont pour le" acteurs sociaux. 

Nous avons élaboré une typologie des valeurs qui classe '!.':n 25 catégories élémentaires toutes 

les significations explicitement ou implicitement attribuées aux objets évoqués dans les 

entretiens. 

26 Voù:p1us haut. chapitre 3.2.1.1. 
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L'analyse quantitative des valeurs a permis de dégager trois registres principaux àe 

signification des objets transmis ou susceptibles de l'être : 

Cl Un registre financier où prime la valeur marchande des objets. Qu'elle soit considérable 

ou nulle, elle est J'horizon de pratiques de transmission qui vont '--aiter les objets comme 

un élément de patrimoine, soumis, du moins dans les représentations des acteurs, aux lois 

successorales. En inscrivant les objets dans ce registre, les acteurs montrent l'aptitude de 

la famille à faire circuler du capital. 

Cl Un registre fonctionnel où les objets sont dotés avant tout de valeurs intrinsèques et VIsent 

à satisfaire un besoin (valeur d'usage) ou un désir (valeur esthétique). Dans cette 

perspective, les acteurs font de la famille une sorte de second marché pour des objets 

d'occasion. 

Cl Un registre mémoriel enfin où J'objet est d'abord valorisé parce qu'il vient d'avant, de 

quelqu'un qu'on a aimé et dont on chérit le souvenir, de soi-même enfant, de temps 

anciens dont il est comme un vestige archéologique, d'ancêtres plus ou moins prestigieux. 

Parce qu'il inscrit les objets dans la durP..e, dans le temps long de la succession des 

générations, ce registre est, des trois, celui qui permet le mieux aux acteurs d'exprimer 

une identité lignagère. 

Intersécants à leurs périphéries - certaines valeurs « annexes» peuvent relever 

simultanément de plusieurs registres -, c'!s trois types de valorisation des objets coexistent de 

manière complexe. Le registre mémoriel en particulier entretient avec les registres 

fonctionnel et financier des rapports contradictoires, faits d'incompatibilité et de 

dépendance : 

Cl D'un côté le registre mémoriel fait mauvais ménage avec les deux autres registres quand 

il s'agit d'un même objet. La double valorisation d'un objet, fina.'lcière et mémorielle, ou 

fonctionr~lle et mémorielle, est souvent problématique, et de nombreux discours tentent 

d'isoler cette valeur mémorielle ou du moins de la mettre au premier plan. 

Cl D'un autre côté le registre mémoriel est dépendant, pour les objets pris dans leur 

ensemble, des autres registres. Plus exactement, la transmission d'objets « de pure 

mémoire» (en particulier les plus personnels et les plus chargés affectivement) n'est 

légitime, visible, qu' à condition que circulent également d'autres objets, relevant d'autres 

registres de signification. 
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Par la manière dont elle s'exprime dans les significations attIibuées aux objets transmis ou 

susceptibles de l'être, la fonction symbolique, iùentitaire, de rattachement à la lignée, ne 

prime donc pas sur les autres fonctions que remplissent les transmissions d'objets. 

Tnmsmettre des objets, ce n'est pas seulement inscrire les protagonistes du ge.ste, donneur et 

receveur, dans une mémoire commune, celle du groupe de parenté pris dans sa dimension 

verticale, lignagère. C'est aussi plus concrètement faire circuler des richesses et, sous forme 

de dons d'objets, rendre service ou faire plaisir. 

Or il semble raisonnable de penser que ces dei1Uères fonctions sont étroitement corrélées au 

niveau socio-économique des familles, même si notre enquête, menée auprès d'une 

population relativement homogène de cadres, ne permet pas de l'affirmer avec certitude. 

Indirectement, parce que les différentes fonctions remplies par les trill1smissions d'objets 

forment système, la capacité de certains objets transmis à signifier l'appartenance hgnagère 

des donneurs et des receveurs dépendntit donc du niveau socioéconomique des familles et se 

trouverait mieux assurée dans les familles situées en haut de l'échelle sociale. Ceci n'a 

cependant ici qu'une valeur d'hypothèse. qu'une analyse des transmissions d'objets dans des 

milieux sociaux plus diversifiés permettrait de mettre à l'épreuve. 

Quoiqu'il en soit, les trois registres de signification, de valorisation des objets trclJ1smis sont 

donc interdépendants. Dans ce système complexe, la qualité d'» ancien» attribuée à de 

nombreux objets est une sorte de sésame pour leur transmission. A la fois objet.; « de 

valeur» (c'est-à-dir~ de valeur marchande), objets fonctionnellement durables et objets de 

mémoire, ils fédèœnt et réconciliem les trois registres, ce qui leur confère une sorte 

d.'évidence pour la t'1lI1smission. 

D'une manière plus générale, nous aolons voulu rendre compte, à titre essepuellement 

indicatif. du contenu des transmissions en termes d'objets et n,Jus avons établi à cette fin une 

typologie des objets eux-mêmes et non plus des significations que leur attribuent (es acteurs. 

Cette typologie donne un aperçu concret du ."ontenu des transmissions, incomplet parce que 

les acteurs n'ont pas été invités à citer tous les objets qu'ils avaient pu recevoir ou donner 

mais d'abord à parler de ceux qui étaient à leurs yeux les plus importants et de ce qui faisait 

leur valeur spécifique. Aussi imparfait soit-il, cet aperçu tente de prendre en compte 

!'ensembü:. des transferts intergénérntionnels, indépendamment des circonstances dans 
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lesquelles ont eu lieu ces transferts, ce qui n'est pas le cas, nous semble-t-il, des travaux plus 

spécifiquement centrés sur l'héritage ou sur la mémoire familiale. 

Cette typologie est en outre paf nature assez restrictive. Si l'on veut trditer des objets eux

mêmes, à partir de la manière dont le langage courant les désigne, les nomme (une 

commode, un collier, une photo), on se trouve face à upe alternative simple: soit on fait un 

inventaire à la Prévert (ou à la Perec) de tous les objets cités dans l'ensemble du corpus, en 

s'efforçant d'en conserver la diversité et la singularité. mais le résultat est, d'un point de vue 

sociologique, à peu près illisibI! ; sail on crée d~s catégories et on verse vite dans la plus 

grande banalité. TI se tmnsmet en effet des meubles, des bijoux, de la vaisselle, du linge, des 

tableaux, des photos, et tout un bric-à-brac d'objets plus ou moins identifiables. Cette 

banalité n'a d'ail1eurs rien que de très logique: les objets extraordinaires n'étant pas légion 

dans l'environnement matériel de tout un chacun, ceux que l'on peut transmettre sont du 

même acabiL 

L'imprécision globale de cette classification, où sont majoritaires les «meubles », catt!gorie 

très hétérogène. et les « choses », objets non identifiables en tant que tels, nous semble 

attester enfin que les transmissions d'objets ne font pas sens seulement pour les biens dont 

elles permettent la mise en circulation, mais aussi pour les liens intergénérationnels dont 

elles sont une manifestation concrète. Les commentaires faits à propos des photos et des 

objets identitaires laissent également entrevoir des règles d'attribution, des principes liés au 

don et à la réception de tels objets qui invitent à examiner à présent les transmissions 

d'objets à partir des acteurs qu'elles mettent en relation. 
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CHAPITRES 

PRINCIPES DE DISCRIMINATION 

ENTRE RECEVEURS ET NON-RECEVEURS: 

LE LIEN DE FILIATION AU CŒUR DES TRANSMISSIONS D'OBJETS 

Introduction 

Dans le chapitre précédent. nous avons analysé les significations des transmissions d'objets à 

travers l'examen des objets eux-mêmes et des valeurs qui leur sont attribuées. C'est là le 

premier plan d'analyse, matériel, des tnmsmissions d'objets comme mise en circulation d'un 

bien. 

Les transmissions d'objets doivent également être examinées sur un second plan, relationnel, 

comme l'activation d'un lien interpersonnel. Les deux chapitres qui viennent sont consacïés 

à l'analyse de ce second plan. Les transmissions d'objets y seront donc considérées d'abord à 

partir des personnes qu'elles relient. des liens qui supportent ces pratiques et/ou qu'elles 

expriment. 

A la différence d'autres contenus des relations mtergénérationnelles (argent, services, 

affection), les objets cunstituent a priori autant d'unités qui ne peuvent formeJlement être 

partagées: donner un objet à quelqu'un interclit très concrètement de le donner à quelqu'un 

d'autre. Ce simple conptat rend compte de la nécessité de considérer la transmission d'un 

objet, d'un point de vue relationnel, comme une triade impliquant trois protagonistes: le 
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donneur, le receveur et le non-receveur. La première partie de ce chapitre traite des principes 

de construction et de codage des triades, ainsi que des positions qu'y occupe le locuteur. 

Cette lecture « triadique » des tnmsmissions d'objets pennet de mettre au jour le caractère 

central du lien de filiation. Les règles principales que l'analyse fait ressortir dessinent des 

rôles de donneurs et de receveurs étroitement liés aux positions de parents et d'enfants dans 

la structure de parenté. Receveurs privilégiés des objets de leurs parents, les enJants sont 

notamment prioritaires par rapport à deux catégories de receveurs potentiels que sont les 

beaux-enfants et les petits-enfants. Cette priorité n'est pas qu'une règle de préséance 

auxquels les acteurs peuvent déroger, puisque les enfants sont tenus de recevoir les objets 

que leurs parents sont, symétriquement, tenus de leur donner. Ces différents aspects d'une 

règle générale de transmission des objets aux enfants seront traités dans la deuxième partie 

de ce chapitre 1. 

L'analyse de cette règle générale est enfin complétée par J'examen des transmissions hors 

filiation. Ce troisième point offre des perspectives de comparaison des règles sous-jacentes à 

ces deux types /je pratique, à ces deux «chemins» - transmissions entre parents et enfants 

d'une part, transmissions hors filiation d'autre part - qui confmnent l'importanc~ centrale du 

lien de filiation dans la transmission des objets, 

1. Les triades: niveau élél1Z ell taire d' observation des 
tralls11zissiolli 

1.1. Principes de construction et de codage 

Construite sur un plan matériel comme la mise en circulation d'un bien affecté de valeurs 

spécifiques, la transmission d'un objet peut être considérée sur un plan relationnel comme 

l'activation d'un lien entre des personnes uu bien entre des catégories de personnes. La 

1 Les enfants étant définis comme les receveurs par excel1en~ des objets de leurs parents. la qu~uon qui est au 
fondement même de la construction des triades demeure entière : un même objet ne peUl être donné à plusieurs 
enfants. Le chapitre 9 est entièrement consacré à cette question. 
2 Les principes de construction des triades el la typologie élaborée ont été présentés et discutés lors d'un colloque 
international sur les réseaux sociaux: B. Mortain, " Transmissions of objects ln family networks : an analysis of 
the triadic dimension of a social exchange ", SUllbelt XVll/ and 5th european illternat/anal conference 01/ SOCÙ11 

lIe~works. $itg~t 28·31 mai 1998. 
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figure du non-receveur nous semblant d'une importance cruciale pour donner sa dimension 

stratégique à cette pratique, nous nous sommes efforcés de reconstruire, dans le codage du 

matériau, des triades significatives Donneur / Receveur / Non-receveur (D-Rl-RO)3. 

La structure élémentaire que représente la triade permet de rendre compte non seulement du 

chemin effectivement parcouru pM U,l objet, du lien entre dor.ateur et donataire, mais 

également des alternatives à ce lien et des choix opérés. 

Ces triades sont conçues pour discriminer des catégories de rôles et non des individus. 

Au-delà de la variabilité des relations interindividuelles, les triades sont donc des modèles 

qui visent à rendre compte de règles élémentaires d'attribution, de principes de classement, 

de normes attachées notamment à des positions dans le système de parenté. 

Par ailleurs, de même que la typologie des valeurs rend compte des significations subjectives 

des objets transmis, il s'agit ici de se situer au niveau des critères subjectifs de choix d'un 

lien, et non de mettre au jour une structure objective des transmissions. Rappelons que ce 

choix, analytiquement, procède en deux temps: le Non-receveur est, dans un «premier» 

temps, un receveur potentiel, écarté dans un «deuxième» temps au profit du Receveur 

effectif. Sans cette épaisseur temporelle, il n'y a ni choix ni stratégie dans les pmtiques de 

transmission. La construction d'une triade revose donc sur un critère discriminant qui 

s'exerce au sein d'un groupe de receveurs potentiels. 

Au-delà de la diversité des formes familiales et des liens effectifs, les cntères qui permettent 

de discrirniner une catégorie de receveurs d'une catégorie de non-receveurs sont 

formalisables en un nombre limité de triades types qui empiriquement se combinent dans les 

choix réel~ qui feront l'objet du chapitre suivant A chaque transmission nous pouvons donc 

associer une ou plusieurs triades élémentaires qui rendent compte du chemin parcouru par 

J'objet et des procédures d'attribution mises en œuvre par les différents protagonistes, 

donneurs, receveurs potentiels mais aussi éventuellement personnes témoins ou conseillers 

de la transmission. 

Parfois les triades sont incomplètes: c'est le cas de trois transmissions sur dix-environ sur 

l'ensemble du corpus, pour lesquelles le non-receveur reste une catégorie indéterminée. La 

.3 Yoirp1us hautcl\a.pitre 4,1.2 
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situation est d'autant plus fréquente que la personne interviewée parle d'objets qu'elle a 

reçus, c'est-à-dire se place à la fois dans la position de receveur et dans le passé. Dans 

certains cas, cette absence d'alternative peut être considérée comme un aspect propre de la 

règle de transmission, l'attribution au receveur étant si évidente que le principe It'ême du 

choix n'est plus pensable, plus exprimable; dans d'autres cas, nous l'interpréterons 

davantage comme le reflet du faible enjeu stratégique de la transmission codée4
. 

La typologie élaborée comprend neuf triades. 

Les six premières triades sont de type statutaire et discriminent des receveurs potentiels sur la 

base de critères formels d'appartenance à un réseau de parenté. Ces critères permettent de 

construire des triades stables et univoques, la définition des catégories évoquées et 

l'appartenanre à ces catégories ne recelant pas d'ambiguïté. 

Tl) La parenté 

Le premier principe classe les receveurs potentiels en deux catégories: ceux qui ont 

un lien de parenté quelconque avec le donneur et ceux qui n'en ont pas. 

T2) La consanguinité 

Le deuxième principe distingue, à l'intérieur de la parenté, les liens de sang des liens 

d'alliance: les parents, les enfants, les petits-enfants, mais aussi les frères et sœurs, 

les cousins, les neveux et les nièces d'ego font partie de la première catégorie ; les 

conjoints, les beaux-parents, les gendres et les bd les-fil les, les beaux-frères et les 

belles-sœurs font partie de la seconde. 

Ce pnncipe invite à considérer Je couple non wmme une unité mais bien comme 

deux indi vidus dotés de leur propre parenté, de leurs propres lignées. 

4 VoirplusP3l!,2.1. 
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TI) La filiation 

Le trojsième principe œstingue les descendants et ascendants du donneur de ses 

coIlatémux. Le ptincipe discriminant est ici la présence ou l'absence d'un écart 

intergénérationnel entre donneur et receveur. 

T4) La distance intergénérationnelle 

Le quatrième principe distingue, prumi les génémtions en aval du donneur (N), celles 

qui sont immédiatement au-dessous (N-I) de telles qui sont plus éloignées. 

T5)Le genre 

Le cinquième principe divise un groupe de pairs en deux sous-groupes, les hommes 

et les femmes, ou plus exactement un sous-groupe de personnes du même sexe que 

ie donneur, et un sous-groupe de personnes du sexe opposé. 

T6) Le rangS 

Le sixième principe distingue, dms un groupe de pairs, l'aîné des cadets. Ce principe 

est d'une nature différente des autres critères statutaires qui sont a priori symétriques, 

alors que celui-ci ne l'est pas. Les principes précédents excluent en effet des 

catégories de receveurs qui deviennent les receveurs prioritaires, selon le même 

principe, dans d'autres triades. Ainsi le conjoint qui au nom du critère de 

consanguinitl! ne reçoit pas de !,a belle-famille reçoit. au nom de ce même principe, 

de sa propre famille; les neveux et nièces auxquels ego préfere ses enfants ont leurs 

propres parents; la fille reçoit de sa mère ce qu'elle ne reçoit pas de son père et, à 

travers le mariage, ce que son conjoint a reçu de son propre père. Mais les cadets en 

tant que tels ne sont jamais prioritaires dans une triade issue d'un principe de rang6
• 

S Comme le genre, le rarg n'a pas, d'un strict point de vue logique, de rapport avec l'appartenance de parenté: 
on peut constituer des gTllUpes d'hommes et de fernrnes ou distinguer rainé des cadets cn dehors du système de 
parenté. De fait cependimt. il s'avère que ces critèl\.'S nt s'exercent. pour la transmission des objets, qu'à 
l'intérieur du groupe de parenté, ce qui n'est pas le cas des trois derniers critères. 
6 Cette asymétrie n'est sans doute pas sans incidence sur la représentation que les acteurs se font de ce principe, 
~UYèl1tjugé injustct qlJeStipn s~ laquelle nous reviendrons dans le chapitre suivant. 
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A ces six critères statutaires s'ajoutent des critères informels, aux frontières souvent plus 

floues d'un point de vue empirique, et dont la définition et la délimitation mêmes peuvent 

être l'objet de discussion!: et de conflits entre les intéressés. Ds sont en ceci d'une nature 

fondamentalement différente des six critères précédents, qui bénéficient d'une définition 

«objective », socialement établie: les acteurs peuvent discuter de leur validité pour la 

transmission, mais non pas remettre en question la définition des catégories qu'ils opposent. 

Les deux critères suivants ont ceci de particulier qu'ils peuvent fédérer en apparence des 

points de vue très différents sur le fond, c'est-à-dire que les acteurs pe~vent être d'accord sur 

la prise en compte de ces critères et s'opposer complètement sur la définition de ceux-ci. 

TI) Le lien 

Ce principe est fondé sur le contexte relationnel dans lequel s'insère une 

transmission d'objet. TI prend en compte la dimension temporelle d'une relation 

interpersonnelle et fait d'un geste de traJlsmission une étape dans un processus 

d'échange: contre-don. rétribution uu don attendant son retour, la transmission de 

l'objet est en quelque sorte un « point» de plus dans une relation qui capitalise ses 

liens, qui gère l'équivalence entre des contenus hétérogènes. Des pratiques 

apparemment très différentes nous semblent fondées sur ce principe: que J'on donne 

à celui qui est le plus proche, à celui qui a rendu un service ou que l'on compense par 

le don d'objet un déséquilibre dans l'aide ou dans l'affection, Je motif de l'attribution 

est à chercher à l'extérieur du geste même. dans l'histoire relationnelle, passée ou à 

venir, tissée entre les protagonistes. 
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TB) Le désir de l'objet 

Ce tenne large regroupe les critères qui fondent le choix du receveur sur un rapport à 

l'objet transmis, qu'il s'agisse explicitement de désir ou plus prosaïquement de 

besoin, mais aussi de la capacité du receveur à assumer la propriété de l'objet (et, le 

cas échéant, à en assurer la retransmission). Nous avons codé ici égaIement les 

attributions d'un objet au premier qui le demande, quoique cette pric..ité ait aussi à 

voir, sans doute, avec une certaine proximité relationnelle; l'ambiguïté est d'ailleurs 

parfois analogue en ce qui concerne les désirs supposés des enfants, le fait de 

connaître les goûts ou les besoins de l'un et de méconnaître les désirs de l'autre 

pouvant être considéré d'un certain point de vue comme un indicateur relationnel. 

T9) Donnerlconserv~r 

A ces huit principes significativement différents s'ajoute un critère en quelque sorte 

préalable à tous les autres et qui pennet de rendre compte de J'alternative entre le don 

et la conservation. Toutes les transmissions ne sont pas en effet fondées sur la 

nécessité impérieuse de se défaire de ses objets. Dans un nombre non négligeable de 

cas, et notamment quand il s'agit de transmissions non directement liées à un décès 

ou à un déménagement, le fait même de donner, de se défaire de ses objets, relève 

d'un choix. Cette dernière triade pennel également de rendre compte de l'arbitrage 

que les acteurs opèrent entre les objets qui peuvent être transmis du vivant et ceux 

qu'ils conselvent (jusqu'à leur mort), des frontières temporelles des rôles de donneur 

et de receveur. Analytiquement, le donneur peut donc être également le receveur (par 

exemple: les enfants voudraient bien avoir tel objet mais les parents le conservent 

« pour le moment») ou le non-receveur (par exemple : les parents ne conservent pas 

tel objet Ct 'li leur vient du règlement de la succession de leur propres parents et le 

retransmettent immédiatement à leurs enfants). 

1.2. Répertoire des positions occupées par le locuteur 

Sur l'ensemble du corpus d'entretiens, '10US avons codé près de 640 transmissions, soit 

environ 13 transmissions par personne, le nombre de transmissions évoquées au cours d'un 

entretien variant entre 5 et 25. Le fait qu'il s'agisse d'objets reçus ou donnés, le degré 

d'appropriation des objets et des prntiques (en particulier le caractère individuel ou conjugal 



Principes de discrimination entre receveurs et nOl/-receveurs 269 

des pratiques), la dimension temporelle des transmissions (passées ou à venir) peuvent être 

considérés à partir des positions que locuteur occupe dans les triades que son propos pennet 

de construire. 

1.2.1. Donneur / receveur / non-receveur / extérieur 

Tableau 8.1 : Position du locuteur dans les transmissions codées, par sous-ensembles d'entretiens 

(en pourcentages en lignes et effectifs) 

Position Enquêté Donneur Receveur Non-receveur Extérieur TOTAL 

Parent 43.2% (187) 36.7% (159) 18.2% ( 79) 2,8% ( 12) 67,8% (437) 

Enfant 4,9% ( 10) 62,6% (129) 22.3%( 46) 10,7% (22) 32.2% (207) 

TOTAL 30,8% (197) 
i 

45.1% (288) 19,6% (125) 5,3% (34) ,100% (fMl 

D'une manière générale, les personnes interviewées n'onl évoqué au cours des entretiens que 

des transmissions d'objets dans lesquelles elles étaient directement el personnellement 

impliquées, conune donneur, comme receveur ou comme non-receveur. n est extrêmement 

rare (5.3% des transmissions) qu'eUes aient cité des transmissions qui ne les concernaient 

pas directement: elles parlent alors en qualité de témoins, la plupart du temps indirects, de 

transmissions ayant eu lieu dans leur belle-famille ou aux générations antérieures. 

Par ailleurs, la procédure adoptée pour les entretiens a permis de recueillir des informations 

sur des objets donnés (ou qu'<,'1 prévoit de donner), des objets reçus (ou qu'on prévoit de 

recevoir) et des objets non reçus (ou dont on pressent qu'on ne les recevra pas). L'enquêté 

peut donc être impliqué de trois manières dans les transmissions dont il rend compte: 

comme donneur, comme receveur et comme non-receveur. 

Le discours des Parents est réparti dans des proportions assez proches entre les choses qu'ils 

ont données ou envisagent de donner et les choses qu'ils ont reçues ou plus rarement. du fait 

de leur âge, envisagent de recevoir, avec un léger avantage aux transmissions les plaçant en 

position de donneur (43,2% contre 36,7%). En outre, près d'une transmission sur cmq les 

place en position de non-receveur (18.2%). 



Principes de discrimillation etI1re receveurs et non-receveurs 270 

Les Enfants, du fait de leur âge mais aussi à cause de la procédure d'enquête7
, ne se placent 

que très rarement en position de donneur (4t~1ot.;. ::;" parlent donc essentiellement en qualité 

de receveurs, passés ou futurs (62,6%), ou de non-receveurs (22,3%). Proportionnellement, 

ils sont plus souvent que leurs Parents en position de recevoir effectivement que d'être 

écartés de la transmission, puisque le rapport entre Receveurs et Non-receveurs est chez eux 

de trois à un environ (62,6 % sur 22.3 %) alors qu'il est chez les Parents de deux à un (36,7 

% sur 18,2 %). 

Ces positions sont autant de points de vue différents sur la transmission, elles sont l'endroit 

d'où le locuteur énonce des règles relatives à la transmission des objets: mais elles sont 

également des positions d'où le locuteur contrôle l'attitude des autres prl"'tagonistes et 

l'application de la règle par les autres parties. 

1.2.2. Je / nous: points de vue individuels, points de vue conjugaux 

Dire que les personnes interviewées sont directement impliquées dans presque toutes les 

transmissions qu'elles évoquent comporte une ambiguïté: parlent-elles en effet en leur nom 

propre G'ai reçu,j'ai donné), au nom de leur conjoint (ma femme a reçu, ma femme a donné) 

ou en tant que couple (nous avons reçu, nous avons donné)? Cette information est un 

indicateur de l'appropriation individuelle ou collective des objets transmis et des pratiques de 

transmission. Mais elle a égdJement à voir avec le type d'entretien, individuel ou conjugal. 

Le corpus d'entretiens menés auprès des Parents comprend seize entretiens de couple, onze 

entretiens avec des hommes et quatre avec des femmes; les entretiens menés auprès des 

Enfants sont en grande majorité des entretiens individuels: sept ont été menés auprès 

d'hommes, huit aupIès de femmes et deux seulement auprès de couples. 

1 Rappelons que les entretiens menés avec les Enfants ont été ronçus comme des cntretiell5 complémentaires de 
ceux menés avec les Parents. dont ils con:;tituent en quelque sorte lm point de vue symétrique. Par ailleurs. la 
jeur.esse de nos enquêtés Enfants - 40 ans en mvyenne - les place plus. dans le cycle de vie familial, dans des 
P9$itiot)S ~receyel1rSq\le ~ goppeurs. 
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Tableau 8.2 : Personnes impliquées dans les transmissions codées selon le sexe des persolUles intcnielt'ées 

(en pourcentages en ligne et en effectifs) .. 
Personne impliquée Homme Femme Couple TOTAL 

Enquêté 

Homme (parent) 73.5'*- (97) 8,3~ (! 1) 18.2,*- (24) 30,5'k (132) 

Femme (Parent) 8.8%(5) 75.4~ (43) /5.8%(9) 13.29H 57) 

Couple (parent) 23.8% (58) 31,6% (77) 44,7%(09) 56,3l}( (244) 

TOTAL PARENT 37.0l}( (160) 30,3% (131) 32.8% (142) 100% (433) 

Homme (Enfant) 88.5% (69) 2,6% (2) 9,0% (7) 37.9o/c (18) 

-
Femme (Enfant) 6.5% (7) 84,3% (91) 9,3% (iD) 52,4% (108) 

Couple (Enfant) 35.0%(7) 15.D% (J) 50.0% (10) 9,7% (20) 

TOT AL ENFANT 40,3% (83) J .. '%(96) 13,1% (27) 100% (206) 

--

Chez les Parents, les personnes interviewées seules tendent à parler surtout en leur nom 

propre, c'est-à-dire qu'elles disent «j'ai reçu », «j'ai donné », etc. : c'est le cas des trois 

quarts des transmissions évoquées par les hommes seuls comme par les femmes seules 

(respectivement 73,5% et 75,4%). Dans les entretiens de couples, le « nous» est de rigueur 

dans une petite moitié des transmissions (44.7%), l'autre moitié se partageant, dans un 

rapport de deux. pour trois environ, entre des transmissions impliquant les hommes (23,8%) 

et des transmissions impliquant les femmes (31,6%). Cette tendance est plus marquée encore 

chez les Enfants (88,5% des hommes et 84,3% des femmes pa. lent en leur nom propre, 

tandis que 50,0% des couples usent du « nous »). 

Cette différence de points de vue s'explique en partie par les positions - donneur, receveur, 

non-receveur - que les locuteurs occupent dans les transmissions qu'ils évoquent. 
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Tableau 8.3 : Personne impliquée dans les transmissions codées selon la position dans la triade, chez les 

Parents (cn pourcentages cn lignes ct en effectifs) 

Personne impliquée Homme Femme Cou pie TOTAL 

Position dans la made 

Donnetm 36.9% (69) 20.9% (39) 42.2% (79) 43.2% (187) 

Receveur 44.0% (70) 28.9% (46l 27.0% (43) 36.7% (159) 

Non-receveur 49,4% (39) 27.8%(22) 22.8% (18) 18.2O/c(79) 

Extérieur 58,3% (7) 25,0% (3) 16,7% (2) 2.8% (12) 

TOTAL 41.8% (185) 25,4% (l JO) 32.8% (142) 100% (437) 

Pour les Enfants, cette analyse n'a pas de sens, parce que les entretiens de couple sont rares 

et parce que les transmissions évoquées ne les placent presque jamais en position de 

donneur. En ce qui concerne les Parents, nGtUS constatons que plus de quatre dons (ou projets 

de dons) sur dix (42,2%) sont des prariques attribuées au couple, alors que les réceptions 

comme les non~rêceptions concem;:nt essentiellement des individus (27,0% des 

transmissions reçues et 22,8% des transmissions non reçues sont attribuées au couple). 

Trois fois sur quatre, ce sont donc df:s mdividus et non des couples qui reçoivent (ou qui ne 

reçoivent pas). Paradoxalement, les entretiens incitent à penser par ailleurs que le mariage ou 

la mise en ménage constit, lent des étapes importantes pour la transmission des objets et la 

définition d'un rôle légitime de receveur. Les receveurs seraient donc en quelque sorte des 

individus, à condition qu'ils vivent en cJuple. 

Au contraire, les dons d'objets, qu'il s'agisse de dons effectués ou projetés, sont plutôt 

l'affaire de couples, puisque ce sont des couples qui donnent quatre fois sur dix. Cette 

proportion s'accroît si nous ne prenons en compte que les entretiens menés auprès de Parents 

vivant en couple au moment de l'entretien, où plus de la moitié des dons impliquent le 

couple. Dans les faits les donneurs sont sans doute souvent des personnes isolées, parce que 

les transmissions adviennent en grande partie en fin de vie, après Je décès d'un premier 

parent; mais dans l.!s représentations que s'en font les acteurs, le donneur est souvent le 

couple de parents Cl 'ai reçu de mes parents tel objet, à la mort de mon père). Chez les 

persoIll1es veuves ou séparées (6 entretiens sur 30; quatre hommes veufs, une femme veuve, 

une femme divorcée), la dimension conjugale des transmis ions dispamît complètement du 

discours, qu'il s'agisse d'objets reçus ou donnés; il est cependant difficile d'évaluer si cela 
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est dO au fait que les veufs n'évoquent que ce qu'ils ont fait après le décès de leur conjoint ou 

bien si le veuvage modifie les représentations de pratiques passées. 

Ce décalage de points de vue. que nous constatons ici. est un élément à prendre en compte 

dans l'analyse de la reproduction des pratiques de transmission, via le passage du rôle de 

receveur au rôle de donneur8
. 

1.2.3. Transmissions passées et transmissions à venir 

Au cours des entretiens, les enquêtés ont évoqué à la fois des transmissIOns passées, 

effectives, et des transmissions à venir. quel que sail le degré de formalisation de ces projets. 

Tableau 8.4 : Temporalité des transmissions selon li>, position dans la triade, chez les Parents et chez les 

Enfants (en pourcentages en lignes et en effectifs) 

Temps Passé Futur TOTAL 

Position dans la triade 

Donneur (parent) 54,5l1é (lO'L) 455%- (85) 43.2'n- (187) 

Receveur (Parent) 98.1% (156) 1.9% (3) 36.7% (159) 

Non-receveur (parent) 94,9'7c (75) 5.1%(4) 18.2l1é (79) 
----

Extérieur (Parent) lOO'}t' (12) 0% (0) 2,8% (12) 

TOT AL PARENT 78.8% (345) 21.2% (92) 100% (437) 

Donneur (Enfant) 40.09é (4) 60.0% (6) 4.9% (10) 

Receveur(Enfant) 66.7% (86) 33.3% (43) 62.6% (129) 

Non-receveur (Enfant) 71.7% {331 28.3~ (13) 22.3% (46) 

Exlérieur (Enfant) 100% (22) 0% (0) 10.7% (22) 

TOT AL ENFANT 69.9% (145) 30.1% (62) lOOCk (207) 

8 <::e poÙ1tf~tl'o,bjetd.udr?l?itre 10. 
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Les transmissions évoquées par les Parents se situent quatre fois sur cinq dans le passé 

(78,8%). Agés de 70 ans environ, presque tous ces enquêtés ont perdu leurs parents et, par 

suite, ont reçu à peu près tout ce qu'ils pouvaient escompter (98,1 % des transmissions reçues 

et 94,9% des transmissions non reçues appartiennent al' passé). Les cas qui font exception à 

la règJe sont le fait d'enquêtés ayant encore leur mère ou belle-mère. Les choses qui 

pourraient encore leur parvenir, par d'autres liens que la filiation, sont largement mattendues, 

imprévisibles et Cl'ont donc que très peu de chances d'apparaître spontanément dans le 

discours. Assez vieux pour faire le bilan de ce ~u'!ls ont reçu et de ce qu'ils n'r,lt pas reçu. 

nos enquêtés Parents sont cependant trop jeunes pour ':!voir tout donné: une petite moitié des 

dons évoqués sont des dons à venir (45,5%). Le rapport est du même ordre chez les Enfants, 

avec une tendan~e un peu plus prononcée à éVCY.Juer des transmission;; à venir (30. 1 %) 

Les transmissions d'objets apparrussent à cet égard comme des pratiques différentes des 

transmissions patrimoniales. Les entretiens montrent en effet qu'il est possible d'analyser la 

transmission des objets du point de vue de celJX qui donnent, qu'il s'agisse de pratiques 

effectives ou de projet!\ de dons. Nous avons vu qu'A. Gotman, à propos du patrimoine, 

souligne au contraire l'impossibilité d'interroger des gens sur leurs projets de transmissJOn9
. 

* * 

* 

Les triades sont donc des modèles construits par l'analyse et qui vÎsent à rendre c:ompte des 

règles élémentaires d'anribution des objets, de choix d'une catégorie de receveurs au 

détriment d'une autre. Si leur élaboration repose sur un principe assez simple d'un point de 

vue concret (l'impossibilité de donner le même objet à deux personnes différentes), elle ne 

va cependant pas de soi sur le plan théorique et méthodologique et méritait donc un exposé 

détaillé. 

Ces principes de construction et de codage étant po~és, la typologie des triades permet de 

classer les transmissions codées et de repérer dans les combinaisons spécifiques de triades 

les règles sociales qui sous-tendent les transmission.; d'objets. La première de ces règles dit 

la priorité, pour la transmission des objets, du lien de filiation sur tous les .autres liens 

personnels. 

9 Voir plus haut, chapitre 4, 1.1.1. 



Principes de discrimiJwtion entre receveurs el tlotl-receveurs .,5 

2. La tra1tslnissiolt des objets: une cOlnpOSar1.te des rôles liés à 
la filiation 

La priorité du lien de filiation dans la transmission des objets, dont témoignent à des degrés 

divers tous les entretiens. n'est pas une règle simple mais se présente davantage comme un 

système complexe de règles interdépendantes et hiérarchiquement ordonnées. 

2.1. Enoncé de la règle générale: les enfants sont les destinataires des objets 

de leurs parents 

Tableau 8.5 : Fréquence des liens de filiation dans les trilldes, par sous-ensembles d'entretiens 

(en pourcentages en lignes et en effectifs) 
.-..---

Lien entre f.l et D 1 entre RO et ') RI enfant! t{I enfant! RI autreJ RI autreJ 

Enquêté ROenfanl RD autre ROenfant ROautre 

Parent 24.7%(107) 43,2% (187) 15.5% (67) 16.6% (72) 

Enfant 17.0%- (35) 43,2% (S;}) 13.1% (27) 26.7% (55) 

TOTAL 22,2% (142) 43,2% (276) 14.7% (94) 19.9% (127) -

TOTAL 

67,8% (433) 

32.2% (206) 

100% (639) 

Rappel: D. RI et RO déSIgnent respeCtIvement les poSiOons de donneur. de receveur et de non-receveur dans les tnades 

Sur l'ensemble du corpus d'entretiens, quatre transmissions sur cinq impliquent des parents 

et des enfants lO
, que ceux-ci soient receveurs ou non-receveurs: cette proportion est plus 

importante dans les entretiens menés auprès des Parents. chez lesquels une transmission sur 

six seulement (16,6%) ne s'appuie pas sur un lien de filiation, que dan& les entretiens menés 

auprès des Enfants, qui comportent un quart de transmissions (26,7%) situées complètement 

hors tiliation. 

Une transmission sur cinq environ (22,2%) met des enfants en concurrence, un peu plus 

souvent dans les discours des Parents (24,7%) que chez les Enfants (17,0%): contrairement 

à leurs enfants, les Parents ont vécu le partage des biens qui suit le décès des a<;cendants et 

Hl Rappelons que par convention, les termes de Parents et d'Enfants, avec une majuscule, renvoient à la 
constitution de notre corpus d'entretiens. Sans majuscule. les tennes sont utilisés dans leur sens courant el 

re.nvoien[ à des pQsilÎons dans le système de parenté et aux rôles qui y sont afférents. 



Principes de discrimination entre receveurs et Mil-receveurs 276 

constitue la circonstance la plus fréquente de concurrence entre enfants, jls en parlent donc 

de manière plus développée, plus détaillée. 

Dans plus de quatre transmissions sur dix (43,2%), le receveur est un enfant du donneur. non 

concurrent avec le reste de la fratrie mais avec d'autres membres de la paremé du donneur ou 

sans alternative explicite. Dans une transmission sur sept environ (14,7%), l'enfant est non

receveur. 

Ces chiffres penne'Uent de dégager une première règle très générale de transmission, selon 

laquelie les cnfants sont les prcmiers destinataires des objets de leurs parents. 

A ce :-:tade, cette règle est en quelque sorte conditionnelle, apparemment soumise à une 

initiative du donneur: s'il y a chez les parents des objets que ceux-c;Î ne souhaitent ou ne 

peuvent pas conserver, c'est aux enfants qu'ils reviennent en priorité. 

TI ya là comme une évidence: les objets reviennent au.x enfants parce qu'ils sont les plus 

proches, à la fois biologiquement, affectivement et en termes d'entraide. Et c'est bien. nous 

semble-t-il, parce que cette priorité est complètement intégrée, parce que la règle est 

parfaitement intériorisée par les acteurs sociaux, qu'elle se passe de justification: ainsi 

proposons-nous du moins de comprendre la forte proportion de triades incomplètes dans le 

matériau codé (environ trois sur dix), où les catégories dt' parent-donneur et d'enfant

receveur sont renseignées, mais où manque le non-ïeccveur, parce que l'alternative est 

impensable Il. Poussés à expliquer cette priorité, de nombreux enquêtés fournissent en outre 

une réponse d'ordre légal: les objets iront aux enfants parce que c'est la loi, parce qu'il est 

interdit de dér.hériter ses enfants. Cette explication ne peut être prise au premier degré, 

puisque à strictement parler les lois successorales ne s'appliquent pas aux objets dénués de 

valeur patrimoniale. Soit il s'agit d'une manière de ne pas répondre à la question posée, soit 

la loi est effectivement perçue comme une référence pour la transmission des objets, 

exerçant donc une forme de contr31e au-delà du cadre pour lequel elle est conçue. En 

quelque sorte, la loi qui fait des enfants des héritiers réservataires pour la transmission du 

patrimoine, servirait également de référence d'une manière plus génér'ale. Ce qui vaut pour 

l'argent vaudrait en quelque sorte aussi pour les objets, peut-être simplement parce qu'il est 

Il La proportion .:ie mades j' • .>mplètes n'est pas Significativement différente pour les IrdllSrrussio~..; entre p'MenlS 
et enfants et pour les t~1Smissions hors filiation. Elles nous Sl!mbJenl reposer cependant sur des bi~ 
différentes. Dans un cas. les enfants seraient prioritaires au point que l'alternative même disparaît Nous verrons 
tTh.0.3 la suite de ce chapitre que les transmissIOns hors filiation. plus rares. sont également moins soumises à des 
règles de classement des receveurs potentiels. que leur enjeu stratéglqU!!. que reflète la tnade. est donc beaucoup 
moins llrlportant. 
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plus facile pour les acteurs sociaux eux-mêmes de concevoir les choses ainsi. Loin d'être des 

pratiques isolables, singulières, les transmissions d'objets seraient donc un aspect des 

relations intergénérationnelles considérées d'une manière générale. 

En ce sens, les transmissions d'objets alimentent en même temps ':lu'clles sanctionnent des 

telations familiales « normales» où il est bien entendu que circulent aussi de l'affection, des 

richesses et des f""rvices: cet existant relationnel est en quelque sorte ce qui pennet la 

transrr.jssion des ot~ie~ 1), ce qui la rend acceptable. 

n ne s'agit d'ailleurs pe:. nécessairement d'un échange, où les transmisslOns d'objets seraient 

111 récompense d~: services ou d'affection reçus. Au contraire, elles sont plutôt justifiées par 

des flux d'affectll 10, de richesse;;, de services, qui vont dans le même sens, des ? scendants 

vers les descendants et qui servent ainsi d'appui aux trans.missions d'objets et levr donnent 

sens, ou plus exactement leur donnent un sens positif, valorisant pour le donneur comme 

pour le receveur. Le fait que les transmissions d'objets circulent ainsi dans le même sens 

descendant que d'autres flux, nous semble accréditer l'hypothèse, développée par les 

théoriciens du M.AU.S.S., qui fait de la deut! .le pdncipe moteur des relation;:; farnihales, 

l'état nonnal des rapports intergénér.ationnels et conçoit au contraire la stricte réciprocité, 

l'équivalence des choses données et reçues comme un signe de dérèglement du 

fonctionnemt;ol familial 12. Cette interdépendance dit aussi que sans l'appui d'autres 

contenus relationnels, les transmi, .. ions d'objets sont impOSSIbles, impensable,:; ou niées. 

Ainsi peUl se comprendre par exemple l'insistance avec laquelle M. Postel. enfant naturel 

élevé par S~ grand-mère maternelle, répète que ni son père nj sa mère ne lui ont rien donné, 

Même quand il évoque les bier.s reçus après le décès de la femme de son père. la 

transmission est récusée, vidée dt .,0n sens: 

« Et bien si VOllS voulez mOIl père est mon. Ma belle-mère a eu la jOlllssance des 

meubles et de tollt ce qu'il y avail, ça c'est un mLlcllùl qu'ils ont changé au début, et 

j'ai touché Jme partie. F! dans le reste, quand ma belle-mère est dél.:édée, il y avait 

plus de donation au plus vivant des deux. Donc l'hén'rage venait. El l'héritage, ma 

belle-mère ne m 'a JAS mis héritier. Elle ne m 'a pas mis héritier. J'étais pas héritier. 

Enq : El dOllC, VOliS étiez pas lm héritier de droit direct? 
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- J'étais pas ... si, je suis Wl héritier de droit, mais pas un héritier volontairement 

donné comme héritier par II.:! perS01lne qui est décédée. La personne qui a décédé a 

cédé, a mis COl1une héritiers d'autres perSOfl1leS, si VOliS \louiez. 

Enq: VOllS étiez pas le seul... dufait que ... 

- (coupe) J'étais pas héritier du tout. 

Ellq' Du fait que votre ô,"lle-mèr!! est décédée Ja demière, vous Il 'étiez pas héritier 

des bi"n:. .:. votre père ':' 

- J'étais pas héritier de mOI père, j'avais ma part réservataire. 'ÎQJ1S 1l1! héritage. 

quand il yawl enji .. '1t, il y a 1 flle part réservataire, donc j'ai eu ma pan réservataire, 

mais je n'étais pas héritier { ... ] Je suis pas lzéritÏt!r. J'ai eu ma part parce que ... 

parce qll' 011 pouvait pas fa. \ '(! autrement, parce qu'autrement j' aurais rien eu du 

tout! » (E12). 

D'un autre côté, demander, réclamer, prendre des objets n'est acceptable de- la part des 

enfants que si ceux-ci acceptent aussi de recevoir des coups dt main, entretiennent des 

relations étroites avec leurs parents, ne clament pas trop en quelque sorte leur indépendance. 

A défaut, la demande est entachée d' .. ln Î' Itérêt malsain et les parents, rédui.· à un rûle de 

pourvoyeurs d'objet·" ressentent le geste comme une spoliation, comme une atteinte à leurs 

biens personnels, comme si la transmi5sion dans des conditions « normales» n'était pas une 

aliénation, une désappropriation des objets parce que ç~ux-li, donnés à des enfants avec 

lesquels on a d'aut~ relations, restent cependant en famille. n n'est pas interdit de penser 

qu'il entre là une part de contrôle soci.d : avec des enfants qu'on voit régulièrement, à qui on 

rend des services, d-ont on se sent proche, on est en mesure de slJrveilIer et de sanctionner 

l'lLr;;age, la mise en valeur, le devenir des objets transmis. de veiller à ce que ces objets 

conservent leur caractère spécifiquement familial. On peut donc s'en sentir encore un peu 

propriétaire parce que 'Jimplement on continu.e à le:. voir. 

Prenant appui sur des relations de filiation ({ nonnales », ce principe de transmission aux 

enfants déploie par ailleurs des ramifications qui sont autant de complémentS à la règle 

élémentaire, notamment en termes de hiérarchisation des positions dans la parenté et des 

obligations lié...s, en matière de transmission des objets, aux rôles de parents et d'enfants. 
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2.2. Une hiérarchisation des positions dans la parenté 

Face aux enfants, toutes les positions dans la parenté et en dehors de celle-ci ne sont pas 

équivalentes. La règle de transmission .LUX enfants est moins une règle de classification 

binaire (les en r lnts dans une classe de receveurs, tous les autres dans une classe de non

receveurs) qu'une règle de hiérarchisation qui dit la priorité du lien de filiation sur certains 

autres liens qui pourraient également supporter des transmissions d'objets. En outre celle 

priorité n'est jamais absolue, univoque, mais se présente davnntage comme une règle 

préférentielle, une échelle sur !aquelle les acteurs vont adopter des attitudes plus ou moins 

tranchées. 

Ainsi certaines position~ dans la parenté - frères et sœurs, cousins, neveux et nièces, 

ascenda''1ts - ou à l'extérieur de celle-ci - amis, voisins ... - sont absentes de ce classement 

parce qu'elles sont sans enjeu; elles n'occupent justement pas cette position de non-receveur 

qui est cruciale dans la construction des triades et dans la compréhension des transmissions: 

si le donneur a des enfants, lïdée dr. transmettre à des neveux, à des cousins, à des voisins ne 

se pose méTri.! pas et ne donne donc lieu à aucune argumentation tant la priorité des enfants 

semble là naturelle et évidente\3. n en va tout autrement des beaux-enfants (conjoints des 

enfants, rTù.'Ùs aussi enfants des conjoints) et des petits-enfants qui, à des titres divers, peuvent 

prétendre à recevoir des objets de leurs beaux-parents ou de leurs grands-v .... ;~tc pt contre 

lesquels des arguments dai vent donc être prés:'ntés. 

La priorité des enfants sur les objets de leurs par.:!nts est ainsi le fruit d'une règle de 

classement qui consiste à écarter deux catégories principales de receveurs potentiels: 

les beaux-enfants d'une pdrt, au nom de la priorité des liens du sang sur les liens 

d'alliance, les petits-enfant. d'autre part, au nom de la succession des générations. 

2.2.1 Enfants et beaux-enfants: la filiation contre l'alliance 

il Y a, chez les Parents comme chez les Enfants, un consensus quasi unanime pour exclure 

les beaux-enfants de la transmission des objets ou plus précisément peur leur préférer 

13 Exception notable à cette règle, Mme Baron fille veille à récupérer les photos de famille quand sa mère lui en 
propose, de peur que celle-t;j qui ft perd lUI ]Je:; peu ln lél/: .. ne les laisse s'égarer, partir vers des cousins 
.@,413), 
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toujours les enfantsl4
• Les beaux-enfants, s'ils sont receveurs potentiels, ne sont cependant 

pas des receveurs légitimes a priori et encore moins des interlocuteurs légitimes dans les 

procédures de partage, d'attribution des biens. 

2.2.Ll. Les alliés: des étrangers dans la famille 

Les beaux-enfants sont toujours très proches des transmiss.ms. lis peuvent prétendre à 

recevoir ou, tout au moins, profiteront de la plupart des biens reçus pat leurs conjoints au 

même titre que ceux-cI. Ds peuvent en outre devenir donneurs à part entière puisque, si les 

receveurs sont plutôt des individus, les donneurs sont en large part des couples 15
• S'ils ne 

sont pas les receveurs en titre des objets, il est clair cependant qu'ils se les approprient, au 

moins partieUement. 

Cette ambiguYté alimente vraisemblablement les représentations très négatives des beaux

enfants dans la transmission des objets. Car les beaux-enfant., sont à cet égard presque 

t(\ujours un problème: souvent soupçonnés ou soupçonnables d'intérêt pour les objets de 

leurs beaux-parents, et toujours d'un intérL. malsain, malséant, ils semblent catalyser tout ce 

qu'il y a de mauvais dans les transmissions. Le danger, si danger il ya, vie:1t des beaux

enfants parce qu'ils sont à la fois les plus proches des étrangers et les plus étrangers des 

pr;:x:hes. Indispensables à la continuation de la lIgnée - sans alliance, pas de filiation -, ils 

tirent .l'enfant hors de sa famille d'origine -« l'homme quitte son père et sa mère et s'attache 

fi sa femme, et ils deviennent une seule chair », dit la Bible (livre de la Genèse, chapitre 2, 

verset 24) - et Hs sont ceux par qui l'étranger, l'inconnu, pénètre dans la famille, dans le 

familier. « Les beam:-enfants, disent ainsi M. et Mme Carlier dans un discours à deux voix, 

viennent aUSSI plus ou moins contrarier !l11 système qui ... Il' est peut -être pas [ ... J forcémelll 

Le bon système. hein. mais nous c'est nOIre façon de vivre » (E03). 

Elémr.nts fondamentalement extérieurs à la famille, ils ïdIllènent la famille à ce qu'elle 

è-!)nne à voir Of> l'extérieur: les objets y perdent leur valeur spécifiquemet:; familiale, interne 

au groupe pour apparaître dotés avant tout de significaticns extra-familiales, richesse, goût, 

utilité, . C'est comme s'ils risquaient de rompre un charmL qui tente de faire des objets 

transmis la matérialisation de l'affection et des valeurs familiales lignagères. 

14 Cene mise fi l'écart des conjomts. dans le règleMent de la succession, est également observée par A Goonan 
(l988b). 
l if ntll~ hnnt. ??':' 
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L'enjeu doit d'ailleurs être de taille si /'on en juge par la démesure de certains propos. D n'est 

pas rare en effet que dans des entretiens par ailleurs courtois, polis, mesurés, le propos 

devienne assez violent et sectaire quand il est question des beaux-enfants, plus que sur 

n'importe quel autre sujet TI est en tout cas presque toujours catégorique, affirmatif. Au-delà 

des relations parti, l'Itères et éventuellement très bonnes (ce que les intéressés se plaisent à 

soulignfr) que chacun peut avoir avec les membres de sa parenté affine, il semble qu'il Y ait 

bien un archétype des beaux-enfants dans la manière dont on se représente les transmissions 

d'objets. 

2.2.1.2. Hommes et femmes: des rôles et des enjeux différents 

Les hommes et les femmes ne sont pas perçus de la même manière et ne représentent pas les 

mêmes dangers pour la transmission des objets et pour le lien de filiation lui-même. Nous 

retrouvons d'ailleurs dans cette différence des composantes des rôles familiaux des hommes 

et des femmes. 

Les femmes, belles-filles et belles-sœurs, sont plus fréquemment évoquées que les hommes. 

Les exemples d'intervention ou de risque d'intervention des belles-filles et des belles-sœurs 

sont plus nombreux, mais aussi plus diffus, moins précis et plus ambigus que ceux qui 

:oncement des hommes. 

Suspp.ctées d'intervenir de manière plus ou moins ouverte dans l'attribution même des biens, 

en dehors de toute discussion sur la procédure, elles sont taxées d'égoïsme, d'intérêt 

personnel, pour les objets venant de leur belle-famille. Ce soupçon de recherche d'un profit 

personnel, étayé par le fait .1u'elles se mêleraient du résultat de la transmission plus que de 

ses modalités, est en outre alimenté par la nature même des objets en question, vis-à-vis 

desquels leur position est très ambiguë, pUlsqu'en quelque sorte elles n'} Jnt pas droit tout 

en \:ln ayant l'usage: bijoux, vaisselle, linge de maison sont les biens qu'elles convoiteraient, 

qu'elles subtiliseraient même parfois si on n'y prenait garde. n s'agit donc es.',' 1tiellement 

d'objets de femmes et même s'ils sont transmis officiellement aux fils. chacun accorde à 

reconnrutre que ce sont tes belles-filles qui les utiliseront et donc en profiteront autant 

qu'eUes les mettront en valeur. 
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A cela s'ajoute une autre composante du rôle familial de la femme, qui fait d'eUe une figure 

centrale des échanges dans la parentèle, tant d'un point de vue matériel qu'expressifl6
. Les 

belles filles n'échappent pas à cette règle. Quand il ne s'agit pas de transmissions d'objets, 

elles ont ainsi un rôle actif dans leur belle-famille, notamment dans la prise en charge de 

leurs beaux-parents, même si les attentes en la matière sont faibles ou peu explicites. 

Les belles-filles sont donc dans è s équilibr, J précaires et toujours discutables, nés de la 

tension entre une exclusion de droit des transmissions d'objets et une implication de fait dans 

les au!.res échanges intergénérationnels. 

Le strict respect de la filiation peut d'ailleurs susciter une certaine amertume chez des belles

filles qui estiment s'être beaucoup investi eL dans leur belle-famille, même si cela nf' va pas 

jusqu'à remettre en cause la priorité de la filiation. La règle d'exclusion est alors d'autant 

mieux acceptée qu'elle n'est pas explicitée. 

Chez Mme Schepens p'll' exemple, la pilule passe d'autant plus mal qu'elle est administrée 

par le mari lui-même: ({ Moi, du fait que j'élais la belle-fille, VOllS comprenez, 1/1011 mari a 

dit "les belles-filles 11 'ont droil à rien" (rires de SOI! mari), c.;!lJrs j'avais pris ça en pleine 

figure. parce que moi je 111 'étais beaucoup occupée de ma belle-mère, et Oll était les seuls sur 

le Nord. alors je 111 'en étais beaucoup beaucoup occupée, et le jour du décès 011 a dit "les 

belles-filles ..... (rires de SOIl mari). La belle-fille, parce qu'il y en avait une autre qui avait 

toutes les qualités mais qui pOllvail jamais voir sa belle-mère ... alors moi, VOltS comprenez, 

"la belle-fille Il'a droit à rien" (le mari tente de protester). Alors moi j'ai pris une pmition 

de recul, puis alors je les ai laissés se displller! Mon mari disait "et bien toi, qu'est-ce que 

tlt prends?", "non, je suis la belle-fille!" » (EO 1). 

Mme Fromont se fait quant à elle rappeler à l'ordre par sa propre belle-fille. qui ne discute 

pas la règle elle-même mais demande à ce qu'au moins elle soit tue: « De mal! côté, ça a 

toujours été, (à SOL mari) de ton côté je Ile sais pas, mais de mOIl côté ça a toujours été. 

avalll. pour mes grands-parellls et mes anière-grands-parents, les bijoce( vont pour les 

filles, l'argemerie pour les garçons. Les choses se soTll toujours passées de manière llll peu 

identique. les filles avaiellt les bijocLl: et les garçons l'argelUerie. Vne fois, salIS vmimellf 

réfléchir à ce que je disais. devant ma seule belle-fille puisque je Il 'en ai qu'une et que 

j'aime énonnémenl puisque je l'ai cO/lIlue toule jeune, c'était une amie' de mlfs filles. j'ai dit 

"je voudrais bien que ça comiTlue, que nleS bijoux ailleTl! à mes filles, et "argemerie à mOIl 

16 Voirplushauf. cbapitre2.2.1.2.et cnapitre 3,1.2.3. 
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fils", et elle m'a dit qlle c'était absolument mOllStmew:, ce que j'avais dit, que je le fasse 

compre1ldre à mon fils, oui. mais que je lui dise COl1une ça en plein ... en pleine figure, bon, 

ça s'est passé ... »(B05). 

Chez les beaur..-parents et chez les enfants eux-mêmes, l'injustice d'une telle situatIon peut 

être ressentie et donner lieu à des arrangements plus ou moins satisfaisants pour les uns et les 

autres. Ceux-ci n'ouvrent pqs vraiment pour les belles-filles des droits sur les transmissions 

d'objets, mais leur permettent tout de même de recevoir quelque chose par l'intermédiaire de 

leurs maris (E1S) ou directement, à J'initiative des filles qui les hissent prendre un objet, un 

bijou (El lB, E12B) ou des beaux-parents eux-mêmes dans des occasions informelles 

(E09B). Cet arrangement ne vaut cependant que pour celles des belles-filles dont les 

relations avec la belle-famille sont j'~gées bonnes et ill. est pas sans risque, les belles-filles 

pouvant être accusées d'entretenir de bonnes relations avec leurs beaux.-parents en vue d'un 

profit ultérieur. Nous voyons par là que, de même que la règle d'exclusion des belles-filles 

ne doit pas être toujours explicitée, les raisons pour lesquelles elles peuvent recevoir doi vent 

également rester implicites. 

Du côté masculin, les exemples sont à la fois moins nombreux et plus simples. Les hommes, 

gendres. beaux.-frères, époux, interviennent plutôt dans les procédures de partage des biens: 

ils introduisent une valeur marchande là où les consanguins ne voudraient voir que valeur 

affective et souvenir, i!s tentent d'imposer une égalité de traitement perçue, .1On comme un 

principe légitime de justice, mais comme une logique comptable. Prenant appui, plus ou 

moins ouvertement, sur des compétences personnelles, ils tirent les transmissions du côté 

juridique des successions, réclamant la stricte application de la loi et empêchant les 

arrangements, les compromis auxquels les parents et les enfants sont prêts pour le bien de la 

famille. Mais il n'est dit nulle part qu'ils agissent par intérêt personnel. même si les modes 

d'attribution qu'ils contestent sont parfois défavorables à leurs épouses. 

Ainsi N'dUe Delecourt raconte-t-elle avec encore beaucoup de ressentiment l'intrusion de son 

mari 17 et de son beau-frère dans le règlement de la succession de son père. Elle fait partie de 

17 Sur la question des beaux-enfanlS, les femmes eo effet peuvent élIe amenées à parler de leur man. pour 
critiquer leur intrusion dans les transmissions familiales. alors que nous n'avons pas entendu d'homme parler 
dans des tenues analogues de leurs épouses. il nous semble voir là un signe supplémentaire de la plus grande 
irnplicationdesfe!JUllCSdans la vie familiale. 
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ces familles d'industriels dans lesquelles les parts d'affaires se transmettaient 

traditionnellement aux fils, les filles recevant les bijoux en guise de compensation. Héritiers 

eux-mêmes de telles familles et rompus à ces pratiques, les gendres ont conu-c;té l'évaluation 

des parts d'affaires (et donc, peut-on penser, de la compensation versée aux fille5, c'est-à-dire 

à leurs épouses), contrevenant ainsi à trois principes en vigueur dans leur belle-famille: la 

confiance placée dans le Il. ... ataire universel, celui qui est chargé de gérer la succession, 

l'évitement des conflits, ffit-ce au prix d'une inégalité entre enfants, et la résolution des 

problèmes entre consanguins. Si cette intervr.ntion des beaux-enfants n'a pas eu de 

conséquence sur la transmission effective, ,-~ont la justice a été confinnée d'abord par un 

oncle, appelé comme médiateur, puis par la faillite de l'entreprise familiale «( Et la preuve 

en est qu'ils se som trompés, c'est que l'affaire s'est écrouLée queLque temps après. DOllc les 

parts n'étaielll pas sous-évaluées, Un 'y avait pas d'injustice»), elle n'en a pas moins été très 

durement ressentie par la mère de Mme DeJecourt, qui « seule, déstabilisée, [. .. ] s'est semie 

comme WI peu agressée» et par Mrne Delecourt elle-même qui a vu là une remil>e en 

question de l'harmonie familiale, un réel « da1lger» contre lequel elle se reproche de n'avoir 

pas été assez vigilante (BOB). 

Issu du même milieu, M. Barbier, à propos de la transmission des bijoux dans sa belle

famiile, s'en prend vivement au mari de l'unique sœur de sa femme, « soi-disant docteur ell 

droit» et partisan d'une répartition « arithmétique, comptabLement bête et méchallte » des 

bijoux entre filles, nécessitant une estimation que ne prévoyait pas le testament. 

Contrairement au cas précédent, cette intrusion dans la procédure est cause d'une 

modification complète de l'attribution finale des biens, puisque Mme Barbier finit par 

renoncer aux bijou;{ de sa mère: « Il a mis son liez. ça m'a tellement t!llen'ée que j'ai dit à 

ma sœur "écollle, moi je vais, si1lchement. choisir WI bijou de maman pour avoir WI 

souvenir que je dOllnerai à ma fille", et j'ai dit. "tout le resle, tu pelLl: le prendre ", el 

vraiment ma mère, elle était très gâtée ell bijolo: » (E2l). 

Hommes et femme:s, parents par alliance, n'occupent donc pas la même position dans les 

transmissions d'objets, ne jouent pas le même rôle et, mis en cause dans des procédures et à 

propos de biens différent'), interviennent en fait dans des milieux socioéçonomiques 

distincts: à la difiérellce des femmes que nous retrouvons dans tous les entretiens, les 

g!!ndres et les beaux-frères n'apparaissent que dans les milieux plus fortunés. 
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22.1.3. Au-delà des brus et des gendres: les conjoints et les demi

frères 

Les exemples les plus nombreux de la règle d'exclusion des affins concernent les g,,!ndres et 

les brus. les beaux-frères et les belles-sœurs. c'est-à-dire des personnes qui sont oe 1" même 

génératiun que le locuteur ou de la génération de ses descendants. Deux remarques peuvent 

être formulées à ce propos. qui élargissent la portée de l'opposition entre alliance et filiation. 

1) Des exemples mettant en cause les ascendants du locuteur laissent à penser que les biens, 

s'ils sont appropriés par le couple, restent cependant la propr:été de l'un des membres et 

qu'après son décès, les droits du conjoint survivant sont assez limités, notamment ell ce 

qui concerne les objets d'une forte valeur marchande ou qui viennent des ascendants du 

défunt. 

M. Lacourte évoque ainsi un fauteuil que son père tenait de ses propres père et grand

père et qu'il lui a tmnsmis avant son décès et presque en cachette de son épouse, pour 

éviter que celle-ci, affectée de graves problèmes de santé, ~e le laisse sortir de la famille 

(E07). 

M. Gallois, des années après les faits, s'emporte encore en parlant de sa belle-mère qui a 

conservé et dilapidé les meubles, les tableaux et les bijoux après le décès de son mari. 

« Ça flOUS revel/ait », dit-il, et il s'est approprié ces choses qu'il n'a pas reçues au point 

d'en devenir le donneur: « On lui a toUI dOllné pour qu'elle me foute la paL'f, et je ne 

suis pas mécolltell1 d'avoir été ccnm2e ça, d'avoir fait ça malgré tout, ce qui fait que je 

me suis trouvé tOllt 1111 devant l'héritage de mOIl beau-père JI> (E09) 1 
8. 

Les exemples de ce type soni certes assez rares et nous assistons plus s'Juvent à un report 

de transmission après le décès du premier des parents, les enfants affirmant leur souci de 

laisser au survivant la JOUissance des biens du couple. Mais il y a dans ces situations une 

règle implicite SF>loil laquelle il est bien entendu que le conjoint conservera les objets 

dont il n'est en quelque sorte que le dépositaire, en vue de leur trdJ1smission ultérieure, et 

c'est parce que cene ligie est complètement intériorisée par les un~ el les autres que la 

18 Outre ce qu'il dît sur les droits du conjoint survivant. cet exemple rentre par ailleurs dans la catégorie des 
famil1ts fortunées où les gendres interviennent dans le règlement de la succession de leurs beaux-parents. comme 
lesJlI,ffiÎJlesJ)eJecoUrt etB;u:bier dont il a été Question plus haut 
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situation ~Ul sembler sans enjeu. Que les conjoints, comme la mère de M. Lacourte 

(E07) ou de Mme Gallois (E09) adoptfnt ou risquent d'adopter un~ attitude déviante 

(perçue d'ailleurs comme une faille physiologique - la mère de M. Lacourte « perd la 

tête» - ou morale - celle de Mme Gallois « a mené une vie très dissolue») et la règle 

réapparait dans toute sa rigueur. 

2) Quelques éléments sur des demi-frères ou des demi-sœurs. sur des secondes femmes 

laissent entrevoir un phénomène analogue, dans les familles recomposées, de 

« diabolisation » de celui qui n'r.st pas ou qu'à moitié du même sang que soi. Il importe 

cependant de souligner que dans nos entretiens, il s'agit de familles recomposées après 

des veuvages consécutifs aux accouchements ou il la guerre: la mort est très présente 

dans ces configurations familiales qui n'ont peut-être pas de ce fait beaucoup de rnpports, 

en particulier en termes de transmissions d'objets, avec les familles recomposées au gré 

des divorces, remariages et mises en ménages, analysées par 1. Théry (1996a). 

2.2.2. Les enfants contre les petits-enfants: la succession des générations 

Les petits-enfants constituent la seconde catégorie de parents par rapport auxquels la priorité 

du hen de filiation doit être affirmée. Rarement préférés aux enfants dans la transmission des 

objets, ils sont cependant un élément essentiel de celle-ci. 

2.22.1. Les petits-enfants: la continuité des générations 

Les petit.!;-enf1nts donnent à la parenté sa dimension véritablement généalogique, alors que la 

dyade parenlS-enfanLS l'le constitue que le noyau familial. 

Ils introduisent la continuité. pérennisent les relations de filiation. Leur naissance est 

l'occ~!on de transmissions importantes de la part de leurs grands-parents. transmissions en 

boucle. tels ces berceaux, chaises hautes. robes de baptême qui « font Je tOllr des petits

enfants ) Dl! reproduites à l'identique. comme les médailles. les couverts en argent achetés 

pour chaque naissance. et plus tard les bibles offertes à chaque communion: à travers le 

rituel de ces transmissions. c'est bien la famille qui se dIt comme telle. comme unité et 

pennanence. 
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Par ailleurs nous observons un phénomène à peu près similaire chez certains enfants qui, 

lorsque naissent leurs propres enfants, se soucient soudain de retrouver det
, traces matérielles 

des générations antérieures, d'en apprendre plus sur leurs racines familiales. A travers la 

naissance des enfants, l'apparitior d'une: génératiof1 nouvelle, c'est donc bien toute la 

dynamique des générations antérieures et leur continuité qui est réactivée: «Je crois que 

CreSl le fait de fonder ulle famille, d'avoir des enfants, le rôle de la grand-mère prend plus 

encore d';mpol1allce et de lafamille aussi. DOllc ce qui vient de lafamille, on y attache plus 

d';mp0l1ance parce que nous-mêmes notre famille avec nos enfants on y attache 

énonnémellt d';mpol1allce. Donc je crois q,œ ça viem des enfallts, à partir du moment oû 011 

a des enfallts, 011 se reconstntit /llle famille» (E06B). 

L'importance des petits-enfants pourrait être d'autant plus explicite que la profondeur 

généalogique connue manque en amont. Duns les familles issues de la bourgeoisie, la 

transmission des objets de famille est une pratique intériorisée, familière: les objets transmis 

comme les pratique~ ont une ancienneté farnHiale qui assoit leur pérennité. Les petits-enfants 

sont peu évoqués parce qu'en quelque sorte il ne fait pas de doute que, leur heure venue, ils 

se comporteront de manière convenable, c'est-à-dire comme leurs parents et grands-parents 

avant eux. Au contraire, dans les familles ayant connu une forte mobilité sociale (parents 

cadres issus de milieux modestes, ou au contraire de familles d'industriels en déclin), les 

parents ont fait eux-mêmes l'expérience d'un grand changement vis-à-vis des générations 

antérieures, 'lui a pu se tmduire, en termes de transmission d'objets, par un rejet des objets 

des ascendants (E17) ou par une absence de transmission (E09, E12, E14, E30), et l'attitude 

des petits-enfants es: donc à la fois plus incertaine (pas de tradition familiale en matière de 

transmission d'objets qui puisse leur être proposée comme référence) et plus cruciale (vont

ils en conservant les objets de leurs grands-parents, instituer ceux-ci comme « ancêtres », 

points de départ d'une continuité, ou bien vont-ils à leur tour tout changer ?). 

La question est alors de savoir si les petits-enfants sont plus proches ou plus lointains de 

leurs grands-parents que les enfants ne le sont vis-à-vis de leurs propres parents. S'ils sont 

prod.es, ils donnent son plein sens à la tmnsmission. d'objets mais aussi de valeurs morales, 

de richesse et de capital social. Ils offrent alors également de manière plus prosaïque une 

possibilité de mttrapage pour des objets auxquels les parents savent leurs propres enfants peu 

attachés (E07, E12, E14). Dans ce cas, c'est à la fois la proximité affective et la proximité de 
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goOts qui penneltent aux parenl~ d'espérer que leurs petits-enfants conserveront des choses 

qu'ils aiment et dont leurs enfants ne veulent pas. Curieux mélange en vérité, qui prête des 

choix esthétiques à des enfants de six ou huit ans (E07, E12), et dont nous avons peine à 

crojre que les enquêtés eux~mêmes soient complètement dupes, alors même qu'ils se 

déclarent si incertains des gonts de leurs propres enfants. Le rapport entre grands-parents et 

petits-enfants est en fait moins ambivalent par nature que celui qui 'unit parents et enfants : 

s'attacher aux objets de ses grands-parents ne peut guère être perçu comme un manque 

d'autonomie, ce qui peut être le cas à propos des biens des parents. 

Mme Sce1ers le perçoit bien à propos de son fils. qui ne s'intéresse guère aux meubles de ses 

parents: « Est-ce que le garçon. venant de la grand mère. il n'aurait pas été plus anadzé que 

vellwu des parents. peur-être que ouÏ. [. _.] Si ça avait été plus loin. pour pas qu'i! y ail ce .... 

qu'il y ait eu besoin de quelqu'ull, que ça vieillie de loin. Je crois qu'il n'aime pas ce qu'on lui 

donne comme ça, il envie d'avoir ça par lui-même» (El 8). 

L'enjeu, dans les transmissions des grands-parents aux petits~enfants est dOllC plus 

visiblement affectif, mémoriel et ne remet pas en cause l'indépendance des générations. 

Aussi le rejet des objets est-il dans un sens moins à craindre de la part des petits-enfants que 

de la part des enfants, pourvu que la qualité des relations avec eux permettent de préparer le 

terrain: d'où J'importance accordée à la parole, aux histoires racontées à propClS des objets 

(ED3, ED7). 

A côté de ce que nous pouvons considérer comme un principe d'alternance dans les rapports 

intergénérationnels, les petits~enfants se rappflJChant de!> grands-parents alors que les enfants 

tendent à s'opposer aux parents, nous trouvons des situations où l'écart est au contraire de 

plus en plus grand entre les générations. La première situation correspond en quelque sorte à 

une vision cyclique du temps et des transmissions qui reprennent sens, sinon à chaque 

génération, du moins avec l'app.tIition d'une troisième génération. Le second type de 

situation correspond à une vision plus linéaire du temps et des transmissions conçues comme 

une sorte de capital qui s'épuise un peu plus li chaque étape. Les enfants déjà sont loin de 

leurs parents, en termes de goûts, de valeurs morales, d'attachement pour le passé de la 

famille, et les petits-enfants sont plus éloignés encore. 

Dans le meilleur des cas, les parents parviennent li garder à peu près le contrôle de leurs 

enfants: l'éducation qui leur a été donnée, les valeurs qui leur ont été inculquées permettent 

aux parents d'espérer que leurs enfants se souviendront le moment venu de leurs devoirs vis

à-vis de leurs objets (EDI, E21). Mais entre les enfants et les petits-enfants, les mœurs ont 
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changé: pour M. et Mme Schepens les enfants ne vivent plus à proximité de leurs parents, 

«la vie sépare. C'est l'éclatement des familles» ~t d'une manière générale «le 

componemellt a radicalement changé» et les perspectives sont sombres pour la 

conservation des objets : 

(( elle: Moi je pense qll '011 pourra garder encore une génération, c'est-à-dire I/OS 

enfallts. Puis 110S petits-enfants, ben ... ils s'en battront l'œil. 

- lui,' [ ... ] Disons que les choses ancie1lnes, 011 est attachés, 110S enfants doivelll y 

être attachés aussi, je pense, mais ... mais après? On ne sait pas. 

- 011 ne sait pas. Moi je pense que nos enfants auront le souvenir des choses qui 0111 

appanelllt aux parents ou au .. '\ grands-parents, aw: arrière ... 

-a" y tient. (bis) 

- On y tiem, parce qU'ail a été élevé, je pense, da1ls ulle idée du respect des grands-

parellls, des arrière-grands-parents qU'ail a pas COllnus, mais ... 

- De lafamille. 

- De la famille. On a été élevés dans ... baIL Maintenallt, 110S petites-filles, bail, oui, 

ail les voit, mais ... VallS .,ùvez. quand un sera plus là, elles aurollt... enfin il faut 

espérer qu'elles auront pelll-êrre 40 ailS, comme mes enfants avec ma mère, bOll je 

ne sais pas. Moi je pense que IIOS ellfallts garderont encore quelque chose, mais pas 

lias petits-enfants. NOII, je Ile pense pas. [. .. J Et puis je crois que 1I0/IS Oll est encore 

semimelltaw:, mais je crtJis que ... [.,,] Nos petits-enfams ne seront pas ... ail Il 'aura 

pas ... de respect ... Je ne sais pas, je lie pense pas. Moi je Ile me fais pas ... je dis "mes 

ellJanlS, je voudrais qu'ils garde1l1 ceci ceci, ceci". mais ça va pas plus loill. C'est 

pOlir mes enfants» (EQ 1). 

Lu transmission aux petits-enfants perd alors de son sens parce que les valeurs morales dont 

les objets étaient les emblèmes (ou dont on se plaisait à croire qu'ils étaient les emblèmes) 

ont disparu. Les petits-enfants jouent à cet égard un rôle assez proche de celui des beaux

enfants: dans des famil1es assez fortunées not(!.ITlment, ils meUent en lumière assez crûment 

la valeur marchande des transmissions, faisant:: de la responsabilité morale qui va de pair 

ave~ la richesse (E21) et, de manière plu; restreinte, de la valeur sentimentale ou esthétique 

des objets: « Qualld 011 raeollle, reconnaît M. Delecourt, 011 paraît /lll peu m'as-tu-vll avee 

tout cet argem. Parce 'lU! si VOliS dites Il c'est un beau meuble" et que VOltS en faites LIll plat, 
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elLt dans leur jeunesse ils vont vite dire "combien ça coûte 1". Ils om tour de suite cette 

question dans leur tête. Pour eux ça les frappe beaucoup plus de savoir qu 'Ull meuble vaul 

mille frallcs, hein, que le meuble lui-même. La somme les frappe. Le mellble Ile les frappe 

pas» (E08). 

2.2.2.2. Des destinataires indirects, des receveurs partiels 

Même s'ils donnent à la parenté sa profondeur généaJogique. les petits-enfants apparaissent 

rarement comme les destinataires directs ries transmissions. Cependant ils peuvent en être de 

fait les destinataires finaux. Ds sont donc pour la transmission des objets un horizon à la fois 

indispensable (pas de transmission pensable sans petits-enfants) et interdit (les biens sont 

d'abord destinés aux enfants qu'il s'agit de ne pas spolier). 

A la différence des beaux-enfants, les petits-enfants sont a priori des receveurs prufailement 

légitimes pour la transmission des objets, puisqu'ils satisfont au critère de filiation. La 

priorité des enfants sur les petits-enfants est donc essentiellement une question de 

temps et de préséance: les petits-f'nrants sont moins une catégorie de receveurs à 

exclure qu'à repousser à une date ullérieure. Cette priorité se manifeste dans la procédure 

de transmission et dans ses résultats. 

Le plu') souvent, elle se fail sentir al: moins dans la procédure de transmission, dans les 

modalités d'attributJon des objets. S'jj ya un partage d'objets à faire, que ce soit après le 

décès des parenu ou de leur vivant, les petits-enfants n'y assistent que trè~ 

exceptionnellement: certains d'entre eùx peuvent être appelés en renfort s'il y a une maison 

à vider, des meubles lourds à déménager (E14) ; situation plus rare, M. Lefebvre fils a été 

désigné pour procéder au timge au sort des objets de valeur après le décès de son grand-père 

paternel, en tant que benjamin des petits-enfants, âgé alors d'lsne dizaine d'années (E06B). 

Mais tous ne sont pas présents el aucun de ceux qui sont là n'a de toute façon voix au 

chapitre: les objets sont d'abord partugés entre les enfants, charge à chacun de redistribuer 

ensuite sa part entre ses propres enfants. Parfois les petits-enfants ont pu être consultés 

préalablement sur ce qu'ils déSIraient recevoir de leurs grands-parents, el c'est alors 

explicitement pour eux que les enfants choisissent des objets qui leur sont rapicr.ment 

redonnés: «Et notez bien qu'on a cJwisi aussi des objets, moi par exempLe papa avait un 
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petit salon, et je savais que ma fille aînée vOlûair absolu11lellt ce salolt, donc je l'ai choisi 

pour elle. Et mes sœurs om fait la même chose, Michèle a choisi la chambre à coucher de 

papa, pour Ull des ses enfams ... » (BD3). Dans d'autres cas, parce qu'on sait moins ce qu'on 

va avoir, parce que les enfants n'ont pas de désir précis pour un objet en particulier, la 

retransmission se fait a posteriori, souvent de manière moins formelle et systématique qu'à la 

génération précédente. Au final il n'est pas rare que certains de~ petits-enfants seulement 

reçoivent des objets de leurs grands-parents: les aînés sont souvent privilégiés parce que ces 

transmissions sont faites au nom du souvenir et sont explicitement liées à une relation 

!,rivilégiée, mais aussi parce qu'au mOtllent où elles surviennent, les cadets peuvent être 

jugés trop jeunes pour recevoirl9
• 

D'une manière générale, les procédures de ~transmission immédiate d'objets aux petits

enfants nous ont semblé surtout guidées par des critères pratiques (les meubles et J'électro

ménager sont souvent plus utiles aux petits-enfants qu'aux enfants, ccmpte ten'l du moment 

où surviennent les transmissions) et/ou affectifs (les petits-enfants souhaitent parfois 

conserver un souvenir de leurs gnmds-parents). De plus, elles viennent après que les enfents 

ont fait le choix de ce qu'ils voulaient conserver. Les tr.ansmissions d'objets différeraient en 

ceci de J'héritage, à propos duquel A. Gotman «observe la pratique qui cor.siste d'abord à 

retransmettre aux enfants, faisant ainsi un ancêtre en élargissant l' espa:::e de la transmission à 

un..: troisième génération, pour ensuite pouvoir disposer à sa guise de l'héritage de façon plus 

personnelle» (Gotman, 1995, p. 73). Ctpendant., ce lien entre le statut d'ancêtre et la prise cn 

compte d'une troisième génération nous semble tout à fait pertinent, comme nous aurons 

l'occasion de le voir par la suite20
. 

Par ailleurs, le droit en quelque sorte indirect des petits-enfants à recevoir des objets de leurs 

grands-parents permet parfois aux beaux-enfants d'être admis, pour un temps et e!1 tant que 

représentants de leurs propres enfants, dans le cercle des receveurs. La priorité des 

descendants directs est donc ici une règle qui prévaut sur la règle d'exclusion des affins et de 

tous ceux qui ne peuvent se prévaioird'un lien de sang avec le donneur. 

Ainsi Mme Vervaecke est-elle conviée, après le décès de son mari, au partage des objets de 

ses beaux-parents: « Moi je Il 'avais pas le droit puisqlœ j'étais veuve, mais j'ai été pour mes 

19 Voir plus bas, chapitre 9, 3.12. 
20 Voir plU$lJas~chapitre 10. 1.4. et 2.3, 
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deux garçons, qui d'avance avaient dit "j'aimerais bien ça et ça COl1V1le souvenir" et en 

effet. ils ont quelques petits souvenirs de mes beaux-parems, quand même» (E27). 

Quant à la « demi-sœur» de Mme Vandenberghe, en fait une cousine orpheline élevée avec 

elle, il est clair que, n'étant pas du même sang, elle n'a pas droit aux bijoux de sn mère 

adoptive, au point qu'elle n'est même pas évoquée «( ma mère étant fille unique, dit Mme 

V andenberghe fille, jr crois qu'elle a récupéré les bijou_:( »), mais il par.aît tout aussi naturel 

qu'elle ait plus tard, et cette fois à titre d'intermédiaire, demandé l'alliance Cl en souvellir 

pour safille» (El lB). 

Par ailleurs, la priorité des enfants sur les petits-enfants se manifeste également dans la 

valeur des objets transmis aux uns et aux autres. Les objet" transmis aux petits-enfants sont 

moins souvent dotés de valeur marchande (21,2% contre 38,8%) et esthétique (15,6% contre 

28,2%) que ceux qui vont aux enfants, et il s'agit moins souvent aussi d'objets de famille 

(l8,7% contre 36,8%) ; les petits-enfants reçoivent de leurs grands-parents des objets qui Ollt 

surtout une valeur pratique (31,2%) ou de souvenir (42,2% J. 

Tableau 8.6 : Occurrence de certaines valeurs dans les transmissions aux enfants et aux petits-enfants 

(en pourcentages et effectifs) 

Receleurs Enfants Petits-enfants 

Valeur 

Pratique 223"";' (110) 31.2~ (20) 

Esthétique 28.2~ (! 18) 15.6~ (10) 

Souverur 30,2'it (122) 42.2~ (27) 

Marchande 38,8% (162) 21.2~ (14) 

Provenance 36.8~ (154) 18,7~ (12) 

La priorité des enfants pennet d'ailleurs à ceux~i de s'interposer dans un don des grands

parents aux petits-enfants si J'objet est jugé trop important. C'est le cas de Mme Schepens 

qui s'oppose à ce qu'un chiffonnier, qui vient de sa grand-mère aille directe~ent de ses 

parents à son fils aîné. Et le frut que ce meuble ait été retrouvé par le fils lui-même, dans un 

grenier où, «plein de crasse, plein d'ordures », il servait à stocker des « plants de 

géranium », qu'il ait été plus ou moins explicitement donné par la grand-mère à son petit-fils 
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«l quand mon fils alité s'est marié, il avait jeté un œil dessus, et puis ma mère lui avait dit 

"tiens, Jean-Marc, quelquefois dans le grenier qu'il y aurait des choses qui vous 

illléresseraiell1, montez" lI) ne change rien à J'affaire. Ici, r:e sont autant ses parents que ses 

propres enfants que l'enquêtée, et son mari avec elle, rappelle à J'ordre (EOl). 

Les transmissions aux petits-enfants ne peuvent donc être en quelque sorte que des 

transmissions « en attendant '>. Des objets sont donnés à certains des petits-enfants, parce que 

notamment la qualité de leurs relations .uvec leurs grands-parents le pennet. ou parce que, 

quand les transmissions surviennent tardivement, les enfants n'ont pas l'usage de tous les 

objets qu'ils reçoivent de leurs parents. Mais J'essentiel de la trn.1smission, c'est-à-dire à la 

fois la partie la plus importante quantitativement et ce qui fait sens en termes de continuité de 

la lignée, reste à venir et passera directement des parents aux enfants. 

La priorité des enfants sur les petits-enfants est une manière de prendre en compte. d'mtégrer 

la dimension temporelle des transmissions et de la succession des générations. Transmettre 

directement aux petits-enfants, ce serait spolier les enfants non seulement des objets qui leur 

reviennent légitimement mais aussi, le temps venu, de leur propre rôle de pa..rent 

transmetteur. En ce sens, nous rejoignons J'analyse de C. Attias-Donfut et de M. Ségalen, 

pour qui «le fait que les petits-enfants reçoivent des objets des mains de leurs grands

parents, par-dessus la tête de la génération intermédiaire, est parfois signe de mauvaises 

relations intergénérationnelles) (Attias-Donfut, Ségalen, 1998, p. 225). 

En effet, et c'est l'objet du point suivant, recevoir des objets de ses parents peut être 

considéré comme une compo::,ante du rôle d'enfant, une attente nonnative liée à cette 

position dans la parenté. Réciproquement, le fait de transmettre des objets à ses descendants 

fait partie du rôle normatif de parent. 

La transmission des objets doit donc à la fois permettre aux acteurs de remplir correctement 

leur rôle, au moment de la transrrUssion (le parent donne, l'enfant reçuit), mais également de 

reproduire, le temps venu, cette transmission à la génération suivante. En ce sens, la priorité 

des enfants sur les petits-enfants, loin de réduire la transmission des objets à la seule famille 

nucléaire, affinne au contraire que la pratique contient en quelque sorte sa propre 
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reproduction, el énonce la règle selon laquelle les transmissions visent à être des 

retmnsmissions2
' 

2.3. Le contenu des rôles de parent et d'enfant dans la transmission des 

objets: l'obligation de donner, l'obligation de recevoir 

2.3.1. Recevoir: une composante du rôle d'enfant 

TI Y a pour les enfants une obligation de recevoir qui est à 10 fois une obligation 

circonstancielle liée au don d'objet en lui-même, une forme de recc"naissance de ce que les 

parents ont été, ont donné d'une manière générale et enfin une obligal1\n:, que les enfants 

ressentent vis-à-vis d'eux-mêmes. 

2.3.1.1. Recevoir: une obligation vis-à-vis de ses parents 

Corrane l'analysent M. Mauss et les théoriciens du don après lui. J'obligation c!~ recevoir est 

contenue dans le don lui-même. Elle est directement induite par le geste du donneur et 

s'exprime donc de manière circonstancielle, par rapport à un objet. à un geste en particulier. 

Le rôle de receveur est en ce sens produit par le geste du donneur: « 011 s'adapte, dit M. 

Hiemaux fils en parlant des objets qu'il reçoit, alLl: gens qui les dOllnent» (El5B). Les 

enfants surtout évoquent ainsi des objets dont ils ne voulaient pas vraiment et qu'ils ont pris 

tout de même, sur l'insistance des parents. 

Certaines situations sont peu problématiques. Si les relations sont denses et si les objets sont 

donnés au titre de l'entraide, alors l'objet donné, même s'il ne plaît pas, est moins difficile à 

recevoir. à assumer, l'enjeu du don est affaibli par la valeur d'abord pratique du bien 

transmis, et le geste ramené à la mes urt.! d'un service rendu. Ainsi Mme Postel fille 

relativise-t-elle l'importance des meubles (par rapport à d'autres types d'objets) qui lui 

21 Règle que met également au JOur. par contraste. J'attitude déviante des dilapidateurs et des prodigues. dont la 
faute est peut-être moins en soi de consommer l'héritage paternel que de rompre par là l'enchaînement des 
géoératio% d'introduire la. discontinuité dans ce qui doit être continu (Gotman. 1995). 
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viennent de ses parents: « Ils OnT eu 1lI1 Ilouveau canapé, donc ils nous ont dOllné celui-ci, et 

d'ailleurs j'avais dit "oh 11011, il me plaît pas ... ", ça avait 1111 peu vexé mes parents, parce 

que bon, c'est Wl canapé en cuir, quand même... et puis effectivemem on n'avait pas de 

canapé à l'époque dOllc 011 l'a pris. C'est plus des côtés pratiques, les meubles. C'était aussi 

par gemil/esse de leur part parce qu'on /l'avait pas à l'époque les moyens de s'acheter ... » 

(E12B). 

Mais à travers l'objet mis en question, qui ne plaît pas, c'est pmfoi~ le don lui-même, et donc 

la relation interpersonnelle qui sont en cause. Le refus est alors aussi difficile qu'inutile, 

certains parents témoignant, si nous en croyons leurs enfants, d'une grande capacité à stocker 

des choses que leurs enfants ont refusées pour leur faire tenter une seconde chance. C'est de 

guerre lasse que Mme Vandenberghe filie, « cOlllrainte et forcée» a fini par prendre deux 

vases en biscuit qu'elle a d'ailleurs (r mis sur la commode pour qu '011 les voit pas » : « C'est 

ma mère qui voulait à tout prix que je les prenne! [. .. j C'est plus pour lui faire plaisir que je 

les ai pris. ParCl! que je sentais que si je les prenais pas, elle les mettrait dans un coin ou elle 

s'en serait débarrassée, ça lui aurait fait de la peille. Mais moi personnellement, non, j'ell 

voulais pas» (El lB). Et si M. Lacourte fils dit aniver à contenir encore les dons en 

provenance de ses parents, il sait cependant que des choses qu'il avait jetées ont été 

récupérées par eux et cr soupçonne» que « ça ressortira» quand il aura une famille, que ses 

parents stockent des choses (c dans cette optiqlle » (E07B). 

D'une manière plus génémle, l'obligation de recevoir des objets est aussi une forme de 

reconnaissance de ce qu'ont donné les parents dans d'autres domaines, de la dette globale 

que les enfants en tant que tels ont envers eux. La transmission d'objets participerait dor.c 

doublement de la dette intergénérationnelle, qu'elle entretient en même temps qu'elle la 

reconnaît Ceci rejoint l'analyse de J.-c. Mermel et des théoriciens du M.AU.S.S. qui fait de 

la dette le principe moteur des échanges intergénérationnels (Mermel, 1991l2. 

Cette règle. si elle est intériorisée par les deux parties, est plus souvent exprimée par les 

Parents, en tant que donneurs, que par les receveurs eux-mêmes, et s'exprime en outre 

différemment chez les Parents et chez les Enfants. 

21 Voir chapitre 2. 4.2,2. 
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Dans de nombreux entretiens menés auprès des Parents, il y a ainsi des objets dont les 

enquêtés tiennent explicitement à ce qu'ils soient conservés par leurs enfants. Les objets à 

propos desquels cette règle est rappelée sont très variés: il peut s'agir d'objets que les 

parents ont eux-mêmes reçus de leurs propres ascendants, mais aussi d'objets dotés d'une 

forte valeur financière ou d'objets acquis qui représentent une part importante d'eux-mêmes, 

comme la collection de timbres de M. Vantieghem (EIO), les vitrines décorées, œuvres 

personnelles de Mme Vervaecke (E27) ou encore les tapisseries modernes de M. Rombaux 

dont la valeur est autant financière qu'artistique et qui reflètent des choix de décoration très 

personnels (El7). 

Derrière cette diversité se cache un point commun: le risque de méprise de la part des 

enfants, qui rend nécessaire l'explicitation de la règle. Ainsi Mme Schepens a-t-elle 

fennement préparé sa fille à la transmission d'une nappe et d'un dessus de cheminée brodés 

qui lui viennent indirectement de ses grands-parents paternels: « Et ça.j'ai dit à mafi/le. "ça 

c'est Là, fuie prends". Je lui aifait voir. C'est enveloppé dans Wl papier. [. .. ] C'est quelque 

chose d'e.\1raordùulÎre, tout fait à la main, c'est queLque chose d'e.uraordinaire, moi je dis, 

on peut pas le mettre à la poubelle, alors j'ai dit à ma fille "tu vois. ça. ça a l'air view:, mais 

c'est pas ... " (elle rit). Là aussi ça a p~Ltt-être une valeur semimentale. pOlirtalll, j'ai jamais 

cOllnu les frères elles sœurs de mail p.;re. puisqu'ils S011110US morts elltre 16 et 20 ans, donc 

moi je les ai pas COIlT/US. Mais ça, ce :ravail... c'est Ull lravail de fée ... alors ça, je voudrais 

pas que ça parte pour essuyer les meubles, quoi. Et ça risquerait de faire ça, parce que les 

enfams ... "oh. C'eSl111l vieux machin, allez 011 jette" » (EQ 1). 

Au-delà de ces objfts qui nsquent d'être négligés par les enfants, parce qu'ils n'ont pas pour 

le donneur et poure receveur la même valeur, nous pouvons penser que cette obligation de 

recevoir vaut pour d'autres objets, notamment les objets reçus par les ascendants, ayant statut 

d'objets de famille, ainsi que les photl's, archives familiales, médailles et autres décorations. 

Simplement la règl.;! est beaucoup plus intériorisée pour ces types d'objets et n'a pas besoin 

d'être rappel.ce, la transmission de ces objets étant perçue comme une évidence par les 

donneurs comme par les receveurs. 

Enfin, si cette règle est assez répandue, ell~ n'est cependant pas valable pour toutes les 

familles ni, encore moins, pour tous les objets. Pour un grand nombre d'objets de 

consommation, l'obsolescence, l'usure et l'encombrement sont les facteurs qui entrent 

d'abord en compte pour un éventuel don aux enfants. La motivation des parents tient certes à 
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leur désir d'être utiles à leurs enfants, mais aussi et surtout à leur réticence à jeter des choses 

qui peuvent encore servir. trait culturel qu'ils imputent aux difficultés matérielles qu'ils ont 

connues et qu'ils ne reconnaissent pas chez leurs enfants. Le propos qui est ici celui de M. 

Carlier se retrouve dans un grand nombre d'entretiens menés auprès des Parents: « Oui, ils 

jettem les affaires vraimellt ... 011 11 'Q pas été habitués comme ça, flOIlS, ail ne pouvait pas, 011 

Ile pouvait pas se pemzenre, nous. quand on s'est mariés, de jeter des choses. On les 

arrangeait, al! les rafistolait même pour que ça dure, parce qu'on pouvait pas se pennettre 

de payer ... mais maimenaJlt les jelmes c'est plus pareil, on s'en fout, on clzange de voiture 

tous les ans, on a ce qu'ilfaut, les meubles n'en parlolls pas ... » (BD3). Dans cette optique. et 

même si les parents n'aiment pas jeter des choses, i' obligation de recevoir est à peu près 

inexistante et les enfants sont simplement les premiers à qui on propose des choses dont on 

veut se débarrasse? Et pour certaines personnes, comme par exemple pour M. 

Vandenberghe, cette disposition pmgmatique vaut pour l'ensemble des objets: ,c il y a des 

choses à liquider, ail leur propose. On leur propose: "tiens, il y a ça, 011 va s'en 

débarrasser, ou /l'importe, est-ce que ça t'intéresse? ". BOil, ça les illléresse, trè:- biell, ils 

peuvent l'avoir, ça les intéresse pas, très bien aussi» (EII). 

De la part des enfants, la reconnaissance de dette que constitue l'obligation de recevoir des 

objets s'exprime davantage comme un devoir de mémoire vis-à-vis des parents: « Ilfaut, dit 

très sommairement et clairement Mme Baron fille, qu'il nous reste cm souvenir }J. Et ce 

devoir de mémoire vaut d'une manjère générale, pour les objets pris dans leur ensemble, plus 

qu'à propos d'objets spécifiques: si à peu près tous les enfants considèrent comme évident 

qu'ils conserveront quelque chose de la maison de leurs parents, il peut être beaucoup plus 

difficile de préciser cette intention. parce qu'il n'est pas question là, en premier lieu, de goût 

pour un objet en particulier mais d'un support pour le souvenir24
• A la limite, comme le dit 

Mme Carlier fille. n'importe quel objet peut convenir parce que« tous les objets Olll une âme 

qui rappellera mes parents» Œ03B). 

23 Ils sont aussi parfois les seuls. selon le réseau de sociabilité qu' on entretient en dehors de la famille. car on ne 
~ut pas proposer de;) objets qui sont des affaires personnelles à une simple connaissance. 
, L'impossibilité de désigner un objet à conserver est aussi le reflet d'une règle qui sanctionne lourdement la 
~~voi~ ~~,vis 4e$ Qbjets des parents. Voir plus bas, chapitre 9, 3.2.2. 
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2.3.1.2. Recevoir: une obligation vis-à-vis de soi-même 

L'obligation de recevoir n'est pas seulement liée au don lui-même ou au sentiment de dette 

vis-à-vis des parent'), elle participe également de la reconnaissance de sa propre position de 

descendant dans la lignée. 

Que les parents refusent ou soient dans l'impossibilité de donner, et c'est la position des 

enfants eux-mêmes qui est remise en question, parce que l'ensemble du lien peut être mis en 

doute25
• 

Ainsi M. Coquel fils se dit « vexé dans [SOIl] amour-propre» par son père qui a jeté son 

pistolet et donné à un de ses ouvriers son nécessaire à faire des cartouches: (( ça ve1lait de 

11lvll père el c· est Lui qui TIl 'avait donné le vinlS de la chasse » (E02B). 

Mme Baron quant à elle, qui a perdu très tôt sa mère et dont la maison paternelle a fortement 

souffert de la guerre, n'a pm, pu conserver quoi que ce soit de ses parents. Pour pallier ces 

circonstanœ:s défavorables, son mari récupère, avec beaucoup de solennité. une armoire au 

rebut, une « relique» promise à la démolition et qu'ils trouvent au bOcher: « c'était pas à 

moi, mais je lui ai dit "c'est le seul souvenir que tu auras de ta jeunesse. de ta vie à M. ", 

puisque celte amlOÎre, elle était là. elle y était qua/ld ma femme y vivait. dOllC "c'esrle seul 

souvenir que tu auras, tu fais ce que tu veux, mais je te donne ma parole". parce que vous 

l'aurie:::. pas ramassée. r:- moi je lui ai dit 'Je te donne ma parole que je vais la remettre en 

état" »(E14). 

Si les objets ne sont apparemment pas si indispensables chez les enfants qui entretiennent 

avec leurs parents des relations érroites, si on leur préfere alors souvent les transmis5ions 

moins matérielles, souvenirs, valeurs morales, manières de faire (E03B, E12B), ils 

pourraient prendre. quand les relations familiales sont plus difficiles, une importance 

cruciale, comme s'ils avaient vocation à signifier qe'au moins ce meuble, ce bijou, cette 

babiole étaient passés des parents aux enfants. 

~ Et réciproquement. comme en témOIgne un exemple déjà cité: M. Postel, élevé par sa grand-mère maternelle, 
met beaucoup d'insistance à préciser qu'il n'est pas héritier de son père qui 'le s'est pas occupé de lui. Voir ci
dessllS~ 2.1. 
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M. Delecourt fils, dont une grande partie du propos tourne autour de sa relation très 

problématique et conflictuelle avec son père, n'a pas renoncé, quoi qu'il en dise, à demander 

des objets à celui-ci, qui refuse de lui en donner, ni à en obtenir par des voies détournées, 

récupérant des choses dont son père se débarrasse ou profitant de la lassitude qui survient à 

la fin d'un partage: «Je l'ai eu de vitesse (bis), c'était au momeut de la sliccessir>/l de mes 

grands-parents patemels, et pl/is sur la fi'~ de ... c'était une maiso11 encore plus grande que 

celle de mes grands-parellfs, pourtallt Dieu sait si elle était impressioTZuallte, à la fin, il 

reslait, après les tris et retris, partages el repartages et rata partages, il restait des objets de 

ce style-là, il en restait 600 dont 400 panaiellt à la poubelle. l:./là je suis passé de vitesse, ell 

choisissant pile poil la seconde oû il fallait dire "tiens celui-là t'en veux pas je le prends" .l'. 

Vu les efforts qu'il déploie pour être malgré tout receveur, nous avons peine à croire que ces 

objets n'ont, comme il le prétend, qu'une valeur utilitaire et décorative, d'autant qu'il dit 

ailleurs son refus de s'attacher aux objets, sa peur de reproduire le modèle paternel; il est en 

outre remarquable que l'objet pris dans la succession de ses grands-parents soit un tableau 

réalisé précisément par un parent complètement « atypique» de la lignée paternelle, artiste 

bon vivant d'une famille bourgeoise industrielle (E08B). 

2.3.1.3. Recevoir, trier. conselVer 

Au nom d'une même règle du souvenir, certains enfants vont sélectionner ce qu'ils 

souhaitent recevoir et conserver de leurs parents alors que d'autres affichent au contraire leur 

volonté de tout garder. La résolution de cette a1temative est liée à des facteurs très disparates 

qui se combinent de manière spécifique pour chaque personne, sans que nous n'y observions 

de régularité sociale remarquable. La conservation exhaustive des objets des parents est 

cependant souvent cons;dérée comme une marque de plus grand attachement, que ce soit 

pour ceux qui se réclament de ce choix Ge garde tout car je suis très attaché) ou pour ceux 

qui font un tri et se sentent alors tenus de justifier leur attachement Ge ne garde pas tout mais 

je suis tout de même très attaché). 

TI entre dans ce choix des questions de tempérament personnel, les enfants se décrivant eux

mêmes comme plutôt conservateurs ou non, des facteurs pratiques (l'abondance des objets 

que possèdent les parents, la place dont on dispose chez soi), des questions de goût La 

composition de la famille et la qualité des relations entrent également en compte, le choix 
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pouvant êtr.~ influencé par l'existence de frères et sœurs, mais aussi de petits-enfants 

susceptibles de prendre ou non des objets dont soi-même on ne veut pas26. 

Enfin, la possibilité, non pas de faire un choix, mais de Je dire dans le cadre de l'enquête est 

directement liée à la possibilité de se représenter la mort de ses propres parents: pour 

certains enfants, conserver tout, refuser d'envi&ager un tri, ~'est en quelque sorte conjurer la 

disparition certaine des prochç:s. 

Recevoir des objets, c'est aussi recevoir ce qui va avec les objets et la transmission échoue 

s'il y a malentendu sur la valeur des choses données, parce que le donneur n'est alors pas 

complètement reconnu comme tel. 

Ainsi M. Delecourt se sent-il incompris par ses enfants comme par sa femme dans son 

attachement pour les objets qui lui viennent de sa famille et dont il voudrait transmettre 

l'histoire autant qu'il tient à ce que les objets eux-mêmes soient conservés: « Non, si je leur 

racollle J'histoire des meubles, ils trouvent UTl peu que je radote trop. Ça les iméressJ pas. 

Non, ça les iméresse pas de savoir que c'était du mobilier de leurs ~~o varents, de mes 

beaux-parents ... c'est plutôt moi qui radote en leur donl/ant l'objet po.. leur dire "je le 

donne peut-être 1111 petit détail de mOIl ::œur en te dOlmallt ça ", hein, mais eLL,'\:, ça les touche 

pas. Non Peut-être que des très beatLt objets les touche rom, mais pour "insta11t on Il 'a pas 

donllé de très beaux objets. c'est quand même des objets secondaires. { ... f Vn meuble, c'est 

utilitaire. voilà. { ... ] J'aurais aimé par exemple, que ... ils m'écoutelll, pour savoir l'histoire 

dH meuble ... que tOIlS les meubles on y fasse UTl peu attention, quoi. Talldis que là. .. je leur 

raCOllle l'histoire, ma femme a vite fait de dire "oui olti oui, d'accord, alors nous fais pas 

d'histoires ... " » (E08) 

On observe également chez M. et Mme Schepens un grand décalage entre l'importance 

qu'eux-mêmes accordent à certains objets et la dés:nvolture avec laquelle risquent df. les 

traiter leurs enfants, ce qui rend nécessaire l'explicitation de l'obligation de réception, 

comme nous J'avons vu plus haut à propos d'une nappe27. En matière d'attachement 

sentimental, la différence est assez courante, et de plus légitime: chacun admet que ses 

enfants n'accordent pas une valeur sentimœtaJe aux mêmes objets que soi, et l'injonction 

faite aux enfants de recevoir et conserver des objets ne concerne jamair; ceux qui ont d'abord 

pour les parents une valeur sentimentale ou de souv€' lir d'un proche. Mais ici ii s'agit plus 

26 Voir plus bas, chapitre 9, 3.2.3. 
21 Voit d-de$Sus~2~.1 •• preqùer alinr ..... 
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d'une question de connaissance, plus précisément de connaissance artistique: M. Schepens 

dit à propos d'un tableau qu'! ses enfants « Iile le jugellt pas, ne le sentent pas» alors que 

Il c'est quand même un Tellier. ça a de la valeu7» et leur reproche une attirance qu'il juge en 

quelque sorte plus facile pour les meubles anciens, « le bois et toltl ça » (EQ 1). 

L'obligation de conserver est sous-jacente à l'obligation de rœevoir, elle en est l'extension 

dans le temps: l'obligation de recevoir est ce qui s'exerce aOJ moment du don ou dans sa 

perspective, l'obligation de conserver est ce qui s'exerce dans la durée. 

Dans cette optique, le changement lui-même peut être choquant. Changement des objets eux

mêmes, souvent difficile ou à tout le moins ambigu: si la remise à neuf des meubles est 

généralement . .:dmise comme une marque d'attachement aux objets, elle peut être perçue 

également comme une volonté d'effacer la provenance familiale de l'objet, ;;a valeur 

spécifique de trace. Ainsi Mme Scders ne voit pas d'un très bon œil la manière dont son fils 

met en œuvre ses aptitudes pour le bricolage: « n y a quand même une de lias amlOires, 

quand même, qui était dalls le dépôt. rappelle-toi, mais ça, c'est parce qu'ils avaient besoi1l 

et que, dès le départ, ils étaient tour jeunes tous ies deux et puis ils se sOlllmis ell ménage, ils 

n'avaielll rien et il a dOllc pris ce qu'i! y avait là, disulls qu'il l'a grattée, rebichollnée et 

qu'elle présellte quand même avec ce qu'il a fair, là, il l'aime bien celle-là. Mais pas parce 

qu'elle vient de la famille. heill, je pel/se pas. parce que ça se présentait comme ça el que ça 

l'arrangeait et puis qu'il a tellemell! travaillé dessus qu'elle est devenue quelque chose à lui. 

quoi. bOll, à mOIl avis. c'est plutôt ça ». (EIS). 

La tnmsformation des bijoux est plus difficile encore à envisager, en particuHer s'il s'agit de 

bijoux tres personnels comme la bague de fiançailles ou de bijoux auxquels on sait ses 

parents très attachés. Mme Baron, qui se dit par ailleurs « très matérialiste)} et envisage sans 

état d'âme de revendre tous les meubles de ses parents parce qu'elle ne veut pas s'encombrer 

de choses qui ne lui plaisent pas. n'imagine pas être capable de remonter des bijoux de sa 

mère: ft elle a une bague qui (j beaucoup de valeur, j'aimerais la reprendre, mais je sais pas 

si j'aurai le couragt! de la faire refaire à ma façon. Je Ile pense p!1S. Je pense que celle-J.f.? je 

vais la garder, peut-être que je la mettrai de temps en temps, même si elle me pLaît pas trop, 

ou alors je la garderai ell souvenir, mais comme c'était le style qu'elle aimait bien, je saurai 

pas je crois la faire refondre pour la porter /. .. ] parce que c'était son idée. Parce qu 'WI 

bijou, c'est quand même pers01Ulel » (E14B). 
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Pour Mme Gacon fille, c'est le changement d'attitude de ses parents vis-à-vis des objets 

reçus qui est choquant et qui rétrospectivement invalide la récepüon : au moment même de 

la transmission, par exemple quand on hérite, revendre certaines choses n'est «en soi 1 ... ] 
pas forcémellt choquant parce qu 'Ollll'a pas forcémem la place, Olt DJ1Il'aime pas du tout ». 

Mais revendre ces meubles hérités des années plus tard, sans l'excuse légitime du 

déménagement et du manque de place qui s'ensuit, simplement parce qu'on a envie de 

changer de meubles, comme le font ses parents, ceci est à proprement parler inadmissible, et 

incompréhensible autrement que comme un manque d'attachement affectif pour les objets 

(E09B). 

Conserver les objets reçus est aussi une nécessité pour que puisse avoir lieu, à tenne, leur 

retransmission. En ce sens les receveurs sont les dépositaires plus que les propriétaires 

d'objets qui transitent par eux, qu'ils ont le devoir de conserver en bon état, mais qu'ils 

doivent en même temps montrer pour que le donneur soit reconnu comme tel: rien de pire 

en ce sens que les objets conservés dans des coffres comme cette montre que M. Vanhoute a 

donnée solennellement à son fils, :\U moment de son ordination, et qui lui arrache 

aujourd'hui des larmes de regret, parce que son fils ne l'a jamais portée et qu'il l'a déposée 

"dmlS Wl coffre à la baJ1que» (El3). 

L'injonction faite aux enfants de conserver les objets qui leur sont donnés est bien un 

contrôle que le donneur exerce, à trav:, b chose donnée, sur le receveur. El c'est de cette 

volonté de contrôle que se défenden' les mres parents qui affinnent la liberté du receveur par 

rapport à .la chose donnée, affimlation qui n'est d'ailleurs pas sans ambiguïté, parce que 

modérée du souhait fugace que les enfants conservent tout de même (la règle de conservation 

existe alors, mais en aimerait qu'elle soit intérionsée par les enfants pour pouvoir, en tant 

que parent, faire semblant de donner sans obligation) ou parce qu'elle prend la forme 

paradoxale d'un ordre. Mme Delecourt considère que ses enfants peuvent faire ce qu'ils 

veulent des objets qu'elle leur donne (<< c'est donné, ça leur appartient, ils peuvent 

vendre»). car ex.iger qu'ils conservent ces objets pour les retransmettre ce serait « donner 

d'une lJl'Ain, prendre de l'autre» ; mais au final, son désir prend une teinte très normative: 

« ça serait bête de se bloquer. Je vela qu'ils soient libres» (E08). 
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L'obligation de conserver les objets transmis est enfin une règle qui se heurte d'une part à 

l'\~.;olescence des objets et d'autre part à l'autonomie des personnes, à l'indépendance ,~s 

générations. 

L'obsolescence des objets, même si elle est un fait indéniable, est une manière de 

rationaliser, de rendre acceptable quelque chose qui fondamentalement ne l'est pas. « Les 

objets, c'est faiT pour périr» dit M. Lefebvre, affinnant que «dans un sens. ça lie {leI 

choque pas» que sa fille revende la chambre de ses grands-parents paternels le jour où « elle 

11 'aura plus sa place ml point de vue style dwzs la chambre qu'ils auront» (E06). 

L'obligation de recevoir est aussi de manière plus insidieuse l'impossibilité de jeter, de se 

séparer des objets. il s'agit d'une sorte de règle de base qui s'applique à des objets qui n'ont 

alors comme và.leur que leur seule existence, chez des personnes qui peuvent se dire par 

ailleurs peu soucieuses de conserver OL de transmettre des objets de famille. Comme si 

malgré tnut, en dépit de leur inutilité, de leur usure, de leur manque de valeur marchande ,lU 

rsthétique, en J'absence de toute valeur sentimentale explicitée, les objets reçus pouvaient 

être dotés d'une force d'inertie qui assurait leur conservation (et à terme leur 

retransmission ?). Arrivés comme par hasard, les objets restent là sans qu'on les voit, bans 

qu'on,:, prête attention, et parler d'eux s'avère très difficile. On est bien là, une fois encore, 

dans \ .. registre de familiarisation par le corps dont parle J. -C. Kaufmann (1997), à ce détai 1 

près lQ'·· de même, et c'est un détail important, que ces objets ne sont pas nécessairement le 

support d'activités quotidiennes, ne sont pas en rapport direct, fréquent, avec le corps. 

Le paradoxe n'est sans doute pas propre aux objets reçus de membres de la famille, même si 

cene provenance rend encore plus difficile la séparation. D'une manière plus générale, 

l'importance des objets les plus anodins est particulièrement visible dans les situations de 

rupture avec l'évidence du rapport quotidien aux objets. L'analyse des déménagements et 

emrnénagcments est à cet égard riche d'enseignements, et permet des rapprochements avec 

nos propres observations. Ainsi D. Le Gall, analysant les situations de recomposition 

conjugale. souligne à quel point ces objets peuvent manquer au conjoint qui vient s'installer 

dans la maison ou dans l'appartement de l'autre28
• Dans le cas où un conjoint a des enfants et 

l'autre non, le nouvel mTÎvant est le plus souvent l'homme, qui s'installe au domk.ile de sa 

conjointe avec un minimum de choses que celle-ci tend à considérer comme des .« bricoles ». 

2JI Ce type de mise en couple est appelée .. installation par agrégatiofl ». La solution altem.Jtive, qui consiste pour 
les deux conjoints à s'installer ensemble dans un logement nouveuu est appelée «emménagement» (Le Gall, 
1992.p. 119). 
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« Cependant, remarque l'auteur, ce "minimum à la limite du dérisoire" prend rapidement une 

importance in!'lnendue. En effet, J'adaptation à un "collectif' déjà constitué s'opère d'autant 

plus difficilement que toute référence familière fait défaut. L"'annexe" prend alors toute sa 

valeur, et montre combien les "bricoles" tiennent un rôle primordial dan:; le quotidien. Leur 

absence peut même entraver le processus d'insertion de celui qui s'agrège» (Le Gall, 1992, 

p. 127). Les objets sont bien considérés ici comme des points d'ancrage pmIT la construction 

identitaire des acteurs, même s'il s'agit surtout, dans cet exemple, de la négociation 

conjugale de cette identité. 

2.3.2. D011ner : une obligation pour les parents 

2.3.2.1. Une obligation invisible? 

La transmission des objets, S1 eHe s'énonce pour les enfants comme une obligation de 

recevoir, est aussi pour les parents une injonction à donner. Cette injonction n'est pas 

souvent explicitée. au point qu'on pourrait la penser parfois inexistante. 

Parce qu'il a maille à partir avec la mort, même quand il s'agit de transmissions du vivant, le 

désir de recevoir des objets de ses parents est toujours plus ou moins suspect, entaché de 

concupiscence et les enfants tienn<.mt à se dédouaner dl' cette image d'héritiers avide" et 

Impatients en souscrivant à un principe général de liberté des parents vis-à~vis de leurs bie.1S. 

Quant aux parents. s'ils jugent de leur devoir d'aider leurs enfants et s'ils estiment que ceux 

ci sont les destinataires prioritaires de leurs objets, ils adoptent volontiers une attitude, mi

libérale, mi-fataliste, cunsistant à ne pas trop planifier les transmissions, parce que vouloir 

imposer la destination des objets est à la fois un peu abusif (c'est une atteinte à la liberté, à 

\' autonomie des enf.mts), un peu risqué (qui peut savoir Sl ses propres désirs correspondent à 

ceux de ses enfants) et un peu vain (on ne sera pas là pour voir si les choses se passent bien 

comme on J'avait souhaité). 

En outre, Ja place des objets dans les relations famiHales intergénérationnelJes est souvent 

minimisée: absentes des grandes enquêtes statistiques. les transmissions d'objets le sont 

également des représentations spontanées du rôle de parent Dan les entretiens t!xploratoires 

menés sur les contenus normatifs du rôle de parent, les transmissions d'objets, même si elles 
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pouvaient être considérées comme quelque chose d'important, et valorisées positivement, 

n'étaientjarnais présentées comme un devoir, une attente liée au statut de paœnt. 

Le don d'objets, quand il n'est pas complètement passif pour les donneurs (correspondant en 

quelque sorte, pour les objets, au solde d'épargne nort consommée dans les th':oneJ 

économiques de l'héritage29
), serait donc dicté par le hasard des circonstances et répondrait à 

des critères pratiques (on donne des objets à ses enfants pour les aider) et/ou affectifs (on 

donne des objets à ses enfants parce qu'on les rume). On a là un cas de figure fréquent qui 

correspond assez bien à l'analyse faite par A. Gorman (1988a) de transmissions dispersées le 

long du cycle de vie, morcelées et perdant par là de leur visibiHtëo. 

Pourtant, l'obligation de transmettre des objets à ses enfants existe bien, et nous semble être 

une règle inhérente au statut de parent, une composante de ce rôl~ social. Nous la décelons 

très c1rurement dans certains entretiens, quand les transmissions n'ont pas eu lieu. Si les 

parents peuvent être excusés par des circonstances malheureuses - pauvreté, maladie, guerre, 

etc. - ce n'est pas toujours le cas, et ceux qui auraient pu transmettre sont durement 

condamnés de ne l'avoir pas fait Ds sont jugés mauvrus parents parce qu'ils ne se soucient 

pas de laisser leurs biens à leurs enfants, parce qu'ils n'assument pas un rôle actif dans la 

transmission, ent>articulier un rôle d'arbitre entre !es en~ants, parce qu'ils ne transmettent 

pas au moment adéquat: l'obligation de donner comporte en effet plusieurs facettes, qu'il 

n'est pas toujours facile de démêler. 

2.3.2.2. Une obligation d'agir pOUT la transmission: prévoyance, 

initiative, organisation 

L'obligation de donner s'élève d'abord contre la liberté de disposer de ses biens ou de ceux 

de ses ascendants sans en référer à ses enfants31
• C'est une fonne de négligence, de 

29 Voir plus haut. chapitre 2. 4.1. 
JO Voir plus haut, chapitre 4, 1.2. _ 
31 A premièrt vue, on peut donc penser que l'obligation de don.ner ~ (.US forte concernant les objets qu'à 
propos de J'argent ou du patriIv' ,iDe en général. L'opinion co:nmune. et nos enquêtéo; ne s'en distinguent pas sur 
ce poitlt, affume en effet qu'il .'·est pas juste que des parents se privent de quoi que ce soit pour laisser un 
héritage plus imponant à leur descendance (voir Arrondel et Perelman. 1994). Cependant la transl1ÙS§ion des 
objets est toujours plU!> ou moins la transmission d'un slrl'lus el nûn une privation aiJectant le niveau de bien~ 
~ ç()~. celapew"êll:'e le ças pour ill transmission d'argent. 
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désin .. 'olture vis-à-vis des enfants que de méconnaître ieur souhait légitime de conserver des 

objets de leurs ascendants, et cette négligence est associée, dans l'esprit de ses détracteurs, à 

une distance relationnelle anormale. 

i:·v..lT M. kombaux fils par exemple, le fait que ses parents :lient laissé sa grand-mère 

maternelle vc 'cIre ses affai-es sans en conserver ni en proposer à leurs enfants est un signe de 

leur faible attad.ement sentllneiltal pour les objets, visible également dans !'aménager nt de 

leur maison (<< C'est assez impersollnel en fait. f. .. ] C'e.:: ... à-dire, c'est leurs goûts L'out, 

mais on voit que c'est du ... e ~/I ils cherchent le fonctionnel, quelque cI/Oilt:! qui soil pas laid, 

bien sûr, mais je ne pens ~~.s qu 'i~s aiem réelle-nelll le goût d'ull meuble ou d'une chose 

comme ça. ») ; cela va de pair avec une distance affective «( ils SOllt pas très famille») qui 

vaut à la fois ('ms la manière dont ils ont élevé leurs enfants et dans les relations qu'ils 

entretiennent aujourd'hui (OJ plut&: qu'ils n'entretiennent pas) avec leurs petits-enfa"ll'i 

(E17B). 

L'obhgation de tran!:.mettre peut être également un arbitrage entre la procédule et le ré"ultat, 

souvent favorable en dernière insllince au résultat, c'est-à-dire au fait que les objets soient 

transmis, plus qu'à la procédure, c'est-à..w.re à h justice qui préside à son attribution: la fin 

justifie les ;"loyens. 

En particulier, l'attitude desprutnts tit' M. Schepens, qui « l'dur panir en maison de retraite, 

pour pa:, .l'.'lire de jaloux dans la famille. el1fre les frères el SŒurs, f. .. } Olll décidé par eux

mêmes de vend!'!.' CGl1lJPle ça ,J des brQcallteurs qui sont venue;" det. ~ ettes et ées meubles 

anciens, signés. est jugée II' complètement ridicule» par les enfants qui s'estimc:rt spoliés. De 

même M, Schepens a-t-il -rll mal à admettre que son père, jusque là très conservateur, ait à la 

même époque jeté tous ses carnets de guerre, porteurs d'une grande valeur historique et 

sentimelltale. Ce qui est "ondamné ici, c'es, !: méconnaisS8'1Ce qu'ont les parents de M. 

Schepens de la valeur des obiets dont ils se défol1t si facilemell( ; ils ont vendu «( pour deux 

frl"JICS chez le brocallleur» des assiettes signres, de grande valeur, ils laissaient potinir au 

grenier un meuble d'antiquaire, ils ont blÛlé des archives historiques. Le rôle de transmetteur 

n'est pas asskné, à det,\; points de vue: d'une part parce qu'ils ont vendu <. pour pas 

distrib'~er », d'autre part parce qu'ils Se;; trompent sur la valeur de leurs objets. L'ensemble 

est pour M. et MP1e Schepens « un loupé complet », dont la touche finale est apportée par le 

récit des conflits qui ont tout de même émaillé le partage, après le décès de la mère de M. 

Schepens, des ~' . 'tg qui n'avaieni. été vendlls, récit li vieJ'\t comme une preuve 

supplémentaire de j'inanité de la conduite des parents. Ce sont almB toutes les relations 
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familiales dans sa belIe-farnj)Je que Mme Schepens condamne, plus ou moins suivie par son 

mari; mère autoritaire, père aux idées étroites, relations fraternelles froides, distantes, 

recouvertes d'un vernis Je bonne éducation (EOl). 

Prétendre préserver l'harmonie familiale et pour fe faiP.". vendre les objets parce que les 

transmettre ferait des histoires, puisque ce serait nécesuirement inégalitaire. est in jus titi able. 

Dans cette attitude de certains parents, nous décelons une règle supplémentaire concernant la 

tran~missîon des objets: le risque de conflit ne jlliitifie pas la non-transmission. 

Les conflits famjliaux à propos des transmissions d'objets ont pourtant mauvaise presse. Ds 

sont souvent une caractéristique essentielle de la frontière qu'on dessine entre les siens et les 

autres: il est bien entendu que « chez nous », les choses se passent bien mais qu' « il y a des 

familles où on se dispute ». Ce principe général étant posé, le conflit est une perspective 

moins grave que la non-transTnÎ .,·,C) aux enfants, parce que c'est aussi lme compétence 

requise des parents que de savoir éviter les conflits, d'être au besoin des arbitres entre les 

enfants. 

n faut donc que les parents transmettent en évltant les conflits. Cela passe par la préparation 

active de la transmission. À_ ta conduite absurde de lel'rs pm, . M. et Mme Schepens 

opposent ainsi la leur: ils savent ce que veut chacun de leurs enfants, ont dit leur désir exprès 

que certains objets soient conservés, et envisagent le moment venu de «mettre des 

étiquettes» derrière les meuble .. , en vue d'une répartition éo"itable et paisible entre leurs 

troiS en:"ants (EOl). Toute:, les transmissions ne sont pas à ce point planifiées. Mais il ya tout 

de même une vertu de principe attribuée à la préparation et surtout à la visibil .. é des dons. Le 

parent doit donner, il doit dire à qui il donne, et le dire aux autres, aux nor. receveurs. La 

règle de justice sous-jacente à cette manière de faire est en quelque sorte le principe de la 

chose jug& : on ne revient pas sur ce qui a été donné si on sait cr~ment et à qui cela a été 

d(\nné. Lajustice, c'est ici c..e que tout I~ monde a su, et à quoi on ne s'est pas opposé32
. Aux 

fondeme-nts de Cf; principe, se trouve une représentation des relations famiJiaJe~ très 

affectives et soucieuses des personnalités de chacun (car il est bien évident que les parents ne 

doivent donner ou préparer des dons qu'après avoir sondé les désirs de leurs enfants) mais 

----_.-.-----
32 Les différentes règles de Justice en vigueur dans la transmis:.ion des objets sont présentées et discutées dans le 
c~pitr~,su~v~t;.jt l'fOIl 's arbitmges entre membres de la fratrie. Voir plus bas. chapitre 9, 1. 
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empreintes aussi d'une certaine autorité parentale, étant entendu que les enfants ne 

discuteront pas, ensuite, de choses qui auront été décidées p:rr leurs parentS. 

D'une manière plus générale, il est preférable que le don émane des parents, cela lui donne 

plus de sens. A défaut d'intention, le don n'en est pas vraîment un. Prendre ou récupérer des 

objets de son propre chef n'est pas considéré comme une véritable transmission, les enfants 

qui y ont recours ne se considéran1 pas plus eux-mêmes comme receveurs qu'ils ne 

reconnaissent à leurs parents un statut de donneu!. Quand c'est pour les enfants le seul 

moyen d'obtenir des objets de leurs ascendants, jls y ont recours, mais dévalorisent cette 

pratique en même temps qu'ils la racontent, en soulignent le caractère anormal. Ainsi Mme 

Gacon fille, dont le~ parents, dit-elle « ne trallsmettent pas beaucoup» déplore leur manque 

d'initiative dans ce domaine, vis-à-vis d'elle comme vis-à-vis de ses sœurs: « Ma plus jeune 

sœur, elle avait récupéré des lableaw.: etc., mais c'était parce que ça les Îméressair pas, enfin 

c'était pas pour lui dollner, c'était parce que, elle, elle aimait biell et elLt ... ils devaielL( être 

dans /ln coin, elle les a pris. Mais ils llli om pas donné en cadeau» (E09B). De même M. 

Coquel fils e~t-il plus ou moins forcé de réclamer des archives familiales et des souvenirs de 

son grand-père paternel parce que son propre père ne s'est jamais intéressé à ces choses et ne 

s'est même pas soucié de les prendre p,.r let, redonner à son fils (E02B). 

En revanche, prendre des objets, c'est-à-dire être, cOlnme receveur, à l'instigation du don 

n'est pas dénigré quand il existe par ailleurs d'autres transmi.:.sions d'objets initiées par le 

donneur. Dans les familles où les è.ons d'objets sont fréquents, différentes logiques et 

différent.:!S modalités de transmission (oexistent sans problème et sans non plus qu'il semble 

crucial d'établir la légitimité relative de chaque pratique, comme si c'était plutôt alors 

l'ensemble qui faisait sens. Ces frurulles aux transmiss10ns d'objeL'i fréquentes semblent 

d'ailleurs être aussi celles où les échanges intergénérationnels sont, d'une manière générale, 

tes plus denses et~: plus variés. Ceci suggère un système complexe d'interdépendance. non 

seulement des différentes transmissions d'objets, mais plus largement des échanges 

inlergénérationnels la multiplication !el la diversité des échanges est à la fois le signe que les 

rôles ûe parents et d'enfants sont ({ bier remplis », respectés par les uns et les autres, el ce qui 

permet de prencire du recul par rapport au'\( attentes normatives liées à ces rôles, parce que 

l'explicitation des règles elle contrôle des ... .ont alors moins nécessaires. 
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2.3.3. Le contrôle des rôles 

2.3.3.1. Le contrôle mutuel: la transmission contrôlée par ses 

protagonistes 

S'il Y a des obligations à donner et à recevoir, des attentes liées aux rôles de parents et 

d'enfaNs relativement à la transmission des objets, cela implique qu'il y ait des contrôles de 

l'application dèS règles, des personnes susceptibles de rappeler les règles, d'en sanctionner 

éventuellement le non-respect. 

Ce contrôle est d'abord interne à la triade elle-même: :Jutoc. ntrôle des acteurs eux-mêmes, 

chacun énonçant les règles qui le concernent, et plus encore .:ontrôle mutuel, les receveurs 

énonçant les règles de conduite des donneurs et inversement A nlil, l'injonction faite aux 

enfants de recevoir et conserver" i objets de leurs parents est une règle exprimée par les 

receveurs comme par les donneurs: la règle de conservation est reconnue par les rtceveurs 

qui s'y disent soumis (qu'ils acceptent ensuite ceUe soumission ou cherchent à s'y soustraire 

est un autre problème), elle peut être également rappelée par les donneurs. En revanche, 

l'obligation de donner des objets est une règle que n'explicitent que les receveurs, et plus 

précisément encore que les receveurs potentiels, puisque, comme nous J'avons vu, cette règle 

n'est dite que dans les situations de non-transmission. Nous pouvons donc dire en quelque 

sorte que le contrôle interne, par la tria Je, est pllL5 important, plus complet, en ce qui 

concerne l'obligation de recevoir qu'en ce qui concerne l'obligation de donner, ou que la 

réception et la conservation sont plus explicitement reconnues comme des obligations que le 

don lui-même par les protagonistes de la transmission. 

Par ailleurs, le rappel de l'obligation de recevoir et conserver des objets ne s'exprime pas 

systématiquement sous la fonne verbale d'une règle, avec le vocabulaire du devoir t .e la 

nécessité. 

Dans de nombreux entretiens, notamment dans ceux qui ont été menés avec les Parent.s. il ne 

fait pas de doute que la règle de conservation des objets est parfaitement intériorisée par les 

enfants. Elle tmnspanût alors dans le propos de manière décalée, non pas comme un devoir 
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mais comme une certitude qui permet paradoxalement de ne pas avoir à rappeler la règle, 

voire d'en nier l't jstence ou d'en rire. 

La certitude que les enfants conserveront tout ou partie des objets n'est pas propre r. un 

milieu social, ni au sexe des enquêtés: nous ICI rencontrons très fréquemment et dans des 

ent.-:-etiens menés avec des personnes très différe ntes. 

Elle est sans doute en partie un prodl'Jt de b 5:tUQtÎon d'enquête: se dire certain que ses 

enfants conserveront quelque chose de soi sert de ~'arade à la question de savoir ce qu'on 

souhaite précisément transmettre, ce qu'on ne voudJait pas voir disparaître. L'enquêtrice et 

sa question sont aIL ï'" TCnvoyées en que;~ue sOJt~ vers le Ieceveur, et le Parent peut sans 

risque affirme;f que . .) '!nfants feront ce qu'ils voudront de ses objets, ~ujsqu'il vient de dire 

qu'il est sûr qu'ils conserveront au moins les plus importants. 

Dans un ordre d'idées analogue, elle est sans doute plus profondément un moyen de se 

rassurer quant au sort de ses objets, de ce qu'on laisse derrière soi après sa mort. La parade 

est ici moins dirigée vers l'enquêtrice que vers soi-même. 

Mais sur un autre plan. elle est également dans tous ces entretiens un indice de la qualité des 

relations familiales intergénérationnelles, plus exactement de la qualité morale de l'éducation 

que ces Parents ont donnée à leurs enfants, des valeurs qu'ils leur ont inculquées. S'affirmer 

certain que ses enfants conserveront ses objets. c'est dire très clairement qu'ils sont de bons 

enfants, et qu'on est donc soi-même de bons parents: « Ils ont, dit M. Anseur, compris la 

leçon ~ (En), e~ savoir s'!s enfants désireux de conserver des objets de leurs parents « ça 

veut dire qu'on a quand même Légué quelque chose de bon dans le sens sentimental er 

1z1ll1l11illement. Oll leur a inculqué l('~ bOllnes choses et la vaLeur des choses aussi, parce que 

tout ce qu 'Oll a obtenu aussi. 110llS Oll avait payé disons par notre travail. tout ça on l'a pas 

acheté d'1l11 coup de baguette magique, alors Oll leur i1lculque cette notion-là, on leur donne 

pas quelq/le chose qui a rien coûté, ça a eu de la valeur humaine» {E28}. Dans cet exemple 

les objets représentent pour M. Ricouart, issu d'un milieu ouvrier, une morale é. l'effort. 

Dans des familles plus fortunées, où des objets ont traversé les générations, la morale sera 

plus explicitement un devoir de mémoire familiale (EaS. E20, E22, E29). Dans tous les cas 

la certitude que les enfants garderont les objets de leurs parents est éminemment morale et 

n'est jamais une conséquence de la valeur marchande, esthétique ou utilitaire des biens 

qu'on a à transmettre: les enfants dont on sait qu'ils conserveront ne sont pas des enfants 

intéressés. et encore moins des enfants pressés de s' approprier les biens de leurs parents. 
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Et c'est parce que cette certitude a une signification morale, parce qu'elle peut être rattachée 

à l'éducation donnée aux enfanes et à la qualité des relations familiales que l'on peut 

admettre que les enfants s'attribuent, avant même la mort de leurs parents, les objets qu'H~ 

veulent garder. Ce n'est pas là un sujet de discussion facile. S'il est fait mention parfois de 

conversations entre un parent et un enfant à propos de tel ou tel objet, aborder le sujet en 

groupe est beaucoup plus délicat: Parents ~t Enfants évitent de le faire autant que possible, et 

notamment quand la règle de conservation n'est pas assurée. Quand elle l'est, le sujet est tout 

de. même f'dfement abordé et principalement sur le mode de la plaisanterie. 

Ce ton peut sembler à première vue être celui dont on use pour les sujets de peu 

d'importance (on en parle comme ça, en plaisantant). A bien y regarder, il est plutôt une 

manière de tourner autour du sujet sans vraiment l'aborder: « QueLquefois pour rigoler, 

reconnaît Mme Carlier fille, 011 dit "bon, moije vezLt ça pour l'héritage", mais 011 dit ça en 

ria11l, jamais vraiment sérieusement, 011 /l'ell a jamais vraiment Jiscmé ... bOIl mais c'est vrai 

qu'oll Les voit pas encore morts dOflc ... (elle rit) pour flOUS c'est pas ... 011 discute comme ça en 

rigolant. mais salls plus» (E03B). n peut être également un moyen d'aborder le sujet de 

front et d'évacuer ce qu'il y a d'inconvenant, d'obscène, à évoquer la mort de ses parenes \.!t 

le désir qu'on a de leurs biens: « Les enfants, s'exclame en riant Mme Schepens, se sont 

déjà partagé! Ah mOIl dieu! On 11 'est pas encore morts .' » (EO 1). Mais ce rire cathartique 

nous semble toujours en même temps un rire de s(l.tisfaction, parce que les parents, en 

assistant à ce genre de discussion, sont à la fois projetés vers leur propre mort et rassurés 

quant à la survIe d'une partie de leur être, quant à la perpétuation de leur souvenir. 

2.3.3.2. Le contrôle extérieur: les tantes garantes du don 

Par ailleurs, le lien de filiation, sur lequel pèse cette double injonction à transmettre, 

injonction à recevoir d'un côté, injonction à donner de l'autre, est inséré dans un réseau de 

parenté susceptible de contrôler la transmission des objets. La figure de la tante ou de la 

grand-tante célibataire ou sans enfant est un élément essentiel de ce contrôle. 

Nous savons, grâce notamment aux travaux de B. Le Wita, la place essentielle qu'occupe ce 

personnage dans la transmission de la mémoire familiale. Nombreuses dans des milieux et à 
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des époques où il fallait doter les filles pour les marier, multipliées par la disparition de 

cohortes entières d'hommes pendant la première guerre mondiale, les tantes sans 

descendance sont ou étaient fréquemment les dépositaires des archives, des traces matérielles 

et des souvenirs oraux dans les familles bourgeoises. Elles sont donc reconnues par le groupe 

tout entier comme des personnages centraux, des relais de transmission (Le Wila, 1985). 

Dans nos entretiens, ces tantes occupent une place un peu différente. 

Elles ne sont ::l'abord que rarement dépositaires de biens de famille. Nous ne retrouvons ce 

cas de figure véritablement que chez M. Coquel fils, fils et petit-fils d'agriculteurs, dont les 

tantes semblent d'ailleurs être des relais peu fiables. veillant mal au dev~mr des cbjl!ts 

qu'elles ont en dépôt (BQ2B). 

Elles sont ensuite, dans certains entretiens menés auprès des Enfants notamment, des 

personnes avec lesquelles le locuteur dit entretenir une relation privilégiée et dont il souhaite 

conserver un souvenir plus que des personnagp,s explicitement importants pour le groupe 

tout entier; nous ven'ons plus bas selon quels ~rincipes s'opèrent ces transmissions hors 

filiation (B13B, E17B, E12B). 

Enfin elles apparaissent comme des personnages clé de la transmission, non pas à cause de la 

valeur familiale, mémorielle, des choses qu'elles détiennent et transmettent, mais parce 

qu'elles veillent au respect de certaines règles de transmission, en particulier l'obligation de 

donner inhérente au rôle de parent. 

Sans descendance, ces tantes ne sont pas directement concernées par cette règle, et c'est 

peut-être cette extériorité qui leur donne la légitimité pour en contrôler la bonne application, 

alors que les parents eux-mêmes, directement concernés, ne l'explicitent jamais. La 

transmission par ces tantes est ainsi présentée, par les receveurs eux-mêmes, comme une 

correction de J'attitude des parents, comme une compensation à un don qui aurait dû venir 

des parents et qui n' est pas venu. 

Mme Carlier raconle par exemple comment une tante paternelle a procédé, au moment 

d'entrer en maison de retraite, au partage de ses affaires entre ses proches, en s'appuyant sur 

l'expérience d'un partage précédent où le père n'avait rien retransmis de ce qu'il avait reçu: 

(t comme elle savait que mon père panageait pa') facilement, c'est elle qui a dit "pas plus 

papa que les filles ", et 011 a eu chaclme des choses» (BQ3). 
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Ailleurs, c'est une tante qui joue le rôle de relais entre grands-parents et petits-enfants, quand 

les parents eux-mêmes ne se soucient pas de prendre un objet pour leurs enfants (E04, E04B) 

ou bien encore c'est une transmission qui, venant d'une tante, compense celle qui n'a pas eu 

lieu en ligne directe (E17B). 

Les tantes sans descendance sont moins ici des relais de transmissions que des figures de 

remplacement qui dessinent comme des « itinéraires bis» pour la transmission des objets et 

mettent au jour l'obligation de donner faite aux parents, assllmée par défaut par des 

personnes qui, comme descendants, ont été soumis à l'obligation de recevoir, mais qui n'ont 

pas d'enfant à qui transmettre. 

2.3.3.3. Receveur et di mneu,': des rôles situés dans le temps 

Il existe enfin des seuils temporels qui définissent des rôles légitimes de donneur el de 

receveur. Ces seuils s'expriment en termes d'âge de manière souvent assez vague: la 

jeunesse d'une manière générale n'est pas considérée comme un âge propice au culte des 

souvenirs, au goût des vieux meubles, à la connaissance de la valeur esthétique et marchande 

des objets de ses asr~ndants, et nombreux sont les enquêtés qui disent n'avoir rien conservé 

de parents perdus trop jeunes. Les seuils temporels correspondent aussi plu~ précisément à 

des ét<1pes dans le cycle de vie familial: le départ des enfants du foyer parental, leur 

installation en ménage, leur mariage, la naissance des petits-enfants, la vente de la maison 

famiJiaJ~ et l'entrée en maison de retraite, la mort sont autant d'occasions de faire circuler 

des objet.". de moments auxquels on s'attend à ce que des objets soient donnés33
• 

Il Y a donc un telT'ps ~')ur transmettre les objets et un temps pour les conserver. Les 

transmissions jugées trop précoces ne sont pas acceptables et ceUes qui arrivent trop tard sont 

vidées de leur sens. 

33 C'est bien d'ailleUf$ pour cette raison que dans l'enquête quantitative, les dons d'objets étaient approchés à 
panir?~ ~cirçons!aJlCc:,o;. Voir ,Plus haut, chapitre 5, 1.1. 
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Dans la mesure où la transmission des objets a à voir avec la mort de leurs propriétaires, et 

sachant que la mort demeure un sujet largement tabou dans notre société34
, nous comprenons 

Uien qu'il soit difficile, pour les donneurs comme pour les receveurs, d'anticiper sur cet 

évéru:~ment. Le rapport à la mort est d'autant plus immédiat que les dons d'objets ont été 

raies tout au long du cycle de vie familial: fréquents, les aons d'objets sont en quelque sorte 

banalisés, et le rapport à la mort est dilup. dans des pratiques qui lient entre eux des vivants ; 

exceptionnels, ils renvGient à un événement exceptionnel, et en parler même seulement 

devient difficile. M. et Mme Vantieghem se disent ainsi dans l'impossibilité de parler à leur 

fille de choses qu'ils voudraient lui laisser, parce que ce serait évoquer leur propre mort, ce 

qui est aussi difficile pour eux (<< Je vois pas J'utilité, de parler de ça avec eUe, 11011. 011 a 

l'impression qu'oll va partir lI) que pour eHe (<< Elle nOlis prelld'ait à rebrousse-poil. [ ... J 
Elle dirait "t'es pas mort, tu vas pas commencer ... .. li) (BIO). 

La mùrt n'est pas le seul événement par rapport auquel la transmission des objets puisse être 

prématurée. D'une manière générale, tant que les enfants n'ont pas pris leur envol du nid 

parental pour fonder leur propre foyer. tant qu'ils ne sont pas installés en ménage et qu'ils 

n'ont pl.'S e'j eux-mêmes d'enfant, la transmission des objets n'est guère pensable; les 

enfants ch: M. et Mme Vandenberghe, trop jeunes et pas encore mariés à l'époque, n'étaient 

tout simplement «pas cOllcemés» pt:1f les meubles qui ont été vendus avec la résidence 

secondaire (El 1 ). 

Trop tardives, les tr:msmissions d'objets peuvent en revanche perdre de leur sens, parce que 

le don peut semblf'T perdre de sa spontanéité, le receveur ayant J'impression d'avoir dû 

beaucoup insister pour que le donneur assume son rôle, ou parce que la transmission de 

certains objets doit H'accompagner de commentaires qui font défaut si le donneur est trop âgé 

pour se souvenir, pour s'exprimer. et plus encore s'il est mort: c'est le cas des photos 

notamment qui ont à rP"'Of'r!1! à ceue double contrainte d'être des objets transmissibles par 

excellence, comme support de souvenirs. et d'être fréquemment vidées de leur substance 

parce que le donneur n'a pas transmis, si tant est qu'il l'ait jamais sue, l'identité de;; 

personnes qu'elles représentenes. 

34 Même si la thèse du déni social de la mort, défendue par L.-V. Thomas dans son Anthropologie de la murt 
(1976). semble cédet du terrain devant de nouvelles représentations individualistes. intimes. nous adm. :ttrons ici 
que la mort des parents soit pour les enfants un sujet difficile à aborder. Pour une présenlation plus détaillée de 
ce débat, voir notamment J .-H. Déchaux, 2000. 
lS Yoir plU$ ,haU."chapjtre 7.2,2.2. 
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En effet la période propice n'est pas la même pour tous les objets, ~outes les valeurs et 

inversement les moments donnent des valeurs spécifiques aux choses données. Le calendrier 

des transmissions varie donc selon ce qu'il s'agit de transmettre. Par exemple les souvenirs 

ne se donnent pas du vivant, ou plus exactement c'est la mort qui donne une valeur souvenir 

(et plus largement une valeur sentimentale) aux choses données, et éventuellement à celles 

qui ont été données du vivant. 

* * 

* 

A différents points de vue, les transmissions d'objets sont donc un élément essentiel des 

relations entre parents et enfants. 

Les règles que l'analyse des er·~tiens permet de dégager établissent une hiérarchie des 

receveurs potentiels à l'intérieur de la parenté, où les enfants sont prioritaires, selon des 

processus complexes, sur les beaux-enfants comme sur les petits-enfants. Au-delà de ce 

classement, d'autres règles r ·-rttent la conduite des donneurs et des recéveurs en assortissant 

d'attentes normative. .. les rôles de parent et d'enfant 

La dimension normative des transmissions d'objets n'est cependant pas limitée au lien de 

filiation. L'analyse des transmissions en ligne indirecte s'avère nécessaire pour mettre au 

jour, par compamison, d'autres enjeux de la transmission des objets et préciser davantage les 

spécificités du lien de filiation par rapport aux autres liens familiaux 

3. TrallS11tissions en ligne indirecte: principes de base, 
altenlatives, critères de choix du receveur 

Les IrdIlsmissions d'objets en ligne indirecte reposent principalement sur une règle de 

conservation des objets au sein de la famille. Cette règle, qui est surtout J'expression du rejet 

des solutions alternatives que sont la vente et la destruction des objets, n'est cependant pas 

assortie de rôles de donneurs et de receveurs comme c'est le cas dans le lien de filiation. 
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3.1. «OteZ nous, les objets restent en famille» : variations sur un principe 

de base 

Même s'ils ne sont pas transmis aux descendants directs, aux enfants, les objets des parents 

ont d'une manière générale vocation à rester dans la famille. 

Notons que la procédure d'enquête adoptée ne permet pas de statuer sur le devenir des objets 

d'une manière générale. En effet, nous avons demandé aux personnes interviewées de 

raconter ce qu'elles tenaient de membres de leur famille et ce que des membres de leur 

famille tenaient d'elles. Le fait qu'aucune transmission ne se situe complètement à 

J'extérieur de la parenté est donc directement issu de la question posée et ne permet pas en 

soi d'affinner la priorité de la famille sur « les étrangers » dans la transmission des objets. 

Les travaux d'A. Gotman (1988a) sur l'héritage s'appuient sur des héritiers récents, ayant 

perdu un de leurs parents au cours des deux années précédant J'enquête et invités dans 

l'entretien à faire en quelque sorte un inventaire de ce qui restait après le décès et de ce qu'il 

en est advemt. Comme les inventaires après décès sur lesquels travaillent les historiens, cette 

procédure d'enquête est mieux à même que la nôtre de dresser une carte des deSlini.lùons 

possibles des objets d'une personne. Encore ne s'agit-il là que des trdJ1smissions post 

mortem, qui ne constituent qu'une partie des dons. 

A notre connaissance, il n'exist~ pas de données qui permettent de dire quelle proportion 

d'objets et quels objets d'une personne restent à terme la propriété de membres de son réseau 

de parenté. 

Ces réserves étant faites, il semble qu'il existe bien une priorité familiale pour la 

transmission des objets ou tout au moins de certains d'entre eux. 11 s'agit notamment des 

objets reçus des générations antérieures, tmees matérielJes de ce qu'a été la famille et de 

qu'elle continue d'être à travers « ses» meubles, « ses» bibeiots, «ses » photos. n peut s'agir 

également d'ubjets acquis, concrétisation d'un effort personnel, fruit de sacrifices qui ont 

valeur d'exemple pour les proches, marqueurs des étapes importantes du cycle de vie 

familial: collections patiemment constituées, meubles de jeunes mariés témoins de la 

fondation de la famille en même temps que signes du chemin parcoU111 depuis sur l'échelle 

sociale, etc. 11 n'est pas rare cependant qu'il s'agisse d'objets essentiellement utilitaires, 

auxquels les enquêtés eux-mêmes assurent n'attacher aucune valeur sentimentale, mais 
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qu'ils ont reçu d'un parent: la provenance familiale, qui s'efface en temps ordinaire denière 

la dimension fonctionnelle, pratique de l'objet, semble resurgir quand disparaît l'usage et que 

se pose la question de savoir quoi faire d'un objet dont on n'a plus besoin. 

Au-delà de Jeur diversité, ,JUS ces objets ne méritent d'être conservés en famille qu~ pour 

autant qu'ils deviennent des C'bjets «de famille n, qu'ils cessent un moment au moins, le 

temps de leur transmission, d'être considérés comme des biens individuels pour être 

appropriés par le groupe familial, même si au final ce sont bien des individus qui donnent et 

qui reçoivent. C'est bien cette appartenance collective qui sert de référence quand il s'agit de 

trouver des arrangements pour conserver dans la famille des objets dont It::s propriétaires, ou 

plutôt les dépositaires, cherchent à se défaire, faute de place, de goût, de besoin. Ce « sens de 

la famille », dont se réclame explicitement M. Coquel fils (E02B), ne consiste pas tant 

d'ailleurs à conserver effectivement tous les objets qu'à chercher d'abord tous les recours 

possibles dans la parenté avant de les laisser partir vers « des étrangers ». 

A cette occasion, les frontières de la parenté peuvent être étendues, au point qu'on peut 

penser qu'il s'agit moins de trouver un receveur dans l'espace de la parenté qu'un receveur 

qu'on dotern a posteriori de qualités qui l'assimilent à un parent. 

Les objets. au lieu d'être trnnsmis d'ascendants à descendants, c'est-à-dire le long de liens 

intergénérntionnels, peuvent ainsi circuler à l'intérieur d'une même générntion, entre pairs, 

entre des personnes qui ont le même lien de parent~ avec la personne dont, directement ou 

indirectement, vient l'objet (frères et sœurs enfants des mêmes parents, cousins petits-enfants 

des mêmes grands-parents, etc.). Ainsi M. Fromont se dit prêt à céder le bureau de son 

grand-père, reçu à la mort de sa mère, à « llll membre de la familll' C, dOliC de la famille de 

ma mère, qui dOliC pouvait hériter évelltllellemelll de ce bureau, étalll dOllné que c' étai! leur 

gralld-père au même titre que moi» (E05). M. Lefebvre fils, benjW1in d'une fratrie de cinq 

enfants, a emménagé comme ses frères et sœurs avec des meubles de ses parents: certains de 

ces « objets de démarrage» ont été redonnés ensuite à son frère aîné quand celui-ci, après 

son divorce, s'est retrouvt dénué de meubles (E06B). 

Parfois encore les objets «remontent» vers les donneurs, les parents reprenant des choses 

dont leurs enfants ne veulent plus (E03, E06). 
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Dans d'autres cas, les chemins suivis sont plus tortueux: Mme Postel fille a en dépôt les 

meubles de la seconde femme de son beau-père, qui ont été fabriqués par le frère de celui-ci 

(E12B), Mme Lefebvre belle-fiUe trouve « amusallt.'> de souligner qu'un « frigidaire comme 

on n 'ell fait plus, arrondi» qu'elle tenait d'un oncle de son père « a changé de famille », 

puisqu'il a été redonné à la sœur de son mari (E06). 

Frères et sœurs, cousins, alliés, ces receveurs « de la deuxième chance~) appartiennent 

toujours au réseau fonnel de la parenté. 

Ce n'est pas Je cas de M. Moreau qui a reçu de son patron une salle à manger comme cadeau 

de mariage et une maison de vacances à rutaper, rachetée à un prix dérisoire; mais le patron 

en question est ce'Jui aux côtés duquel il s'est engagé dans la Résistance pendant la guerre, 

contre l'opinion de sa propre famille et de son père en particulier, et la transmission se trouve 

justifiée par un lien de quasi-filiation: « mOIl patron pour moi c'était COllune mOIl père er/ui 

me cOllsidérait comme SOIl fils» (E30). 

Nous pouvons rapprocher cette situation de celle de Mme Postel fille qui cherche un 

receveur pour des meubles de sa mère: elle-même ne les trouve pas du tout à son goût mais, 

sachant la valeur affective qu'ils ont pour sa mère, s'opposerait à ce que son frère les vende 

et pourrait, maigre pis-aUer, les laisser en dépôt à quelqu'un qui n'en aurait pas et qui lui 

rendrait ensuite, pourvu qu'il s'agisse de quelqu'un qu'elle « aime vraiment 

beaucoup» (E12B). 

Ceci laisse à penser alJ~ le lien de parenté est le seul à pouvoir supporter des dons d'objets, 

de même qu'on emprunte très rarement une grosse somme d'argent dans d'autres réseaux 

personnels que le réseau familial (voir Ferrand, 1991), et qu'à défaut de liens de parenté 

formelle par lesquels pourraient transiter les objets, on cherche des liens dotés de qualités (ici 

morales et affectives) qui l' .'lSsimilent ù un lien de parenté, plus ou moins explicitement36
. 

Ces transmissions qui sont des solutions par défaut sont souvent aussi des solutions 

provisoires, et cette procédure d'attribution, où le receveur ne se sent pas vraiment 

propriétaire d'objet':i qu'il ne désire pas, dont il n'a pas l'usage mais qu'il conserve, qu'il 

stocke comme au nom du groupe et en attendant, renforce plli"1ldoxalem~nt la dimension 

16 On pourrait s'anendre à trouver ici les tronsmisslOns de parrain à filleul. mais à notre étonnement nous avons 
très peu rencontré cette situation, et qui plus est le parrain et la marraine sont souvent également des parents (au 
sens large> de leur filleul. 
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d'appartenance collective des objets en question, même s'il ne s'agit pas d'objets qui au 

départ, intrinsèquement, ont une forte valeur identita.ire (comme c'est le cas par exemple des 

photos, des archives familiales, de certains bijoux et meubles transmis et retransmis). 

n est ainsi des objets qui, justement parce. que personne n'en veut, semblent catalyser la 

valeur familiale que la facilité avec laquelle les autres sont attribués fait parfois oublier. Dans 

son analyse structurale des objets, J. Baudrillard (1992) établit un rapport synchronique entre 

les objets modernes, fonctionnels et les objets anciens qui, précisément parce qu'ils ne 

servent à rien, servent à signifier le passé. Ce lien d'interdépendance nous semble pouvoir 

être transposé dans l'analyse diachronique d'un même objet qui, dans un ensemble d'objets 

dotés de valeurs pmtiques, esthétiques, affectives, prendrait une valeur familiale au moment 

où il perd les autres. Selon A. Muxel, les objets utilitaires ne portent aucune trace d'un 

transfert affectif et ne conservent pas la mémoire du passé, «car la mémoire, pour durer, 

suppose sans doute transposition et déconnexion de toute forme d'utilitarisme fonctionnel » 

(Muxel, 1996, p. 167). Nos propres résultats suggèrent qu'il s'agit là d'un processus 

provisoire, réversible, et que la valeur mémorielle, identitaire des objets, si elle s'efface sans 

doute derrière la valeur d'usage, ne disparaît cependant qu'en apparence. 

3.2. Des alternatives impersonnelles: 13. vente, la destruction 

L'enjeu de cette priurité familiale pour la transmission des objets ne se comprend 

véritablement qu'à trnvers ses alternatives. 

Hors de la parenté, les receveurs sont essentiellement «des étrangers». S'il s'agit de 

personnes, ce ne sont presque jamais des individus identifiables en tant que tels mais «des 

gens» à l'attitude toujours douteuse, plus ou moins soupçonnés de vol, de rapt ou à tout le 

moins d'indélicatesse caractérisée. 

Dans l'ensemble des entretiens, sur plus de 600 transmissions, nous n'avons trouvé que 

quatre exemples de liens interpersonnels de transmiE:.ion d'objets hors de la parenté qui 

soient considérés positivement ou au moins de manière neutre· une chaise d'enfant donnée 

lors d'un déménagement à une voisine, faute de place chez aucun des enfants (E03), des 

meubles donnés à une personne ayant aidé à leur déménagement, là encore parce qu'ils 

n'intéressaient pas les enfants (E25), un manteau de founure trop personnel pour être porté 

par une des filles de la mère décédée (<< je le ponerais bien mais bien sar ça vient de 
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maman»), mais trop beau, trop cher pour être mis en colis pour Emmaüs ou la Pologne (<< ce 

serait Wle insulte»), et pour lequel on a trouvé non sans difficulté une amie à qui le don 

pouvait convenir (EIS), un patron enfin, déjà évoqué, dont viennent une salle à manger et 

une maison (E30). 

Les objets ne semblent donc pas pouvoir circuler dans d'autres liens interpersonnels que des 

liens de parenté: ni les liens d'amitié, ni les liens de voisinage ne semblent propices à 

contenir des transmissions d'objets personnels. 

Les alternatives à la transmission entre parents sont en fait largement anonymes, 

impersonnelles: il s'agit pour J' (lbjet soit de retourner dans la sphère de l'échange marchand, 

qu'il soit directement vendu par son propriétaire ou laissé gratuitement à un tiers qui le 

vendra (EmmaUs, brocanteurs ... ), soit de disparaître, d'être détruit, que la destruction 

advienne avant l'éventualité de la transmission (tel objet n'a pas pu être transmis parce qu'il 

a disparu, à cause d'un événement exceptionnel - guerre, déménagement subit - ou 

simplement par l'action délétère du temps) ou qu'elle en soit l'issue (tel objet est détruit 

plutôt qûe transmis). 

Peuvent être classées dans la catégorie «vente» lei> situations où l'on trouve de:; termes 

comme «vendre », « liquider », « bazarder », « disperser », des destinataires tels que 

« EmmaUs », <~ la salle des ventes », « la vente aux enchères », « le3 brocanteurs », « les gens 

qui débarrassent ». D'un autre côte, nOlls avons retenu comme relevant de la destruction les 

situatiGns qui comportent des termes comme « perdre », «jeter », «dét1ùire », «balancer », 

« démolir », « éliminer ». 

Les deux catégories ne sont pas cOl11plètement étanches et la différence entre les deux n'est 

parfois qu'une questIon de degré, de perception, qu'éclaire alors le contexte d'énonciation. 

Globalement, il est un peu plus souvent question de vente que de destruction. La différence 

est cependant plus narquée si l'on distingue ce qui se passe effectivement de ce qui risque 

d'advenir. La vente semble ainsi être ce qui arrive de fait aux objets qui ne trouvent 

finalement pas preneur dans la famille, alors que la destruction a plus valeur de repoussoir, 

risque encouru par des objets qu'on a finalement :::onsenti à recevoir ou crainte pour le 

devenir de ses propres objets. Cer..e crainte prend dans certains entretiens un ton 

fantasmatique remarquable, où la destruction, l'anéantissement des objets sont évoqués avec 



Principes de dIScrimination elUre receveurs el non-receveurs 321 

une violence qui détonne dans des propos par ailleurs mesures et que nous ne retrouvons 

guère q~e lorsqu'il est question des beaux-enfants (en particulier des belles-filles) : on parle 

de «foutre le feu aux objets» (BIO), de débiter des meubles de chêne massif en petit bois 

pour le feu (entretien exploratoire), d'utiliser des nappes brodées, chiffrées. comme chiffons 

à poussière (EOI). Ces tennes évoquent davantage des sacrilèges qu~ des manières simples et 

anodines de se débarrasser de choses dont on n'a plus l'usage ou le goût, comme si à travers 

cette destruction fantasmée on visait une seconde mort des personnes à qui les objets 

appartenaient Dans d'autres entretiens, il est d'ailleurs question de parents qui, à J'approche 

de leur mort ou ayant à faire le deuil de proches œsparus, ont détruit des objets plutôt que de 

les transmettre: il s'agit souvent d'objets très personnels, archives (EOI), photos (EOS), 

alliances (entretien exploratoire). 

S'ils sortent de la parenté, les objets perdent donc toute valeur personnelle pour n' être pius 

que des objets de consommation, recyclés dans des échanges marchands ou jetés parce que 

hors d'usage, à moins qu'ils ne rappellent au contraire, par leur destruction, la disparition 

même de leurs possesseurs: l'objet n'est plus rien de son donneur ou le donneur n'est plus 

rien faute d'objets. Dans les deux cas, c'est le lien entre les personnes et les biens qui est 

touché, et c'est ce lien qu'il s'agit de préserver en maintenant coCue que coûte les objets dans 

l'espace de la parenté, au prix d'arrangements dont nous avons vu les caractéristiques. 

3.3. Le choix d'un receveur en ligne indirecte: l'absence d'obligation et de 

critère catégoriel 

Entre parents et enfant, la transmission des objets est en partie au moins sc. • .muse à des 

normes qui instituent pour les parents J'obligation de donner et pour les enfants l'obligation 

de recevoir. Selon les personnes, selon les objets, ces règles sont plus ou moins 

contraignantes. Quand elles ne s'appliquent pas. il anive que les objets soient transmis à des 

parents en ligne indirecte qui sont une solution de recours visant avant tout à éviter que les 

objets ne soient détruits ou vendus. Ce scénario ne se rencontre, dans notre matériau, que 

chez des personnes qui ont des enfanw. 

Les personnes sans enfant, sans descendance, constituent un autre cas de figure. Ici la 

transmission en ligne indirecte ne peut pas être pensée comme une solution de recours, une 
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solution par défaut, au même titre gue dans le cas précédent, puisque la transmission en ligne 

directe est fOlmeUement impossiblê. Les entretiens menés auprès de Parents et d'Enfants ne 

fournissent par définition qu'une vue partielle de cette situation, qu'éclairerait davantage une 

analyse systématique des pratiques de transmission de personnes sans enfant. Cependant, 

outre le fait qu'il y a dans le corpus d'Enfants quelque" personnes sans descendance, dont 

deux au moins n'envisagent pas de fonder une famille, les enquêtés peuvent être receveurs 

potentiels ou effectifs d'objets venant de parents en ligne indirecte: dans presque toutes les 

familles enquêtées, il y a ainsi un oncle ou une tante, un frère ou une sœur qui permettent de 

rendre compte de ces situations. Et les cas de figure que nous pouvons ainsi observer, 

quoique rares, sont assez congruents pour que nous puissions les penser significatifs. 

3.3.1. Des transmissions plus libres 

Le premier élément commun à ces situations est l'absence apparente de contrd.Înte, 

d'obligation. il semble bien que l'obligation de recevoir et l'obligation de donner ne soient 

valables qu'à l'intérieur du lien de filiation. La premil?:re règle concernant les transmissions 

d'objet:; hors filiation peut donc être énoncée, de manière un peu paradoxale, comme une 

non-obligation: on n'est pas tenu de conserver les objets de personnes qui ne sont pas 

ses père et mère, on n'est pas tenu de donner ses objets à d'autres personnes qu'à ses 

enfants. 

On a vu plus haut comment les tantes sans enfant pouvaient jouer un rôle par procuration 

dans la transmission entre parents et enfants, veillant au respect de la règle de filiation ou 

corrigeant les défauts d'application de celle-ci: ces transmissions en ligne indirecte sont 

alors moins valorisées pour elles-mêmes, pour les objets qui y circulent ou pour les 

personnes dont elles émanent, que par référence aux tnmsmissions entre parents et enfants, 

dont elles font ressortir les carences, le caractère anormal. 

Pour le reste, c'est-à-dire dans tous les cas où des transmissions en ligne indirecte coexistent 

avec des transmissions en ligne directe « normales ». le contraste est flagrant entre les 

situations problématiques, conflictuelles, lourdes d'enjeux qui impliquent toujou.rs le lien de 

filiation (même si à l'inverse toutes les transmissions entre parents et enfants ne sont pas 

problématiques. conflictuelles et les enjeux variables), et des transmissions en ligne mdirecte 
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qui viennent comme «en plus », quand elles viennent. Car elles ne sont pas une nécessité, 

elles ne sont pas un dû hors du lien de filiation. 

Ceci ne signifie pas qu'elles soient sans importance. Les objets ainsi reçus d'un oncle ou 

d'une tante, d'un frère ou d'une sœur peuvent être des souvenirs précieux de la personne qui 

les a donnés et la mémoire des circonstances dans lesquelles ils ont été transmis reste vive. 

Les regrets peuvent être forts également de n'avoir rien pu conserver de ces proches. Mme 

Postel fille qui a reçu de ses parents et de sa grand-mère maternelle une grande quantité 

d'objets très variés, fait ainsi une descri!Jtion très détaillée et émue du poudrier et du tube de 

rouge à lèvres d'une grand-tante, qui ont été jetés avec le reste à son décès et dont la perte 

constitue, dit-elIe, son ct seul regret» (E 12B). 

Mais ces regrets sont essentiellement l'expression d'une nostalgie et ne sont empreints 

d'aucun sentiment de culpabilité, d'aucun ressentiment. d'aucun jugement moral. Différence 

notable avec ce qui se passe en ligne directe, entre parents et enfants, la non-transmission en 

ligne indirecte n'est jamais perçue comme un échec de la relation elle-même. On regrette des 

objets auxquels on était attaché pour eux-mêmes ou pour les personnes qu'ils représentaient, 

mais on ne se fait pas reproche de n'avoir rien conservé, pas plus qu'on ne reproche à l'autre 

de n'avoir rien donné ou à un tiers d'avoir empêché la transmission. Au contraire, chez M. 

Lacourte, les regrets d'avoir été privé, par un malheureux concours de circonstances, de 

nombreux objets de ses parents, constituent le leitmoti v de tout son propos: faiblement 

atténués par le constat raisonnable qu'il n'y peut rien, que sa femme, qui a dO se charger de 

la vente de la maison, a fait au mieux et qu'il ne sert à rien de ressasser tout cela, ces regrets 

laissent transparaître un sentiment diffus mais certain de culpabilité, d'autant plus difficile à 

surmonter que précisément il n'y a personne contre qui il puisse entretenir des griefs 

légitimes (E07). 

Le contraste est d'autant plus frappant qu'on le rencontre fréquemment dans un même 

entretien. M. Vanhoutte fils peut ainsi se sentir cc relativemellllibre » et « pas très impliqué» 

dans la succession d'une tante dont il est pourtant l'exécuteur testamentaire: il ya bien « UlZ 

ou delL\: objt:1s précisément qu'[il] aime beaucoup », une vieille pendule ou un fauteuil dont 

il aurait l'usage, et qu'il prendra volontiers s'i) Je peut, mais ces transmissions ne sont pas 

esser,lielles parce que le lien affectif qui l'unit à cette tante lui paraît en lui-même.« tout à/ait 

prégnalli. et ça suffit, c'est Ilécessaire el suffisant ». C'est la même personne qui, au nom du 

« sens de la famille », affirme sa volonté de conserver tous les objets de ses parents, y 
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compris ceux qui ont été dans un premier temps attribués il sa sœur et dont celle-ci, qui « n'a 

pas les mêmes valeurs» a souhaité ensuite se débarrasser (E13B). 

3.3.2. Des liens choisis 

La deuxième idée qu'il importe de retenir de ces transmissions en ligne indirecte tienl aux 

critères de choix du receveur. TI n'y a pas dans ces transmissions de classement formel de 

catégories de parents: les frères et sœurs ne constituent pas a priori une classe de receveurs 

plus légitimes que les cousins, les neveux plus que les petIts-neveux, les cousins germains 

plus que les cousins issus de germains, etc. Pour la trJJ1smission des objets, les enfants 

forment donc une catégorie homogène et dont la priorité sur les alliés et sur les petits-enfants 

dessinent des règles. reconnues par tous et dont nous avons vu précédemment les 

caractéristiques; les autres membres du réseau de parenté forment un ensemble indistinct, 

c'est-à-dire en quelque sorte une catégorie unique. 

n s'agit en partie d'une catégorie de droit, que reflète l'absence, dars les discours recueillis, 

de n!gle explicite de classement ou de consensus sur un ordre quelconque de priorité. La loi 

distingue pourtant, en dehors des ascendants, des descendants et des conjoints, plusieurs 

catégories de parents, puisque la fiscalité en matière de successions et de libéralités prévoit 

des taux d'imposition et des abattements va';ables selon le degré de parenté: les frères et 

sœurs sont moins lourdement taxés que les « autres collatéraux ». parents jusqu' au quatrième 

degré (neveux, petits-neveux. cousins), eux-mêmes moins taxés que les parents au-delà du 

quatrième degré, assimilés à des étnll1gers (voir notamment Théry, 1998). 

Mais la loi n'est pas ici une référence pour les pratiques des personnes interviewées, comme 

c'est fréquemment le cas dans le~ transmissions en ligne directe. Elle n'est évoquée que par 

M Baron, à propos de la succession de sa sœur, et elle est d'ailleurs source de conflits entre 

lui et son frère: «1'.1011 frère se disait, si vous voulez, les héritiers qui olll été désignés 

payaient 52% d'impôts, si nous acceptions l'héritage nOLIs ne payions que 33% d'impôts. Et 

alors mon frère faisait ulle mOlllagne de ces 20% d'impôts, en disant "moi je vais répartir". 

Er j'ai dit "je regrette, c'est pas nous qui pouvons répanir, c'est pas nOllS les. donateurs" 

[ ... j. Parce que je voulais être! régulier, je vous ai expliqué que je ne voulais pas être 

l'intemzédiaire, que dam une situation telle je voulais que ... parce que ma SŒur avait 

souhaité quand même, moi j'étais très proche de ma SŒur, et elle avait souhaùé quand même 
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que cOlllme elle avait dir: neveux el nièces, que la répartilioll se fasse entre ses dix lleVelO: et 

nièces. DOllc à la fois j'ai resp,ecté SOli souhait et à la fois ... je me suis dit "ils ont plus de 

besoins que 1/0IlS", et puis voilà, ça s'eslfait comme ça» (EILl.). 

En outre, les parents en ligne indirecte forment aussi une seule catégorie de fait. Dans le 

corpus d'entretiens, les transmissions en ligne indirecte sont principalement des 

transmissions post mortem ou en fin de vie : les parents de la même génération peuvent avoir 

déjà disparu ou être trop avancés en âge pour s'imposer comme des receveurs légitimes, 

crédibles. Les receveurs sont donc fréquemment des neveux ou petits-neveux, et leur degré 

de parenté, qui pourrait les faire pallser après les frères et sœurs, est un critère qui s'efface 

derrière l'âge et le simple fait d'être ou non encore en vie. 

En l'absence de critère formel de discrimination entre receveurs et non-receveurs, les 

transmissions en ligrle indirecte sont soit seulement constatées, sans alternative qui pei mette 

de distinguer un critère de choix du receveur, soit justifiées par une proximité affective, des 

services rendus: elles sanctionnent alors une relation effective dont elles attestent la qualité 

et viennent en échange de coups de main, de visites, d'affection. Ce principe d'échange ou 

de préférence, dont nous verrons qu'il est le moyen le moins légitime, le plus discutable de 

départager des enfants, apparaît donc en dehors du lien de filiation comme tout à fait 

accepfable, normal. Qui plus est, le choix du receveur ne se fait pas en deux temps avec 

d'ab!i'd le choix catégoriel d'un groupe de pairs, puis le choix d'un individu dans ce groupe 

de pairs. niais il semble être directement individuel et fondé sur des critères es!' -ntiellement 

affinitaires. 

Nous retiendrons donc comme deuxième règle de transmission des objets en dehors du lien 

de filiation que les receveurs, que ne départage aucun critère catégoriel et statutaire, 

tendent à être choisis sur la base de critères strictement individuels et affinitaires. 

3.3.3. Des objets sélecHo11tlés 

Quels types d'objets sont ainsi transmis? Paradoxalement, nous trouvons peu d'objets qui 

n'aient qu'une va1~ur de souvenir, alors même que leur transmission est censée rappeler la 

personne dont ils viennent et la relation que le receveur entretenait avec cette personne. 
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Souvent les objets ont aussi dans ces transmissions en ligne indirecte une valeur intrinsèque, 

utilitaire ou esthétique, qUI s'affiche avec sans doute moins de complexes que pour les objets 

venant des parents. La transmission, de même qu'elle prend effet entre des personnes qui ont 

des relations affinitaires, fait circuler des objets avec lesquels on a des affinités. II n'est 

jhlTlais question ici d'objets dont on ne voulait pas mais qu'on s'est senti obligé de 

conserver; au contraire le choix de ce qu'on souhaite conserver de parents indirects est 

souvent très précis, très sélectif. Et il n'y a apparemment rien de choquant à dire sa 

préférence pour tel ou tel objet, alors que la même démarche vis-à-vis des objets des parents 

est toujours suspecte d'intéressement ou d'impatience. 

D'un autre côté, Mme Vandenberghe fille, qui n'a pas d'enfant, n'imagine pas laisser à ses 

neveux et nièces des choses qui n'aient pas « une valeur marchande, même si pour eux, ça 

pe/tt peut-être leur laisser également !Ill souvenir ». « Je me vois mal certainement, dit-elle 

en riant, leur laisser des rhotos! ». Au c.ùntraire les couverts qu'elle achète aujourd'hui lui 

semblent avoir une valeur suffisailte pour mériter de rester dans la famille. La relation qu'elle 

entretient avec ses nièces, aujourd'hui très proches, n'est pas immuabl.e : mariées, ses nièces 

s'éloigneront sans doute et les photos s.eraient vite oubliées, alors que les couverts pourront 

« bénéficier» à leurs destinataires. En tant que fille au contraire, elle dit sa réticence à 

recevoir des choses trop importantes auxquelles elIe préfère des petits souvenirs, des photos 

(El lB). 

* * 

* 

A défaut de descendance directe, les transmissions d'objt:tS .,C!:lblent donc largement 

soumises à la volonté des intéressés et aux relations qu'entretiennent donneur et receveur. En 

ce sens, les transmissions d'objets sont assez proches d'autres contenus relationnels et 

notamment des relé.tions d'aide dont J. Coenen-Huther, J. Kellerhals et M. von Allmen 

(1994) ont montré le carnctère essentiellement affinitaire au-delà de la famille nucléaire. 

L'absence d'obligation concernant la transmission des objets participe de l:absence de 

contenu nonnatif dt; ces relations de parenté éloignées: porteuses de peu d'attentes, elles 

sont également porteuses de peu d'enjeux pour le groupe et ce qui s'y passe, en matière de 

transmissions d'objets notamment, ne regarde en quelque sorte que les protagonistes. 



Principes de discrimina!iol' entre receveurs et non-receveurs 327 

Conclusion 

Après avoir analysé les transmissions d·obje.~ comme la mise en circulation de biens dotés 

de valeurs spécifiques. nous avons considéré l'aspect relationnel de ces pratiques et porté 

;Jotre attention sur les liens qui unissent les protagonistes de la transmission. Ce chapitre 

présente les premiers résultats de cet examen. 

Pour rendre compte du caractère stratégique des transmissions d'objets, et parce que 

transmettre un objet à une personne implique très concrètement que l'on n'est pas en mesure 

de le donner à quelqu'un d'autre, nous avons considéré que la triade Donneur - Receveur

Non-receveur constituait le niveau pertinent d'observation des transmissions d'objets, du 

point de vue relationnel. 

Nous avons élaboré une typologie des triades qui décrit les principes élémentaires de 

discrimination entre receveurs et non-receveurs. Conçues pour discriminer des catégories de 

receveurs et de non-receveurs et non des individus, ces triades élémentaires sont au nombre 

de neuf: 

CJ Six reposent sur des critères statutaires qui hiérarchisent les receveurs en fonction 

essentiellement de leur position dans le réseau de parenté du donneur. 

CJ Deux reposent sur des critères plutôt affinitaires, qui renvoient à l'objet lui-même et à 

son intérêt (supposé) pour le receveur ou au contexte relationnel dans lequel s'insère la 

transmission. 

CJ La dernière triade rend compte enfin de l'alternative entre transmission et conservation 

des objets par te donneur. 

Ces critères discriminants, s'ils sont modélisables dans des triades théoriques très simples, se 

combinent dans la réalité de manière complexe. L'analyse a cependant permis de dégager de 

la diversité des situations familiales et des expériences indjviduelles un certain nombre de 

régularités. Ces régularités, leurs justifications par les acteurs, mais aussi les cas 

exceptionnels, hors norme, et leurs motivations, ont permis de mettre en évidence ce que 

nous pensons être des principer. de référence d'un système de transmission des objets. 
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La règle la plus importante de ce système dit que les enfants sont les receveurs prioritaires 

des objets de leurs parents. De ce principe de base découlent plusieurs autres règles. 

Cl Les enfants sont d'abord les receveurs prioritaires relativement aux receveurs potentiels 

que sont les beaux-enfants et les petits-enfants. La règle d'exclusion des alliés, brus et 

gendres, beaux-frères et belles-sœurs, mais aussi conjoints et demi-frères ou demi-sœurs, 

est un prillrpe très répandu et qui ne souffre que de rares exceptiuns, fruits de la mise en 

œuvre d'autres principes, comme par exemple J'implication des femmes dans les 

échanges intergénérationnels, qui place les belles-filles dans des situations souvent 

contradictoires vis-à-vis de la transmission des objets. La règle concernant les petits

enfants est moins une règle d'exclusion que d'ajournement: horizon indispensable de la 

transmission des objets, les petits-enfant.:. ne peuvent cependant recevoir qu'après les 

enfants, de manière à respecter l'enchaînement des générations. 

(J Les enfants sont ensuite non seulement les receveurs prioritaires, mais les receveurs 

obligés des objets que leurs parents sont, symétriquement, tenus de leur donner. La 

transmission des objets apparaît à cet égard comme une composante des rôles nonnaux 

d'enfants et de parents, elle participe de l'identité des parents et des enfants aumnt qu'elle 

en découle. En donnant des objets, l'acteur s'affinne donc comme ascendant, parent du 

receveur cependant qu'en recevant des objets, il s'affinne comme descendant, enfant du 

donneur. D ne s'agit pas seulement du sens subjectif que des acteurs donneraient 

librement à leurs pratiques mais bien d'attentes nom,atives liées à la filiation, aux 

positions respectives d'ascendant et de descendant, définies dans leur contenu et limitées 

dans le temps. Nous en voulons pour preuve le contrôle exercé par les protagonistes de la 

transmission, mais aussi par d'autres membres du réseau de parenté. 

Cl La priorité du lien de filiation est en effet lisible au-delli des seules relations entre parents 

et enfant'). Elle peut être l'objet de contrôle de la part de tiers: les tantes sans enfant en 

particulier apparaissent comme des agents essentiels de ce contrôle, en corrigeant 

notamment, par des transmissions de substttution, les conduites déviantes de parents non 

transmetteurs. Elle est en outre éclairée par la nature, les modalités et les enjeux des 

transmissions d'objets hors filiation. Celles-ci sont essentiellement soumises à un 

principe générai de conservation des objets au sein de la famille, de manière à éviter leur 

vente ou leur destruction. Ce principe étant respecté, la transmission se rl'clilse de 

manière peu contrainte, selon des critères essentiellement affinitaires sur lesquels les 

membres du réseau de parenté, hormis les protagonistes eux-mêmes, n'exercent pour 

ainsi dire pas de contrôle. Ce contraste pennet donc de dire que le caractère obligatoire 
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des transmissions d'objets est non seulement une cumposante des rôles de parents et 

d'enfants, mais qu'il n'est une composante que des rôles de parents et d'enfants. 

Nous avons là des éléments importants à porter au crédit de l'hypothèse identitaire élaborée 

dans la construction théorique de la recherche: ce que les transmissions d'objets mettent en 

jeu, c'est bien le contenu même des rôles de parent et d'enfant, d'ascendant et de descendant. 

Dans les deux temps de la transmission que constituent le don et la réception, l'acteur 

s'affirme comme descendant du donneur et comme ascendant du receveur. n a en outre 

besoin de cette transmission d'objets pour pouvoir affirmer pleinement cette appartenance. 

Si d'une manière plus générale, 18 transmission des objets permet aussi aux acteurs de 

s'affirmer comme membres d'une nléme famille, puisqu'on ne donne et reçoit qu'entre 

parents (au sens large), elle n'est essentiellement constitutive d'aucun lien autre que le lien 

de filiation. 

En transmettant des objets, l'acteur ferait donc bien référence à des rôles normatifs de parent 

et d'enfant, c'est-à-dire à des positions dans la lignée. L'autre dimension du symbolisme de la 

lignée nous semble résider dans l'horizon temporel des pratiques. Le temps long de la 

succession dt..:. générations transparaît d'une part dans la valeur mémorielle des objets 

transmis. analysée dans le chapitre précédent. Un autre support de cette temporalité nous 

semble être 1& reproduction des modèles de transmission, dans le passage d'un rôle de 

receveur à un rôle de dunneur et dans la succession des générations. Ce sera l'objet du 

dernier chapitre. 

A vant de traiter cette question, il nous faut revenir aux enfants, à propos desquels deux 

remarques finales s'imposent: 

CI La priorité des enfants pour la transmission des objets est fondée sur un état nonnal des 

relations intergénérationnelles, où doivent circuler également des biens d'autre nature, 

argent, affection, services, etc. Les transmissions d'objets apparaissent à cet égard 

comme un contenu relationnel interdépendant des autres37
• il semble en outre que 

l'ensemble fonctionne largement selon le principe de la dette, puisque les transmissions 

d'objets sont d'autant plus visibles, légitimes, qu'elles accompagnent ou sont assorties 

d'autres flux descendants. Nous verrons dans le chapitre suiv?'1t que le principe de 

31 Cette interdépt. Jance n'est d'ailleurs pas sans rappeler celle que nous avons observée, dans le chapitre 
prêçédeC!~ entre le re~ mémonçlet les registre fonctionnel et financier de valorisation des objets transmis. 
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réciprocité. où les transmissions d'objets «répondraient» en quelque sorte à des flux 

ascendants. pose au contraire problème. 

CJ La priorité du lien de filiation enfin, si elle distingue les enfants d'autres receveurs 

potentiels et les place au premier rang, les constitue également comme catégorie 

homogène. Tous les enfants sont également prioritaires relativement aux autres receveurs 

potentiels et tous les enfants sont a priori soumis à l'obligation de recevoir. Or, mis à part 

le cas de quelques rares enfants uniques38
, la fratrie est composée de plusieurs membres 

et, très concrètement, un même objet ne peut être attribué à tous. La question du partage 

entre les enfants des objets de leurs parents et c',~ 'lodalités d'attribution d'un objet à 

l'un ou l' autre est précisément l,· fil directeur du .' Il IJtr~ sui vant. 

18 Sltr les 195 fratries que les 47 entretiens menés permettent de renseigner, 13 seulement, soit une sur quinze. ne 
compoJ1entqu'un~ul enfant. 
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CHAPITRE 9 

CONCURRENCES ET ARBITRAGES DANS LA FRATRIE 

Introduction 

Le chapItre précédent a permis d'établir la priorité, pour la u-ansmission des objets, du lien de 

filiation sur les autres liens ete parenté. A ce stade de l'analyse, les enfants consutuent un~ 

catégorie homoè, "!ne de receveurs: les enfants dans leUl ensemble sont prioritaires sur les 

beaux-enfants et sur les petits-enfants; les enfants dans leur ensemble sont, à des degrés 

van ables, obligés de recevoir et de conserver les objets de leurs parents. que ceuX-CI sont 

d'ailleurs tenus de leur transmettre. 

Concrètement, dqns la réalité des relations interpersonnelks, les enfants ne peuvent 

cependant ras être traités comme une catégorie: in fine, il s agit bIen d'mdividus. Les mettre 

aL! rrerc. .. '!r rang des receveurs facili.te la question en deSSInant des catégones de pruenté 

hét2rogènes et en inscrivant la transmiSSlOn des oLJ"~ts dans un espace relativement restremt : 

VIs-à-vis des enfants, des beaux-enfants et des petits-enfants, des attentes sont reconnues, des 

rôles sont prtJéfims; au-delà de ce cercle étrOIt prévalent uniquement des critère 

mdlviduels, qUI n~ prennent en outre jamais le dessus sur les cntères statutaires prr.cédents. 

Mais la questil)n reste enUl:-TC de savoIr comment se gèrent les tnmsmlSSlOns d'objets a 

1· :nténeur des frontières définie. par le lien de fihatlon. 

Car l'homogénéIté de la catégorie que constituent les enfants, relauvement à d'autres 

positIons dans la parenté, se heurte, d'un pomt de vue logique, à l'hétérogénéité 

fondamentale des objets. Sauf en de rares exceptlOos. les parents ne transmettent pas 

plusieurs objets strictement identiques les uns aux autres. La tranSmiSSIon d'un objet procède 

donc en quelque sorte en deux .. temps" : une fOIS qu'on aitsungué les enfants des autres 
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receveurs potentiels au moyen d'un premier système de règles, un second ensemele de règles 

doit permettre d'attribuer l'objet à un er.;ant plut:'>t 'lu'aux autres. 

A cel égard, les objets constituent un type de bit:ns très différents de l'argent, de l'affection et 

même, dans une certame mesure, des services: on peu: a pnon donner à chacun de ses 

enfants une même somme d'argent, la même affection 1 
, et rendre les mêmes services (même 

si l'identité des services est plus dii'ficiie à établir que l'égali"L' les sommes financières). 

C'est formellement impossible avec les obJets; tout au plus peut-on s'efforcer de transmettre 

des choses équivalertes: nous verrons quels cnrères nermeUem de décrét':f cette 

équivalence, mais également qu(.' ce n'est là qu'un igure possible de la transmission des 

objelS. 

Ce chapitre a pour objet de rendre compte de ce second ensemble de règles, de la manIère 

dOllt un in' 'ividu est choisi au sein d'une catégorie, des concurrences à r intérieur de la fratrie 

et des solutlOns apportées à ces m.~es e:1 concurrence. Dans la mesure où la transmIssIon des 

objets, ou du moins de certain!. d'entre eux, pennet aux acteurs de se définir comme 

membres successifs d'une lignée, taU) à tour enfants receveurs et parents donneurs, ces 

arbitrages peuvent apparaître comme une prise en charge, par certams enfants plutôt que par 

d'autres, de cette dimension identitairf'. De même qu'elle n'est pas vé:üculée par tous les 

objets, qu'elle n'a pas besoin de l'être, elle ne concernerait donc pas c.hacun des enf.mts. 

Nous sommes bien là, nous semble-t-il. dans l'idée développée par A. Gotman selon laquelle 

l'attribution des objets est une forme dé' .. qualification fanuliaJe "(Gotman, J 988a. p. 7). Ce 

sont les critères et les procédures de cc: tte qualification, et leur mterprétauon par les acteurs 

sociaux. qui sont iCI malysés. 

L'attribution d'un ohjet à un enfant, le chOIX d'un receveur parmI la fratne fait appel à des 

criteres de justice. N)us poserons donc dans un premier temps quelques jalons pour l'analyse 

du débat de justice, 3. partir des travaux de J. Kellerhals el al. (1987. 1997). Nous traiterons 

ensuite des deux lOgJques essentielles de gestion de la fratne . 

1 Sur 'e plan affectif. l'égaillé de pnnclpe entre ies enfants (consUUtte htstonquemenl contre la logtque de 
l'intérêt écoooll1lq"'!. paIn. ,DlUaJ) entre en tensIon avec la lOgique relauonnelle et psychologique el la nonne de 
l'épanoulssemenl qw lOCI lent les parents à poiler une aner.··on personnelle à chaque enfant. considéré comme un 
être origmaJ. Cette eJUgcnce de ";lfférenclaUon ne se Imoumut pas, selon F. de Smgly. dans des préférences 
reconnues pour un enfan'.. malS dans le regIstre plus traf:ttionnc.l des re....semblances phySiques et de caractère (de 
Smgly.1996). 
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CJ La première logique met l'accent sur l'égalité des enfants, de manière plus ou mOins 

fonnelle ; dans cette perspective, les objets fOiment un tout que J'on doit partager, r::e qui 

po .. e le problème de leur équivalence. 

Cl La ~onde logique consü,te à discriminer les enfants sur la base de cntères statutaires ou 

af.mitaires de mamère à attritJer les objets, considérés uuvantage dans leur smgularité, le 

plus équitablenlent possible. 

1. Les règles de justice dans les relations filiales 

La question de savoir à quel enfant doit être ln! nsrrus tel ou tel objet es! une quesIJon de 

justice. Cett~ question H été traitée par J. Kellerhals et al. dans un ouvrage de synthèse ( 199, ) 

et dans un article plus spéclfiquement consacré à la nOlio'" de Justice dans ('espace familial 

(1987), qui fourniront le cadre de référence de notre analyse. 

D'entrée de jeu, il convient de souligner que la questIOn du juste peut être dédoublée en deux 

dimensions: 

:J la justice rnstribuIJve. qui pose la questIOn de la répartll.lOn .. des ressources entre les 

personnes qui. directement ou mdirectement, ont participé à leur constitution ou en 

dépender.t" (1997, p. 3) el vise donc à légitImer le chOIX de cntères de rnstnbutJOn ou de 

rétribution: 

:J la justIce procédurale. qui porte sur les modes d'application des cntères de JUStice estimés 

légitImes et sur les procédures de déCision permettant de parvemr à des répartitions Jugées 

justes. 

Les recherches sur le sentimt>nt de Justice se sont surtout concentrées sur la définJllon des 

critères de Jus,; e dJstnbutive. et moJOs sur les questions de Justice procédurale. 
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1.1. Trois principes de justice distributive; le MI rite, le Statut, le Besoin 

1.1.1. Ln pluralité des nonnes de justice 

ll1ème universel, la question du juste renvoie à l'articulation entre les contributions et les 

rétributions des membres d'un groupe et a suscité de nombreux travaux en socIOlogie 

générale et er psychologie sociale. Les premiers travaux étaient fondés sur l'hypothèse qu'il 

existe une nonne universelle de justice et vIsaient à construire une théorie unifiée de l'éqUIté. 

qui reposait sur l'égalit _ de traitement. c'est-à-dire <, l'égalité du mpport entre les 

contributions et les rétributions de diverses personnes» (1987, p. 2181 A la suite de ces 

travaux pionniers mais quelque peu simplificateur- d'r.utres recherches ont mOiltré que 

«dans la famille comme dans r ent.n"prise ou dans la société globale. trois modes de 

légttimation du juste sont en com:urrence ouverte ou déguisée: le Mênte. le Statut, le 

Besoin» (p. ~ 1 ~). 

Le mérite, le statut et le be:;oin penneuenl de définir trois principes de justice, trois types 

d'argumentation du juste, que J. Kellerhals et al. définissent en ces tennes : 

o L'évaluation mesure la valeur en soi des prestatlOns de chacun, avec un critère mvanant 

(temps investi, valeur marchande. effort fournI, charge émc'uonnelle). LIée au mérite, 

cette argumentation correspond à l'égalité de traJtemenl évoquée plus haut par la première 

théone de l'équllé. 

:J L'assimilation prête attention au contexte dans lequel une prestation Il été fournie plus 

qu'à la prestation fournie. dans un souci de cohérence globale. Liée à un principe 

d'appartenance, elle dit l'égalité de dron des pen:onnes d'un même statut et asSImile une 

distribution spéCIfique à ce qui se fait habituellement dans le même contexte (par exemple 

dans la famille). 

:J La finalisation anticipe les conséquences, pour le groupe ou pour l'Individu, de la 

dIstributIOn chOISie. Elle estltée à un pnnclpe de satisfaction des besoÎIlS. 

Ces trois règles de Justice sont diversement articulées aux identités d'egù. c'est-à-dire à des 

rôles SOCIUUX, et d'alter, c'est-à-dire à des relations interpersonnelles: elles varient également 

selon le type de biens à distribuer. Dans ces trois domaines, les trJvaux de labomtoire dont 1. 
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Kellerhals et son équipe font la s~'I1thèse fournissent des hyp0thèses généraJes qu'affine leur 

propre recherche empirique dans le champ des relations familiales, 

1.1.2. L'effet des rôLes sociaux 

Deux clivages sociaux sont susceptibles d'avoir un effet sur le sentiment de jUsuce. Le rang 

social, c'est-à-dire l'mégal accès aux ressourceÎ) rares et au pouvoir, moctitie le choix des 

critères à prendre en compte et, partant, le mode de répartition choisi: ph's sensIbles aux 

éléments de performance inctivlduels, les personnes sItuées en haut de 1 échelle sociale 

tendent à trouver juste le pnncipe du mérite, alors gue les personnes situées en bas de 

l'échelle sociale se basent davantage sur d,s éléments statutaires ou sur les beSOinS. 

Par ailleurs il semble que les femmes ont tendance à mmlITl1ser les ctifférences de 

performance et à dévaluer leurs propres performances par rapport aux hommes. Cette 

différence seI1'lt due au fait que les buts des interactIOns sont différents pour les hommes et 

pour les femmes (les premiers Visant la performance et les secondes la quahté des relations). 

que les différences sont attribuées plutôt à des causes internes par les hommes et externes par 

les femmes, et que les hommes enfin tendent à comptabiliser les efforts fournis alors que les 

femmes tiennent compte davantage de la participation. Des mdices tendent arnsl à montrer 

que les femmes seraient plus orientées vers la cohésion du groupe !lI ors que les hommes 

associeraient dans une lOgique plus mdividuelle performance et rétribution, Ces dJfférences 

sont à relier à des différences d'éducation et de position dans la division des rôles sociaux, 

professionnels et familiaux. 

1.1.3. L'effet des relations illterpers01melles 

Les relations mterpersonnelles peuvent être saisies, à un niveau très général, à partir de deux 

aspects de J'identité d'alter, qui sont le degré d'abstraction (alter est perçu comme une 

fonction, une institution) .ou de personnalisation (alter es! perçu comme une mdivldualité) de 

cet alter et son degré de proxuruté, affectJve ou culturelle. avec ego. 

La règle du mérite se trouve ainsi allé nuée face à des alter personnalisés, également face à 

des alter proches de SOl. De mc?me, sIon anticIpe une relation avec cet autrui, on choisit 

moins la règle du mérite et plus celle des besoins, selon le principe de finaliÎ)auon. Ce facteur 
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u d'ailleurs d'autant plus d'importance qu'ego doit gérer des relations concurrenk.:., sa 

manière d'être juste dépené'llt alors non seulement de sa relation avec cel autruI mms aussi 

du contexte et de la priorité qu'il accorde à l'une ou l'autre relation. 

Les relall· ,rs interpersonnelles peuvent être saisies également, de mamère plus qualitatIve et 

compréhensive, au niveau concret des interactions familiales. C'est l'objet d'une enquête 

menée par 1. Kellerhals el son équipe auprès de 107 familles genevOlses dont l'objectif était 

de rendre compte des « variatÎons des fonnes COlicrètes de l'exigence de justice selon les 

lypeS d'interactions dans le groupe et la place de celui-ci dans la hiérarchie sociale» (1987, 

p. 218). Cinq pr-:>blèmes de justice très concrets, construits sous fonne de scénarios, sont 

soumis aux couple,,> qui ont à les résoudre de manière interactl ve et en plusieurs phases: ces 

scénarios pennenenl de pondérer les différents principes de justice énoncés plus haut. Les 

réponses des couples sont confrontée" avec le sexe des répondants et le rang social du 

couple, ainsi qu'avec une typologie des interactions conjugales établIe à partir d'un test 

d'auto-défimtion du groupe famJlml soumis aux conJomts2
. 

Chez les femmes, la préférence pour tel ou tel pnnclpe de jusuce est corrélée avec le type 

d'Interactions conjugales, ainsi qu'avec la positlOn dans la hlérarchle sociale, 

Dans les famiBes qui mettent l'accent sur la spécificité de chaque membre (cohésion par 

autonomie), qu'on rencontre davantage en haut de l'échelle sociale, les argumentatJOns des 

femmes sont à dommante assimilative: «dans le haut de l'échelle sociale, dire le Juste 

revient plus souvent qu' ailleurs à défimr à quoi)' on joue plutôt gu' à trouver un invariant» 

(p. 227). Dans les familles qui 1Ol:.lstent sur la sImIlitude de leurs membres (cohésIOn par 

fUSIon), on rencontre deux cas de figure: la fUSIOn assocIée à la fenneture de la famille 

envers l'extérieur, que l'on rencontre sunout en bas de l'échelle ~,oclale, est con·!lée avec une 

attitude légèrement plus évaluative des femmes (princIpe du mérite, recherche d'un 

invariant); dans les farrulles fusionnelles ouvenes sur l'extérieur, c'est l'argumentation 

finaliste (satIsfaction des besoins) qUi J'empone. 

1 J Coenen-Huther, dans son analyse de la mémoIre farrullale (1994). uuhse la même typologIe pour reher types 
d'interactions au présent et types de narration du passé. VOir plus haut. chapitre 3, 1.2.3. 
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1.1.4. La nature des biens à distribuer 

L'expression l. ..::ntiment de justice varie également selon le type dt! ressources à distribuer. 

D'une manière très générale, les biens les plus abstraits, qUI peuvent servir à des usages très 

divers, comme par er.emple l'argent, sont plus facilement distribués selon la règle de 

proportionnalité (liée au mérite) que des biens plus concrets, dont l'individu peut être plus 

vite saturé, qui son: plutôt distribués selon des règles d'égalité ou de besoin. Sur cene base, 

des recherches ont distingué six types de biens Oe statut, l'argent, l'affection, J'information, 

les biens makriels et les services} pour lesquels prévalent des principes différents: « a) seul 

le statut suilla nonne du mérite; b) puur !'argent, les nonnes du mérite et d'égalité sont en 

concurr :::e; c) les expressions d'affectiun sont régies par la règle d'égalité, de même que 

les biel.~ et services; d) la diffusion de l'information obéit à la règle du besom » (1997, 

p. 42). Il Importe cependant de souligner qu'lm même bien peut être considéré de différentes 

manières par les acteurs, qu'il ya là une ambivalence qUI est à la source de bien des conflIts 

de Justice dan!> les groupes. Cene remarque s'applique parfaitement à l'analyse des objets 

tmnsmis, dont nous avorJs montré l'Impossibilité de faire une typologie SImplement 

descrirtve, censément {( objective », el à propos desquels nous avons dit la nécessité de 

passer de l'analyse des objets à clle des valeurs subjectives attribuées par chaque acteur, 

donneur receveur et non-receveur, al!X objets transmIs. 

Dans le champ familial. 1. Kellerhals et al. Idenufient deux axes pour la défimtlOn de 

l'idenuté &ociale des biens, qUJ nous mtéressent dIrectement: 

:J un premier axe proche de l'opposition entre échange marchand et échange SOCial. qUi 

distingue les biens indépendants de la valeur de la personne et les biens dépendants de la 

V3.l, ~ de la personne, ceUe-ci étant idenifiée comme une catégone ou comm~ une 

personne; 

:J un deuxième axe construit autour de la « fonctIOn symbolique» pour le groupe du bien 

échangé «, Il en exprime la mémOIre collectlve, le réseau de relations, les statuts des 

membrl,s. elc. »), qUI distmgue donc les échanges à dommante maténelle des échanges à 

dominante symbolique (1987, p. 232). 

Sur le prerruer axe, ils observent que les biens à identification sociale catégonelle sont reliés 

à des pratiques de distribution cartellruTe, qw conSIstent à assimiler le bien à un autre dont le 
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mode de distribution est déjà dit, tandis que les biens à identification sociale personnelle sont 

distribués de manière affinitaire, c'est-à-dire en tenant compte de la relat~on interpersonnelle 

entre le donneur et le receveur. La distribution évaluative, qui cherche à « définir quel acteur 

peut produire le plus de valeur pour le coût le plus bas ,) (p. 232), mtervient peu. 

Par aIlleurs. la distribution cartellaire esl corrélée à une faible posiuon soclaJe el à un mode 

de fonctionnement familiaJ fusionnel fenné. Il convient de nOI('r cependant que ce mode de 

distribution, s'il est source de consensus. n'est pas pour autant source de satIsfactIon. 

Sur le deuxième axe. ils observent que la dimension symbolique des biens conduit à la 

préférence égalitaire, parce que les biens ont alors pCJur mission de dire l'égale parenté des 

récipiendaires. cc qui rejoint l'analyse de l'héritage et de la transmission des biens de famille 

par A. Gotman (1985, 1988a). Plus important: la rumension symbolique des biens réduit 

considérablement l'Importance de la justIce rrocédurà.le. ( comme si un bien symbolique ne 

pouvait s'échanger selon le libre accord des parties, mais appelrut un cntère supra-individuel 

de distribution);,. (p. 234). Enfin, la dominante symbolique des biens favonsc les 

comparaisons de type catégoriel (tout le monde sur un même pied, quels que soient les 

mérites ou les besoins), et ce phénomène serait plus marqué au bas de la hlérarchie sociale 

1.2. La justice procédurale 

Le jugement de just ce met donc en œuvre une sêne de décisions où entrent en consldératlOn 

l'identité des acteurs, la clarification des enjeux de l'échange, l'attribution causale des 

mérites et l'antIcipation des conséquences de la distribution. n s'agit donc d'une procédure 

très complexe qUI IInphque une négOCiatIOn. La justice procédurale est l'aspect de la justice 

qui concerne ces nl.!gociations, qui s'attache donc mOInS au résultat de la décISion qu'au 

processus de JéclSlC n lui-même. 

Dans leur recherche sur Je sentiment de justice dans les familles, J. Kellerhals el al. ont 

considéré la question du juste principalement du côté de la justIce distributive. Deux 

éléments seulement peuvent être avancés concernant la justice procédurale : d'abord le frut, 

évoqué plus haut, que les procédures de décision importent peu quand les biens à dIstribuer 

ont pour la famille une valeur symbolique importante: ensuite une corrélatIon positIve entre 
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le style d'interaction conjugale et la priorité du processus sur le résultat, les farrulles qui 

mettent en valeur la spécificité de leurs membres (cohéSion par autonomie) accordant une 

place plus importante à la justice procédurale qu'à la justice distributi ve. 

D'une manière plus générale, la justice procédurale s'exerce à différentes phases du 

jugement de Justice, avec des critères à respecter dans chaque phase, l'ensemble semblant 

très difficile à mettre en œuvre. Au terme de quelques vérifications expérimentales, il 

apparaît que les gens :lcceptent davantage les décisions et leurs conséquenc.es s'ils ont 

partkipé à leur élaboration, et même d la limite s'ils ont été consultés rétrospectivement. La 

participation est vécue comme plus juste, et de plus influence posiuvement le sentIment de 

justice concernant la distribution elle-méme. Ce ({ fair process effect } n'est cependant pas 

sans limites et peut susciter un sentiment de frustratior conséquence négative d'u. 

induite {Jar une procédure participative, mais déçue. En outre, le processus concret est 

souvent bien plus complexe que sa modélisation, assez simplIste, et on connaît mal par 

exemple les effets rétroactifs d'une distribution injuste ou de rétributions très élevées sur la 

justice procédurale. 

.. * 

Dans la lrd11smission des objets, nous allons VOIr que l'attnbution des objets aux enfants peut 

répondre à trois logiques: 

:J une logique égalitaire, qui refuse de choiSir entre les enfants, 

o une logique de ChOIX, qui se dédouble en 

- une logique de chOiX pOSItif, qui consiste il attnbuer un objet à un enfant, 

- une logique de chOIX négatIf qUI consiste, pour un enfant, à échapper à l' obligauon 

de recevoir et conserver un objet en utilisant la fratrie comme recours. 

Dans ces trois logiques, nous allons examiner comment se manifestent et se combinent les 

règles de justice distribuuve et procéduraJe dont nous venons de rendre compte. 

) Greenberg, Folger, 1983 Rapporté dans Kellerhals et al .. 1997, P 108 
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2. Le partage égalitaire des objets entre les enfants 

L'égalité des enfants devant les objets de leurs parents est une règle largemen' répandue, qui 

relève à la fois du choix posItif d'un critère d'attribution et du rejet des autres critères, et qui 

procède dt l'umon de la famille autant qu'elle est censée la renforct.;r. Plébucité d'un pomt 

de vue théorique, ce principe est mis en œuvre dans des procédures plus ou moins fonnelles 

de partages d'objets considérés comme équivalents, et apparaît surtout comme une règle 

idéale, comme la référence explicite de protjques qui s'y conforment avec plus ou moins de 

bonheur. 

2.1. Indifférenciation des membres et union de la famille 

2.1.1. L'égalité des enfants.' un principe de base 

2.1.1.1. Le Statut contre le Mérite et le Besoin 

L'égalité de traitement des enfants est un principe très généml, qui s'applique aux 

transnussions d'objets comme à d'autres contenus relauonnels, services, argent, affection. 

Pour la transmiSSIon des objets comme pour le reste. il faut. dit un grand nomOl.:' de 

personnes interviewées, s'efforcer d'être le plus équitable, le plus Juste possible. Cette 

conceptlon de l'éqUIté, SI elle suppose qu'on adapte éventuellement le don aux désirs et aux 

besoins du receveur. a bien pour honzon l'égalité des enfants entre eux, égalIté de droit sinon 

de fait (si tous n'ont pas au final reçu la même chose, tous avaient tout du moins drOit à la 

même chose). 

Pour la transnusslon des objets, cette égalité de droit des enfants est effect1vement une 

égalité statutatre ct Il nous semhle qu'on peut lUI reconnaître la portée symbolique que lui 

attnbuent J. Kellerhals et al. (1987\: c'est, disent-l)s, parce que le don d'objets signifie 

l'appartenance de parenté, et plus précisément encore, suggérons-nous, l'appartenance à IJ 

lignée, c'est-à-dire à la successi0n des générations, que tous les enfants doivent être traités de 
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la même manière. Nous en voulons pour preuve les non-transmissions qui sanctionnent les 

liens de filiation « incomplets », dont il a été question au CÎtapitre précédent". 

Mais cette argumentation assimilatrice, pour reprendre les termes de 1. Kellerhals et al., est 

aussi l'expression du tabou des deux autres principes, l'évaluation et la finalisatIOn. 

D'un côté reconnaître des mérites plus grands à un enfant dans la fratrie est perçu comme 

l'expression de préférences, d'affinités plus grandes avec un enfant qu'avec les autres, et 

cette préférence n' est jamai~ légitime. 

D'un autre côté, tenir compte des beSl)InS de chaque enfant semble à première vue plus 

acceptable, et même assez valorisé. C'est sans aucun doute le cas quand il s'agit de rendre 

des services à ses enfants, et d'une manière plus générale quand les locuteurs sont en 

position de donneur. Quand il s'agit d'objets, les données du problème sont un peu 

différentes: pour les receveurs notamment, il est doublement difficile de reconnaître la 

légitimité du principe de fina~isation, D'aborcl ces objets transmis sont, dans 

J'environnement matériel des acteurs, des traces un peu trop visibles des parents, qui 

s'accordent mal avec la nonne d'autonomie des générations el d'accomplissement 

mdlviduel. Admettre que la transffilSSlon des objets se fait en fonction des besoins des 

enfants, c'est reconnaître, comme enfant, sa propre dépendance vis-à-vis des générations 

antérieures. Ensuite la frontière est ténue entre l'expression de besoins et l'expression de 

désirs. Or, exprimer le désir de recevoir des objets de ses parents risque toujours d'être perçu 

comme une impatience très malséante de les vOIr mounr. 

L'égalité des enfants devant la transffilsSl0n des objets serait donc, pour les acteurs sociaux, 

autar.I le frUIt du choix positif d'un critère - le statut - que de l'élimination, a prion, des 

autres critères d'attribution, mérite ou besoin. 

CecI étant dIt, il nous semble que cette règle partiCIpe de la cohésion, de l'umon du groupe 

familial, dont elle procède autant qu'elle J'entretient5
. Il est en effet toujours wftkile au 

SOCIOlogue de repérer dans cette interdépendance un facteur premier: c'est tout autant la 

cohésion de la famille que les acteurs cherchent expliCItement à préserver en affirn1ant 

4 M, Postel s'affmne non-héritIer d'un père qui ne l'a pas élevé. dont Il n'est donc pas vrrument Je fils (E12) ; la 
derru-sœur de Mme Vandenberghe. qUI est en frut une cO~Jr.e. n'a pas droIt aux biJOUX de sa .. mère" adoptIve 
(EIl), Voir plus haut. chapitre 8, 2.1 el 2.2.2. 
5 Cette mterdépendance est d'ailleurs très VIsible dans les réponses et commentaIres du questionnaire scénanos. 
Voir plus haut, chapitre 5, 2.2. 
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l'égalité des enfants (notamment dans I~ transmissions post mortem, parce qu'on ne tient 

pas à rester dans les annales familiales COIT .. ï1e celui par qui la discorde est anivée) que 

l'égalité des enfants qui est respectée grâce à l'union de la fratrie. 

2Ll.2 L'égalité pour la cohésion, l'égalité par la cohésion 

Cette cohésion, affinnée avec force, s'exprime de façons très diverses, sur un continuum qui 

va de l'union sans faille, L tp.ale, merveili,,~use. très chargée sentimentalement, à la norme 

pratique, teintée du bon sens qui permet à de gens de bonne éducation de régler des 

problèmes rnpidemenr et sans heurt. 

Dans la famille de Mme Carlier par exemple, l'entente familiale est un capital, quasiment un 

héritage paternel et lOUS, conjoints y compris, ont à cœur de le préserver. Les modalités de 

partage. les règles d'équivalence entre les objets, les renoncements acceptés par la frntrie au 

profit d'un frère, tout dans l'attribution des objets concourt à la cohésion de la famille ellout 

s'explique par la cohésion de la famille (E03). 

Pour M. Lefebvre. l'absence de discussion, de conflit dans le partage des objets s'impose 

comme une évidence qui n'a rien à voir avec Ir ..!gré d'entente qu'il peut y aV01r par ailleurs 

entre frères et sœurs: « Alors ça, Les c01lflits daJls la famille, 011 connaît pas. Et je dirais qUi! 

même à la géllération de mes enfams, 011 connaîtra ... il y aura pas de problème. Ils sont 

i1lvités, ils sont ta ilS ensemble, ils salit tous là, roUI va bien. Même si 011 sait que queLquefois 

ils peuve1l1 avoir des opinions différellIes. C'était vrai aussi à la génération d'avalll. On ne 

pellSait pas COLIS la même chose, al/TI 'avait pas tOIlS les mêmes affinités, mais ... bon» (E06). 

Pour J'un comme pour J'autre, J'entente familiale est une nonne essentielle et explicite du 

groupe familial, qui lui pelmet à la fois de fonctionner et de s'affinner comme groupe, à 

l'mténeur duquel tous les enfants sont au même ïdng, tous identiques chez Mme Carher, 

tous différents chez M. Lefebvre. 

Dans d'autres cas au contraire. la cohésion n'est que partielle: la couvée abrite un vilain petit 

canard qui menace la cohésion du groupe en contrevel1ant aux principes que le groupe 

reconnaît comme justes. 
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Chez Mmes Fromont mère et fille, chez M. Lemoine par exemple, des frères ou des sœurs 

sont ainsi en décalage avec la fratrie (E05, B05E, E16). Condamnés pour cette attitude, à 

mots plus ou moins couverts, ils sont soupçonnés d'être envieux, tatillons, un peu 

paranoïaques vis-à-vis des transmissions d'objets en particulier et dans leurs relations 

familiales d'une manière plus générnle. 

il est remarquable de constater en outre que ces situations sont dans les deux cas liées à des 

différences de statut socio-économique à J'intérieur de la fratrie: ces frères et sœurs aux 

visÎons si peu conf onnes à l'esprit de la famille pourrair nt bien être aussi les parents pauvres 

de familles riches, el la cohésion familiale aurait donc d'autant plus de cha..'1ces de 

s'exprimer dans la transmission des objets - tous les e.nfants égaux devant [es objets de leurs 

parents - qu'elle s'appuierait sur une similitude des positions socio-économiques des 

membres de la fratrie - des adultes égaux sur l'échelle sociale. 

2.1.2. L'égalité des enfants: un principe universel? 

Si l'égalité de traitement des enfants est une position de principe, générnle, adoptée par un 

grand nombre d'enquêtés, en particulier parmi les Parents, elle n'est cependant pas chez ces 

enquêtés une position qui s'applique unifonnément à toutes les transmissions d'0bjets. 

2.1.2.1. Dans quelles circonstances ? 

L'égalité des enfants est une règle qu'on met en avant ellou en œuvre essentiellement dans 

des situations qui imposent le partage d'un ensemble d'objets: le décès d'un parent, mais 

aussi un déménagement d'un ou des parents de la maison famIliale vers un appartement ou 

une maison de retratte, et la vente de la maison qui s'ensuit sont des circonstances dans 

lesquelles les parents ellou les enfants ont à gérer un flux important d'objets. Qu'il s'agisse 

de trd11sferts post mortem ou de dons du vivant, ces transmissior~ sont très directement 

perçues comme un héritage. 

L1 mise en avant d'un principe égalitaire d'attribution rejomt ici la loi successorale, qui dit 

l'égalité des enfants Vls-à-vis de la succession de leurs parents. Il n'est pas rare d'ailleurs que 

cet qspect de la loi serve de référence explicite dans les discours. il s'agit cependant de fait 

d'une référence assez vague, puisque l'égalité de traitement est d'abord un principe par 

défaut: c'est en l'absence de disposition testamentaire qu'elle s'applique, mai' une 
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personne, si eHe ne peut pas déshériter un de ses enfants, peut néanmoins user de la quotité 

disponible pour les traiter différemment. En outre, la loi réglemente ~ssentiellement la 

transmission des biens dotés d'une valeur vénale, tandis que les « meubles meublants }) et 

autres objets sans valeur marchande peuvent être attribués selon le libre arbitre des parties6
. 

L'égalité entre les enfants peut également s'appliquer, de manière un peu différente, pour les 

transmissions qui accompagnent des événements cycliques, répétitifs, comme le départ des 

enfants du foyer parental, leur mariage ou la naissance des petits-enfants. 

Ces événements qui scandent la vie familiale n'ont pas qu'une signification individuelle. ils 

sont aussi des moments où la famille se dit, se reconnaît comme groupe, et c'est bien souvent 

comme une tradition familiale qu'est présentée la lrdIlsmission d'objets dans ces 

circonstances. C'est moins l'égalité statutaire des enfants qui est ici en jeu que leur accès, 

tour à tour, au mêm,~ statut, chargé de sens pour la famille, d'enfa'lt indépendant, de couple 

légitime, de parenl Tour à tour, chaque enfant a donc droit aux mêmes objets ou à des objets 

équi valents, à condition qu'il rempliSse' les condi tions nécessaires 7 (quelque part, cette règle 

égalitaire ressemble fort à une règle du nérite ou du besoin). 

L'identité peut ici être très formelle. notamment lors des naIssances qu'accompagnent 

souvent des objets d'enfant - bercedu, chaise haute, robe de baptême - qui serviront 

successivemert à tous les descendants. 

Dans le:. .JUtres cas, or veillera à ce que les enfant .. aient bien à peu près la même chose, et ce 

souci s'C) pour df>s choses de !!rande valeur marchande (les dots) comme pour des 

objets dr J}l)JTldre "al;ur. M. Lemoine fils raconte ainsi comment, au décès de sa grand-

mère, on ('f· . • a somme d'argent nécessaire à l'achat des missels que les grands-

parents aV81I"". ~vrJtume d'offrir à chacun de leurs petits-enfants pour leur première 

communion et que l::s derniers-nés, trop jeunes, n'avruent pas encore reçu (E16B). Même s'il 

ne s'agit pas d'héritageS, c'est bien ici la dimension symbolique des objets, de leur 

transmission, leur v)Cation à signifier l'égal statut de chaque receveur dans la parenté, dans 

la lignée. qui justifie r égalité de traitemellL 

6 VOir plus haut, chapiln- 1. 3.3. 
7 Des équivalences peu"enl être décrétées dans certatnes S1tuaUons paroculières. Dam; la fanulle Vanhoutte, lt 
manage de la fille ell'ordmatlOn du fils sont atnsl placés très explicitement sur un pied d'égaltté, ils ont la même 
Importance symbolique pour la farrulle el sont 1 occasIOn de dons éqUIvalents (E 13B l. 
B Au sens où {es objets transmis ne sont pas ICl des objets du donneur, mrus des objets spécialement acqUIs pour 
être données. c'est-à-dire plutôt des cadeaux. La dIfférence nous sel:lble tout de même assez faible dans la 
mesure où de nombr~ux objet sont acquis pour, in fine, être tranSI111S. 
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En revanche, le principe égalitaire disparaît à peu près dans les dons occasionnels, 

transmissions infonnelles qui ne correspondent ni à une nécessité de partage, ni à des 

oc':ii.3ions précises. Dans ces circonstances, nombreuses et peu visibles. s'applique tout au 

plus, dans les familles où les relations sont les plus denses. où la cohésion est la plus 

valorisée, une procédure égalitaire qui consiste à consulter tous les enfants avant de 

transmettre un objet à qui que ce soit ou à inf~nner la fratrie d'un don fait à un enfant
9

. 

2.1.2.2 Pour quels objets ? 

Hormis les circonstances citées plus haut dans lesquelles un même objet circule dans la 

parenté. trdIlSmiS tour à tour à chacun des enfants, et des situations plus exceptionnelles 

encore où existent en plusieurs exemplaires des objets strictement identiques, les objets 

transmis ne sont jamais les mêmes. Or le principe d'égalité de traitement des enfants 

Implique une équivalence des objets. Comme cette équivalence à proprement parler n'existe 

pas, il faut qu'elle soit établie, décrétée et admise par les protagonistes. te choix et 

l'application des critères d'équivalence participent pleinement des modalités d'exercice de la 

règle égalitaire. 

La valeur marchande est, nous le verrons, l'équivalent le plus simple et le plus universel, 

mais l'adopter pour la transrrussion des objets n'est pas sans ambiguïté. QUOIqu'il en soit, la 

seule valeur symbolique des biens n'est pas un cntère suffisant et dire. comme le font 

l Kellerhals et al. (l987), que la fonction symbolique des objets pour le groupe est corrélée à 

une attribution cartellaire, les receveurs étant tous mis sUT le même pied. ne nous permet pas 

de savoir ce qui sépare cette position de principe de la réalIté de l'attribution (le seul moyen 

de trmter véntablement sur le même pied tous les enfants consistant, d'un stnct point de vue 

logique. à ne trdIlsmettre à aucun des enfants un objet qui ne peut pas, par définitIOn, aller à 

tous. Or nous savons que ceci va à l'encontre de l'injonction à transmettre). 

9 Cette procédure informative est plus répandue quand Il ~'agll de dons d'argent: il n'est pas rare que les 
enquêtés affll1Ilent que leurs enfants sont au courant des aIdes finanCières qU'Ils fOW1l1SSent à chacun; cependant 
Il n'est pas mvrrusembJable que cette mfonnatlon consiste seulement dans un certrun nombre de cas, en une trace 
écrite du dOl" que les hériùeI5 découvrent au ffiQment du règlement de la successIOn. 
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2.L2.3. Dans quelles familles? 

Les trois quarts des Parents revendiquent, à des degrés divers, le respect de l'égalité de 

tmitement des enfants, qu'ils évoquent des transmissions reçues ou des objets qu'eux-mêmes 

envisagent de donner. Les Enfants en revanche semblent moins sensibles à ce pnncipe, que 

nous ne trouvons explicitement que dans un petit tiers des entretiens. 

Nous n'avons pas obsen é de lien systématique entre l'intensité ou la priorité de ce principe 

de justice et Je niveau socioéconomique des familles. TI apparaît en revanche que la règle 

égalitaire se concrétise dans des processus de transmission différents selon les familles. 

Dans les familles situées en :mut de l'échelle sociale, et dans celles où les relations familiales 

semblent les plus denses, le sentiment de proximité intergénérationnelle plus grand - ces 

deux catégories se recoupant d'ailleurs partiellement lO 
-, le principe d'assm1Îlation tend à 

être mis en œuvre de manière active par les donneurs, dans des processus de répartItion 

formalIsés, contrôlés. 

Dans les familles moins fortunées, issues de milieux popuhures. et dans celles où les 

relations familiales sont plus lâches l!t le sentiment de distance intergénérationnelle plus 

grand, les donneurs se limitent plutôt à énoncer un principe d'assimilation qUI s'applique par 

défaut, dans des processus de répartition infonnels qu'il incombe aux receveurs de gérer. 

2.2. Procédures formelles de répartition: la mise en œuvre active du 

principe égalitaire 

La mise en œuvre active du principe d'égalité entre les enfants passe par l'explicitation des 

règles de définition de cette égalité et le contrôle de leur application. Au-delà de la dIversité 

des pmtlques familiales, ces procédures ont en commun une place importante accordée à la 

valeur financière des objets et au hasard comme mode de répartition. Nombreuses sont celles 

également qui procèdent à des arrangements avec ces cntères fonnels. 

10 Cette mterdépendance a été démontrée notamment par le:. travaux de C. Aruas-Donful (1995), J.-H. Déchaux 
(l996), J. Coenen-Huther, 1. KeUerhals, M. von Allmen (l994), VOIr plus haut. chapitre 2. 
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2.2.1. L'égalité des procédures 

2.2.1.L La valeur marcha: .de : un équivalent ambigu 

Comme nous J'avons déjà dit. J'égalité de traitement des enfants suppose l'éqUIvalence des 

objets qui. n'existant pas a priori. doit être définie par les acteurs l.ùx-mêmes. La valeur 

marchande appanût à cet égard comme l'équivalent le plus simple et le plus universel. Ce 

n'est pas un hasard si elle est la valeur la plus fréquemment associée aux objets transmis Il. 

Ce n'est pas, ou pas seulement, parce ~ue les obje~ qui circulent dans le réseau de parenté 

sont effectivement une richesse, mais aussi parce que c'est le point commun entre tous les 

objets et ce qui pennet de dire, au-delà de la diversité des objets, de la particularité des 

transmissions, que tous les enfants sont traités, pour la transmission des objets, de la même 

manière. 

Cependant cette valeur marchande n'est pas gu' un point commun entre tous les objets des 

parents. et le fait d'y recourir est bien l'indice d'une certame richesse. qu'atteste 

l'intervention fréquente de professionnels, notaires. commissaires-priseurs et autres experts. 

pour J'évaluation de tous les objets ou tout au moins des «plus importants ». Dans ce 

contexte, la taille de la tmtrie a un impact direct sur la perception et la portée des inegalités, 

et donc sur les discussions qui accompagnent la répa.-titton. 

Le problème tient au fait qUè cette valeur marchande qu.i est perçue comme le critère de 

référence le plus simple et aussi le plus objectif. dans la mesure où il peut être contrôlé par 

un tiers. extérieur à la famille, fait mauvais ménage avec la règle d'affection filiale et les 

valeurs sentimentales et de souvenir qu'on veut accorder aux objets des parenl<;. Aussi 

certains enquêtés ont-ils à cœur de souligner qùe \' esu matlOn des objets a été fru te à la baisse, 

en se fondant sur un "prix familial» (E05. E21). ou sur le pnx d'achat des objets. très 

inférieur au prix de vente (entretien exploratoire): ce dont il s'agit avant tout. c'est de 

s'entendre sur un principe commun, el le fait que ce qu'il y a à partager constitue bien un 

capital. et qUI plus est un capital important, ne doit pas être mis en avant Dans d'autres 

familles, la valeur marchande peut être délibérément occultée: Mme Carlier insiste ainsi sur 

le fait que le partage. après le déc...s de son père. s' est effectué «sans faire absolument 

aucune anemÎon à la vaLeur de l'objet» (E03). 

11 Voir plus haut. chapitre 7. 12.1. 
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2.2.L2. La place du hasard 

L'estimation financière des ob~ets est associée à des modes d'attribution, tirages au sort, 

choix aléatoires de lots d'objets, qui laissent déiibérément une grande place au has:rrd. Plus 

encore que chacun des protagonistes. c'est ici le destin qu~ contrôle et ganllltit 1 ~ .. lIlé du 

partage. épaulé éventuellement par un tiers, extérieur à la famille (on reuouve le notaire, 

l'expert, le commissaire-priseur) ou par une main innocente (le plus jeunf.! des petits-enfants 

dans la famille Lefebvre (E06)). Des procédures assez différentes sont mises ici sur un pied 

d'égalité, du tirage au sort d'objets lotis à l'établissement aléatoire d'un ordre de priori:é 

pour choisir un objet à la fois, en passant par des calculs savants où se combinent le hasard et 

le rang de naissance. 

Ces procédures génèrent. si J'on en croit les personnes interviewées, une grande satisfaction. 

Le climat dans lequel se déroule le partage. souvent présenté comme exceptionnel, possède 

un aspect enchanté. merveilleux, qui n'est pas sans étonner eu égard au fonnalisme et à la 

rigueur des critères adoptés: évaluer les objets. établir des listes, constituer des lots. attribuer 

des numéros de passage à chaque receveur, toutes ces 'Llpérations volontiers considérées 

comme mesquines. indignes12
, seraient ainsi le fondement de l'entente infaillible qui fait le 

ciment de ces fanulles. Ce paradoxe peut être interprété de la manière SuIvante. Le partage 

formellement égalitaire aurait en fait deux effets positifs: il permet l'égalité de traitement 

des enfants (justice distributive) et il implique tous les enfants dans unl! démarche collective 

(justice procédurale). Ces deux moyens prouvent la cohésion familiale autant qu'ils la 

produisent. Au final cependant, le bénéfice symbohque que procure la justice procédurale 

permettrait d'oublier le cW1lctère quelque pell discutable du critère de distribution choisi. 

Même dans les entretiens moins enthousiastes. ces procédures égalitaires, si elles 

n'empêchent pas les regrets. permettent au moins d'Imputer au hasard les mécontentements 

d'une distribution. Les premiers tours blen sûr sont les plus surveillés et les objets qw sont le 

plus vite attribués sont, comme de bien entendu, ceux que tout le monde regrette, preuve s'il 

en fallait que tous les objets ne sont pas équivalents. A bien y regarder, la position fréquente 

12 Il faut entendre M. Barbier. qui pour chaque objet évoqué d" >a valeur financière. clter avec emphase la 
chanson de Jacques Brel - .. chez ces gens-Ià, MonsIeur. on ne pense pas. on compte .• - el dIre son horreur de 
ces méthodes (E21). 
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des Enfants qui, n'ayant pas encore vécu le partage des objets de leurs parents, se disent 

intéressés par n'importe quel objet ou se déclarent incapables de faire un choix aujourd'hui 

semble donc assez invraisemblable. Elle manifeste une incapacité qui est surtout de 

circonstance, du moins si nous prenons comme référence le discours des Parents qui eux, ont 

vécu ce genre de situation. Au moment où la distribution échoit, devient légitIme, les 

préférences, les choix faits de longue date se révèlent. Ne pas dire avant le partage ce que 

l'on voudrait (situation que respectent parfaitement les Enfants, doublés de vitesse parfois 

par des frères et sœurs qui ne jouent pas le jeu), c'est respecter aussi l'égalité formelle des 

héritiers au moment di.! partage. 

Le" ~grets ne sont d'ailleurs pas tabous. Alors que dire avant le partage son déSIr de receVOIr 

le] ou tel objet est assez mal vu, les regrets de n'avoir pas eu tel ou tel o~iet peuvent 

s'exposer. Exprimés sans amertume parce qu'ils ne remettent pas en question la justice de la 

procédure, ils sont en quelque sorte un hommage aux parents, en ce sens qu'ils témoignent 

de la grande valeur des objets qu'ils ont transmis lJ
, en même temps qu'un indice 

supplémentaire de la cohésion de la famille, puisque frères et sœurs peuvent faire passer 

avant leur désir particulier de tel ou tel objet la fratrie dans son ensemble (E03). 

Parfoi!., la procédure paraît d'autant plus juste que le hasard, comme on dit, fait bien les 

choses. Ainsi Mme Vervaecke rend-elle compte de la transmission des objets chez ses 

beaux-parents: « ils ont fait évaluer taU( ce qu'il y avait dam ['appartement, At puis 011 a tiré 

au sort, et 011 a eu de la cha1lce, parce que tous les garçons sont passés avant les filles, Les 

filles étaient beaucoup plus proches de leur mère au fond, dom elles Olll eu certainement, 

elles onl eu beaucoup plus ». Au final, « ça s'est très bien passé, persollne n'a été jaloux en 

Il L'Illustration la plu." nche étant founue à ce sUjet par M. Delecourt ... Alors l'DUS dire qu'on Il 'a pas de 
regrpts, SI. 011 a des regrets, malS c'est des regrets de Ile pas m'Oir l'objet, c'est conune SI quond ~'ous alie:: au 
Musée du Lam're et que vous voyez des pièces de toute beauté. /rem.. li y a toujours le fantasme de dire U oh. SI 
c'était à moi. coI/une c'est magnifique, cecI cela ". C'est le même genre, SI VOLIS voule:.. là. Vous ne pouvez pas 
r, grerrer wle pièce qlll 05 'en ~'a che:: l'otre frère ou l'Otre sœur et q/ll a été tout à fallllonllalement attribuée. Au 
premler tour. disollJ qu'au premier tour la Intaillé de tous les ObjftlS qUI 0111 été pris ont été regrettés par 
chacun. Là, le delLl oural! bum voulu aVOIr le lm. le quatre aurall bien voulu aVOIr le delL'<, le un aurait l'oulu 
QI'Oer le quatre. le quatre aurait \'oulu m'OIT le cmq. le cUlq le IrolS etc etc. Forcément, pUISque c'était des pièces 
de IOUle beauté. Alors les pièces de toll/e beauté, chacun n'est pas fou. Il vaut mlelLX chercher la consolation en 
se disant "bon. je n'ai pas eu le tntC là 1/j(J1S par COlllre une conullode nlll6nifique ". li faut chercher un moyen 
de consolation. Heùl. sinon la 1.'fI /l'est plus pos.nble. O/llle pelll pas roUI aVOIr. Vous fl'ëres pas ellfant ullique. 
Il est donc tout à fait logique que n'étant pas WI mfant umque vous ayez à partager le mobilier de vos parellLr, 
et là c'éJait la sùuanon. Chacun ya droit. ÉvuJenunell1 wle foIS qu 'on amve dans les peti/es cJZO$es, ça n '0 pas 
tant d'U1zportance. Er remarquez pour être honnête qu'on arnve l'lIe dans les perlles choses, parce que même 
s'il y a des pièces remarquables, quand on est cinq, disollJ qu'au bouc de trois tours, ça fall toUl de même 
qUillze pièces qui sont pnses, et à ce fIIOmell1-/à on tomhe dans les pièces JC dlmis ... qui font plmsu. c'est 
d'accord, maIS enfin. .. cOfIVne vous les avez pour nell, VOLIS allez peu les refuser, ça ne se refiue pas, et pUIS une 
co"mwde c'est toujours rme cOl1U1Wde, un be.au lIvre c'est un beau livre, maIS ça Il 'a phlS l'attrait des prenuers 
lot$ .. (E08). 
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di.<;wlI «j'aurais aimé ça », tout est pani comme ça AI, comme si le hasard avail pennis de 

rétablir un équilibre par rapport à une situation antélieure : le même hasard, s'il avait placé 

les filles en tête de liste, n'aurait peut-être pas été considéré CDmme si équitable (E2?). La 

question demeure entière de savoir si ce partage final doit ou non tenir compte de dons 

antérieurs: explicitement et d'un point de vue théorique. la réponse est souvent négative, 

comme ra montré l'analyse des réponses au questionnaire par scénarios'" ; implicitement et 

dans la réalité des relations famBiales, les choses sont sans doute plus complexes, mais nous 

n'avons pas de réponse toute faite à cette question. L'exemple qui vient d'être cité, et la 

fréquence des arrangements qui accompagnent le partage égalitaire, et dont nous allons 

rendre compte, suggèrent cependant que !'.?galité des enfants est surtout une règle idéale 

avec laquelle les acteurs composent. 

2.2.2. Petits arrangements infonnels [mec l'égalité fonnelle 

Les tirages au sort, attributions par lot .. ont le mérite affiché de laisser le hasard assurer la 

répartition d'objets décrétés équivalents. Plébiscités par de nombreux enquêtés, ils sont 

rarement l'étape ultime du partage des biens. et ne permettent souvent que de dégrossir le 

terrain, des arrangements :ndividuels venant ensl1Ite coniger des attributions peu 

satisfaisantes. 

n s'agit souvent d'arrangements à l'amiable, frères et sœurs échangeant au gré des désirs des 

uns et des autres des objets que le nasard leur a attribués. De même que J'expression des 

regrets implique 'existence, sinon l'expression, de désirs pour des objets précis, ces 

arrangements sont l'expression du principe de finalisation 15. Si, en première instance, c'est le 

principe d'assimilatiŒi qui prévaut, l'égalité est souvent conigée par la prise en compte des 

goûts et des w..soms des uns et des autres. A la première étape, le partage égalitaire est 

souvent géré par les parents ou en référence expliCIte à leur mémoire; cette seconde étape, 

plus informelle, es davantage l'affaire de la fraIrie. 

A première vue, ces arrangements semblent très consensuels et. comme r égalité formelle 

des enfants, entretiennent la cohésion de la fratrie autant qu'ils en découlent. C'est bien parce 

14 VOIr plus haut, chapItre 5. 
15 Le pnncipe de finahsatlon légiume. rappelons-le, l'attnbuuon des objets selon les besoins. que ~ la 
construction des triades nous assimilons au déslT. VOlT plus haut, Chapitre 7. 2.1. 
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que la cohésion de la fratrie est assurée, ne risque pas d'être remise en cause, que l'on peut se 

pennettre de faire ces entorses au pur hasard, de prendre ses distances avec la stricte règle 

égalitaire. Comme l'égalité, ce principe affinitaire implique vraisemblablement une certaine 

homogénéité de statut socioéconomique et de points de vue des différents membres de la 

fratrie, d'autant plus que certam\.:s préférences avouées pour tel ou tel objet révèlent autant le 

statut social du receveur que des affinités d'ordre sentimental. 

Le partage des objets dans la faIT' ..: de Mme Fromont est à cet égard un exemple tout à fait 

significatif qUI mérite d'être éclairé par les propo~ de trois personnes diversement Impliquées 

dans la transmission (BOS, E05B). 

Vue par M. Fromont, la procédure de partage des biens de ses beaux-parents est un modèle 

d'entente IJ-'Lemelle et d'affection, de respect pour les ascendants: les enfants, dit-il, étaient 

a priori tntéressés par tous les objets de leurs parents et, leur mère ayant procédé de manière 

tout à fait régulière, chacun s'est ensuite attaché à ce qui lUi avait été attribué. 

L'intervention je son épouse éclaire de façon quelque peu différente les modalités de 

partage, sans remettre en cause la cohrsion familiale: les objets, ayant été évalués et lotis par 

un commi~saire-priseur, ont été tirés au sort entre les enfants qui ont fait ensuite et entre eux 

des échanges, principalement en fonction de la place dont disposait chacun l'viais en fait 

d'échange, elle reconnaît très vite qu'elle n'a rien donné et qu'eUe a surtout racheté des 

objets à ses frères et sœurs et « repris sur les autres lots ». L'espace dont elle dispose, critère 

apparemment objt...:tif, (<< j'avais la place de prendre, 011 ami! une grande maison !Jo) 

coïnCIde avec ou participe de sa position centrale dans la famille (<< C'est 'lta femme, bien 

que cj" ... , qui est /'élémelll el le poi11l de rassemhleme11I de la famille. dit M. Fromont Doru: 

quan.d il se passe quelque chose dam la famille, c'est à elle qu'on le dit. Et quand il y a 

besoin d'lme fête Ollll 'importe quoi. c'est elle qui .!st le poim central, c'est elle q~Ji organise 

les pique-niques familiaux. c'esl elle qui orgmzise leJ réullimzs familiales, c'est elle») et de 

son anention, de son obstination presque, à conserver les objets qui viennent de ses 

ascendants. 

L'espace et la possibilité financière de racheter les parts de ses frères et sœurs son[ ici 

l'indice d'une pO'iition élevée sur l'échelle sociale qui est trar~férable dans l'espace familial : 

les objets volumineux, c'est-à-dire riches, sont donnés à ceux qui peuvent les assumer et les 

mettre en valeur. Nous retrouvons ce rapport à l'espace dans le même entretien, à propos 

d'un neveu qui avait à meubler «llne grande maison bourgeoise» et qui s'est trouvé 

enchanté de pouvoir bénéficier de la chambre à coucher de ses grands-parents, également 

dans d'autres entret!ens (E20, E17, E21). Les grands n'ont pas seulement. comme le dit 
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P. Bourdieu, de grandes familles (Bourdieu, 1994, p. 143), ils ont aussi des grandes maisons, 

da.'1S lesquels peuvent trouver place des grands meubles, plus précisément des meubles 

hauts. 

Quoi qu'il en soit, ce critère de richesse est, si J'on en croit Mme Fromont, tout à fait admis 

par l'ensemble du groupe familial: tout au plus reconnaît-elle, avec beaucoup de réticence et 

sur l'insistance de son mari. qu'il y a eu, lors du partage des bijoux, quelques dissensIons 

avec « un frère qui trouvL!it {ue c'était pas juste », mais dont elle s'empresse de soultgner 

qu'elles se sont très vites estompées et n'ont eu aucune conséquence sur l'entente familiale. 

Au point qu'on les oublierait presque si on ne les retrouvait, avec cette fois une (o .. alité très 

différente, dans le propos de Mme Fromont fille. Celle-ci rend compte, en la condamnant 

vivement, de l'atttude d'un frère de sa mère qui a empêche la transrrtission : parce qu'» il 

trouvait que ce li 'était pas juste », parce qu'» il se semait lésé ", « parce qu'il fi 'avait pas :..?s 

moyens de racheter des choses à ses frères et sœurs », il a suscité des cûnflüs, .. la gnj.fjd

mère, pour éviter ces conflits, « pour ne pas dOllner à l'un plus qu'à l'autre parce que lui 

estimait que c'était pas juste» a tout vendu: « el je sais, concJut-elle, que ça l'a beaucoup 

chagrinée» (BOSB). 

il semblerait donc que les procédures fonnelJes de respect de l'égalité des enfants, jusque el y 

compris dans les arrangements les plus infonnels (ct les moins égalitaires) qui les 

accompagnent. aillent de paIr avec une conception très unifiée de la fratrie. où la cohésion 

qui est mise en avant procède surtout d'une indiftërenciatlOn des membres. Qu'en esr-il des 

procédures informelles d'application de la règle égalitaire ? 

23. Procédures informelles de répartition 

La mise en avant du principe d'assimilation, mettant sur un pied d'égalité tous les enfants, 

n'est pas l'exclusivité de ceux des Parents qui orgmisent de façon fonnelle la tnll1smissiol" 

de leurs objets ou ont vécu. comme receveurs, de'5 transmissions très organisées. D'autres 

Parents se réclament de ce pnncipe, mms considèrent en quelque sorte que le soin de son 

application incombe aux receveurs, c'est-à-dire à leurs enfants pour leurs prqpres objets, 
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mais aussi à eux-mêmes pour les objets venant de leurs pare:1t;16. Les procédures de 

répartition sont alors plus infonnelles. 

Moins planifiées, s'appuyant sur des règles peu ou pas explicitées, ces procédures 

informelles sont en quelque sone moins visibles, font l'objet de moins de discours que les 

précédentes. Le matériau qui permet leur interprétation est donc moins abondant. On aurait 

tort cependant de les penser moin5 significatives ou plus rares. Cormne d'autres aspects ~ ~5 

transmissions d'objets. elles sont porteuses d'une sorte d'évidence passive qui ne favorise 

pas leur mise au jour dans un entretien mais dont il convient pourtant de rendre compte. 

La relative passivité des donneurs dans ces transmissions peut s'ex.pliquer à la fois par la 

volonté de ne pas s'immiscer dans les désirs des enfants ou une impuissance à le faire (donc 

un primat donné, de fait sinon de droit, à l'autononue des enfants sur leur dépendance), la 

difficulté à envisager sa propre mort, la faible Importance des biens à transmettre en regard 

du nombre d'enfants, de leur situation, ainsi que par la manière dont les choses se s'Jnt 

passées à la génération précédente. Ainsi M. Debrabant envisage-HI le partage de ses objets 

par ses enfants: 

« Ils feront UI! panage COl1vne tout le monde, ils essaieront de le faire en bOllne 

intelligence. [. .. ] Ils prelldr01ll chacu1l Ulle pan. Moi ce meuble-là, j'aimerais bien 

que ça aille du côté des garço1ls, si VOliS vOllle:., puisque ça viem du côté des D*, et 

bien j'espère, el je leur dirais en temps mile, enfin ça je pense que ça serait pour 

Philippe ou pour Marc, je ne sais pas. 

• Enq : Mais que ça reste aux garç01lS. PO:.Jr le nom ? 

· Oui, pour le nom. El puis pour le reste ... de toute façon ils s'en chargeront bien, ils 

savent très bien, eux ils saveTlf très bien ce qu'ifs l'eu/en!. 

- Enq : C est pas quelque chose dOIl! vous souhaiœ::. \'OUS occuper ... 

· Pas tellement, non [ ... ] Ils se partagerolllllon1wlement ... 

· Enq: D'accord. VOllS Il 'envisagez pas de prévoir, d'en païler avec les l.;ns et les 

autres, de préparer comme qui dirait des sortes de listes en disanl... 

· VOltS savez. 011 Il 'est pas certains d'aller dans le sens de ce qu'ils veulent, on Ile le 

sait pas. 

· (elle) Ils se débrollillerol1l ! (elle til) 

16 Ul question de la reproducuon et de la continuité intergénérauonnelle des mJdalités de trans.nisslon fait l'objet 
du dhapitre suivant. 
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- Oui, je pense qu'il vaut mieux, à part quelques petites indications COltVlle ça pour 

le CÔlé des garçons, non c'est TOut, ça /l'ira pas plus ioill ... » (E04 J. 

Par aHleurs l'évaluation des biens, le tirage au sort et autres procédures formellement 

égalitaires vont souvent de pair avec la conservation de tous les biens des parents gu' on peUl 

comprendre COlTIJ11l.! un slgne de la vale JT matérielle des objets mais que les eTi~quêtés ont 

souvent à cœur de présefllter comme une preuve d'attachement filial: « Che::. mes bealU

parems, ça s'est passé comme ça. Après leur mort. ça a été évalué par Ull commissaire

priseur. et après ça flOUS 1I0US sommes partagés, en faisant des lots, il y avait cinq e1lfants 

vivants à l'époque, et dOll.c ail tirait au sort le numéro lm delLt trois quatre cinq, et puis 

après ça 011 changeait, LI/!q quatre trois deux un, et comme ça .'usqu'à ce que tout soit 

partagé. Et pour VOlts dire comme TOut s'est bie11 passé et conV11t! 011 était attaché à tout 

objer, même dans la valeur sentimentale, je crois qu'il y a qu'une seule clzose qui a été mÎse 

l'Il vente au.x ellchèrps, je crois que c'est ulle théière d'argelll, personne lIe l'a clzoisie. Sinon 

on s'est tout partagé. TOJlI toUi tout. C'est vous dire qu'il y avait aussi la valeur 

sentimemale. parce que tout n'était pas ... joli. hein, dans Ull grenier VOliS imagillez. lout 

11 'est pas joli. » (BOS). 

Au contraire, les procédures infonnelles de partage te!l lent à coïncider avec une sélection 

plus restrictive des objets conservés en fanùlle et h vente ou l'abandon d'un certain nombre 

d'objets dont personne ne veut. à la fois peut·-être parce que les objets ont moins de valeur 

pour les enfants et parce qu'j; est légitime ou tout au moins envisageable gue les enfants ne 

veuillent pas tout. Dans la beUe-famille de M. Lacourte, « les trois enfams se sont arrangés, 

mais pOL1r beaucoup c'est parti. ça a éré liquidé à part peu de choses foo.] parce que c'était 

des choses vraiment peu importantes. alors même le caractère "Ientimental, il y avait 

vraiment rie1l de spécial, il y avait des tables, chaise!. . c'es! parti comme ça. Non, ils 

n'avaie1ll pas grand chose. mes beaw:-parems, dOllc ... ils Il 'avaient vraimellt rien qui puisse 

retenir notre attention il (E07). 

* >je 

* 

L'égalité de traitement des enfants, qui exprime leur égalité de statut vis-à-vis de leurs 

parents et d'une manière plus générale dans la lignée, est dom un pnncipe largement 
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plébisC'ité par les acteurs socia..;x, comme le mieux à même d'assurer la cohésion familiale. 

En ce sens il con.stitue bien, comme le souligne A. Gotman, un t< fonnidable rempart », une 

«"solution" à tous les problèmes de préférence, sans dout~ peu satisfaisante du point de vue 

individuel, mais moins coûteuse du point de vue de la survie du collectif familial ») (Gotman, 

1995. p, 68). 

Ce principe éga1itmre se heurte cepenO<lill, dans sa mise en œuvre, à l'hétérogénéité des 

()bj~t::., : ~",v~lle COIJlè.U. - Œt, de manière plus ou moins paradoxale et satisfaisante, par la 

pme en compte de la valeur marchande des biens, Dans les familles situées en haut de 

\'~helk sociale et dans celles où les relations familiales sont les plus denses, ce prim:ipe 

dÜ'Jme bleu lldes procédures très fonnelles d'attribution, conigées par des arrangements qui 

HÙSSI?"nt à penser one l'égalité est ;;urtout une règle idéale. C'est également le cas, d'une autre 

manière. dans les familles moins fortunées et cL.'l11S celles où le.;; éc>,;mges intergénérationnels 

sont mol'ns denses, qui n'organisent pas. en tant que donneurs, oe procédure d'attribut:on 

répondant à un principe égalitaire qu'il revient donc plus ou mOins clairement aux receveurs 

de mettre en œuvre. 

Ce principe égalitaire ne permet pas de rendre compte de la totalité des transmissions codées. 

Dans un grand nombre de cas, les objets sont attribués à un enfant précis. Le choix d'u, 

enfant. l'éhmination des aUTres, se frut en fonction de critères catégoriels ellou inclividuels. 

statutaires et/oc affinitaires, dont l'exposé fait l'objet du point sUIvant. 

3. Le dloix d'un enfallt : t11.ise ell COllcurrence des lne111bres de 
la fratrie et principes d'équité 

TOllles les fois où les transmiss10ns d'objets ne consIstent pas seulement dans le part;.\ge 

égalitaire d'un ensemble d'objets entre tous ies enfants, et même dans les arrangements 

mformels qui accomp ... gnent et corrigent les partages les plus éga:itaires, il y a attribution 

d"un objet à un enfant en fonction de critèrt% préClS, choix d'un enfant pour une 

transmission. Ce terme de chtllA ne doit pas prêter à confusion. Nous entendons 'simplement 

par cette expression distinguer les transrrussJOns (censément) égalitaires de v:lIes qui ne le 

sont explicitement pas (maiS qUI ne sont bleD sûr pas pour autant injustes, méqUltables). 

Parler de ({ choix d'un enfant» ne présume donc en rien. daTlS ces pages, de l'auLeur de ..:e 
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choix: tel objet peut êtFe attribué à tel enfant sur l'initiative du donneur, mais également sur 

celle receveur lui-même, du non-fP...ceveur ou d'une personne extérieure à la transmission. 

On aurait donc tort de penser que ne seront traitées ici que des transmissions planifiées, 

organisées par les donneur:,. Bien au contn.ire, l'explicitation des critères d'attribution est 

souvent le fait des receveurs ou des non-receveurs eux-mêmes, qui justifient par là les 

transmissions dont ils ont (ou n'ont pas) bénéficié, ou qu'ils s'attendent (ou non) à recevoir. 

Dans ces situatioHs inégalitaires, où les enfants sont donc en quelque sorte mis en 

concurrence, deux types de critères permettent cft> départager les receveurs potentiels: 

o Le genre et le rang sont des critères statutaires qui défimssent des sous-catégori!s de 

receveurs dans la fratrie. 

::J Le hlérite et le désir sont des critères individuels de chùix d'un receveur, en quelque sorte 

affinitaires - affinités avec le donneur r.llmS le cas du mérite, affirutés avec r objet tnmsmis 

dans le cas du désir. 

3.1. Critères catégoriels et sta Jutaires 

3.1.1. Le gmre: objets de femmes, objets d'hommes 

A. Gotman, dans ses travaux sur J'héritage, fait état d'une attribution sexuée des objets: les 

bijoux, les attributs du rôle domestique trnditionnel de la femme et tous les objets qui 

autrefois aurruent constitué la dot se tlansmett..rnient de femme à femme. tandis que d'autres 

objets « moins domestiques et utilitaires, plus volontiers emblématiques de l'histoire 

familiale » se transmettraient d.avan~e, quoique de manière moins systématique, d'homme 

à homme (Gotman. 1985. p. 64)17. 

Dans notre corpus, le critère du genre, cité au moins une fois dans plus des trois quarts des 

entretiens (37 sur 48), est évoqué dans une transmission sur sept environ (90 sur 639, soit 

14.1%). Cetle fréquence relativement faible nom, semble être ici un indice du consensus qui 

17 VOIr plus haut. chapitre 7, 2.1.1. 
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préside à J'application de ce critère, et permel de traiter comme un ensemble homogène un 

gmnd nombre d'objets différents l8
, plus qu'une évaluation du volume d'objets effectivem~nt 

concerné. 

'.1 ~ 'agit essentiellement de bijoux et, dans une moindre mesure, de vêtements. même si cette 

catégorie d'objets est :-arement citée et tcn:t en sachant que les vêtements sont probablement, 

comme le dit A. Gotman. les objets les plus difficiles à prendre dans les transmissions post 

mortem. Nos propres observmions confonent, à quelques nuances prèl'l I~.<> observations 

d'A. Gotman et les prolongent. 

Les objets « de femme », d'abord, , aux femmes. ~.,ilais, si cenains objets \ \omestiques, 

vaisselle ou linge de maison, peuvent erre pius ou moins réparus entre filles et oelles-filles, 

ce n'est pratiquement jamais le cas des bijoux pour l'attribution desquels les belles-filles sont 

la plupart du temps formellement mises à l'écart. Dans notre corpus, l'inclusion, rare, des 

belles-fiUes dans la transmission, y compris de ces « objets de fem:ne~ », nous semble :être 

l'indice d'une quaH~: de relation entre la belle-fille et ses beaux-parents, dont les enquêtés se 

plaisent souvent à soulIgner le caractère exceptionnel 19. De fait, les transmissions de femme 

à femme sont principalement des transmissions de mère à fille (d'autant plus qu'elles 

s'inscrivent dans une lignée féminine de transmissions): le critère du genre est 

subordonné à la priorité du lien de tiliation, Au point que la règle d'exclusion des affin;; 

peut conduire les parents à transmettre de tels objets domestiques à leurs fils, même s'il est 

bien entendu que ce sont les iJl.~!~.;-filles qU] en auront l'usage (et qui veilleront à leur 

entretlen), 

Vont aux hommes de préférence des objets effectivement plus emblématiques de la famiHe, 

notmlunent des objets provenanl de la lignc.~ paternelle et que l'on transmet aux garçons 

ct pour le nom» (E04, E19). MIs à pan cet argument définitif, d'ailleurs assrz peu utilisé. le 

caractère emblématique Ges objets ne suffit cependant pas à assurer la trans1Tllssion en ligne 

masculine, au point que r IJn peut se demander s'il y a matière à parler d'obJets d'hommes 

comme on parle d'objets de femmes. en dehors de quelques biJOUX masculins. assez rares 

lB Beaucoup d'objets peuvent être atIlSl tr IDSmlS. mais leur évocauon peul ne donner heu qu 'au codage d'une 
seule transmission. quand par exemple toutes les affaJTeS d'une mère décédée, ses bijOUX, ses vêtements, ses sacs. 
ont été parta}!és entre ses filles (E15B) ; formellement dIfférents. ces objets n'en consuruent pas moinS, dans la 
perspective de leur transmissIOn. un ensemble unifié par les valeurs qw lm sont attribuées et par les modalités 
d'attribution. 
19 Voirplusbaut. chapitre 8.22.1. 
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(montre, chevalière, boutons de chemise et épingies de cravate). Mme Posle) lï'le n'est par 

~xemple pas du tQut prête à considérer que la cave de son père constitue un équivalent, en 

t3rmes de transmission sexuée, aux bijoux de sa mère: si ceux-ci lui semblent parfaitement 

lui revenir de pJ~in droit, elle espèrr bien avoir également sa part de bouteilles (E 12B). Dans 

la famille de Mme Carlier, les photos du grand-père paternel que d'un commun accord toutes 

les sœurs lais~ent à leur frère renvoient sans doute :ant à une ligne masculine de 

transmission qu'à la relation privilégiée qu', .•. ueîenait un 'and-père avec le petit-fils unique 

d'Line fratrit de six enfants (E03). 

U; transmission des aff~,,:_ ùe femme est par ailleurs une affaire de femmes et ces objets 

sera.:er,t ({ partagés lors de séances spéciales dont les hommes s'excluent spontanément par 

égard autant que par désintérêt» (Gotmm, 1 988a, p. 164), Les Enfants notamment semblent 

très respectueux de ce principe et très soucieux de ne pas « s'immiscer dans ce metier-là» 

(El3B) et plus généraleI!lent, sauf s'il est aussi questiC'!1 d'argent comme pC'llr le partage des 

bl,ioux dans crrtaines familles, il est fréquent que les hommes se diclarent peu compétents en 

l'l. matière et s'en remettent à leur épouse (s'II s'agIt de donner des objets\ ou à leurs sœurs 

(s'il s'agit de recevoir des o'-,jets). 

Mais, au-delà des objets de femme, la tnmsrnission des objets en général est largement une 

affaire de femmes et les procédures d'attnDution, les modalités de transmis<;ion passent d:

femme à femme au moins lutant que les objets. Cette contInuité peut être assumée de 

manière très expliclle - comme par exemple par Mme Fromont fille, qUJ pense que les 

couples mimés restent toujours plus proches de :a famille de la femme que de celle du mwi 

et que' par conséquent le~ filles font toujours plus ou mOins forcém:nt comme leur mère 

(E05B) - ou de manière plus implicite. Elle peut également être con 'estée par certains fils 

qui vOIent là l'expressIOn d'une préférence, même s'ils reconnaissent que leurs sœurs 

s'occupent davantage de leurs parents (E04). Elle a directement à vnir en tout cas avec la 

répartitlon des rôles farni!iaux entre homme et femme et la cnarge supplémentaire, tant d'un 

pol.'lt de vue in~trumeft{a1 qu'expressif, assC:'1ie à la condition féminÎl.e 2o
, 

lO Voir plus haut, chapitre 2, 2.1. 
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3.1.2. Le rang: la figure de l'aîné 

De tous les critères utilisés pour départager les enfants, le rang est celui auquel les enquêtés 

ont le moins recours. S'il est évoqué au mOInS une fois dans un peu plus de la mOitié des 

entn !Jens (26 sur 48), il n'apparaît glf)balement que dans un~ transmission sur vmgt enViron 

(40 sur 639, soit 6,3%). Cité plus souvent par 'JS hommes que par les femmes. par les 

Pare~ > que par .es Enfants, il est associé notamment, même si les occurrences <;ont bien 

rares pou: en tirer des observations générales, à des pratiques de retransmission et apparaît 

plus souvent à propos d'objets qui sont valorisés pour leur provenance et/ou leur destination 

aimi que, dans une moindre mesure, pOUf des objets dotés d'une valeur identificatoire. 

Peu représenté, il n'en est pas pour autant dénué de signification. Les justifications qui sont 

associées à son usage sont d'une remarquable homogénéité et renvoient à une conception 

très stéréotypée des relations fraternelles qui n'es! jamms vrmmenl remise en questIOn, y 

compris par ceux qU1 n'accordent pas a pnori de pnvilèges à l'aîné pour la transrrussion des 

objets21
. Car l'application de ce critère consiste toujours et uniquement en une 

sp~cification de la position de l'aîné par rapport au reste de la fratrie, qUI constitue en 

quelque sorte un privilège en tennes de transmission d'objets puisque certains objets, dotés 

d'une valeur farpjliale spécifique, leur sont réservés en prionté. Aucune signification 

particulière n'est au contraire asSOCiée à la position de cadet (tous les enfants après J'ainé) ou 

de benjamin (le dernier de la fratrie), qui justifie que certains objets leur soient attribu:s22
. 

3.L2.1. Un droit d'aînesse? 

D peut s'agir d'ot~ LS qui, dans la lignée, sont traditioll:icllement transmis à l'ainé: (es 

transmissions à l'aîné sont alors comme assurées d'une continuité qui est toujours plus 

incertaine en ce qui concerne les objets donnés aux cadets. Transmettre à l'aîné, c'est en ce 

sens déjà retransmettre, à la fois parce qu'il s'agll d'objets qu'on a SOI-même reçu en tant 

qu'aîné et pan.:e qu'il est entendu que le receveur perpétuera ce geste. 

21 Pour une analyse de la prégnancl! de la dualIté ainé/cadet dans la conception des ra.,ports de fraternité. VOIT 

notamment B. Carndessus (dIT.). 1998. 
U Et ceci en dépit du fall que les .. petits d, "Ifers •• sont souven~ représentés comme les premIers dans l'affeclJon 
des parents, c,nformémenl au sens ét)1nologlque du .not .. benjamm ". enfant préféré (ou plus exactement .. fils 
de la drOIte" ou .. ms de la bonne augure "J, d'après le nom du dernIer fils de Jacob dans la Bible (\ivre de la 
Genèse. chapitre 35, versets 16 à 20). 
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Les modalités d'attribution de certaIns objets rejoignent ainsi les modes tradiUonnels d'accès 

au patrimoine, qui concentraient le capital familial dans les mains de J'aîré pour rrueux 

assurer la survie du groupe. n poll11ërit s'agir là d'une forme de survivance de ce principe 

aboli par le cede Napoléon. survivance essentiellement symbolique p1llsque les objets 

concernés ne constituent pas un avantage sur le plan économique ou financier. Dans les 

exemples que nous avons rencontrés, il s'agit de mwbles, éventuellement dotés d'une valeur 

statutaIre particulière. comme le bureau du père de M. Lefebvre, meuble Imposant qUI dit 

bien l'importance professIOnnelle de son propriétaire (E06) , maIS porteurs surtout du sens 

spécifique que leur donnent leurs transrrussions successives: ce sont des objets qui, plus que 

d'aulies, maténalisent la continuité de la lignée. Mais jamais cette attributIOn préférentielle 

n'outrepasse les règles de partage égalitaire, d'un point de vue financier, entre les enfants, à 

la différence des bijoux, attribués parfOIS aux femmes « hors partage ». 

Ces situations sont vraisemblablement rares. Elles nt peuvent être en efiet complètement 

légitimes que pour les premiers-nés de parents eux-mêmes aîné~ de leur fmtrie. Dans les 

autres cas, le principe est beaucoup ~Ius discutable: M. Lefebvre fils, dernier d'lIne fratrie de 

cinq enfants, a a.: -,i beau jeu de souligner les contmdictions de l'attitude de son père, qui 

entend transmettre à son fils aîné un bureau que lui-même. bien que benjamm, a reçu de son 

propre pt:re (E06B). La transmissIOn à l'aîné semble aInsi être une règle qui ne peut être 

Instaurée mais seulement reprodUIte, pnnclpe sur lequel nous allrJns l'occasion de reveni?3. 

En outre, le critère du rang, dans cette acception, semble d'autant plus efficace qu'II coïncide 

avec le critère du genre et permet la transmission des objets à un garçon. Car en termes de 

perpétuation de la lignée, les filles, même aînées, qui ne peuvent pas transmettre le nom de 

leur propre père à leurs enfants. sont &sez mal placées. 1Vlme Bernard, ainée d'une fratrie de 

tro;s enfants, connaîtrait ainSI, SI l'on en croit son mari, un séneux dilemme à propos de 

meubles de famille très anciens, dont la règle veut qu'ils soient transnùs d'umé à aîné: il est 

donc prévu qu'elle en hérite (sa mère est encore en vie). mais elle-même préféremit «à 

cause du 110111 » qu'ils aillent à son frère cadet; cependant l'abohtion du cntère de rang ne 

saurait se faire qu'au profit d'un cntère de genre et, si la sœur cadette s'avisait de vouloir 

prendre ces meubles pour lesquels elle éprouve, paraît-il, un mtérêt très mercantile, alors elle 

femit pleinement valoir son droit d'aînesse (E19). 

23 Voir plus bas, chapitre 10. 



Concurrences et arbitrages dnns /afratne 361 

3.1.2.2. L'aîné n'est pas seulement l'aîné 

Le plus souvent, le recours à un critère de rang est justifié par des qualités morales qu'on 

prête à l'aîné et/ou par la spécificité des liens qu'il entretient avec ses ascendants, vOIre par 

un facteur chronologique. 

L'aîné est d'abord doté de qualJtés morales qui lui sont propres: plus quI'! ses frères et sœurs, 

il est supposé avnir « le sens de la famille» Œ13B). M. Bernard sC'uligne par exemple que 

son fils aîné est le seul de ses trois enfants à se rendre sur la tombe de ses grands-parents, 

démarche qu'il juge importante et révélatrice des relations mtergénérationnelles : « Il est pitti 

attaché aux valeurs familiales, à la tradition, c'est lui qui porte 1111 peu, je vais pas dire les 

vertus familiales mais enfin, le flambeau familial, c'est lui qui représente ll/l peu la famille, 

c'es/un peu dalls ce sens là» (E19). La plupart du temps, il est assez difficlle d'aller au-delà 

d'un constat d'évidence: « L'aîné, martèle M. Cottel avec convictlon, reste quand même 

l'aîll~ » (E29). il paraît également tout à fait naturel que l'aîné manifeste pour les choses de 

la fa.rnille, o~jets et généalogie, un intérêt .,Ius gr • .tnd que les cadets, même si ce n'est pas 

toujours le cas. 

L'aîné peut être par ailleurs receveur parce qu'il est de tous les petits-enfants celui qui a le 

rrueux connu ses grands-parents. parce qu'il a eu une relJtion privilégiée avec son grand-père 

ou sa grand-mère. Là encore, le rang disparaît derrière la « psychologisation » que constitue 

l'attribution d'objets sur des critères affinitaires (E04, El7). 

Ce lien spécifique peut exister également avec les parents, mais il est alors davantage justifié 

comme un service rendu: au moment du partage des objets, M. Cottel. aîné d'une fmtrte de 

onze enfants. se voit attribuer, par dtsposition testamentaire et avant J'estimation des biens, 

une statue d'ivoire, copie d'une vierge gothique de grande valeur, pour s'être occupé des 

affaires finanCIères de sa mère: mais il semble bien que ce soit en tam qu'aîné qu'il ait pris 

cette responsabilité et d'un autre côté, rien n'est prévu pZlf les parents (mais la fratrie a d'un 

commun accord rectifié cecI) pour une des sœurs cadettes qui s'est occupée de sa mère 

devenue dt!pendante (E19). 

L'aîné enfin peut être celui dont les beSOinS, hés à J'mstallatlOn d'un ménage ou la naissance 

d'un enfant, se manifestent le plus tôt, ce qui lui pennet éventuellement, non pas de recevoir 

plus de choses, mais au moins d'avoir plus de choix. Souvent marié et parent avant ses frères 
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et sœurs, pour de simples raisons chronologiques, il est aussi celui à qui peuvent reverur des 

objets attribués « au premier qui", »: les alliances des grdIlds-parents maternels de Mme 

Carlier ont été conservées pour être transmises au premier anière-petit-enfant qui Sl: 

marierait et c'est justement l'aîné des enfants de Mme Carlier, eUe-même aînée d'une fratrie 

de SIX enfants, qui a rempli cette condition (t...J3B), A cet égard, le fait que Mmr Rombaux, 

benjamine d'une fratrie de trois filles, ait reçu de sa grand-mère un semee destIné à la 

première pt:tite-fille qui se marierait, est comme un pied de nez qUI fait bien rire l'intéressée 

(El7;. 

Présentés comme indépendants les uns des autres et surtout comme foncièrement différe'nts 

d'un droit d'aînesse jugé inique, ces différents facteurs contribuent donc en fait, à des degré~, 

divets, à définir et à entretemr la place spécifique de l' runé dans la fratrie. 

3.L2.3. Qu'en disent les cahts? 

Quand ils le veulent, les cadets ne semblent guère disposer d'arguments légitimes pour 

remettre en cause cette SituatIon, Si M, Lefebvre fils, comme nous l'avons vu plus haut, peut 

exprimer son désir de se voir attribuer le bureau de son grand-père, c'est aL:'ant parce qu'il 

sait son frère aîné, à qui l'objet est dest'né. peu interessé, que parce que son père, cadet de la 

fratrie, n'a pas lui-même la légitimité nécessaire pour faIre vdOlr un quelconque droit 

d'aînesse (E06B), !V.:ais dans les autres ::as, gare aux cadets qui empêchent l'application d'un 

principe que le temps et la tradition légitIment. M. Stevens affiche un ressentiment qui paraît 

assez mince vis-à-VIS de son frère cadl!t qui s'est attribué les carnets de euerre de son père, 

mais n'est-<::e pas p.rrce que comme aîné il a su faire preuve de largeur d'esprit et mettre 

\' intérêt de la famillo! avant ses propre:: droits: «je me suis Laissé faire. il l'a pris. on ne fair 

pas d'histoires elllrf: frères» (E20). M, Baron en revanche condamne avec beaucoup plus de 

vlrulenct' l'atùtude ·j'un frère cadet voleur (<< c'est mon frère qui a COut kidnappé. Je s!ds 

"aîné mais c'est lUI le chef de famille .f »J, qUi a pris, entre autres choses, les papiers et le 

courrier de leurs parents parce que « c' '!st dans sot! naturel de vouloir diriger. de vouloir se 

considérer comme le représe1ltam de La famille », Mais la sanctIon tombe à la génération 

suivante: usurpateu' de biens auxquels en tant que cadet il n'avait pas droit, il est Incapable 

d'en assurer la retransmission ~ ses propres descendants, et l'appropriation, dénuée alors de 

sens, devient la preuve d'un « perit esprit », d'un « esprit de possession qui ne mpne à rien» 

(E14). 
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La plupart du temps cependant. les cadets semblent s'accommoder assez bien de ce privilège 

fait aux aînés, qui n'est d'ailleurs pas un privilège criant, mais une sorte de règle latente, 

rarement mise en œuvre, et qui ne vaut donc pas la peme sans doute qu'on lève contre elle 

des années. 

C'est à la fois ce consensus assez général et la «psychologisation» du statut d'aîné qui 

pennet à certains d'afficher des distances avec cette règle, emblématique des conceptions 

traditionnelles de l'héritage. Mais si le discours proclame volontiers l'abolition du droit 

d'aînesse, la pratique peut être de fait plus respectueuse de ce principe. u.. situation de M. 

Cottel est à cet égard tout à fait édifiante. Nous avons vu plus haut comment, aîné de onze 

enfants. il reçoit au décès de sa mère une vierge de grande valeur, dédommagement pour le 

soin qu'il a pris de ses affaires financières. Au moment du partage lui échoit également une 

« très belle conunode », dont la valeur s'élève à plusieurs centaines de milliers de francs: si 

le partage se tait en respectant un principe général d' égalité, il est le seul de I~ frame à 

pouvoir prendre ce meuble et verser à la soulte une somme compensatoire. La valeur de 

J'objet est attestée par J'admiration que lui portent les autres enfants: « Mes frrres el sœurs, 

quand ils vielllle1l1 ici et q/..'alld ils voient la cOI1U1lOde, bon, ben, ils sont toujours Wl peu 

impressi01Ulés par celte commode qu'ils Olll toujours l'Ue' che::. mes parellls et qu'ils revoient 

ici, de temps en temps, quand ils v;elll1elll ». Mais dans cette admiration ne se cache, selon 

lui, aucune enVle, et tous au contraire se semient dits très contents que ce soit lui, l'aîné de la 

famille, qui mt pris cet objet. Le processus est similaire pour la vierge d'Ivoire, à propos de 

laquelle il affinne qL:'ill'aurait volontiers remise au pot commun si ses frères et sœurs le lui 

avaient demandé. La distance qu'il affiche vis-à-vis du privtlège fmt à l'aîné, qu'il a soin de 

présenter comme IIne preuve de son ouverture d'espnt (<< Le droit d'aÎnesse, c'est fini, 

maimenanr. Je VOllS Le dis. j'en ai pâti, moi, j'aurais une sintatioll royaLe s'il y avait encore 

le droit d'aÎnesse.' »), est d'autant moins risquée qu'elle s'appuie sur une parfaite 

assimilation de ce principe par les cadets de la fratne (E29). 
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3.2. Critères indjviduels et affinitaires 

3.2.1. Les transmissions d' objets aux enfants les plus mérita/Its : /' indice 

d'affùIités spécifiques avec le donneur? 

3.2.1.L Entre parents et enfants, une préférence inadmissible 

Evoqué globalement dans un peu plus d'une transnusslOn sur six (112 sur 639, soit 17 ,So/e), à 

peine moins dans les U1lJ1slTIlssions de parents à enfants (78 sur 512, soit 15,2O/c), le cntf!re du 

lien consiste à justifier l'anribution d'un objet par la relation existant entre le donneur et le 

receveur24
. Les situations qui répondent :1 ce critère sont assez variées et diversement 

admises. Nous avons classé dans cette categone les transmissions d'objets en échange 

d'aides reçues, mais aussi les transmiSSIOns fondées sur une proximité affective ou de 

caractère entre donneur et receveur et celles qui som censées compenser des dons (quelle que 

soit la nature de ce qui a été donné) fans à d' autres25
. 

De tous nos lritères de construction des mades, il est celui qui se rapproche le plus du 

principe du Mérite (qui établit la proportionnalité des rétributions et des contributions) dans 

l'analyse que 1. Kellerhals el al. fom du sentiment de Justice et dont nous avons rendu 

compte plus haut. C'est aussI un critère qUI décrète l'équIvalence de {( bIens) très 

hétérogène, puisque des objets sont supposés pouvOIr rétribuer ou compenser de l'affection. 

de l'aide, voire de l'argent (aide financière). 

En dehors du strict lien de filiation qui unit parents et enfants, ce critère est légitime. De 

nombreuses transmissions en Iign~ indirecte, notamment entre grands-parents et petits-

24 VOIr plus haut. chapitre 8. 1.1. 
IS Ce cas est d'une nature très différente des autres. en CecI qu'II a pour homon l'éqwhbre global des dons falls 
par urt parent à ses différents enfants. tandIS que les autres cas reposent sur un pnnclpe de récIprocité entre de:. 
dons et des réceptions. Il nous semble qu'il trollve cependant sa place, au sem de cette typologie, dans le cntère 
du ben qw fonde la transrrussion d'un objet sur le contexte relationnel dans lequel 11 trouve place. CelUI-CI 
permet en effet de poser la question des éqwvalences entre les dIfférents contenus d'une relation (peut-on 
,. rétnbuer" des semees avec des objets ., Peut-on compenser une absence de servICes Dar des objets ?). Par 
ailleurs. nous ne le rencontrons que de maruère assez margmale dans les transmiSSIOns cod6.;s. 
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enfants, SOilt fondées sur une prolUmIté affecuve spécifique entre l'un des peuts-enfants et 

les grands-parents, même si ce critère, qui coïncide souvent avec le rang de naissance, est 

alors à la fois un critère catégoriel, statutaire et un critère individuel. Pour C. Attias-Donfut et 

M. Ségalen, la relation aux petits-enfants est inscrite dans la continuité du rapport aux 

enfants, et la préférence avouée pour un petit-enfant leur semble souvent héntée d'une 

préférence pour l'enfnnt. Mrus celle-CI est rarement explicite. Au contraire. « les grands

parents admettent souvent qu'il existe une différence dans leur lien affectif [avec leurs petltS

enfants1 et leur ruscours se donne tous les moyens de légitimer cette dIfférence » (Attias

Donful, Ségalen, 1998, p. 135). 

Dans des relations de parenté indirectes, il semble également admis que des objets pUIssent 

être donnés en échange de services rendus, parce que précisément rendre des services n'est 

Ici pas obligatOIre, ne va pas de SOI et peut donc être considéré comme une marque 

spécifique d'attention, comme un don méritant contre-don. Les objets peuvent mots être ce 

contre-don parce que leur transmission n'a pas à signIfier l'Identité hgnagère du donneur et 

du receveul'. 

Entre parents et enfants en revanche, l'application de ce prinCIpe est souvent assinulée à 

l'expression d'une préférence des parents vis-à-VIS d'un enfant. Ceci contrevient 

complètement à la norme très forte d'égalité des enfants dans l'affectIon de leurs parents, 

alors même que les objets concernés n'ont pas nécessrurement de valeur affectlve. 

Soucieux de respecter cette norme, les enquêtés ne se reconnaissent Jamais comme les 

« chouchous» de leurs parents; nous rencontrons donc ce critère pnncipalement cbns des 

transmissions dont le locuteur n'a pas bénéfiCIé (il est non-receveur dans la triade de 

transmission), dont il s'estime pour ainsi dire spolié il cause de préférences injustifiées pour 

un frère ou une sœur. 

C'est alors la procédure d'attribution autant que son résultat qui sont condamnés: les enfants 

préférés bénéficient, aux dires de leurs frères et sœurs. de plus d'objets que les autres, ou 

d'objets de plus gr..mde v'aleur, qUI leur sont en outre cédés dans des conditIOns peu 

avouables. Ainsi M. Debrabant a-t-il bien failli ne pas recevoir un meuble qui lui avait 

pourtant été promis, qui lui revenait légItimement comme au seul fils de la fratne mais que 

ses sœurs, le Jugeant d'une valeur financière élevée, aurdiem sûrement fait disparaître « si 

elles avaient pu s' ell accaparer lUI pe;it peu ava1l1 » ; la preuve en est qu'au moment du 

26 Voir plus haut, chapitre 8, 33. 
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partage, lors de la vente de hl maison, « il y a des choses qui 11 'existaient plus, qui éraient 

déjà évaporées» (E04). 

n n'y notamment pas, entre parents et enfants, d'équivalence entre objets et services, c'est-à

dire qu'il n'est pas admis que des transmissions d'objets rétribuent des services rendus, 

en dehors d'occasions très ponctuelles. Dans ces situations exceptlOnnelles. il n'est d'ailleurs 

pas invraisemblable que l'objet transmis ait autant pour fonction de marquer d'une pierre 

blanche le moment, la circonstance de la trdIlsmi ssi on, que de rétribuer le service rendu, 

l'objet « récompensant» alors davantage Je geste, J'attenuon que la dépense (de temps, 

d'argent) occasIOnnée par le service rendu: amsi le guéridon que Mme Delecourt a reçu de 

son père quelques JOurs après avoir passé une Journée à son chevet a autant valeur de 

souvenir que de remerciement pour son attention, et même si J'on peut considérer qu'il s'agit 

d'une rétribution, elle a surtout valeur sentimentale (E08). 

3.2.1.2. Compromis avec la règle: qualités morales et traits de caractère 

J.J ) a tout de même des situations qUI autorisent le recours à ce principe afftnitaire pour la 

transnussion des objets, outre les circonstances exceptionnelk~ évoquées ci-dessus. Elles 

tiennent alors aux qualités morales du receveur où à des traits de caractère qUI lui sont 

propres. 

Certaines transmissions d'objets peuvent sanctionner le respect ou le non-respect de valeurs. 

notamment morales, propres au groupe familial. Il peut s'agJr de valeurs morales 

spécifiquement liées à la transmission ou de valeurs extérieures à ce contexte. 

Dans le premier cas, nous pouvons dtre que la transmission d'objets sancuonne en quelque 

sorte le respect de la procédure de transmis~lOn elle-même, la bonne conduite d'un enfant 

face aux objets de famille: c'est par exemple parce qu'ils ne l'ont pas réclamée que Mme 

Schepens fille et son mari ont reçu du père de celui-CI une table pour laquelle se battaient les 

autres enfants (EO lB). 

Le conflit qui a opposé Mme Vanhoutle et son frère est d un autre registre. mais le principe 

nous semble dans le fond analogue. Après le décès de ses parents, son frère refusant de 

rembourser, non pas une somme prêtée, mais les mtérêts de cette somme, Mme Vanhoutte 

décide de prendre tous les objets. L'enjeu n'est pas alors d'évaluer la part d'objets qui 
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correspond à \' argent manquant, dans une logique de compensation, mais bien de 

sanctionner un comportement fihal inadmissible: c'est parce que le frère refuse de soumettre 

au contrôle de la fratrie une question d'aide financière qu'elle lui interdit complètement 

l'accès aux objets, en refusant de lui bus~er ne serait-ce qu un « petit souvenir" (E13). 

Le don d'objets peut également sanctionner la conduite d'un enfant dans un autre regIstre 

que la transmission. D'une certaine façon, les transmissions d'objets qui accompagnent un 

mariage ou une naissance correspondent à ce cas de figure. Si le don est d'abord présenté 

comme une sorte de tradition, un quasi ritud, il nous semble qu'il soulIgne aussi 

l'importance, pour le groupe familial, de ce qu'accomplit l'enfant receveur à ce moment-là. 

C'est très clairement en ce.; tennes que M. Vanhoutte fils relie son ordination et le don, frut 

par son père, d'une montre héritée de son propre père: « C'étair un 11l0melll où ça dit des 

choses de la famille qui devie1ll ... , à travers moi qui accédais à des responsabilités 

1louvelles, et par '"vpon à safi père [pour qui) il avait beaucoup d'admiratioll, et ma foi 

sans doute il était fier de cenaines choses { ... } que je vivais à ce moment-là» (E13B). 

Le divorce au contraire, ou le risque de divorce. peut être un motif de non transmisslOn. 

notamment d'objets dotés d'une valeur famihale spécifique (les bijoux chez M. Vanhoutte 

(E13), les mémoires du Général de Gaulle chez M. Moreau. résistant pendant la guerre 

(30)) parce qu'on ne veut pas risquer de voir des choses de la lignée partir avec le conjoint, 

mais aussi parce que c'est une attitude perçue par un certaln nombre de parents comme une 

véritable atteinte au sens de la famille. 

Dans d'autres cas enfin, pll!~. anodins en apparence, la prox.imité affectIve est Justifiée par 

une ressemblance psychologique. Si Mme Baron fille envisage de donner des choses à son 

fils aîné et à la dernière de ses filles, plutôt qu'à sa cadette, c'est parce que, dit-elle, les 

premiers lUI ressemblent davantage et auront donc à cœur de conserver des choses d'elle, 

pour JesqueHes ils ont le même goût qu'elle (E14B). D'une manIère plus génénùe. c'est 

souvent en ces termes que se JustIfient les trclJ1srrusslons de mère à fille. Comme sIon était 

moins le « préféré» que le "plus proche ». de manIère quasI spontanée. en tout cas sans 

chOIX délibéré de la part du donneur. 

Dans ces différentes situations. le cntère d'attribution est présenté comme indépendant de la 

volonté du donneur, pour ainsi dire naturel. Les ressemblances de caractère sont perçues 
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comme des affinités naturelles gu' on peut choisir de taire ou non, mais dont en tout cas on ne 

choisit pas le sens. Quant au respect des valeurs de la famille, il est une composante du rôle 

nonnaJ d'un enfant et c'est parce que, en contrevenant à ces principes, un enfant sort de son 

rôle d'enfant qu'il ne mérite plus de recevoir les otjets auxquels ont droit les enfants: à 

travers la transmission des objets, c'est la place même de l'enfant dans la lignée qUi est mise 

en question. et M. Vanhoutte par exemple, qui souhaitait ne pas transmettre à sa fille 

divon..:ée les bijoux de sa mère, affirme s'être formellement opposé, dans son testament, à ce 

que cette même fille. si eUe se remarie, soit enterrée dans le caveau familiaJ œ 13). 

3.2.2. Le désir, le besohl : affinités avec l'objet 

3.2.2.L Ln principe plébiscité? 

Selon A. Gotman (1988n), la plupart des objets, dénués de valeur patrimoniale, sont partagés 

entre héritiers selon des critères affinitaires, au gré des désirs, des besoins. des disponibilités 

des uns et des autres, lors de séances où prévalent les arrangements inf ::mnels27
. Dans notre 

corpus, cette affinité avec I)bjet. désir ou besoin, est avancée comme critère de choix du 

receveur dans quatre transmissions sur dix entre parents et enfants (210 sur 512, soit 41,0%). 

Vraisemblablement, il joue de manière implicite dans un plus grand nombre de cas ericore, 

notamment en l'ahsence de critère ·.tatutaire permettant explicitement de départager les 

membres de la fra:riez8
. GlobaJement et au moins en ce qui concerne le partage après le 

décès des parents te tous leurs objets, la proposition d'A. Gotman nous semble donc tout à 

fait fondée. 

Une grande partie des objets transmis Circule de manière mformelle entre parents et enfants, 

notamment ceux des objets qui sont le moms chargés de significatlOn symbolique et le plus 

porteurs de vaJeun. mtrinsèques, qualités physiques, valeur d'usage, valeur esthétique (les 

bijoux et les photo; sont les catégorie; d'objets pour lesquels ce critère est le moins cité, au 

n .. La règle de préfért'OCe joue à plem JXlur le partage des objets de famille du fail de leur relallvement faible 
valeur. seuls les gros patnmoines comJXlrtant une part mobilière de pnx sont sowrus à esumation et davantage 
tenus au respect de la regle égalwure" (Gotman. 1988a. p. 168.). 
Z8 Dans le codage des rntreuens, celte lffiprécislOn condUit souvent à la reconstitution de tnades Incomplètes. où 
manque l'alternative au receveur. Ces triades IOcomplètes représentent à peu près 201k (101 sur 517) des 
transmissions de parents à enfants dans des familles de plusieurs enfants. 
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contraire des meubles). D serail abusif de prétendre que tous les dons d'objets entre parents el 

enfants font également sens, qu'ils ptrrnettent tous également de positionner donneur el 

receveur dans la lignée et la succession des générations. La signification forte de certaines 

transmissions d'objets, en termes d'identité lignagère, s'appuie plus vraisemblablement sur 

un socle assez large de dons d'objets dont le sens est essentiellement relatif aux objets 

donnés et qui tiennent davantage du service rendu ou du cadeau offert que de la tranSmIssion 

de patrimoine29
. 

Cependant, il nous semble qu'en rester là serait trop simple et assez réducteur. Ce critère 

affinitaire d'attribution des objets coexiste avec des règles beaucoup plus formelles et plus 

strictes et lui-même en outre, pour être apparemment consensuel. n'en est pas moins sous

tendu par des contradictions, soumis à des contraintes, à des contrôles. La faveur qu'il 

rencontre ne doit d'ailleurs pas faire oublier son caractère normatif: dire que les objets des 

parents doivent être partagés entre les enfants « à la bOTlne franquette» (EIl), c'est aussi 

affinncr la norme de cohésion et de bonne entente au sein de la fratrie ; vo~.' oir donner à ses 

enfants uniquement des objets qu'ils désirem, c'est aussi en t:mt que parents souscrire à la 

nonne d'autonomie des générations. L'analyse des cOYl1P.1entaires gUl, dans certains 

entretiens, sont assortIs à ce critère pennet d'en éclairer la complexité. 

3.2.2.2. L'expression du désir: opportunisme et opportunités 

La prise en compte de ce critère imçlique d'abord très souvent la Manifestation, par le 

receveur, du désir de se voir attribuer tel ou tel objet. Lors du règlemen! de la succession, 

après le décès du derruer des parents, la procédure la plus courante consiste à réunir tous les 

membres de la fratrie pour décider du partage des objets, qUl se fait donc en une unité de 

temps et de lieu. Mais même dans ces circonstances où chacun est amené à exprimer ses 

souhaits, il arrive que certains parlent plus fon que d'autres. L'arbitrage entre satisfaction 

individuelle et cohésion du groupe ne prend pas nécessairement la même tournure pour tous 

les membres de la fratrie et les différences de traitement, si elles n'entament pas, affinnent 

les enquêtés, la bonne entente fraternelle, n'en sont pas moins stockées dans les souvenirs 

qui constituent la mémoire farruliale. 

29 Le lien étlbh dans le chapitre 7 entre la qUaImlé d'objets transIruS el l'mscnption de certams objets Jans le 
TegtStre mémoriel nous pennet en effet de considérer les transnusslOns affinitaires comme un socle pour 
l'émerg!!ncede transmissions idenûtaires. Voir plus haut, chapitre 7, 1.22. 
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Mme Vandenberghe fille m,on te ainsi qu'au décès de sa grand-mère paternelle, son père qui 

en tant qu'aîné présidait d'ailleurs à la distribution, n'a pas pris grand chose « parce qu 'i/Il 'a 

pas réclamé. II préférait que, si ça pouvait être utile à ses sœurs, c'était plus intéressant que 

d'avoir quelque chose u12iquemem pour le souvenir ». Mais cette attribution justifiée par un 

critère utilItaire trouve ses limites à propos d'une montre, qu'on imagine mal répondre à un 

quelconque besoin pratique: «je crois qu'il avait demrl1ldé une mOlllre, et comme sa sœur 

avait souhaité vraimellf "avoir, ill 'a laissée» CE Il B). 

Héritière indirecte de sa grand-mère paternelle, Mme Debrabant fille se trouve de fait mise à 

l'écart dans le partage des objets parce que, dit-elle, elle « Il 'aime pas trop demander », et sa 

réticence à exprimer un désir d'objet ne lui semble pas justifier J'absence de don qu'clle 

reproche à son père, souscrivant ainsi à la règle qui veut que la transmission émane du 

donneur plutôt que du receveu?O (E04B). 

M. RombaL.ix fils se trouve dans la situation exactement Inverse, mais la règle sous-jacente 

est la même. Au moment où sa grand-mère maternelle entre en maison de retraite, il est le 

seul à manifester le désir de recevoir des objets. il tient cependant à souligner que l'objet 

vraisemblablement le plus important de ceux qu'il a reçus, un piano, lui a été vendu: « Je Illi 

ai racheté, à l'époque, je ne sais plus, ça devait être dit mille francs, quelque chose COIlUlle 

ça. quelque chose qui était relativemelll symbolique quand même. Comme ça, ça faisait 

pas .. c'était pas une faveur qu'elle me faisait» (E17B). Acheter, quel que soit le prix, et 

malgré le fait qu'aucun autre enfant ou petit-enfant ne désirait cet objet, c'est éliminer le parti 

pris du favoritisme et rentrer dans l'égalitarisme, de drOIt sinon de fait, du rapport marchand. 

Cette mégalité des enfants à faire valoir leUf'i souhmts au moment du partage des objets e: 

d'ailleurs ressentie par certains Parents comme un risque d'injustice contre lequel ils se 

sentent assez démUnIS. M. Lacourte prévoit ainsI les choses pour le partage de ses livres: 

«mail garçon se fera rouler par sa sœur f. .. ] si ça fait plaisir à sa sœur, il dira oui et puis 

c'est toul, c'est ulle nature comme ça» (E07). Dans la famille Postel, les choses sont 

s'Jpposées au contraire tourner à l'avantage du fils, qUI tiendrait compte davantage que sa 

sœur de la valeur marchande des choses et affirmeraIt plus ouvertement déjà son intention de 

récupérer certains objets. Dans ces deux cas. Il convient de nnter que les enfants censément 

défavonsés récusent complètement la vision de leurs parents. C'est Mme Postel fille elle

même qui rend compte des craintes de ses parents en en nant, expliquant l'attachement de 

30 Voir plus haut chapitre 8.2.3.2. 
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son frère à la valeur marchande des choses par un tempérament plus comptable (qui permet 

d'ailleurs à son frère de lui prodiguer des conseils avisés dans le domaine final1cier) el 

présentant ses intentions d'héritier comme une plaisanterie ; quant à M. Lacourte fils, il 

trouve « parfaitemellllégitime »que sa sœur s'intéresse aux livres de son père : « Mail beau

frère et elle 0111 fait des études de lettres [, .. 1 dOllC qu'ils veuillelll récupérer les bouquins 

comme ça f. .. } c'estllonnal, c'est lo~iqlle »(E07). 

Lors du règlement post mortem dt' la succession, qui con"iste à partager tous les objets entre 

tous les héritiers, le critère du besoin ou du désir suppose donc, pour être perçu comme 

équitable, que les souhaits de tous les enfants puissent être également pris en compte, 

ce qui n'a rien d'automatique. 

En dehors de ces circonstances tout de même très spécifiques, la mise en œuvre de ce critère 

affinitaire implique une certaine proxmuté géographIque et affective, une disponibilité, une 

présence à tout Je moins, et la frontière est alors ténue entre l'objet donné comme un cadeau 

ou umme un service et l'expression, de la part des parents, d'une préférence pour un enfant. 

If 011 a toujours ton d'être abselll », observe M. Debrabant qui, s'ét,mt peu mêlé du 

déménagement de sa mère, s'est vu attribuer par ses sœurs des objets de moindre valeur. « ce 

qu'on [lui) avaÎT réservé », et ne peut que supposer que le partage s'est fait de manière « à 

peu près équitable », avançant tout au long de l'entretien des éléments de preuve de 

l'injustice dont il aété victime, qu'il retracte aussitôt qu'il les a dites (E04). 

Moins amère, Mme Coquel n'en conserve pas moins quelques regrets, poliment cachés, de 

n'avoir rien conservé quand l'explOItation paternelle a été cédée: ({ Moi par exemple, ma 

sœur avait pns la vaisselle, moi j'en amis pas besoin. c'est lout, j'en avais. c'était une 

époque où j'avais pas le temps de m'occuper de tout ça, j'avals des perits enfanls .:: le 

travail à la fenne, j'ai dit "prellds ce que tu veux" et puis après je me suis dit, "tiells, 011 

aurait eu ça. .. " Mais el1jill je le vois chez ma sœur, ça me fait plaisir aussi» (E02). 

Mme Postel fille vit à quelques dizaines de kilomètres de ses parents, son frère à plusieurs 

centaines; par ailleurs elle est institutrice et son mari est éducateur, son frère et sa belle-sœur 

sont vétérinaires. C'est à celte proximité géographique et à cette différence de niveau de vie 

qu'elle impute la différence de traitement que ses parents font entre elle et son frère, 

\' abondance des dons qUl lui sont faits contrastant avec la rareté de ceux dont bénéficie son 

frère. n n'y aurait donc là qu'une inégalité de circonstances (le critère du besoin est d'ailleurs 

par définition un critère circonstancie!), même si elle admet que la proxinuté géographique 
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pennet une fréquence des visites qui crée une proximité affective et lui donne plus 

d'occasions de manifester le souhait de recevoir tel ou tel objet, voire tout simplement d'en 

prendre. 

Cette inégalité latent~ dispardÎt bien vite, dans son propos, sous un trait de caractère qu'elle 

prête à son frère 31
, qui serait moins attaché qu'elle aux objets de la famille et plus déSireux 

de récupérer d'abord les ohjets de son enfance, jouets, livres et petites voitures. L'égalité de 

traitement est ainsi rétablie par b recours à des objets auxquels de toute façon elle ne pourrait 

pas prétendre - car les objets qui ont appartenu à ùn enfant lui reviennent évidemment - et 

qui sont considérés comme équivalant à des objets que son frère pourrait légitimement 

désirer recevoir (E12B). 

La situation, si nous en croyons Mme Postel fille, ne pose donc pas de problèmes et ne 

suscite pas de ressentiment de la part de son frère. 

Ce n'est pas toujours le cas quand un des enfants, une fille la plupart du temps, vit avec ses 

parents. Cette situation, qui n'est pas systématiquement considP.rée comme une charge pour 

le descendant par les autres membres de la fratrie, 'lotamment quand la fille, célibataire et 

sans enfant, est restée au d<:>micile parental, n'ouvre que des droits très hmltés à une priorité 

pour la transmission des objets. il n'est pas rare que )'on reproche à ses sœurs, à mots plus ou 

moins couverts, d'avoir profité de la situation pour se faire attribuer, en quelque sorte pour 

ex.torquer, des objets à J'insu de la frntrie Œ04, E18. E27). 

3,2.2.3, Les limites du critère affinitaire 

S'il est généralement considéré comme préférable de tenir compte, dans la transmiSSIOn de 

ses objets, des désirs et des besoins des receveurs, s'il est admis que ce critère gouverne le 

partage des objets entre enfants, son application. nous l'avons vu, ne va donc pas de soi. Ce 

critère affinitaire se heurte en outre aux lunites assez fermes que constituent, pour les 

receveurs, le tabùu lié à la mort des parents et la nonne d'entente fraternelle. il s'agit ici de 

rappeler quelques principes qUI ont été évoqués ailleurs, mrus qui contribuent à la complexité 

de la règle de respect des désirs ou des besoins des receveurs, parce que ce principe, en soi 

acceptable, entre de fait en tension avec d'autres règles. La coe;;'lstence de la règle 

liOn poWTIÙt VOIr là une forme de •• psychologlsauon n de la transrrussion quanclle colère d'attribution apparaît 
d'une équité douteuse et contrevient un peu trop visiblement à la règle égalitrure qui reste, in fine, le principe 
légiùtne par exceUi!nce de traitement des enfants, Cette psychologisatlOn a déjà été rencontrée, rappelons-le. à 
proposducri~dur.mgde~~ 
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affinitaire avec d'une part le droit de propriété et le tabou lié à la mort des parents, d'autre 

part l'égalité de droit des enfants et J'idéal de cohésion de la fratrie, constitue, non pas une 

structure hiérarchiquement claire où certaines règles prévalent nettement sur d'autres, mais 

un système complexe, contradictoire où les acteurs sont placés dans des équilibres précaires, 

toujours à la limite de contrevenir à une règle en en respectant une autre. 

Exprimer le désir de se voir attribuer tel ou tel objet, en dehors des circonstances où les 

parents ont l'obligation (déménagement) ou font le choix (réaménagement) de se débarrasser 

d'une partie de leurs biens, est ainsi toujours plus ou muins une atteinte, même seulement 

verbale, au droit de propriété des parents. Et ce principe, alors même qu'un grand nombre de 

dons se fait du vivant des donneurs, évoque toujours la mort des parents et le profit matériel 

qu'en tirent les enfants. S'il est légitime que les enfants reçoivent à la mort des parents, 

exprimer des ~,~sirs risque toujours d'être prématuré, de passer pour une impatience très mal 

venue. Mme Rombaux explique ainsi que son fils, très attaché aux objets de famille, n'a pas 

la même attitude vis-à-vis des objets de sa tvand-mère et de celiX de ses propres parents' 

« C'est des choses à maman, dOllC il III 'a dit "je les aime bien" - mais évidenullenl je ies 

garde pour moi, bOIl - dOllc ça je le sais. Mais des choses à moi, il va pas me dire "je les 

aime bien" [ ... f ça a l'air de dire "quand tu seras mort ... " » (E17). 

Par ailleurs. ce cntère affinitaire est celui qui met le plus explicitement les enfants en 

concurrence pour l'atnibution des objets, parce qu'a priori tous les enfants ont les mêmes 

droits à désirer des objets, ct l'!S rapports qu'il entretlCnl avec la nonne de bonne entente 

fraternelle sont donc des plus ambigus. 

D'un côté c'est parce que les enfants s'entendent bien les uns avec les autres qu'ils peuvent 

exprimer des souhaits pré-cis concernant certains objets, sans craindre justement que leurs 

désirs ne soient mal interprétés. A cet égard, la prise en compte des affinités de chacun avec 

tel ou tel objet renforce la cohésion de la fratrie autant qu' elle en découle. 

D'un autre côté, l'expression des désirs personnels a comme horizon le conflit entre frères et 

sœurs à propos d'un objet. D'une manière générale, ce type de conflit est très mal perçu et 

constitue un archétype caricatural des partages d'héritage dont on souhaite à tout prix se 

démarquer. Cette prise de distance passe d'ailleurs éventuellement par la critique du 

comportement de personnes très proches. Amsi Mme Schepens a-t-elle soin de souligner 

qu'elle n'aurait pas voulu de la pièce de lin pour laquelle deux de ses belles-sœurs « se sOIl! 
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battues» (EOI) : l'expression des désirs tourne vite au pugilat si tous les enfants parlent aussi 

fort et quand ne s'appliquent pas les règles de bienséance qui veulent qu'on fasse semblant 

de ne pas être intéressé par un objet sur lequel un autre a jeté. décemment. son dévolu. Mais 

'à encore la règle connaît des contre-exemples: le conflit. unanimement condamné. est aussi. 

de manière fantasmatique. une preuve de la valeur des objets des parents et, partant, de la 

valeur des parents et des enfants, de la qualité du lien qui les unit32 
: M. Anseur devra déc:.der 

auquel de ses huit enfants donner ses médailles de travail car. dit-il avec gourmandise, «je 

crois qu'ils vont se battre pour les avoir! » (E22). 

Le critère du désir ou du be!:f' .n, pour pouvoir s'appliquer, doit donc être exprimé par les 

receveurs: il est clair pour la plupart des enquêtés qu'on ne saurait décider pour ses enfants 

de ce qui leur fera plaisir ou de ce qui leur est nécessaire. Conjointement, il ne peut pas être 

complètement exprimé parce qu'il contrevient alors à d'autres principes, notamment l'égalité 

de traitement des enfants et la prise en charge de la transmission par le donneur. 

3.2.2.4. Sans désir o~ sans besoin, recevoir quand même? 

lJ arrive enfin que des enfants prennent ou acceptent des objets en dépit Q 'une absence de 

désir ou de besoin, pour respecter une lutre règle de transmission, s'il le faut en s'opposant 

ainsi au désir des aUtres. 

Nous avons vu déjà comment les criti.:res de rang, de genre et de désir s'articulaient chez 

Mme Bernard, déclarant illégitime k désir qu'aurait sa sœur cadette de récupérer des 

meubles transmis trnditionnellement d' :ûné à aînë3
. 

Mme Baron fille eX'Jlique qu'elle a étf plus ou moins obligée de prendre. au moment où sa 

belle-mère est entn!e en maison de retraite, un fauteuil dont elle ne voulait pas. qui 

l'encombre, parce qu'elle sentait sa belle-mère peinée de vOIr sa fille prendre tous les objets, 

notamment ce fauteJjl pré-attribué au fils : l'enjeu est donc principalement de respecter un 

semblant d'égalité e!ltre frère et sœur: « pas la peille que ce !'oit sa sœur qui récl~père tour" 

(E14B). 

32 VOir plus haut.. 2.2.1. et chapitre 8. 2.3.3. 
33 Voir plus haut, 3.1.2. 
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3.2.3. Ùl fratrie comme recours: comment ne pas recevoir 

Nous avons vu dans le chapitre précédent que s'exerçait sur les enfants une obligation de 

conserver les objets venant de leurs parents34
. Cette injonction, qui nous semble participer de 

la définition même du rôle d'enfant. ne s'exerce pas avec la même force sur tous les objets ni 

dans toutes les configuratIOns de parenté. Pour certains objets, \' obligauon est quasi

inexistante, ou l'intérêt immédiat qu'ils suscitent chez certains enfants pennet d'occulter 

l'obligation de conservation faite à la fratrie dans son ensemble. 

Dans d'autres cas, il faut que les objets soient conservés dans la famille, mais ils sont 

difficiles à assumer, parce que pour diverses raisons ils ne correspondent pas à ce que leur 

receveur potentiel veut être. La fratrie. loin d'être un espace de concurrence, peut parfois 

servir de recours, l'enjeu consistant en quelque sone pour le locuteur, receveur potentiel, à 

trouver une échappatoire à l'obligation de "'eCevoir, c'est-à-dire un frère ou une sœur qui 

puisse se charger de l'objet. Ce cas de figure permet de renverser en quelque sone la 

proposition d'A. Gotrnan: Ici la transmission des objets n'est pas une lutte pour ma.s contre 

la qualification familiale. 

M. Rombaux par exemple se pose en amateur d'art éclaué : il possède plusieurs tapissenes 

de facture moderne. signées par des artistes reconnus, et s'attarde longuement sur la 

description d'un vase funéraire antique et de bijoux traditionnels Japonais exposés dans une 

vitrine. Le contraste est frappant avec les « espèces de tablealLl:" qu'il y avait chez ses 

parents, dénués de toute valeur, sans « aucun imérét, à part [. .. J uniquement le souvenir, 

parce que c'est vraiment des tableaux qltl' Il 'intéresseraient rigm:reuseme1l1 persollne ", des 

représentations d'enfants et de chats, de lacs « archi chromo» que ses sœurs ont pris et que, 

dit-il, il a plaisir à voir chez elles (E17). 

Mme Postel fille est beaucoup plus tirail!ee entre l'affection qu'elle porte à sa mère qui 

« n'aimerait pas voir ses meubles partir n'importe où» et ses goûts personnels, 

contradiction qui la met dans l'Impossibilité de conserver ces meubles (en partIculier un 

buffet Henri II venant d'une grand-tante) comme de s'en débarmsser. Le problème s'est en 

fail déjà posé à la génération précédente et sa mère, fille unique. a pris ces meubles en dépit 

d'un manque de place pour qu'ils ne soient pas vendu!'. C'est en quelquè sorte à la 

J4 Voir plus haut chapitre 8. 2.3.1. 
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reproduction de cette situation que la fille espère échapper en s'appuyant sur son frère dont 

elle croit se souvenir qu'il « aime bien» ce style de meubles (E 128). 

M. Hiemaux fils enfin fait état d'une grande crainte de développer pour les objets un 

attachement excessif35
, qui le ferait par trop ressembler à son père, très attaché aux traditions 

et qui mel en scène des transffilssions très solennelles. Une manière de juguler ce risque 

semble consister en la recherchl... de ressemblances entre son père et ses frères ct sœurs, 

recherche à laquelle il consacre une partie non négligeable de l'entretien et qui lui pennet 

d'établir un palmarès qui ne le met pas au premier rang des receveurs potentiels (E15B). 

Les raisons qui rendent les objets indésirables aux yeux des enfants sont donc assez variées 

mais renvoient toutes à un db.:;dl.age entre parents et enfants· il Y a dans ces objets quelque 

chose des parents que les enfants ne veulent pas reprendre à leur compte. Derrière !'argument 

du goût se cachent parfois des différences de statut social, de valeurs morales. A travers la 

transmission des objets, c'est la reproduction d'un modèle parental qui est ici en jeu, 

reproductiol~ qUJ semble imposée à la fratrie comme groupe mais qui laisse à chaque enfant, 

comme indiVIdu, une certaine marge de manœuvre. C'est à cette question de la transmission 

des pratiques et des représentations liées à la transmissIOn des objets qu'est consacré notre 

prochain chapitre. 

.. .. 

.. 

L'attribution d'un objet à un enfant, au détriment du reste de la fratrie, se fait donc sur la base 

de critères de nature variée, dont la mise en œuvre s'avère toujours plus complexe, plus 

pro01émauque que leur seul exposé ne le laisse supposer. Ainsi les critè~ apparemment 

simples et clairement définis que sont le genre et le rang ne sont-ils pa') dénués 

d'ambiguïtés: les transmissions en ligne fémimne n'ont pas vraiment d'équivalent masculin, 

tandis que les tranSmissions aux aînés ne semblent acceptables qu'à condition de 

« psychologiser}) cette position pourtant essentiellement stattltaÏre. Les critères plus 

mdividuels que sont le désir de l'objet ou la pnse en compte de l'antécédent relationnel er.tre 

l5 Cene crainte est très présente dans le dtsrours de certa1ll5 de nos enquêtés Enfants. notamment chez des 
hommes assez Jeunes et d'un ruveau scolaire ct/ou SCCloéconorruque élevé, comme nous en rendrons compte 
plus en détrul dans le chapItre SUIvant 
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donneur et receveur sont quant .à eux par définition ambigus. instables et leur mise en œuvre 

place les acteurs dans des tensions nonnatives qu'ils gèrent par des « bricolages» individuels 

plus ou moins satisfaisants. 

A côté de cette procédure complexe de « qualification familiale », on observe enfin des 

situations inverses. où les enfants utilisent la fratrie comme recours pour ne pas recevoir, et 

dont l'analyse éclaire, par contraste, les enjeux liés à la transrrllssion des objets entre parents 

et enfants. 

Conclusion 

Au-delà des règles qui disent la priorité des enfants, pour la transrrllssion des objets. sur 

d'autres catégories de receveurs, et )' obligation faite aux enfants en général de receVOIr des 

objets de leurs parents (eux-mêmes étant tenus de les leur donner), nous avons voulu dans ce 

chapitre analyser la manière dON est gérée la tension lOgique entre l'homogénéité de la 

catégorie que constituent les enfants et J'hélérogélléité fondamentale des objets transmis. 

Quels critères d'attribution sont utilisés, quelle est leur légitimité, leur équité, pour I\."!S 

protagonistes de la transmission? 

Un premier principe, largement adrrus, met l'accent sur J'égalité des enfants. qui va de pair 

avec la volonté affichée de préserver, voire de renforcer, la cohésion du glOUpe familial, mais 

qui peut être également comprise comme r affinnalion de )' égale appartenance des enfants 

au groupe de parenté. Ce principe s'exprime surtout dans les circonstances les plus formelles 

et dans celles qui imposent le partage d'un grand nombre d'objets, et implique de décréter, 

outre l'égalité des enfants, l'équivalence des objets. le plus souvent en termes marchands, ce 

qUI ne va pas de soi36
. 

La mise en œuvre de ce princIpe semble en outre corrélée avec le niveau socioéconomique 

des familles et la densité des relations mtergénérauonnelles. 

Dans les familles situées en haut de r échelle sociale et dans celles où la proximité 

intergénérationnelle est la plus grilllde, des procédures formelles de partage sont organisées 

par les parents ou en référence dm!Cte à leur volonté. Utilisant largement un principe 

36 Vou plus haut. chapitœ 7. l.2. 
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d'attribution par tirage au sort, ces procédures sont ensuite corrigées par des arrangements 

informels entre les enfants. 

Dans les familles moins fortunées et dans celles où les relations intergénérationnelles sont 

plus lâches. la mise en œuvre du principe égalitaire est beaucoup plus floue et semble 

sourruse à la règle d'indépendance des générations et de libre arbitre des enfants. 

Quelle aue soit la procédure adoptée, le principe égalitaire apparaît au final comme une règle 

Idéale avec laquelle les acteurs composent. de manière plus ou moins active et plus ou moins 

satisfaisante pour les uns et les autres. En termes identitaires, l'égalité de tr.ntement des 

enfants correspond également à une conception holiste de la famille et à une fusion des 

individus dans Je collectif que constitue la fratrie, comme maillon intergénérationnel. C'est 

particulièrement vrai des procédures les plus formelles d'attribution égalitaire des objets, qui 

reflètent une concep; 'n plutôt normative et collective de la famille: si les enfants dOl vent 

être IT'Jltés également, c'est bien parce que, d'un certain point de vue, ils sont eux-mêmes 

équivalents. Dans les procédures informelles, le collectIf existe plutôt par défaut, la distance 

intergénérationnelle rendant en quelque sorte floues les spécificités de chaque enfant. 

il anive également que les objets soient attribués de manière délibérée à un enfant plutôt 

qu'à un autre, que l'attribution soit le fait des parents, de J'enfant receveur lui ·même ou de 

l'ensemble de la fratrie, voire d'un tiers. 

Quatre critères essentiels permettent de discrirruner entre eux les enfants: le genre et le rang 

sont des critères catégoriels, statutaires; la prise en compte de la relation existant entre 

donneur et receveur et le désir de J'obJet sont des critères plus indi viduels et en quelque sorte 

affini tai res. 

Au-delà de la divershé que présentent ces praliques de transmission « sélective », qui 

peuvent combiner plusieurs critères, nous retiendrons \' ambiguïté de ces principes de 

discnminatioll et l'insatisfaction fondamentale que leur application génère. Tous ces critères 

sont en effet contradictoires, dans leur définition même ou dans leur mise en œuvre. 

Le genre, par exemple, permet essel1tielIement de justifier des transrnissions de mère à fille 

mais n .t pas de strict équivalent entre père et fils. Le rang. critère érninemment statut.aire, est 

à la fOIS démé et apphqué. justifi~ par des considératIons d'ordre psychologique .. La prise en 

compte d'un antécédent relationnel entre donneur et receveur. qui introduit le pnncipe de 

récltJr xité directe dans la transmission des objets, est peu admis niais tout de même 

appliqué, sur la base rie considératIOns morales ou, là encore, psychologiques. Le désir de 
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"objet enfin, qui ne pose pas de problème en principe, se révèle d'une application 

redoutable, notamment parce qu'il e,1tli'e en conflit avec le tabou de la mort et le droit de 

propriété. 

Le contraste se révèle alors flagrdIlt enin\! le premier système de discrimination, qui distingue 

les enfants des autres receveurs potentiel:,;, et ce deuxième niveau, qui distingue entre eux les 

enfants. 

Les règles qui définissent les enfants comme receveurs prioritaires et obligatoires des objets 

de leurs parents ne semblent pas poser tant de problèmes aux acteurs sociaux et font l'objet, 

d'une manière générale, d'une reconnaissance assez massive. Tout au plus les enquêtés 

peuvent-ils avoir des difficultés à les expliciter, tant les principes qui fondent la hiérarchie 

des positions dans !a parenté et les devoirs inhérents aux rôles de parents et d'enfants sont 

Intériorisés, semblent naturels. 

Au contraire, l'idée même d'une discrimination des enfants entre eux ne va pas de SOI. Si 

l'égalité des enfants devant les objets de leurs parents est une n.anière d'affirmer leur égale 

appilltenance à la parenté, la discrimination à l'intérieur de la fratrie, même si elle conduit in 

tine à des répartitions équitables, semble bie'l perçue comme une hiérarchisation des 

appartenances des uns et des autres, une procédure de qualification et, partant, de 

disqualifiL'ation familiales. C'est le classement qu'implique le choix d'un enfant qui est 

inacceptable. 

A cet égard, la « psychologisati;:m » ùe certains critères le choix (l'ainé a « le sens de la 

famille », la proximité affective est fondée sur une ressemblance de traits de caractère) 

pourrait être interprétée comme une forme de « naturalIsation », par les acteurs, des 

différences que la transmission des objets impose de faire entre les enfants31
. Au lieu d'être 

instituée par les acteurs sociaux en contradictIon flagrdIlte et intenable avec le pnnclpe 

d'égalité, la différence entre les enfrll1ts prendrait ainsI le statut d'une donnée de départ dont 

les protagonistes de la trarlsmission ont simplement à tenir compte. L'enjeu des 

transmissions d'objets se trouve alors considérablement minimisé: loin de produire des 

différences entre enfants, elles se présentent au contraIre comme le produit de Les 

différences. 

J1 D'une cenalOe manière, la référence que le entère du genre fait à des rôk:s sociaux dont la définition dépasse 
largement le cadre des transmissions d'objets (la vaisselle et le Imge de maison sont des obJe!5 de femme) relève 
d'un processus analogue. Mais il est bien sûr difficile d'admettre que les rôles domestiques féminins et masculins 
soient fondés essentiellement sur des différences psychologiques. 
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Cette « psychologisation )} a sans doute également une autre signification. Alors que les 

premiers critères de discrimination entre les enfants et les autres membres de la parenté sont 

d'un caractère très nomlatif et catégoriel. dessinent des rôles de parents et d'enfants dotés de 

règles assez strictes, les principes de discrimination à l'intérieur de la fratrie sont plus 

individuels, affinitaires et psychologiques. Ces principes pounaient être le fruit de la logique 

relationnelle et psychologique et de la nonne de l'épanouissement, repérées par F. de Singly 

(1996), qui incitent les parents à traiter chaque enfant comme un être original: les 

préférences marquées étant inavouables, la difféIt''lciation s'appuie souvent sur des 

car'dctéristiques naturelles (ressemblances physiques, de caractère). 

Au final, il nous semble retrouver, dans le traitement égalitaire ou d.iff~rencié des enfants, la 

trace des deux modes d'affiliation identifiés par l.-H. Déchaux dans Le souvenir des mons 

(1997) : une « affiliation lignagère » d'une part qui met l'accent sur la dimension collective 

et nonnative de l'appartenance fanultale, une ({ affiliation subjectiviste» d'autre part qui 

accorde une place majeure à l'expérien:e personnelle et subjective38
. 

Cette double affiliation trouve des éclairages supplémentaires dans le chapitre suivant, qui 

traite de la reproduction des règles el des pratiques de lra11smissions. et qui pennettra de 

rendre compte de la stabilité, de la pérennité des significations attribuées par les acteurs aux 

tr.msmissions d'objets et des principes qui les sous-tendent. 

J8 Voir plt~\ haut. chapitre 3, 1.2.2. 
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CHAPITRE 10 

TRANSMISSION DES REGLES ET DES PRATIQUES DE 

TRANSMISSION 

Introduction 

381 

Les trois chapitres préc~dents reposaient sur une analyse synchronIque des trtmsmissions el 

ont pennis de dégager les sigrtificatlons attribuées à des tnmsrrllssions d'objets tcllcs qu'elles 

se déroulent en un temp,s t ou telles que les acteurs les racontent. ils rendent com~te dû 

contenu normatif des rôles de donneur et de receveur pour la tnmsmission des objets, [t.les 

étroItement articulés à ceu''( de parents et d'enfants, et de la manière dont des acteurs, pr., 

dans des configurauons ,relationnelles singulières, remplissent ces rôles de manière 

stratég,ique. 

Ce dernier chapitre s· IOserit dans une pe:-specuve différente de ceux-ci puisqu'il po" _ la 

guesllor. de la reproductior; des pratique'i de transmission, de leur transmission 

inl.ergénéralionnelle. 

Ceci constitue le second volet <.le la question centrale de notre travail relative à l'identité 

lignagère. Nous avons retenu con ,me indicateurs de l'idenuté ou de l'appartenance lignagère 

l'inscription de l'individu dans le:: temps long de la succession des générations et dans un 

système de rôles liés à la filtation Ce qUI cst en jeu dans l'identité li gnagère , c'est donc 

quelque choSt~ qui « dépasse » l'inc.tividu, notamment en l'inscrivant dans une temporalité 
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plus longue que sa propre existence individuelle. TI nous semble que cette identité n'a de sens 

qu'assortie d'une certaine stabilité, sinon réelle, du moins visée. Une autre hypothèse 

consisterait à imaginer que des acteurs inventent à chaque étape le sens de la transmission; 

cene hypothèse, recevable, nous paraît en revanche d'une nature à infirmer l'idée que les 

transmissions d'objets puissent être la manifestation d'une inscriptiun lignagère. 

Nous avons montré comment certains objets transmis pouvaient être, plvs que d'autres, 

poneurs de significations iOl..ntitaires, lisibles dans les valeurs qui leur sont anribuées mais 

aussi dans les liens qui permettent leur transmission. 

Nous faisons Ici l'hypothèse que ces significations. qui s'actualisent dans des gestes de 

transmission, dans des contenus relationnels où se combinent de manière spécifique des 

valeurs transmises et des liens de transmission, peuvent constituer en quelque sorte de' 

modèles culturels, eux-mêmes reproductibles, trans nissibles. Et cette reproductiop Jes 

transmissions nous semble participer très directement de J'appartenance lignagèrr 1ùe la 

transmission des objets permet de manifester. 

Cette question sem examinée à partir de deux analyses : 

L'analyse du passage d'un rôk de receveur à un rôle de donnel.lr, dans les entretiens menés 

auprès des Parents, nous permettra de rendre compte de logiques distinctes de 

retransmission, dans une approche objectiviste de la reproduction. Le problème est ici de 

savoir si le modèle de transmission reçu par un acteur, en même temps qu'un objet, prescrit 

ou non sa propre retnmsmlssion el. dans le cas où cette retransmission est prescrite, si 

l'acteur s'y conforme en devenant donneur à son tour. 

L'analyse comparative des entretiens menés auprès des Parents et auprès des Enfants, famille 

par famille, relève d'une approche plutôt subjectiviste de la reproduction. A priori, dans la 

reiation entre donneur et receveur qu'implique une transmission, la référence à un modèle 

commun, c'est-à-dire la trdIlsmission de ce modèle -.1 même temps que la transmission de 

l'objet, semble une conditIon sine qua non du «fonctionnement) de la dimension 

symbolique de la pratique. Par définition en effet.. cette dimension symbolique, qUl renvoie 

ici à u,e inscription dans la lignée, implique que Parents et Enfants partagent la même règle. 

L'examen des discours des Enfants. de la manière dont ils justitienc leurs pratiques, et celles 

de leurs parents, par la référence à un modèle IIgnager, révèle en fait plusieurs modes 

d'identification ou d'autonomisation des Enfants vis-à-vis de leurs ascendants. 
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1. Le passage d'un rôle de receveur à litt rôle de dOtlt1eur 

Dans le corpus d'entretiens menés auprès des Parents, la comparaison oes transmissions où 

le locuteur est impliqué comme receveur et de celles où il est impliqué comme donneur 

permet de mettre au jour plusieurs niveaux de reproduction des pratiques: retransmission 

des mêmes objets, affectés ou pon des mêmes valeurs, reproduction des modalHés de 

transmission. Dans ces différent~ niveau.x se lisent des figures de continuité ou de 

discontinuité qUl éclairent la dimension symbolique des transmissions d'objets. 

1.1. Approche chiffrée des retransmissions e1 principes d'analyse 

qualitative du phénomène 

Dans les entretiens menés auprès des Parents, les retransmissions au sens le plus étroit et le 

plus simple du terme, c'est-à-dire les cas où Je même objet est évoqué dans une transmission 

reçue et da!lS une transmission donnée, apparaissent au moins une fois dans un peu plus de la 

moitié des entretiens (17 sur 31). Dans u:, petite moitié des entretiens, il n' y a pliS d'objet 

dont le locuteur raconte la double transmission, et cette absence peut être interprétée de deux 

manières: soit la sltuation n'existe effectivement pas. soit elle n'est pas porteuse d'un enjeu. 

d'une signification sp6.;ifiques qui méritent d'être expliCItés. 

Par ailleurs, si on prend comme base non plus l'ensemble des entretiens menés auprès des 

Parents mais le tota! des gestes de transrrussions codés (toujours chez les Pareilts), les 

retransmissions au sens strict ne représentent qu'une trentrune de gestes sur plus de quatre 

cents gestes de transmission différents, chacune de ces retransmissions pouvant 

éventuellement compoIter plUSIeurs objets. 

Les retransmissions d'un même objet semblellI donc être des pratiques assez mres, ou 

rarement explicitées. n s'agit de surcroÎl de pratiques tres disparates en termes de 

signification: que ce soient ks o~iets eux-mêmes. les valeurs attribuées à ces obj~ts, les 

chemins qu'ils suivent ou les modalités de leur transrrussion, rien nc permet de déceler à 

partir de ces seules sltuatlons ou du contexte général dans let,..Ic;Î.~ elles trou vent place Ulle 

ou plusieurs logiques de retransmission communes aux acteurs. Ce premier niveau de 

perception de la reproduction des pratiques de tranSIlUSSl 1 n' est donc pas suffisant. 
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Les pratiques de retransmission peuvent être également appréhendées au moyen de deux 

indi.:ateurs moins fonnels, relatifs à l'une des valeurs attribuées aux objets d'une part et à 

leur provenance d'autre part. 

Tableau 10.1 : Occurrence de la l'alCur "Destination .. des objets Sl!lon la position du locuteur, 

dans le corpus des Parents (en pourcentages et effectifs) 

Valeur « Destmation » Positive Négative Hétérogène Absente TOTAL 

Position 

Donneur 7% ( 13) 4% ( 7) 0Cfc ( 0) 89% (167) 43% (87) 

Receveur 11% ( 18) 5% ( 8) 3% ( 4) 81% (129) 35% (159) 

Non-rr 'eveur 6%( 5) 3%{ 2) Oge ( 0) 91t)t ( 72) 18Cl-(79) 

Extérieur OCl- ( 0) 0%( 0) O~ ( J) 100% ( 12) 3%( 12) 

TOTAL 8%( 36) +% ( 17) 1% ( 4) 87%(380) 100% (437) 

La valeur de " destirmtion » est celle que confere à un objet son mtérêt supposé pour les génén:uons à venir ou 

un projet plus explicite de retransmission, Cette valeur peut être positive (l'objet est porteur d'un projet de 

retransmission), négative (l'objet n'intéressera sûrement pas les générations à venir) ou hétérogène (la valeur est 

supposée différente pour le donneur et pour le receveur). elle est absente quand elle n'est évoquée d'aucune 

manière par le locuteur, 

ure' 7% des transmisstons données par les Parents sont porteuses d'un projet e.'\phclte ou ImtJhctte de 

retransmissIOn. 

Dans la typologie des valeurs attribuées aux objets, une valeur dite de «destination» rend 

compte de l'mtérêt supposé d'un objet pour les générations futures ou d'un projet explicite 

de transmission. L'analyse des objets trnnsnüs, menée sur le corpus des Parents, montre 

qu'une transmission reçue sur dix environ (11 %) est porteuse de cette valeur: une fois sur 

dix, les Parents assocIent donc aux objets qu'ils ont reçus une intention exphcite ou lmplicite 

de retransmission 1• Ç'.!..qnd ils sont en position de donneur, les ParentS associent un peu 

moins souvent aux objets ql.1'ils transmettent une perspective de retransmission (7% des 

transmissions données sont porteuses de cette valeur). 

1 Le fait que ce projet de retransmisSion SOlt le faIt des Parents eux-mêmes ou qu"lI réponde à un souhait de leI.:r5 
propres ascendants est une question à laquelle le codage des valeurs ne penne! pas de répondre d'une marnère 
générale. Comme _ autres valeurs, la valeur de destiP.ation renvoie à des sigrufications que le locuteur attribue, 
explicitement ou implicitement, aux objets qU'il évoque. Voir plus haut. chapitre 7, 1 1 
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Tableau 10.2 : Provenwce des objets selon la position du locuteur, 

dans le corpus des Parents (en pourcentages et effectifs) 

Provenance Objets acquis Objets reçus de la Objets ret;LL~ de la TOTAL 

génératIon N+ 1 générauon N+ 2 et 

plus 
PosiUon 

Donneur 62% (llo) . 30% (56) 8%( 15) 43% (187) 

Receveur 0%( 0) 73% (115) 28% (44) 35% (159) 

Non-reœveur O~( Dl 80%( 63) 20%( 16) 18% ( 79) 

Extérieur 17'* ( 2) 75%( 9) 8%( 1) J'k( 12) 

TOTAL 29% (127) 53% (234) 17('« (761 100% (437) 

Lrre : 62% des objets donnés par It..; t'arents sont des objets qu'ils ont eux-mêmes acqUls. 

Par ailleurs, on cor:naît souvent la provenance des objet;: évoqués. Parmi les dons que les 

Parents déclarent avoir faits ou avoir l'intention de faITe, quatre sur dix environ (30% + 8%) 

sont avec certitude des translPÎssions d'objets reçus des générations antérieures et non acquis 

par les Parents eux-mêmes2
• Mais le locuteur ne frul pas systématiguement mention des 

circonstances dans lesquelles il a lui-même reçu ces objet!>, ce qui nous met dans 

J'unpossibilité d'une comparaison formelle, terme à .~ ..•. ~ r:ks rôles de receveur et de 

donneur. 

Giobalement, nous pouvons donc avan:er les estimations suivantes: 

o Quatre fois sur dix. les objets que les Parents donnent ou ~nvisagent de donner son! des 

objets qu'ils ont eux-mêmes reçus de leurs ascendants. 

:l Ces retransmiss ons sont expbcites une fOlS sur quatre (c'est-à-dire qu'on a des 

informations sur leur réception) et Implicites trois fOlS sur quatre (c'est-à-dire qu'on sait 

seulement leur provenance). 

o Six fois sur dix, les objets donnés sont des objets acquis par les Pare . s. 

2 Les proportions d'objets venant de gén&auons anténeures aux donneurs sont un peu plus faibles dans l~ 
transmissions que les Parents déclarent eux-mêmes avoir reçu~ el dans celles que les Enfants déclarent avoir 
reçtle!) ou être susceptibles de recevoir (30% environ dans ces deux cas). 
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Ceci ne signifie pas que les dons f:r par les Parents soient, dans des proportions 

correspondantes, d'un côté la reproduction d'un modèle de transmission ou de l'autre 

J'invention de pratiques nouvelles. 

En effet, nuus avons posé par hypothèse et montré que le sens d'une transmission résidait à 

la fois dans les valeurs attribuées aux objets transmis et dans la ~lature des lIens qui unissent 

les protagonistes de la transm: ïsion. 

Un même objet peul donc être donné puis redonné, mais relever cependant de transrnis~ions 

significativement différentes, si les valeurs qui lui sont attribuées et/ou les modalités de sa 

transmission changent d'une étape à l'autre. Au contraire, une transmission peut d'un point 

de vue logique être identique d'une étape à l'autre mais porter sur des objets formellement 

différents. 

Rester au seul niveau des objets :Je sera donc pas suffisant pour comprendre la reproduction 

des pJatiques de transmission. L'analyse des objets retransmis, que leur retmnsmlSSlOn soit 

explicite ou implicite, nous peïI11et cependant, dans un premier temps. de rendre compte de 

la pérennité des valeurs attribuées aux objets. 

1.2. La pérennité des valeurs attribués aux objets retransmis 

L'analyse des valeurs attribués aux objets nous il permis d'identifier trois registr.es principaux 

de signification: le registre financier, le registre mémoriel et le registre fonctionnel. Une 

prem.iLre approche du passage d'un rôle de receveur à un rôle de donneur consiste en 

l'examen de la pérennité de chacun de ces registres de significatIOn, c'est-à-dire de la 

possibilité, pour un acteur, d'inscrire des objets reçus et redonnés dans UI •. :1ême registre. 

1.2.1. Le registre fonctionnel: l'obsolescence et la mode comme horizon 

La valeur d'usage des objets, mais aussi leur valeur esthétique, dans la mesure où elle n'est 

pas directement associée à la valeur marchande, in';('i~vent les objets transmis dans un 

regis~re fonctionnel. La famille fonctionne ici, à l'instar d'autres réseaux moins personnels, 

comme un second marché sur lequel faire circuler des objets d'occasion. 
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La pérennité de ce registre de signification est essentiellement une question de mode et 

d'obsolescence des objets. 

D'un strict point de vue pratique, la retransmission des objets ne leur assure aucune plus

value, bien au contnùre, les objets s'usant au fur el à mesure que l'on s'en sert. Tel objet. tel 

meuble que l'on aura conservé de ses parents par nécessité ne pourra être retransmis aux 

eni~\flts pour les mêmes ntisons, avec la même valeur d'usage, tout simplement parce qo'lI 

sera devenu à proprement parler hors d'usage. 

Les phénomènes de mode permettent éventuellement de revaloriser ces objets usés, en 

quelque sorte de les recycler, au prix j'un glissement de valeur assez limité, pUisque l'objet 

reste avant tout un objet en soi3
, fonctionnel, même si sa fonction devient plus décorative et 

moins strictement uttlitaiw Mais nous n'avons pas observé de telle transformation sur des 

objets reçus puis redonnés, vraisemblablement parce que les objets reçus par les Parents, 

susceptibles de devenir pour leurs enfants des objets décoratifs, connaissent une étape 

intermédiaire, qui est d'être dénué de toute val~ur fonctionnelle, utilitaire comme décorative, 

et d'être conservé en dépit de cette dévalorisation, au nom de la règle qui veut que l'on ne 

jette pas ce qui vient de ses parerlts, même si l'on n'en fait rien. il y ainsi un certain nombre 

d'objets qui dorment dans des cartons ou des greniers, attendant de retrouver, aux 

génp.rations suivantes, une place de choix dans le décor domestique, d'ucquénr le Statut envié 

d'objet ancien. 

Dans J'un et l'autre cas, la famille n'est pas en cause. ce ne sont pas les relatIons familiales 

qui empêchent les objets de s'user, ni qUi dictent les mouvements de mode. 

En revanche, la permanence des valeurs esthétiques ou décoratives d'objets reçus et 

redonnés témoigne c' 'une tra.nsmission de~ goûts qui est aussi l'indice d'une certaine 

proxImité relatIonnelle. Conserver des choses de ses parents parce qu'on les trouve belles, 

être assuré que ses enfants les conserveror.t à leur tour parce qu'eux aussi les trouveront 

belles, c'est bien ancrer la transmission des objets dans une continuité familiale qrJi s'exerce 

dans le Jugement esthétique. 

Ce cas de figure est cependant purement théorique, du moins dans le propos. des Parents 

enquêtés. A celle génémtion, la permanence de la valeur esthétIque des objets est 

3 Par opposiuon aux objets dotés d'une valeur financière, qui représenten! une nch~, ou d'une valeur 
mémorielle, qui représentent le passé. 
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principalement associée à une valeur marchande importante ou jugée telle. Les belles choses 

transmises de génération en gél.ération sont surtout des choses chères. A propos des objets 

qu' il~ Jnt simplement gardés parce qu'ils leur plaisaient. les Parents ne se risquent Jamais en 

revanche à faire un diagnostic quant au sort que leurs enfants le~f réserveront, les goûts étant 

posés, par principe, comme quelque chose d'éminemment personnel, volatile et insondable. 

L!.2. Le registre financier: accumulation et désaccw71111atioll 

patrimoniales 

Les objets dotés essentiellemc:1t d'une valeur marchande, et éventuellement des signes 

extérieurs de cene valeur marchande, sont reçus et redonnés dans une perspective 

d'accumulation patrimoniale. La pérennité de ce registre se heurte à deux lImites de type 

différent, l'une propre à la nature même de la valeur marcha'1de, l'autre à la mobilité 

socioéconomique intergénérationnelle d'une famille. 

La 'remière limite a déjà été évoquée dans l'analyse de la s('écifictté des choses ancje~nes : 

la valeur marchande des objets est soumise à fluctuauon, ce que n'ignorent pas les Parents 

receveurs d'objets fortement cotés. Tel bijou, tel meuble. tel tableau. estimés au moment où 

.', les ont reçus à plusieurs dizaines de milliers de frd1lcs, pourraient bien ne plus valoir 

gr'd1ld chose quand ils voudront les transmettre à leurs propœs eufants. Ce risque de 

dévalorisation financière, s'il est perçu comme beaucoup plus faible pour les objets que par 

exemple pour les actifs financiers~, n'en existe pas moins comme une limite interne à la 

pérennité de la val~ur marchande des trd1lsmissions. 

Dans les c~ où les objets représentent une réelle nchesse patrimoniale, leur retransrrussion 

peut se heurter en outre à la différence de niveau socioéconornique entre les Parents et leurs 

enfants. Globalement. les enquêtés Parents font partIe d'une génération plus riche que leurs 

ascendants et que leurs descendants. ayant profité pendant leur vie active de la croissance 

4 A cette génération encore. les biens concrets, l'unmoblilCT surtout et dans une momdre mesure biens mobiliers. 
représentent sans doute une nchrsse phlS rédIe, plus tangible. que hen des portefeuilles d'acuf'l'J. En OUIre. 

... t'f1ams enquêtés peuvent aVOlf une expénence assez malheureuse de la pérenruté des valeurs finanCières, 
pUIsqu'ils fom parue de familles où se sont transmIS, selon des calculs savants. des actIons ou des parts 
d'entreprises textiles qui ont eftÎ!Ct1vemenl perdu par la suite une grande partie de leur valeur. 
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économique et bénéficiant aujourd'huI d'une: retraite à taux plein, d'un niveau que n'avaient 

pas leurs parents et que ne connaîtront peut-être pas leurs enfants5
. D'un point de vue 

familial, la mobilité sociale a connu un pic à cette génération. Chez certains enquêtés, le 

décalage est flagrant et se répercute directement sur les retransmissions d'objets de valeur: si 

M. (:ottel ou M. Stevens ont pu conserver de l'héritage parental des meubles pour lesquels 

ils ont reversé une somme Importante à leurs frères et sœurs, ils doutent l'un et l'autre 

qu'aucun de leurs propres enfants ait les moyens de reproduire ce geste (E20, E29). Au-delà 

même de l'argent. ce sont les signes extérieurs ou intérieurs de richesse qUI manquent aux 

enfants: « notre mobilier, dit éloquemment M. Stevens. ne va pas dans leur cuisine» 'E20), 

tandis que M. et Mme Barbier regrettent que leurs petits-enfants n'aient pas reçu,';'. même 

temps que les facilités pratiques qu'offre la richesse, les valeurs morales qu'eux -mêmes ont 

mcu~quées à leur propres enfants (E21). 

1.2.3. Le registre mémoriel: une pérennité ambiguë 

Les objets relevant du registre mémoriel sont a', ara tout valorisés pour leur provenance, et 

sont supérieurs aux objets acquis en ce sens qu'ils ont appartenu à quelqu'un avant leur 

propriétaire actuel. Par définition, le temps et la retransmissIOn sont donc en eux-mêmes 

producteurs de mémoire et. des troIS registres principaux de signification des objets transmis, 

le registre mémoriel est sans aucun doute le plus pérenne. 

Malgré cela, les retransmisEions avérées de ces objets « de famille ~) sont finalement assez 

rares dans notre corpus. Globalement, il est peu fait mention d'objets traditionnellement 

transmis de génénlt10n en génémuon et supports en ce sens de la mémOIre collective du 

groupe, du lignage. Beaucoup d'entretiens n'en comportent aucun, et aucu, n'en comporte 

beaucoup. En ceci les familles que nous avons rencontrées se distinguent nettement des 

familles bourgeoises qu' analy:;e B. Le Wita (1988) et plus encore de \' aristocratie étudiée par 

M. Pinçon et M. Pinçon-Charlot (1986). 

C'est dire que It::ur seule provenance ne suffit pas à faire des objets reçus des objets de 

mémoire, susceptibles d'être retransmis comme tels à la génération suivante, et ceci pour 

plusieurs raisons. 

5 Voir plus haut., chapitre 1, 2.2.2. 
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Il Y a d'abord, ~levant de ce ~gistre mémoriel, une part importante d'objets supports d'une 

mémoire très individualisée, affective, intime, proches sans doute de ceux qu'A. Muxel 

(1996) appelle Joliment des objets « animistes ». Ces objets-ci sont difficiles à retransmettre, 

parce que le rapport que l'on entretient avec eux est très personnel. non reproductible. Pour 

qu'un objet de memoire puisse être retransmis en tant que tel. Il faut au contraire que les 

SOU\ !nirs auxquels il fall référence soient partagés par les génératIons successIves. 

l..a retransmission des objets (. mémoire suppose donc en fait que la mémoire incorporée 

dans les objets soit explicitement transmise en même temps que les objets eux-mêmes. Les 

objets seuls, même s'ils sont depuis longtemps dans la famille, ne sont que les témoins muets 

d'une histoire qu'il faut par ailleurs raconter. Cette mteraction entre transmission orale et 

transmission matérielle, qui fait le ciment de la mémoire généalogique dans la bourgeoiSIe, 

fait souvent défaut dans nos entretiens. La tran"rnission des photos est la pratique qUI s'en 

ressent le plus visiblement6
, mais d'autres objees perdent aussi de leur sens parce que les 

Parents ne parviennent pas à en faire entendre l'histoire, que ~curs enfants prendraient, selon 

eux, pour une forme de nostalgie assez proche de la sénilité (E07, E08). 

La transmission des objets de mémoire implIque ainsi la transmission d'une parole sur les 

objets. Comme la reproduction des goûts, la transmission de la mémoire suppose une 

cenaine plOximité relationnelle. Quand on voit ses enfants et ses peeits-eTlfants seuleme11l de 

manière ponctuelle, en substance Mme Schepens, ce n'est p::\S pour leur parler des morts, 

des photos et des meUD. _.; de famille (EO 1 ). 

Par ailleurs, nous observons que ces objets «de fillT'jlle » sont retransnus avec d'autant plus 

de facilité et de certitude qu'ils ont été reçus selon des règles formelles d'attribution. La 

procédure d'attribution elle-même, le chemin mtergénératlOnnel que suit l'objet devient en 

quelque sorte le princlpe justificateur de sa retransmissIOn: l'objet est un objet « de famille» 

parce qu'il a conservé la trace du parcours qu'il a effectué dans la famille. Et tel qu'il a été 

reçu. il sem retransmis: les Parents sont les dépositrures plus que les propriéœ.ires de ces 

objets vis-à-vis desquels ils se sentent beaucoup de devoirs et peu de droits. 

Ce phénomène se décline dr manière plus ou moins souple, plus ou moins formelle, selon 

les objets. 

6 Von chapitre 7.22.2. 
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Certains objets, plus visiblement représentatifs de la famille, seront retransmis d'une façon 

ou d'une autre: les « emblèmes» qu'évoque A. Muxel ou les « insIgnes» chez A. Gotman 

sont assurés, de toute façon, de conservation, et leurs modalités de transmission peuvent 

changer d'une génération à l'autre, parce que d'autres règles assurent leur retransmission. 

Peu importe à la limite comment de tels objets passeront et à qui ils échouefCl'1t : leur valeur 

familiale est telle que les Parents (comme leurs propres parents avant eux) sont assurés qu'ils 

seront retransmis el que leur retransmission signifiera la pérennité du lien gui unit leurs 

dépositaires successifs, c'est-à--:!ire la pérennité de la lignée. 

Dans d'autres cas, le projet de retransmission est moins porté par l'objet lui-même que par 

les modalités et les procédures de sa transmission: c'est notamment soment le cas des objets 

transmis selon des critères formels de genre et de rang. dont la légitimité est essentiellement 

fondée sur leur ancienneté familiale, sur la tradition: « De mon côté, dit ainsi Mme FI.Jmont, 

ça a toujours été, avant, pour mes grands-parents et mes arrière-grands-pare1l15, les bijoux 

vont pour les filles, l'argenterie pour les garçons» (BOS). 

Là encore, la transmission des objets mémoriels suppose l'intériorisation, par les générations 

successives, de principes de discrimin.ltion entre enfants, c'est-à-dire la transmission d'une 

certaine conception de la famille. 

Quel que soit le registre de signification de l'objet transmis, la pérennité des valeurs 

attribuées à un objet reçu puis redonné suppose donc la reproductIOn intergénérationnelle de 

caractéristiques extérieures aux traflsmisslons d'objets, une continuité intergénérationnelle 

plus large, comme la transmission de:; goûts, du statut soclOéconomique ou de la mémoire 

orale. 

Par ailleurs, la molélisation des transmissions nous a conduit à distinguer deux niveaux 

d'analyse des pratkues : un niveau matériel portant sur les objets transmis et les valeurs qui 

leur sont attribuées el un nÎveau relaliom....:l qui me! l'accent sur les liens qui unissent les 

protagonistes d'une: transmission. Le!, règles que les chapItres précédents ont permis de 

dégager dessment cn quelque sorte des modèles culturels de tnmsrrusslOn des objets. Les 

objets et leurs valeurs sont un élément constitutif de ces modèles, mais ne suffisent pas à les 

définir. Par conséquent. la retransmission d'un même objet et la pérennité des valeurs qui lui 

sont attribuées, dont nous venons de rendre compte. ne sont qu'un aspect de la reproduction 

plus générale des modèles de transmission, du passage d'un rôle de donneur à un rôle de 
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receveur. D nous faut donc passer à présent à un niveau d'analyse plus global et comparer, 

entretien par entretien, fa manière dont un acteur assume successi vement un rôle de receveur 

et un rôle de donneur. Cette analyse nous pennet de dégager des attitudes différentes où se 

distinguent d'abord des figures de continuité et de discontinuité, quI..! nous subdiviserons 

ensuite selon qu'il s'agit de continuités/discontinuités voulues ou subies. 

1.3. La reproduction des rôles: les réceptions et les dons inscrits dans un 

même modèle 

1.3.1. Ln reproduction délibérée des moc:es de transmission 

1.3.1.1. Figures positives 

Une première catégorie est constituée par des enquêtés qui accordent une place centrale à la 

conservation familiale des objets et qui font de leur retransmission une composante explicite 

de la reproduction d'un modèle familial. 

D'un tempérament très conservateur vis-à-vis des objets en général. receveurs et donneurs 

d'un grand nombre d'objets. ces enquêtés accordent une grande importance à leur 

retransmission. et leur conservation dans le cercle familial est énoncée de manière très 

explicite comme une règle à laquelle les uns et les autres sont tenus de se plier et se plient 

d'ailleurs sans rechigner. 

Chez ces enquêtés, l'abondance des transmissions d'objets va de pair avec l'intensité des 

relations familiales: il s' agtt de personnes qui se disent très proches de leurs enfants et petits

enfants. qui multiplient les contacts et entretiennent avec tous les membres de leur 

nombreuse descendance des rapports très affecufs. Le contexte relationnel dans lequel prend 

place la tr'àI1smission des objets tend à assimiler ce type de famille à un «clan », pour 

reprendre les termes mêmes d'un des enquêtés (E05). 

Dans ces « clans », nous observons la même prédominance de la lignée matemelle au 

détriment de la lignée paternelle ainsi que la place centrale de la femme et des transmissions 
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de mère à filles, sans toutefois pouvoir étendre ces observations au-delà des deux gr:nérations 

observées. 

La profondeur généalogique des récits n'est en effet pas particulièrement élevée, et 

l'ancienneté familiale des objets transmis n'est pas leur valeur principale. Les objets 

transmis. très abondants. sont surtout valorisés sur le plan affectif. sentimental et comme 

souvenir de relations mtenses. La valeur des objets reçus puis redonnés peut d'aIlleurs 

changer d'une étape à l'autre, les objets eux-mêmes peuvent être transformés, ce qui nous 

semble ici interprétable non comme une dévalorisation des biens, mais au contraire comme 

une adaptation des contenus des tr...nsmissions aux c.ontextes relationnels dans lesquels 

celles-ci trouvent place, une revalorisation des objets, un réinvestissement de sens qui assure 

la pérennité des pratiques. Plus qu'un changement complet de reg;stre de signification, il 

pourrait s'agir parfois d'un reclassement des valeurs prioritaires, les objets conservant alors, 

potentiellement. une pluralité de valeurs qui augmente d'autant leur transmiSSibilité. 

D'une manière générale, ces entretiens pourraient s'inscnre dans le type des « mémOIres 

relationnelles affectives» identifié par 1. Coenen-Huther (1994), où l'attachement aux objets 

est fort et congruent avec des relations familiales intenses qui cultivent le souvenir affectif de 

proches disparus plus qu'une mémoire généalogique à long tenne. 

Deux entreIJens représentent la version la plus abOUlie de cene reproducuon délibérée, 

assumée (E03, E05). D'autres en proposent une version moms complète, SOit que la 

reproduction ne fonctionne qu'avec certains des enfants (E18), soit que cette conception 

relationnelle affective entre en conflit avec des conceptions plus normatives (E08 \ Dans 

tous ces cas, les pratiques des enquêtés sont confonnes ou s'efforcent de l'être avec la règle 

largement admise qui faH de la tnmsmission des objets le volet matériel de relations 

affectives normales entre parents et enfants. 

Nous rencontrons également des cas de reproducuon de conceptions plus exceptionnelles de 

la transmission des objets. 

Chez M. Vanhoutte, les transmiSSIOns reçues comme les transmissions données répondent à 

une même règle qui fait des transmissions d'objets la sanction, sévère. d'un comportement 

familial normal: de même que le frère de sa femme, n'ayant pas remboursé ses dettes à ses 

7 Voir plus bas, 3.2.1. 
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parents, n'a reçu aucun objet en partage, sa fille qui a divorcé ne recevra pas, du moins en 

affume-t-ille souhait, les bijoux de sa mère (E13)8. 

Chez M. Baron, nous observons, dans des transmissions qu'il reçoit et dans des 

transmissions qu'il donne, la même procédure exceptionnel!e d'attribution des objets hors du 

lien de filiation, justifiée à la fois par des besoins sUI-;JÜsés des receveurs et par des cntères 

affectifs, affimtaires. L'ensemble forme d'ailleurs une vision très stricte de la JustIce à 

laquelle il refuse absolument de déroger. Les objets de ses parents sont allés à sa sœur, 

célibataire S8.nS enfants, qui a voulu les transmettre à ses neveux, lui-même ne conservant en 

souvenir que quelques tableaux qu'il voudrait redonner d ses petits-enfants Œ 14). 

Dans toutes ces 'iituations, nous pouvons dire que J'appartenance familiale fait sens et que la 

transmission des objets et la reproduction des mudalités de tnmsmission participent 

directement et explicitement de l'entretien d'une identIté collective. Ce n'est pas le cas des 

figures suivantes, que nous 1ualificrons pour cette raison de figures négatives de 

reproduction. 

1,3.1.2. Figures négatives 

n est en effel des situations où se reproduisent surtout l'absence de significauon identitaire, 

l'invisibilité des pratiques, la disrance intergénérationnelle entre donneurs et receveurs. La 

continuité est ici prétisément la reproduction d'une disconunuité intergénérationneUe. Les 

enquêtés ne se perçOIvent pas plus comme receveurs \'ls-à-V1S de leurs parents qu'ils n'ont de 

projet de transmi~sion vis-à \'IS de leurs enfants. n n' y a que peu d'objets transmis, et aucun 

objet retransmis. La réception comme le don, présentés comme les fruits en quelque sorte 

accidentels d'une épargne non consommée, sont des pmtiques qui ne semblent pas mettre en 

cause un lien interpersonnel. Des objets sont transmis cependant le long du lien de filiation, 

et ks acteurs souscrivent donc au motos à la règle très générale qui fait des enfaf'ts les 

destinataires prioritatres des objets de leurs parents. Mais les objets transmis ne semblent pas 

fa;re sens pour autant, si tant est qu'ils soient conservés. D n'y a pas d'attente vÎs-à-vis de la 

transIrjssion des objets, les rôles de receveur ni de donneur ne sont que très faiblement 

définis, et les pmtlques sont dénuées de taule lemporcùité intergénérationnelle. 

S Voir plus. haut, chapitre 9.3.2.1. 
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Sept entretiens au moins relèvent de cette logique qui rappelle les « mémOIres anomiques » 

de 1. Coenen-Huther (1994), SOil presque le quart des Parents (EIO, EII, El6, El9, E24, 

E28, BOt 

Dans ce total, nous n' avons pas tenu compte de ceux pour lesquels les circonstances peu\'ent 

expliquer l'absence dt: f:ignification lignagère et auxquels nous accorderons en quelque sorte 

le bénéfice du doute. Un changement important de statut social et/ou famil; 1 entre le 

moment où l'on reçoit et le moment où l'on donne pourrait en effet se tradUIre ar une 

discontinuité apparente des pratiques. 

Le veuvage pOUlrdÎt avoir ces conséquences. Dans trois entretiens menés avec des veufs, les 

objets reçus l'ont été des parents ou des beaux-parents, (c'est-à-dire vraisemblablement après 

le décès du deuxième parent) et les locuteurs ont reçu plus ou moins en tant que couples; 

comme donneurs, ils évoquent au contraire la transrrusslOn d'objets appartenant à leur 

épouse, transmission qui accompagne un travail de deUIl paIfois très récent. Ces enquêtés ne 

parlent tout simplement pas de la même chose: comme receveurs, Ils peuvent être 

éventuellement membres de leur famille, mais comme donneurs, ils sont surtout survivants 

d'un couple. Cette interprétation doit cependant être considérée avec la plus grande 

prudence, car ces entretiens se rapprochent de la catégone précédente, en ce sens que les 

objets transmis y sont rares et peu valorisés comme des supports matériels d'appartenance 

familiale (E15, E25, 86). 

Dans un autre registre, le détachement vis-à-vis des objets autres que très personnels et des 

projets de transnussion que nous observons chez Mme Coquel (E02), pourrait être lié à une 

rupture socioprofessionnelle: fille d'agnculteurs, épouse d'un fils d'agriculteurs, elle 

reprend avec son man l'exploitation de ses beaux-parents, de taille conséquente, et, en 

s'installant dans leur maison, récupère une gnmde partie de leurs meubles et objets. Vingt 

ans plus tard, ils revendent la ferme, faute de repreneur en perspective parmi leurs enfants, et 

chang\-nt )' un et l'autre à la fois de métier et d'environnement en s'installant dans une 

maison de vIlle dont elle souligne. avec un fatalisme non dénué de regrets, qu'elle n'a même 

pas un jardin. L'interprétatIOn que nous proposons ici s'alimente cependant moins du 

9 Cest la première fois que nous les comptoI15, mais nous les avons déjà rencontrés au fil de l'analyse. Ce sont 
ceux pour qui la valeur des objets transmis est surtout foncuonnelle et donc peu durable (chapitre 7), pour qw la 
priorité des enfants n'est pas assoI1Je d'une oblIgation de recevoIT ou d.: donner (chapitre 8), pour qui enfin 
l'égalité de!. enfants est l'horizon de projets vagues et ne se traduit pas dans des procédures fonnelles de partage 
(chapitre 9). 
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cliscours de Mme Coquel elle-même que de celui de son fils aîné dont nous verrons par la 

suite les efforts pour se rattacher à cette lignée interrompue. 

1.3.2. Les reproductions circonstancielles 

Une autre catégorie est constituée d'entretiens qui comportent une part importante de 

retransmissions qui semblent moins être le fruit d'une règle explicite que le produit des 

circonstances ou la conséquence d'autres règles. Six entretiens peuvent être classés dans 

cette catégorie. 

Nous y trouvons notamment les enfants uniques. Toutes choses égales par ailleurs, ceux-ci 

ont reçu plus d'objets que les autres et, en tant que donneurs, sont donc proportionnellement 

plus amenés à retransmettre, pour des raisons quasi arithmétiques (E06, E18, E22). M. 

Lacourte appartient également à cette catégorie, bien que cela se manIfeste de manière très 

différente: enfant unique empêché de conserver des objets de ses parents par un malheureux 

concours de circonstances, il transmet à son fils essentiellement cette non-trdIlsrnission et 

reproduit, pense-t-il, un manque (E07). 

Il Y a également dans cette catégorie des retransmissions dues à des coïncidences 

chronologiques, au contexte biographique dans lequel les transmissions d'objets prennent 

place. Chez Mme Vervaecke comme chez M. Debrabant, le partage des objets des 

ascendants arrive à un moment où Hs ne peuvent plus être receveurs et n' interviennent que 

comme intennédiaires, tous les objets ou presque repartant immédiatement chez les enfants 

(E27, E04). 

Par ailleurs, il n'est pas rare que l'abondance de retransmIssions s'accompagne, dans ces 

entretiens, d'un discours qui les justifie: chez Mme Lefebvre comme chez M. Anseur, la 

conservation des objets est un deVOIr important dont ils découvrent la complexité, enfants 

uniques fondateurs de familles nombreusei> (E06, E22). Cependant, rien ne pennet 

d'affirmer que, dans des circonstances différentes, ces enquêtés auraient été attachés à 

reproduire des modèles de transmission. Dans ces discours, l'analyse ne pennet pas de 

trancher entre la justification a posteriori de retransmissions imposées par les circonstances et 

l'exIstence de règles de continuité qui s'appliquent. dans des contextes donnés, sans 

alternative possible. 



Transmission des règles et des pratiques de transmission 397 

Finalement, que la reproduction soit ou non intentionnelle, et quel que soit le sens du modèle 

sous-jacent, ces situations mettent en jeu des acteurs sociaux qui donnent ou envisagent de 

donner comme ils ont reçu. Ce n'est pas le cas, bien au contraIre, des acteurs qui relèvent des 

cas de figure su; vants, discontinuités subies ou voulues des modèles de transmissions 

d·objets. 

1.4. Les figures de discontinuité 

1.4.1. Discontinuités subies: la défaillance de la lignée? 

Certains enquêtés ont à résoudre une contradiction entre l'affinnation, la revendJcation d'un 

principe de retransmission des objets de reproduction d'un modèle intergénérationnel, et 

J'improbabilité que cette retransmission ait effectivement lieu ou qu'elle corresponde au 

modèle souhaité. 

Les quatre entretiens qui relèvent de cette catégorie ont été menés auprès d'hommes qui 

appartiennent probablement aux familles les plus fortunées de notre corpus (EOS. E20, E2l, 

E29). Héritiers d'un patrimoine industriel en même temps que d'objets de grande valeur 

marchande, meubles signés, tableaux authentifiés et autres, ils affinnent leur volonté d'être 

des relrus intergénérationnels pour les bi~ns qu'ils ont reçus, dont ils se déclarent volontiers 

dépositaires plus que propriétaires, proches en ceci des attitudes dl;! membres de la 

bourgeoisie ou de 'aristocratie. Ds en diffèrent immédiatement par l'échec annoncé, prévu 

de leur projeL 

Dans le meilleur des cas, les objets pourront être retransmis, mais avec des valeurs et selon 

des procédures différentes, c'est-à-dire que les modèles de tf'à11snllssion sous-jacents auront 

changé d'une étape à l'autre (E08, E21). 

Au pire, les objets mêmes ne passeront pas, indivisibles par définition et trop chers pour être 

attribués à un seul enfant (E20, E29). La valeur financière des objets est ici un obstacle à leur 

retransmission, d'alItant plus qu'elle est sans alternative. Trop visible, la valeur vénale de ces 

objets écrase en effet leurs autres significations et interdit la revalorisation qui pennettrait à 

la transmission de perdurer, comme nous r avons vu dans les situations de reproduction 
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revendiquée et réussie des pratiques de transmission. Il est par exemple remarquable que M. 

et Mme Fromont, dont le niveau de richesses n'a probablement rien à envier à ..:elui de ces 

enquêtés, réussisse à retransmettre dt;S objets reçus, rachetés par eux à la fratrie au moment 

du partage, en mettant l'accent, au moment du don, sur leur valeur affective (E05). 

La transmission des modèles de trdllsmissions d'objets est donc un échec, à plus ou moins 

brève échéance. Celui-ci est plus ou moins durement ressenti. Difficile à admettre pour M. 

Delecourt qui perçoit cette non-transmission comme un dérèglement complet des valeurs 

familiales et des modes de vie d'une manière plus générale (EOQ), plus sobrement constaté et 

relié à une évolution des rapports familiaux par M. Stevens Ol' M. Cottel (E20, E29), 

renvoyé à la génération suivante par M. et Mme Barbier (E2l), cet échec nous peut être 

interprété également comme J'indice d'une discontinuité mtergénérationnelle de statut social. 

Or, l'explication que ce<; enquêtés fournissent de cet échec se limite à des considératlons sur 

la crise de l'emploi, du logement et des mœurs 10. Aucun d'entre eux ne fait en revanche de 

mpprochement entre la discontinuité des transmissions d'objets et la rupture qu'ont pu 

représenter, pour eux-mêmes, la fenneture ou la vente des entreprises familiales et la 

conversion au salariat de fils et petits-fils de chefs d'entreprises. Les trajectoires 

interrompues de ces deux types de patrimoine, capital productif d'un côté, biens de 

jouissance d'un autre, et les discontinuités familiales qu'elles L'1lduisent, nous semblent 

pourtant étonnamment proches, à une ou deux générations d'écart. En l'absence 

d'infonnations complémentaires et d'interprétations de la part même des enquêtés, nous 

nous bornerons ici à constater cette proxirrjté possible et nous en laisserons ('interprétation 

au lecteur. 

1.4.2. Disco11tinuités voulues: l'invention d' lin modèle de transmission? 

La dernière carégone comprend des enquêtés qUI affinnent. de manière plus ou moins 

explicite, leur volonté de ne pas reproduire les transmisslons d'objets telles qu'ils les ont 

vécues comme receveurs, mrus développent cependant des projets explicites, en quelque 

10 li n'est peut-être pas anodin de rappeler à cet égard que ces enquêtés sont d'anciens cadres dingeants qui se 
bornent rarement à faire des constats de pratiques concrètes matS relIent volontiers leur propre expénence à des 
considérations générales e1 cultlvées sur t'état de la société, avec l'mtention souvent très explicite de guider 
l'interprétation de l'enquêtrice. 
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sorte des contre-modèles de transmission. Deux types de situations se présentent, de 

complexité très différente. Si nous sommes en mesure de proposer une interprétation du 

premier, nous nous contenterons d'exposer les cas qui relèvent du second. 

1.4.2.1. Figures simples: l'invention d'un rôle de donneur 

Dans notre corpus, trois entretiens font état d'objets reçus puis redonnés selon des modalités 

complètement et délibérément différentes (Eûl, E12, E23). Les valeurs attribuées aux objets 

peuvent être partiellement identiques d'une étape à l'autre et la provenance même des ubjets 

est souvent valorisée d2.ns la perspective de leur retrdIlsmission. Les lJrocédures pourtant sont 

si différentes qu'il s'agit moins de retransmissions que de transmissions nouvelles. 

Ces enquêtés ont en commun de n'avoir reçu que de manière fortuite ou de leur propre chef 

les objets qu'ils redonnent ou prévoient de redonner. Il ont été receveurs de parents qui à 

proprement parler n'ont pas été donr.euT$, n'ont pas assumé leur rôle de parents. M. et Mme 

Schepens ont ainsi sauvé de la vente ou du délabrement des meubles que négligeaient leurs 

parents (EQl), M. Postel souligne avec force qu'il n'est que l'héritier réservataire d'un père 

qui ne l'a pas élevé (E12), et Mme Arfaux, moins diserte, laisse cependant entrevoÏ1 dans ses 

propos des relations très distantes avec un père auquel elle a racheté les objets de farnilli! 

qu'elle voulait conserver (E23). 

Le modèle de transmis3ion proposé par la génération précédente est donc, de manière plus ou 

moins explicite, la référence de ce qu'il ne faut pas faire. Receveurs de parents passifs, ces 

enquêtés entendent bien ne pas fmre subir à leurs propres enfants cet état de faits et leur 

donnent à voir au contraire des transmissions préparées, planifiée'i, justifiées, acceptables et 

reproductibles. 

D peut même paraître curieux que. la génémtion précédente représentant un modèle à ce 

point négatif, leurs objets soient cependant conservés et retransmis. C'est oublier que, si 

leurs propres parents n'ont pas assumé leur rôle de dOl/neur. ces enquêtés ont pris très à cœur 

leur rôle de receveur et se sont fait un deVOIr de conserver ces objets de famille, ne sc;-ïUt~ce 

que pour assurer à leurs propres yeux leur statut d'enfant. Par ailleurs, le modèle de 

transmission que ces Parents imtiltent à proprement parler trouve sans doute aussi une 

certaine légitimité dans l'ancienneté et la provenance familiale des objets auxquds il 

s'applique, comme s'il s'agissait moins d'inventer des modalités de transmission que de 
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retrouver un modèle oublié par la génération précédente. Ce saut de génération ne 

s'appuierait en tout état de cause que sur les objets eux-mêmes, puisque aucun de ces 

enquêtés ne fait mention de transmissions aux générations antérieures dont il se serait inspiré 

pour transmenre à son tour. 

Quoi qu'il en soit, la situation est ici relativement simple et les entretiens assez homogènes: 

des objets ont été reçus de manière non satisfaisante, qu'il s'agit de retransmettre selon des 

modalités plus acceptables. La discontinuité des pratiques est ici le moyen d'une correclion 

des écarts à la règle COI11I1ÙS par la génémtion précédente. 

14.2.2. Figures complexes: négations, substitutions de transmissions, 

concurrences lignagères 

Les situations que nous voudrions présenter pour finir sont plus complexes. Elles ont en 

commun d'entremêler de manière ambiguë les transnnssions provenant df's lignées de la 

femme et de l'homme dans des équilibres que l'analys.e des entretiens menés avec les 

Enfants permet de qualifier de précaires, comme nous le verrons dans la suite de ce chapitre. 

Les trois cas qui correspondent à ces critères méritent d'être présentés de manière assez 

détaillée. 

1) Le cas de M. et Mme Gallois est assez simple à présenter (E09). Descendant d'une famille 

d'industriels dont /'enrreprise a péliclité, M. Gallois n'est que le receveur potentiel de 

capitaux qui ont été perdus. Contraint au salariat, il cultive le regret de ne pouvoir 

transmettre à ses filles ce statut d'indépendant auquel il aurait pu prétendre et n'a de cesse de 

les installer à leur compte. De ses parents, les objets qu'il a conservés sont complètement 

occultés, niés, et n'apparaissent qu'au détour du questionnaire pa. cénarios Il. Ils existent 

cependant et pourraient objectivement être retransmis, les filles y accordant une grande 

importance sentimentale. Mais l'enjeu n'est pas là. Du côté de la femme, le couple est 

également receveur potentiel, mais cene fois d'objets dilapidés par la belle-mère. 

Dans la retransmission potentielle des objets, \' accent est mis sur ces objets perdus. En 

occultant les objets qui viennent de sa propre lignée, M. Gallois assimile la non-réception du 

Il Voir plus haut. chapitre 5, 2.2.1. 
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patrimoine industriel à la non-réception de biens de jouissance et se pose. sur ces deux plan~ 

comme fondateur d'une lignée, fier de pouvoir transmettre quelque chose à ses filles alors 

qu'il n'a lui-même rien reçu. 

2) Le cas que représentent M. et Mrrle Rombaux est plus complexe (E17). Il consIste 

essentiellement en substitutions de transmissions les unes aux autres. M. Rombaux, peUt-fils 

de mineur, fils de ferrailleur, chef d'entreprise lui-mêr .. e a connu une ascension 

socioculturelle remarquable qui passe par des études supérieures très poussées et son mariage 

aVt:c la fille et petite-fille d'un directeur des mines. 

Dans ce couple, certmnes retransmissions sont complètement occultées, et non des 

moindres: on pourrait presque oublier par exemple que l'entreprise que M. Romb,JlJx a 

transmis à son fils cadet est un héritage direct de son propre père. D'autres retransmi~~ions 

ne sont pas assurées: dans la lignée maternelle, le couple n'assume pas le rôle nonnal, 

attendu, de relais dans la transmission des objets de la mère de Mme Rombaux, laissant leurs 

propres enfants s'arranger directement avec leur grand-mère. D'autres transmissions et 

retransmissions sont enfin empêchées par des vols répétés, subis par la mère de Mme 

ROJTlhaux, dépouillée de ses bijoux, ou par eux-mêmes, cambriolés par des amateurs de 

beaux objets 1 
2. 

Par ailleurs, ils projettent des retransmissions qui, du fail des critères statutaires auxquels ils 

se réfèrent, ont l'apparence de la tradition mais qui sont pourtant, en tennes de procédure, 

des inventions. Mme Rombaux envisage ainsi de transmettre à son fils aîné, pour le ran~, un 

vase qu'elle a reçu de son propre père, bien qu'étant elle-même cadette de quatre filles. M. 

Rombaux, parce que, dit-il, les bijoux se transmettent de mère à filie, a redonné à ses propres 

filles les bijoux de sa mère ... dont lui-même, umque frère de trois sœurs, a reçu une part13
. 

L'accent est mis, pour les objets reçus, sur ce qUI vient des figures paternelles de la li gnée de 

Mme Rombaux, son père et ses grands-pères. Cette accentuation est principalement le fait de 

M. Rombaux lui-même et donne d'ailleurs lieu à un quiproquo, quand il évoque des lampes 

de mineur emblématiques selon lui de son beaJJ-père et du père de celLti-ci, alors que Mme 

Rombaux était persuadée qu'elles venaient du grand-père paternel de son mari. 

12 Dans ces désengagements, Il est VTrusemblablement slgruficauf que les objets, dans les fonn~ verbales qUI 
sont utilisées. apparaissent comme les acteun; de leur propre destinée ( ... il Y a des meubles qUI nous Dm 
sautés »), mais ce niveau d'analyse du discoun; dépasse largement nos compétences en la matière. 
Il n n'envisage par contre aucune retranslUlSSlon exphcite d'une chevalière qw lui vient de son père et à laquelle 
il affinne pourtant accorder une valeur identitarre très forte. se conformant en cela à la dissymétrie du critère de 
genre. Voir fllus haut, chapitre 9. 3.2.1. 
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Pour les objets à donner, outre les retransmissions invisibles, l:!lpossibles ou invent( .!;:;, M. 

Rombaux développe des projets précis concernant des œuvre~ d';u1 qu'il a acquises, projets 

qui laissent très explicitement transparaître le désir de ressembi.:,r à ces familles où on parle 

des transmissiorls, où les enfants sont attachés aux objets de leurs parents, et où même on se 

dispute pour eux, et dont se moque d'ailleurs sa femme. 

Les motifs de cet assemblage complexe pourraient être liés à!a mobilité sociale qu'a connue 

M. Rombaux et aux tensions inhérentes entre son appartenancp passée et son appartenance 

visée. Cette interprétation n'a qu'une valeur spéculative et ne suffit peut-être pas à expliquer 

la complexité des procédures d'occultation et de substitution des transmissions d'objets qui 

sont en jeu dans cet entretien. 

3) Le denier cas dont nous rendrons compte ici est celui de Mme Delecourt (E08). La 

partlculanté de cet entretien est d'avoir été mené séparément et succeSS1vement avec Mme 

Delecourt. puis avec son mari, de sorte que nous n'avOl. pa:. rencontré dans l'analyse la 

diff. .. ulté, ailleurs fréquer.!e, de distinguer clairement les opinions de chaque conjomt l
.!. Au 

contraire du cas précédent, M. et Mme Delecourt sont de milieux strictement analogues: fils 

eL fille de chefs d'entreprises textiles ayant périclité peu après qu'ils en ont hérité, issus de 

familles nombreuses. ils sont également receveurs d'un grand nombre d'objets de part et 

d'autre. La seule différence notable tient au fait que la mère de Mme Delecourt est encore en 

vie, alors que son mari a perdu ses deux parents. 

Nous avons vu plus haut que le propos de M. DeJecourt s'inscrivait essentiellement dans une 

dIscontinuité subie des pmtiques de transmission 15. L'attItude de Mme Ddecourt est plus 

ambiguë et témoigne d'une tension très forte entre des règles de transmission incompatibles 

où, nous semble-t-il, s'exprime notamment la concurrence entre la lignée de son mari et la 

sIenne. 

D'un côté, ce qui vient de la lignée de son mari, présenté d'abord de manière enchantée. 

apparaît au fil de \' entretien comme un poids lourd à porter et très chargé de traditions dont 

elle voudrait se libérer. Aux objets anciens qu'affectionne son mari. elle dit préférer les 

objets modernes. parce que « si on vivait toujours dans les meubles de flOS grands-parents, et 

bien 011 en serait encore à la hune des GauloÏ'; ». Quant au mode de vie imposé par sa belIe-

14 SI tant est que les conjoints ruent VOtllU exposer des opiruons dlSUnctes, ce qui n'est pas systématiquement le 
cas. 
15 VOIr plus haut.. 1.4.1. 
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famille, vacances en commun sur la côte nordiste dans la villa familiale et réunions trois fois 

par semaine, il apparaît très vite ql.l' elle le trouve asse..: conlJ1Ùgnant, voire franchement 

insupportable, et lui préférait les pratiques plus souples et variées en vigueur dans sa propre 

famille. 

Dans sa propre lignée au contraire, les transmissions d'objets prennent toujours la forme de 

cadeaux librement consentis par les uns et volontiers acceptés par les autres, valorisés 

essentiellement d'un point de vue sentimental, affectif. Le fait que sa mère soit encore en vie 

explique vraisemblablement que les objet'i les plus importants d'un point de vue marchand 

n'aient pas -.::ncore été transmis. Quoi qu'il en soit, ceux qui ont été donnés ne sont jamais 

dotés que de valeurs très personnelles. 

Dans ses projets de transmission, Mme Delecourt affirme une volonté tout à fait 

exceptionnelle de ne rien imposer à ses enfants, voire même le souhait qu'ils ne conservent 

pas les objets de leurs parents, le désir en tout cas qu'ils ne se sentent aucune obligation de 

garder quoi que ce soit. 

L'analyse permet cependant de constater que ceue quasi-injonction à ne pas recevoir ne 

concerne pas les objets qui viennent de sa propre lignée: souvenirs très personnels, d'une 

valeur objective insignifiante, les objets qu'elle a reçus de son père ou de sa mère sont par 

définition peu aptes à la retransmission. Les objets que les enfants pourraient se sentir 

obligés de conserver :>ont donc plutôt ceux qui viennent du côté de son mari. 

En invitant ses enfants à faire le tri panni ces objetS, à ne conserver à la limite que ceux 

auxquels vraiment ils sont attachés, S1I1S tenir compte du pnx et des qualités esthétiques de 

meubles que, comme elle et au conlJ1Ùre de leur père, ils n'apprécient pas, elle tend à 

reproduire en fait, à propos des objets venant de la lignée de son mari, les procédures de 

transmission en vigueur dans sa propre lignée. 

A cette première tension nonnative entre deux modèles, venant de deux lignées. se 

superpose une de'lxième contradiction, de ronne analogue, mais en quelque sorte plus 

consciente. D'un .;ôté elle valorise la liberté des protagonistes et la valeur affective des 

transmissIons. reçues comme données. D'un autre côté, elle évoque son sentiment profond 

d'obligation de conserver, pour « de,) mauvaises raisons sentimentales », des objets de ses 

parents, dont elle sait d'ores el déjà qu'eUe ne pourra pas les jeter au décès de sa mère, et 

redoute que sa prc;-,re fille ne se conduise de la même manière, le temps venu. La mort des 

proches VOurrait êlre un élément cenlml de cette contrad1ction : c'est la mort de sa mère qui 

rendra impossible le rejet des objets, tandis que, selon elle, c'est pour survivre à des deujls 

éprouvants que sa mère a su ou a dû jeter un grand nombre d'objets, en particulier toutes les 
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photos de famille. Comme dans la situation précédente, il nous semble que nous touchons là 

à des mécanismes qui fonctionnent à un niveau dont l'analyse sociologique ne peut rendre 

compte. 

* * 

* 

Chez les Parents. la reproduction des pratiques de trcll1smission passe en partie par la 

retransmission d'objets reçus. Ces objets retransmis représentent une pan imponante deF 

objets donnés (40% environ des transmissions codées où le Parent est donneur). Ces objet~ 

retransmis ne sont pas pour autant assortis syst~matiquement des mêmes valeurs, chacun des 

registres de signification connaissant une pérennité variable. 

Au-delà de ces retransmissions d'objets reçus, la comparaison des transmissions reçues et 

des transmissions données permet de rendre compte des continuités et des discontinuités 

dans le passage d'un rôle de receveur à un rÔ!l! de donneur. 

Qu'ils soient ou non investis symboliquement par les acteurs en termes d'identité hgnagère 

(au sens de « s'identifier à »), l'analyse met au jour, dans les figures de continuité, des 

processus objectifs de reproduction intergénémtionnelle, d'identité (au sens de « être 

identique à ») des modèles et des pratiques de transmission de~ objets d'une génémtion à 

l'autre. 

Quant aux figures de discontinuité, elles mettent clairement en Jeu un processus de rupture 

Identltaire vis-à-vis des ascendants. Subies, ces discontinuités peuvent être interprétées 

comme une défaillance de la lignée, que les acteurs Imputent à des facteurs exogènes. 

Voulues, ces dtsconunuités nous semblent manifester une volonté, plus ou moins claire et 

univoque. mais toujours nonnative. de rompre avec le modèle de transmission reçu des 

ascendants pour fonder (ou refGl1der) un modèle transmissible aux descendants. 

Cette analyse objectiviste de la reproduction des pratiques de transmission met donc en jeu, 

au-delà des ressemblances constatées entre les deux étapes de la transmission. des 

procédures d'identification ou de différenciation plus subjectifs. C'est essentiellement dans 

ces termes qu'est menée la comparaison des discours et des pratiques sur deux générations 

d'enquêtés. 
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2. Contiltuités et nlptures illtergénératioltl1elles au sein des 
fal1lilles 

L'analyse, menée sur le corpus des Parent", du passage d'un rôle de receveur à un rôle de 

donneur. chez un même acteur, e"t un premier pOint de vue sur les continuités et les ruptures 

intergénérationnelles. vécues par un acleU!" social. 

La passation d'entretiens sur deux générations, au sein des mêmes familles, nous permet de 

rendre compte de la reproduction des modèles de transmission d'un autre point de vue, par la 

confrontation des discours et des pratiques des Parents et des Enfants. Cette confrontation ne 

va cependant pas de soi: une discussion des termes mêmes de la comparaison est donc 

nécessaire avant d'en présenter les résultats. 

2.1. Principes de comparaison 

Comme pour le corpus des Parents, l'analyse des significations pour les Enfants des 

transmissions d'objets consiste essentiellement dans la construction de modèles de 

transmission où les valeurs attribuées aux objets transmis se combinent avec les liens 

préférentiels d'attribution des biens. L'analyse des discours des seuls Parents a montré à cel 

égard qu'un modèle de transmission pouvait être reproduit indépendamment des objets qui 

sont reçus et donnés. C'est dire qu'a priori les modèles sous-jacents aux discours des 

Parents et des Enfants devraient pouvoir être comparés indépendammei1l des pratiques elles

mêmes et des différences dans les clrconstances des transmissions, les natures elles volumes 

des biens transmIs. 

Ceel étant dit, ces modèles de transmissions d'objets s'actualisent, chez les Parents et chez 

les Enfants, dans des contextes suffisamment différents pour justifier quelques remarques sur 

la comparabilité des entretiens au sein de chaque famIlle. 
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2.1.1. L'impossibilité d'une confrontation des transmissions données et 

reçIles 

Nous ne pouvons d'abord pas considérer qu'un entretien mené avec un Enfant nous permette 

en quoi que ce soit de {( vérifier» que les dons déclarés par le-:- Parents sont arrivés à 

destination, et ceci pour deux raisons. 

1) La plupart des Parents interviewés ont plusieurs enfants (sur 17 Enfants interviewés, une 

seule est fille unique). et nous n'en avons rencontré qu' un p,e fz..îlÎ Ile. Cela réduit. 

objectivement. le nombre de transmIssions qui pourrait être comparees terme à terme 

(données par les Parents. reçues par l'Enfant). Mais Je problème n'est pas vraiment là. 

2) Cette pene dinfonnation, toute anthmétique, repose de manière plus ou moins implicite 

sur un schéma de discours qui consisterait, pour les Parents, à faire une sone d'inventaire de 

ce qu'ils ont donné ou envisagenî de donner à chacun de leurs enfants. Inventaire que J'on 

comparer.lit. pour la partie qui le concerne, à l'inventaire des choses reçues établi par 

l'Enfant C'est plus ou moins ce type de procédure qui permet par exemple à C. Attias

Donfut. dans une enquête sur les solidarités intergénérntionnelles menées sur trois 

générations apparentées, d'identifier des décalages entre ce qui est donné et ce qui est reçu, et 

d'estimer à 10 à 15% environ des flux globaux le volume des aides données qui n'anivent 

pa5 à destination et des aides reçues qUl ne viennent de nulle part (Attias-Donfut, 1995)16. 

Or les discours q~ ; nous avons recueillis auprès des Parents ne procèdent pas du tout de cette 

façon: les t'arents ne font pas un inventaire de leurs dons d'objets, enfant par enfant. La 

manière dont ils rendent compte de dons passés ou e~priment des projets de dons répond en 

fait à deux eXlgences contradictoires: un principe égalitaire d'une part, selon lequel tous les 

enfants doivent être traités de la même manière et une expression d'affection d'autre part, qui 

s'accommode mal de l'mdifférencmtion des enfants. D'un côté, les Parents peuvent être 

amenés à parler de leurs enfants comme d'un ensemble ou à équilibrer, dans le discours. la 

part accordée à chaque enfant. D'un autre côté, les Parents sont incités à développer à propos 

de chaque ('nfant lin discours spécifique visant à le singulariser. les projets de dom qui 

pourraient être précisément associés à un enfant se heurtent en outre à la règle 

16 VOIr plus haut, chapitre 2,3.2. 
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d'indépendance des générations, qui veut qu'on n'impose pas d'objet à ses enfnnts et qu'on 

ne présume pas trop des choix qu'il<; feront. 

Les Parents ont donc en tête tous leurs enfants au moment où ils envisagent de donner. Au 

contra\re, les Enfants interviewés, outre qu'ils n'ont qu'un père et qu'une mère, n'ont pas 

tellement leur fratrie en tête quand ils envisagent de recevoir ou évoquent ce qU'lIs ont reçu, 

l'enjeu des transmissions, pour le receveur, étant prioritairement de se positionner par 

rapport au donneur. 

2.1.2. Les obstacles à la comparaison des rôles de receveur 

A défaut de pouvoir confronter les Pfu~ts comme donneurs aux Enfants comme receveurs, 

on pourrait être tenté de comparer la manière dont les uns et les autres assument un rôle de 

receveur. Le problème évoqué ci-des:>us disparaît, puisque Parents et Enfants sont alors, vis

à-vis de la transmission, dans des positions structurellement identiques (ou tout au mOins 

proches, compte tenu de différences possibles de sexe, de rang et de taille de la fratrie). Mais 

il apparaît dans ce cas un autre problème qui tient à la position des uns et des autres dans le 

cycle de vie familial (effet d'âge), laquelle s'emmêle avec un effet probable de génération. 

Les Parents ont en moyenne 70 ans. Pour la plupart, ils ont perdu leurs p&::ents et beau;,

parents et ont donc reçu tout ce à quoi ils pouvaient s'attendre. En particulier, i \s ont eu à 

régler le partage des biens après le décès du dernic;r de leurs parents ou à la suite d'j décès du 

premier et de la vente de la maison familiale. Pour des raisons diverses (parce qüe c'est le 

moment le plus facile à identifier, parce que c'est la seule transmission qui n'arrive qu'une 

fois par lignée, parce que c'est à ce moment-là que se transmettent le plus de choSt!s en une 

fois, parce que c'est là que surgissent les problèmes, que se soldent les relation·; filiales, 

qu'apparaissent les dissensions fraternelles, etc.), ces circonstances «écrasent» souven! les 

autres. D est possible en outre que, dans cette génération, les autres occasions aient été plu!> 

rares, en particulier les dons d'objets fortuits. formes de cadeaux ou de coups de main (parce 

que les parents des Parents étaient parfois moins riches qu'eux, parce que la guerre a réduit le 

stock d'objets à transmettre, parce que les pratiques de consommation étaient difféïentes et 

qu'on ne changeait pas de meubles, parce que les arrière-grands-parents étaient déjà morts 

depuis longtemps et leurs objets partagés à l'âge où les Parents auraiem pu en être les 

bénéficlaires indirects. etc.). 
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Les Enfants, eux, ont en moyenne 40 ans. Installés dans la vie pour la plupart, c'est-à-dire 

dans leur vie professionnelle et familiale, ils ont des enfants jeunes, enfants ou adolescents 

pour la plupart, viv..nt tous sous leur toit. Us ont reçu des objets, indirectement, de leurr. 

grands-parents, qu'ils ont perdus plus tard que leurs propres parents n'ont perdu les leurs (du 

fait de l'allongement de la durée de vie), qu'ils ont mieux connus et dont ils ont souhaité 

conserver des choses en souvenir de relations affectives. Ils ont reçu également des objets de 

leurs parents, qui les ont ainsi aidés au moment où ils se sont installés en ménage, ou de 

cadeaux, à des occasions plus ou moins informelles. En revanche, ils n'ont pas fait 

l'expérience de transmissions liées à la mort de leurs parents. Sur la mort de leurs parents, 

sur ce qu'ils souhaiteraient conserver d'eux, ils ne peuvent que spéculer, faiIe des projets. 

Dans ces projets, même s'ils peuvent avoir une idée assez fenne de ce qu'ils souhaiteraIent 

pour eux-mêmes, les modalités précises de partage, d'attribution, de gestion de la fratrie ont 

par exemple peu de place. Ils sont surtout pris en tension ent.re l'injonction à recevoir, 

l'affirmation d'une volonté de conserver des objets comme preuve d'affection. et 

1 "impossibilité de manifester des désirs précis. signe d'impatience. d'avidité prématurée. 

Nous ne sommes donc pas en mesure de comparer les pratiques elles-mêmes, pi1rce que les 

chances de trouver dans les entretiens apparentés deux points de vue symétriques sur les 

mêmes pratiques sont très minces el peut-ètre assez anecdotiques, ni le" manières de 

recevoir, parce que les situations biographiques ont des effets que l'analyse ne permet pas de 

neutraliser. 

Ces remarques procèdent en elles-mêmes d'une comparaison des entretiens menés auprès 

des Parents et auprès des Enfants. Mais il s'agit à ce stade d'une comparaison globale de 

deux s.ous-ensembles d'entretiens, et le fait qu'ils ruent été menés auprès de membres è'une 

même farrulle n'y apporte aucune spécificité. Dans les chapitres précédents, des effets d'âge 

011 de génémuon ont pu également être mis en évidence dans les significations attribuées aux 

objets transmis, dans la définition des rôles de donneur et de receveur ou dans les chl)ix des 

critères préférentiels d'attribution des objets. Nous voudrions cependant nous situer ici à un 

autre niveau d'analyse, en quelque sorte intergénératlOnnel et intrafamilial. 

l.es différences de contexte entre Parents et Er.iants sont telles qu'à notre avis elles réduisent 

sensiblement l'intérêt d'une seule analyse objectiviste de la reproduction des .modèles de 

transmission. Plus exactement, cette analyse objectiviste ne nous semble pas en soi 

suffisante. Elle est cependant nécessaire, ne serait-c:! que pour distinguer, s'il y a lieu de le 
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faire, les modèles dont on peut constater la reproduction, en dépit de la variété des matériaux 

biographiques, de ceux qui, pour des raisons dl \ ~rses, n'ont pas été IT'dIlsmis. 

Outre cet aperçu «objectif» de la reproduction des modèles de transmission, les entretiens 

menés avec les Enfants nous offremla possibilité d'une analyse subjective de la question. Le 

sentiment de continuité ou de discontinuité famlllale est en effet une question qui rencontre 

beaucoup plus d'écho che.z les Enfants que chez leurs Parents. Elle traverse. à des degrés 

divers, à peu près tous les discours des Enfants et, chez certains, elle est même le fil directeur 

d~ tout leur propos. 

Nous commencerons donc par rendre compte de ce\tte analyse subjective de la reproduction 

des modèles de transmission. à J'aide d'une typologie qui repose à la fois sur la volonté 

affichée par les enfants de poursuivre ou non dans la voie parentale et les intentions, les 

finalités qu'ils pretent au modèle parental en question. 

La posirion des Enfanrs dans celte typologie sem dans Lin second temps reliée aux continuités 

ou discontinuités observées chez les Parents eux-mêmes: cette analyse éclairera la manière 

dont le passage, chez les Parents, d'un rôle de receveur à un rôle de donneuï, est perçue et 

reprise à son compte par la génération mi vante. 

2.2. Analyse subjective de la reproduction des modèles de transmission 

2.2.1. L'auto-allalyse dt la reproduction intergénératio1Hzelle: un discours 

proprt aIL" Enfrmts ? 

La reproduction d'un modèle intergénérationnel est une question qui, nous l'avc.)fls dit, 

rencontre un écho assez large chez Tes Enfants, sensiblement plus en tout cas que chez les 

Parents. 

Chez (es Enfants, celte question est fréquemment posée comme un choix à faire entre rupture 

et continuité, entre autonomie et affibation. Ce choix déborde largel'i!1ent du seul cadre des 

transmissions ~'t:;.lbjets, qui sont présentées en quelque sorte comme une manifestation 
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concrète de cette prise de position générale. Certains Enfants sont plus que d'autres sensibles 

à ce thème. Tous, à un moment ou un autre, y font au moins allusion. 

Chez de nombreux Parents en revanche, la continuité (ou la cliscontinuité) des modèles de 

transmission, si ene peut être constatée par l'analyse, ne donne lieu à aucun discours 

subjectif visant à la justifier. En outre, chez les Parents qui développent un lei cliscours 

subjectif, r~lui-ci se présente plus comme une rét1exiona posteriori sur la manière dont a été 

géré un probième pratique, concret, de transmission, et i1l1--ement comme un principe général 

préalable aux transmissions d'objets auxquelles il aurait été appliqué. Ceci ne signifie en 

aucune façon que de tels principes généraux et préalables n'existent pas à la génération des 

Parents. Simplement, les règles que l'analyse des transmissions et retransmissions d'objets 

pennettent de mettre au jour ne sont pas investies de "1 même signification 

intergénérationnelle par les Parents et par les Enfants, ne sont pas exprimées en toul cas dans 

les mêmes termes, et ne pennettent pas par conséquent la même in! ~rprétation. 

Il entre vraisemblablement dans cette clifférence un dTet qu'on pourrait clire d'expérience, 

qui est plus largement un effet d'âge. Les Parents ont fini de remplir leur rôle de receveur, 

alors qu'ils sont loin d'en avoir terminé avec leur rôle de donneur. La question cruciale pour 

eux, en termes d'identité, est sans dame moins de savoir s'ils voulaieril ou non, comme 

reœveurs, s'inscrire dans la continuite de leurs propres ascendants que d'assurer, en tmlt que 

do'meur, leur propre continuité vis-à-vis de leurs enfants ~~t petits-enfants. fis sont en effet les 

seuls ascendants vivunts de leur parenté. Les Enfants au contmire, du fait même que leurs 

parents sont encore en vie, sont essenuellement définis comme descenèants et, n'ayant 

qu'une expérience limitée des transmissions d'objets, peUV~;)t surtout y projeter des prises de 

posi:lOn générales. 

A ce~ zflet d'âge s'ajoute probablement un effet de génération: l,a quête ou, à tout k moins, 

le questionnement identitaire, la question des héntages moraux, culturels, la recherche de 

racint~s et l'idéal d'autoaccoœ,plissement, sont des thèmes ou des problématiques finalement 

assez récents du lien social. Les Enfants, quadragénaires, y sont fort sensibles, et exposent 

volonriers leur opinion en la matière, qu'ils présentent comme le sens qu'ils entendent 

donne" à leur vie. Les Parents ne semblent pas se pose:r de telles questions, ou plus 

exacte.'nent ne semblent pas considérer qu'un entretien soc,io)ogique soit le caçire légitime 

d'une teJle exposition. 
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2.2.2. Typologie d)$ représentations de la reproduction 

Cette prise de position générale sur l'héritage, matériel et immatériel, que l'on reçoit de ses 

parents, sur la maTlière dont il convient de le traiter et sur le sens qu'il faut iui atuibucr, n'est 

pas le fait de tous les Enfants interviewés: on la rencontre tout de même de manière très 

explicite dans une douzaine d'entretiens, soit chez deux Enfants sur trois enVIron. 

Cene prise de position consiste essentiellement à .'épondre à la question suivante: les 

pratiques de transmission d'objets d'une génération s'mscrivent-elle:s en continuité ou en 

rupture avec les pratiques de la génération précédente? Cene question se dédouble, pour les 

Enfant<:, en deux dimensions: 

:.J La première concerne leur propre attitude el pennet de distinguer les Enfants qUI estiment 

reproduire un modèle parental de ceux qui affichent une volonté de rupture avec ce 

modèle. 

o Le second rend compte des représentations que les Enfants se font dl! l'attitude de leurs 

parents e~ distingue les Enfants qui pensent que leurs parents s'inscrivent dans une 

continuité intergénérationnel1e, dans une tradüion familiale de ceux qui jugent qu'ils 

privilégient l'autonomie des générntions ou l'invention d'un nouveau modèle. 

Ces deux dimensions se combinent dans quatre types distincts de discours sur la 

reproduction, qUl [.":!uvent être présentés de manière synthétique dans le tableau suivant: 

Tableau 10.3 : Typologie des représentations de la reproduction 

Aultude prétée aux parents Modèle parental tradltJonnel Modèle parenlal autonomiste 

Attitude affichée par les Enfants 
(conununé mtergénérauonnelle 1 (dlsconunu Ité tntergénérauonnelle) 

Reproducuon du modèle parental Type 1 Type 2 

Reproducuon d'une affihauon ReproductI(1n d'une autO!lOmle 

Rupture avec le modêle parental Type 3 T~4~ 
Rupwe vel une aUlonorrue RllPture vers une affihation 
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a Le type 1 (reproduction d'une affiliation) est représenté par des Enfant,> qui inscrivent leur 

manière de recevoir et donner des objets dans 1& continuité d'un modèle parental, qu'ils 

estiment lui-même inscrit dans une tr"ddition familiale. Pour ces Enfants, la transmission 

des objets est l'occilSion d'affirmer, pour les générations successives, une appartenance à 

une lignée commune, 1 reproduire une affiliation. Deux entretiens relèv(.!nt de ce type 

(E03B, E05B). 

a Le type 2 (reproduction d'une autonomie) comprend des Enfants qui conçoi .... ef'~ les 

pratiques de leurs parents comme dénuées de tout symbolisme lignager \:t se représentent 

eux-mêmes comme proches de ce modèle. Pour ces Enfants comme, pensent-Ils. pour 

leurs parents, la transmission des objets eM surtout le fruit du hasard ou d'affinités 

personnelles et n'est guère porteuse d'un sens pour le groupe. Deux en:retiens relèvent 

pleinement de ce type (ElOB, EJ6B), un troisième partiellement (E14B). 

Cl Le type 3 (mpture vers une autonomie) correspond à des Enfants qui affirme leur volonté 

de ne pas reproduire un modèle parental jugé trè ... traditionnel, qui veulent s'affranchir 

d'une identité lignagère que les objets transmis rappellent de manière pesante. Ce type 

comporte quatre entretiens (E06B, E07B, E08B, E15B). 

o l.e type 4 (rupture vers une affiliatior.) enfin est composé d'Enfants qui jugent sévèrement 

l'attitude de Parents qu'ils estiment peu attachés à la transmission des objets ou dom Ils 

contestent les règles de transmission. En rupture avec ce modèle parental. ces Enfants 

développent un attachement aux objets transmis qui est de fait la revendication d'une 

affiliation lignagère. Quatre entretiens relèvent de ce type (E02B, E09B, E13B. E17B). 

L'mscription explicite dans l'un ou l'autre de ces quatre types n'est pas le fait, nous l'avons 

dit. de tous les Enfants. Cette inscription suppose en fait deux choses distinctes: d'une part. 

que le locuteur ne se limite pas à une simple descriptIon de pratiques de transmissions 

d'objets mais qu'il procède en outre à leur évaluauon explicite; d'autre part, qu'il ne se 

borne pas à évaluer ses propres pratiques mais émette également un jugement sur celles de 

ses parents. 

SI tous les EnfanlS se livrent à une évaluation de leurs propres pratiGues, s'ils cherchent tous 

à les justifier, à en expliciter la signification, la prise de position générale concernant 

l'attitude des parents semble assez différente chez les hommes et chez les femmes. 
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Les discours d'où est absente cette comparaison explicite sont en eftt;t exclusivement des 

discours de femmes, de filles. Sur les huit filles que comporte le corpus d'entretiens menés 

auprès des Enfa'1ts, cinq n'émettent pas de jugement général sur l'attitude de leurs parents en 

matière de transmissions d'objets, ni ne calent leur propre attitude par rapport à la leur, pour 

s'y confonner ou s'en détourner (EOlB, E04B, El lB, El2B et dans une moindre mesure 

E14B). Ceci ne signifie pas que ces fillt>'S n'aient pas d'opinion sur la signification que leurs 

parents attribuent aux objets qu'ils ont reçus, qu'ils leur ont donnés ou envisagent de leur 

donner. Mais. rhez ces enquêtées, cette opinion occupe une place beaucoup moins 

iP.1portante que les significations, souvent très personnelles, qu'elles-mêmes attribuent aux 

objets U1ll1SmiS. 

Au contraire. les discours recuetlli§ auprès de fils développent tous de manière très expliCIte 

une comparaison génémle de leur attitude avec celle q'ùls prêtent à leurs parents, qui 

déborde souvent largement ''! cadre des transmissions d'objets. En particulier, tous les 

entretiens du type 3. qw affirment une volonté de rupture vis-à-VlS d'un modèle parental jugé 

très traditionnel. sont des discours de fils, étonnamment semblables sur C~ point. 

TI s'agit de quatre hommes. plutôt plus jeunes que les autres Enfants interviewés. puisque le 

plus jeune a 32 ans et le plus âgé 40. d'un niveau socioculturel et/ou socioprofessionnel 

élevé. Les quatre présenter.t un de leurs parents, le père (E07B. EOSB, E15B) ou la mère 

(BOOB), comme excessivement attaché aux oPJets tnl11smis, à leur conservation. l'autre 

parent étant présenté comme une sorte de contrepoids. plus ou mOInS efficace. Héritage 

direct ou indirect des générations antérieures, cet attachement est ptésenté au mieux. comme 

un défaut de caiactère (B07B, E15B), au pire comme une pathologie (E06B. E08B). Pour ces 

fils, cet attachement déraisonnable au,''( objets est une sorte de contte-modèle îlT'dtionnel, de 

~entauon pennanente conu-e laquelle ils af1Ïnnent devoir lutter. au nom d'un principe qui 

veut qu'on ne laisse pas sa vic être dirigée par de.; objets. Tous le disent clairement: 

rattachement aux objets eXIste en eux comme un atavisme, une sone d'oblIgation morale 

I.:onfinant à la foli (<< il y (J -tes petits tmes, dit M. Hiemaux fils à propos de lui-même et de 

ses frères et sœurs, OTt a tous IUle touche .. ŒlSE)). Et tous disent devoir se faire violence, à 

un moment ou à un autre. pour ne pas laisser cet attw=hement prendre le pas sur leur 

rationalisme qui dit qu ,,) il faut essayer de s'adapter dU mode de vie actuel» (E15B) et qui 

affirme preférer aux objets des générations antérieures ceux qu'ils ont acquis et qui sont 

porteurs de souvenirs personnels ou conjugaux. La lutte est plus ou mOlnS faCile, plus ou 

moins constante, mais la victoire toujours incertaine .. \ un moment uu un autre, devant un 

objet qu'il est question de jeter. l'instinct de conservation reprend le dessus, 1Is l'admettent et 

le déplorent. 
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Cette différence entre hommes et femmes nous semble du même ordre que celle que 1. 

Coenen-Huther (1994) ou J.-H. Déchaux (1997) observent à propos \.les registres 

d'expression de la mémoire familiale ou du souvenir des morts, et qui se rattache plus 

largement à des différences de rôles sexuels, qui tendent à faire du registre expressIf et 

affectif une spécificité féminine, alors que les hommes s'exprimeraient davar;tage en tennes 

de statut social. Cel~e différence pourrait en outre se trouver redoublée par la situation 

d'enquête elle-même. Intelviewées par une femme, d'un âge assez proche du leur, les 

femmes de notre corpus d'Enfants ont pu se sentir dans une situation relativement familière 

de confidences faites à une égale sur un sujet personnel. intime, affectif, où la question de 

savoir si elles reproduisent 0:1 non un modèle parental n'est pas cruciale. Face à la même 

enquêuice, certains hommes ont une attitude sensiblement différente, où semble primer la 

volonté, plus ou moins délibérée, de se présenter comme un sujet autonome, indépendant, 

attaché cependant à ses racines mais capable à ce sujet de réflexion et de prise de distance 

critique. 

2.3. Continuités et discontinuités intergénérationnelles 

2.3.1. Comparazson des reproductions des transmissions à chaque 

génératùJ1l 

Les types de discours sur la reproduction des modèles de transmissions d'objets, outre qu'ils 

révèlent des différences de genres, peuvent être reliées de manière tout à fait signIficative aûX 

figures de continuité et de discontlOuité observées chez les Parents. L'analyse subjectiviste 

de la reproduction (les représentations que s'en font les Enfants) croise ici un point de vue 

plus objectivisle sur la question (la confrontation des manières dont les Pa.-en~ assument 

successivement des rôles de receveur et de donneur).ll resson de cette analyse les résultats 

suivants : 

:J Les Parents qui reproduisent en tant que donneurs, des modèles de transmissions 

d'objets qu'ils ont connus comme receveurs, ont des Enfants qui s'inscrivent dans la 
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continuité de ces pratiques et se déclarent proches de leurs parents ou semblables à 

eux dans leur conception des transmissions d'objets, quelle que soit la signification 

attribuée à ces transmissions, mais à condition toutefois qu'il s'agisr.e d'un modèle 

couramment admis. 

Ainsi M. et Mme Carlier (E03) comme M. et Mme Fromont (EÛS), qtÙ accordent une place 

importante aux transmissions d'objets et en font un vecteur essentiel de l'affirmation d'une 

identité commune (figure positive de continuité), ont des filles qui s'inscrivent pleinement 

dans ce registre, reconnaissant dans les pratiques de leurs parents un modèle familial qu'elles 

reprennent très largement à leur compte (type 1: reproduction d'une affiliation). Les 

ïessemblances objectives entre les modèles de transmission observables chez les Parents et 

chez les Enfants sont en outre considérables: mêmes valeurs attribuées aux objets transmis, 

mêmes prrcédures d'attribution, même prédominance de la lignée féminine, mêmes 

principes de d'scrimination d'un membre de la fratrie présenté comme regrettablement 

différent des autres (E05, E05B)17 

Dans un regisù-e opposé, M. et Mme Vantieghem (ElO) et M. Lemoine (E16), qui donnent 

des objets comme ils les ont reçus, s~ns leur accorder de signification symbolique (figure 

négative de continuité) ont des edams qui développent la même conception des 

transmissions d'objets, qu'ils admettent sans difficulté tenir de leurs parents (type 2: 

reproduction d'une autonoIllie). Là encore. les ressemblances objt:ctives entre les 

transmissions sont nombreuses, du p,)int de vue des significations accordées aux objets 

\regIstre essentiellement fonctionnel' comme des procédures d'attril,utlon (égalité des 

enfants sans procédure formelle de réPi rtition). 

En revanche, ni M. Vanhoutte (E13) qui conçoilles transITIlssions d'objets, comme receveur 

et comme donneur, comme la sanction d'un comportement filial, ni M. Baron, qui reçoit et 

entend donner des objets hors du hell de filiation, ne sont sur ces points suivis par leurs 

Enfants dont le prop03 est au contraIre un rapp'.:l à l'ordre normal. traditionnel. des 

transrmssJOns qui préfere les cntères d'attribution statutaire (type 4: rupture vers une 

affiliation). Ainsi Mme Baron fille s'oppose de manière tout à fait formelle à ce que les 

bijoux, toujours eux, soient séparés entre elle-même et sa belle-sœur (E 14B J. Quant 

M. Vanhoutte fils, i estime que le divorce de sa sœur ne diminue en rien le droit de celle-ci à 

recevoir les bijoux de sa mère. M. Vanhoutte fils se présente d'ailleurs de manière très 

\7 Voir plus haut. chapitre 9. 2.1. 
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explicite, comme le garant, le gardien, des traditions familiales en la matIère que son Ji!re, 

emporté parfois par ses sentiments, aurait tendance à oublier CE 13B). 

Cl Par ailleurs les Parents dont les pratiques comme donneurs sont en discontinuité 

avec les pratiques comme receveurs ont des Enfants qui s'inscrivent eux-mêmes en 

rupture vis-à-vis d'eux. 

Nous ne savons pas ce qu'il en est des enfants de ceux qui ont subi cette wscontinuité . dans 

deux cas, les enfants n'ont pu être interviewés (E2!, E29) 18 et le dernier cas est trop 

complexe, à différents points de vue, pour que nous pUlssions en dégager une règle, ne serrnt

ce qu'à titre indicatif (EOR). 

Mais il apparaît en, revanche clairement que le.c; Parents dont les comportements s'inscrivent 

dans une discontinuité voulue. simple ou complexe. ont des Enfants qui se placent eux

mêmes en rupture vis-à-vis de leurs parents (rupture vers une affiliation ou vers une 

autonomie). Ce faisant, les Enfants invalident le projet intergénérationnel que représentent 

les dons ou projets de dons exprimés par les Parents eux-mêmes. Mais CÙL1S le même temps 

ils reproduist!nl un CŒi1portement de rupture. Nous retrouvons là un cas de figure p~senté 

par A. Gotman à propo~ de L. Wittgenstein: refusant J'héritAge f:unilial, le philosophe 

choisit de ne rien devoir qu'à lui-même mais, en sr détacl ant de sa famille. il se conforme 

aussi au modèle d'un père qUI avrnt construit sa vIe sur une rupture (Gotman, 1995). 

Dans notre corpus, les SItuations peuvent être très différentes les unes des autres. Au-delà de 

cette variété phénoménologique, nous lisons chel les Enfants le même rejet des Parents, de 

la manière dunt ils ont ou n'ont pas assuré un rôle de donneur, de relais mtergénérationnel, 

ou de leur prétention à fonder une lignée, à invente:- un modèle de transmiSSIOn des objets. 

Parmi ces Enfants, deux relèvent, dans no~ typologie des représentations de la 

reproductton l9
, du type 3 (rupture vers l'autononl1e). 

Le cas de M. Delecourt fils est, comme celui de ses parents, d'une grande complexité 

(E08B). 

18 Il est sans doute sigruficauf que ces deux entrellens correspondent à des Parents qw se sOn! n'ès polunen! maJS 

très fennement opposés à un entretIen avec un de leurs enfants. Justifiant l.eur refus par la ce11Jtude absolue que 
leurs enfants ne dJJ1lJent pas autre chose qu'eux-mêmes et qU'Ils ferruent donc perdre ~n temps précteu., à 
l'enquêtrice. 
19 Voir plus haut. tableau 10.3. 
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Celui de M. Lefebvre fils est relativement plus simple: la distance qu'il affiIme vouloir 

prendre vis-à-vis des objets transmis est surtout une différenciaticn d'avec sa mère, fille 

unique presque maladivement attachée aux objets de sa famille, alors que les transmissions 

en ligne paternelle sont explicilem\!nt reprises Climme un modèle procédural : ce faisant, 

nous constatons qu'il invalide ce qui vient de sa mère, malgré les efforts personnels de ceBe

ci pour inventer un modèle de transmission, et se rattache au contraire à la lignée de son père, 

dont l'anciennel~ agirait comme une force d'attraction assez évidente pour que son père n'ait 

pas à déployer la moindre contrainte apparente (E06B). 

Les autres Enfants relèvent du type 4, affichant une volonté de rupture vis-à-vis de leurs 

Parents et affirmant l'importance symbolique des transmissions d'objets qUI est en quelque 

sorte la revendication d'une affiliation, plus ou moins normatlve. 

n apparaît en effet que les types, les modalités d'affiliation que défendent ces Enfants en 

s'opposant à leurs Parents sont très différentes les unes des autres. 

Chez M. Coquet, la transmission des objets est un élément essentiel de son inscription dans 

la lignée palemelic dont le grand-père et, dans une moindre mesure, l'aîné des oncles sonlles 

figures principales et constituent pour J'enquêté un modèle très fort· ., Mail grand-père, on 

l'appelait paifois même le seigneur patriarche. Il a été 50 ails maire du village. Il y a même 

une nœ qui porte son 110m. Alors c'est pas parce qu'il y a Ulle me ... mais mOIl grand-pèfe 

c'était sacré. Er il y a un frère de papa qui est toujours vivalll, qui est l'ancien maire de B., je 

voudrais quelque part Lui ressembler. [ ... ) J~ pense qu'en soi on a tous lUl idéal, 011 a tous 

envie d'être quelque chose ou quelqu'ul!. et pour moi prendre comme références mali oncle 

ou mail grand-père, c'est impol1a1l1 ». Les recherches généalogiques auxquelles il consacre 

une grande partie de ses ioislrs. la conservation des objets attachés d'une manière ou d'une 

autre à son grand-père «( j'ai toujo:lrs cherché à garder les choses qui pouvaient le 

c01lcenzer ») sont "pposées à l'insouClance, à la négligence de son propre père, dont 

« heurellSemelll » il n'a pas « subi» r influence. Ces objets, qu' il .. .llorise dans des termes 

très physiques (<< j'ai liU lCl«lS d'or qui est ulle pnlllelle de mes yeu.x ») sont aussi le ve.cteur 

d'un ancrage dans « [son) territoire eT [son) terroir nalals », dont son père lui-même s'est 

détaché, douloureusement mms définiti vement, en revendant la ferme familiale. Au final, il 

n'est pas Impossible que l'importance que l'enquêté accorde aux traces d!,! sa lignée 

patemeUe soit une compensation à cette rupture SOCIale, provoquée par son propre refus, 

comme fils aîné, de reprendre l'exploitatmn familiale (E02B). 
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Les autres cas relèvent d'un rapport moins statutaire, plus relationnel et affectif avec les 

ascendants. 

Mme Schepens fille ne se place pas en opposition frontale, ouverte, avec s,es parents. Mais, 

en accordant une place essentielle aux objets, reçus de manière assez infonnelle, de ses 

grands-parents maternels dont elle cultive un souvenir très proche, très affectIf. elle est en 

décalage complet avec ses parents qui considéraient surtout leurs ascendants comme de 

piètres donneurs, peu attentifs à la valeur patrimoniale de leurs objets et auxquels ils 

opposaient leur propre sens des responsabilités parentales, en planifiant à l'extrême les 

transmissions2o
• 

L'opposition est plus ouverte, plus flagrante chez Mme Gallois fille (E09B) et chez M. 

Rombaux fils (E17B). Les Pa;ents, dans ces deux familles, présentent des figures complexes 

de discontinuIté des modèles de transmission, où la négation de C2rtaInes transmissions 

reçues, la substitutIon des lignées maternelles et p:'::'lemelles, semblent être le moyen de se 

poser en fondateurs d'une lignée ou en héritiers d'une seule lignée prestigieuse. Ce montage, 

empli de contradictions, est complètement mis à bas par les enfants interviewés. Dans des 

propos qui, pour être courtois n'en sont pas mOins extrêmement fennes, ils condamnent l'un 

et l'autre l'attitude de leurs parents, leur reprochent leur désinvolture vis-à-vis des objets 

venant des générations antérieures, leur manque d'attachement sentimental pour leurs 

propres objets, leur froideur en général, toutes choses auxquelles ils opposent une conception 

très affective et relationnelle de la famille et des transmissions d'objets. Cependant, à la 

différence des Jeux enfants précédents, ceux-ci ne se rattachent pas, au-delà de leurs parents, 

à leurs grands-parents, mais à des figures qui n'appartiennent pas à proprement parler à la 

lIgnée, belle-mère pour Mme GallOls fille et mnte maternelle pour M. Rombaux fils, au nom 

de critères essentiellement affimtaIres. 

Nous reconnaissons dans ces situations des éléments qUI rapprochent nos résultats des deux 

types d'affiliation identifiés par J .-H. Déchaux dans Le souvenir des morts (1997): 

r« affiliation ligIlagère » met en avant la dimension collective, nonnative de la lignée et la 

fait exister comme une mstitutJon, tandis que r « affiliation subjectiviste» relève ("un rapport 

individuel à la mémoire, où la lignée est un imaginaire au service ùe la conscience 

personnelle. doté d'une existence purement symbolique et non contraignante. 

20 VOtr plus haut. 1.4.2. et chapitre 8, 2.32. 
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2.3.2. Reproductions d'exceptions 

Pour finir, nous voudrions évoquer des cas très ponctuels de reproductions 

intergénérationnelles, repérées dans la comparaison des discours des Parents et d'un Enfant, 

ou dans un seul et même entretien. Il ~'agit de ressemblances qui sont nuses au jour par 

l'analyse, mais qui ne sont pas présentées comme telles par les intéressés, même si ceux-ci 

peuvent fournir tous les éléments pennettant de conclure à la similitude. 

Mme Schepens mère et fille sont par exemple, en tant que belles-filles, darls la même 

situation ambiguë vis-à-vis de leur belle-famille, mi-juges mi-parties, soucIeuses de tenir 

correctement leur rôle de pièce rapportée, extérieures au partage des objets, mais 

observatrices légitimes des dissensions dans la fratrie. La mère raconte ainsi que dans sa 

belle-famil1e, il y a eu des histoires entre les sœurs pour du linge et pour un meuble dont eux

mêmes, c'est-à-<iire elle et son man, n'auraient pas voulu. La fille raconte que dans sa belle

famille, les enfants se sont disputés à propos de meubles, qu'eux-mêmes (elle et son mari) 

n'ont pas pris part au conflü et, différence notable entre la mère et la fille, qu'ils ont été 

récompensés de cette attitude honoral,le, puisque r objet du litige leur a été attribué (EO l, 

EDIB). 

Les fratries de Mmes Fromont mère et fille sont évoquées dans des tennes analogues, 

principalement par Mme Fromont fille: la fratrie, nombreuse, est d'une cohésion 

remarquable, à l'exception d'un enfant. différent tant par son caractère que par son mode de 

VIe, et qui empêche, par des soucis de justice procédurale, la tnl11SmiSSlOn des objets (EOSB). 

Dans la famille Gallois. nous observons le même processus de substitution de transmissions 

entre mère et belle-mère à deux générations. Ce processus est rapporté par Mme Gallois fille, 

qui ne fait cependant aucun rapprochement entre sa situatIOn et celle de sa mère. Elle raconte 

ainsi que sa mère n'a rien reçu de sa propre mère, qui a revendu ''lUS ses objets et avec qui 

elle avait des relations conflictuelles; ce problème serait une cause du détachement de la 

mère vis-à-vis des objets en général; en revanche, sa mère aurait reçu des objets de sa propre 

belle-mère, qui les aurait ainsi donnés à sa belle-t1;le plutôt qu'à son fils. Mme Gallois fille 

connaît elle-même une situation analogue: sa mère ne lui transmet pas d'objets, mais sa 

belle-mère, oui. Elle est cependant moins sensible à J'attention de cette dernière qu'aux 
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carences de sa propre mère et se déclare essentiellement attachée aux objets qui pourraient 

venir de sa grand-mère paternelle (E09B). 

M. Debrabant et sa fille rendent compte d'une procédure identique d'attribution anormale 

d'un objet: au moment du partage des objets de leurs grands-parents respectifs, tous les deux 

sont « victimes» d'un parent qui n'assume pas son rôle de relais intergénémtionnel et ne se 

soucie pas de ce qu'ils pourmient souhaiter conserver en souvenir. Dans les deux car, une 

tante sans enfant qui «a le sens de la famille» (E04B) et qui les voit délaissés, assume ce 

rôle de relais à la place du parent défaillant. Le geste, s'il est apprécié comme une marque 

d'affection, ne compense. ni chez l'un ni chez l'autre, la négligence du parr."t lui-même. n y 
a donc ici reproduction d'un manquement à une règle et de la correction, par un tiers, de ce 

manquement. L'élément le plus fmppant de ceci est sans doute le fait que M. Debmbant, qui 

subit cet état de fait à la première étape (c'est lui que sa mère oublie dans le partage des biens 

de sa granrJ-mère), °.st l'auteur de la négligence à la génération suivante (c'est lui qui oublie 

sa fille dans le partage des objets de sa mère). 

Au-delà de leur singularité, ces reproductions ont en commun de concerner des situations 

exceptionnelles, voire déviantes, par rapport aux règles génémJes de transmlssion des objets. 

Certaines peuvent vraisemblablement être expliquées de manière simple, par transmission 

explicite. inculcation ou familiarisation, d'un comportement; d'autres relèvent sans doute de 

mécanismes plus profonds. Quelle que soit lïnterprétation que nous pourrions en proposer, 

ces t!xemples incitent à penser que la reproduction des transmissions d'objets permet 

d'assurer la pérennité des règles les plus générales de transmission, mais également des 

situations plus marginales. 

* * 

* 

L'analyse des reproductions intergénérationnelles des modèles de transmission a été faite ici 

essentiellement à partir d'un point de vue subjectiviste sur la question, qui rend compte de la 

manière dont les Enfants se positionnent vis-à-vis de leurs ascendants directs (en continuité / 
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en rupture) et, au-delà, vis-à-vis de la lignée (affiliation 1 autonomie). Ces prises de position 

des Enfants ont pu être confrontées par ailleurs aux figures de continuité et de discontinuité 

observées chez les Parents eux-mêmes. 

A l'issue de cette analyse, il est frappant de constater la continuité intergénérationnelIe, non 

pas des pratiques de transmission d'objets en elles-mêmes, ni même des modèles de 

transmission, mais plus largement du type de rattachement aux ascendants Immédiats que 

manifestent ces pratiques et du sens ainsi donné au lien de filiation. Le matériau dont nOlls 

disposons ne nous pennet à cet égard que des interprétations très ouvertes, qu'une étude plus 

systématique permettrait sans doute d'éprouve?l. Ceci étant dit, nos résultats tendent à 

montrer que les Enfants se comportent vis-à-vis de leurs Parents non pas comme ceux-ci le 

souhaiteraient, mais davantage comme eux-mêmes se sont comportés vis-à-vis de leurs 

propres parents. La manière dont les Enfants assument un rôle de reœveur serait moins le 

produit ou le wflet de la manière dont les Parents assument un rôle de dl..nneur que de la 

manière dont les Parents enchaînent les positions successives de receveur et de donneur. 

Or, nous pouvons penser que la conformité des rôles de receveur et de donneur dans une 

même transmission relève d'un prccessus plus ou mOITIs délibéré, mats en lOut cas 

cvnscient: en donnant des objets à leurs enfants, les parents leur assignent un rôle de 

receveur, et la configuration de ce rôL: est déterminée par la manière dont Ils assument leur 

propre rôle de donneur. En revanche la continuité que nous observons entre Parents et 

Enfants nous semble relever de mécanismes largement inconscients, décelables 

essentiellement dans les situations problématiques, porteuses de contradictions normatives. 

COllclusiOIt 

Dans les chapitres précédents, nous avons rendu compte des significations attribuées aux 

transmiSSIons d'obJets, en mettant l'accent sur leur dimension symbolique, c'est-à-dire sur 

leur capacité à êtr(! les vecteurs d'une identité lignagère, définie comme l'inscription des 

acteurs dans le temps long de la succession des génémtions et dans un système de rôles liés à 

la filiation. 

2/ En particulier, la procédure d'enquête elle-même, qUI laissaJ! aux Parents le soin de ChOl.'>lT lequel de leur" 
enfants pouvait être ;ollicité pour un entretien complémentaire, pourrait renforcer cette impreSSIon de 
Tt!production intergénérationnelle : il ne semble pas en effet complètement IOcongru d'imaginer que les Parents 
aient chOisI. de manière plus ou moins délibérée, plus ou moins conscIente, celUI de leurs enfants qui leUt 
ressemblait le plus. 
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Dans IX chapitre, nous avons analysé la reproduction des pratiques de transmission des 

objets, des modèles qui les sous-tendent, en faisant l'hypothèse que cette reproduction était 

une composante de l'inscription lignagère des pratiques d'un acteur. Sur les entretiens menés 

auprès des Parents, nous avons procédé à une analyse objectiviste de la reproduction, en 

portant notre attention sur le pussage, chez un acteur, d'un rôle de receveur à un rôle de 

donneur. Au sein des familles, la réalisation d'entretiens auprès des Parents et auprès d'un 

Enfant nous a permis d'examiner la reproduction d'un point de vue subjectiviste, à partir 

notamment des représentations que s'en font les enfants. 

Ces deux analyses mettent en évidence des processus de continuités et de discontinuités 

intergénérationnelles, qui sont inégalement chargées sur le plan symbolique, lignager. 

Conçue comme un cadre de référence pour un acteur, la notion d'identité Iignagère renvoie à 

l'idée d'un point d'ancrage, d'un pôle de stabilité qui permet à l'acteur d'inscl;re son 

existence indIviduelle dans une continuité historique et de donner un sens spécifique à ses 

pratiques. La lignée est perçue comme étant de nature holistf" l'acteur en s'y inscrivant se 

définit comme membre d'un collectif et non comme sujet indépendant. Elle procure en outre 

des bénéfices symboliques à l'acteur qui choisit de s' y référer. 

A l'issue de ce chapitre, certaines observations invitent à réviser cette conception de la 

lignée, ou plus précisément à ajo'lter des aspects que nous n'avions pas pris en compte. 

Chez les Parents comme chez les Enfants, on observe aussi des processus de continuité 

pauvres en significatIOns symboliques, de même que des processus de discontinuité porteurs 

d'une identité lignagère : le lien entre reproduction des modèles de u'ansmission des objets et 

mscription lignagère est donc plus complexe que nous ne l'avions supposé. 

Chez un nombre non négligeable de personnes (un quart environ des Parents), les 

transmissions reçues et les transmlSSlons données s'inscrivent dans un même modèle, mais 

celui-ci n'est explicitement chargé d'aucune valeur symbolique, d'aucune référence à une 

identité lignagère. U y a bien identité des pratiques, mais celle-ci ne semble procurer aucun 

bénéfice symbolique aux acteurs. Ceci nous conduit à poser la possibilité d'uJle signification 

symbolique minimale de l'identité intergénérationnelle. Ce type de reproduction ~ous semble 

r..'lever de la même lOgIque que la conservation des objets non identifiables et non valorisés 

{les « choses» et les « trucs» de ses parents), que les critères non explicités de discrimination 

d'un receveur: on est dans l'ordre du «ça va de soi », de l'évidence, de l'habitude. Nous 
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persistons à penser que cette évidence est porteuse de sens, que cette sorte d'inertie des 

pratiques et des modèles est bien une forme d'ancrage identitaire, mais que la sociologie est 

assez mal année pour explorer ce domaine. 

Par ailleurs, l'analyse montre que les discontinuités intergénérationnelles des modèles de 

transmission des objets sont, au contraire, souvent très explicitement chargées d'une 

dimension symbolique, d'une référence à la lignée, avec deux variantes essentielles. 

Chez les Parents, les ruptures intergénérationnelles s'accompagnent d'un projet explicite de 

retransmission et posent la question de la fondation de la lignée, alors que celle-ci n'avait été 

envisagée par nous que conmIe un continuum. Ces Parents pourraient amsi être porteurs 

d'une fonne originale d'inscription lignagère qui c0nsiste à se poser, non comme membre 

relais d'une lignée mais comme premier maillon d'une continuité à venir. Or ces modèles 

soni rejetés par les Enfants, considérés par eux comme illégitimes: le statut de fondateur de 

la lignée, revendiqué par les Parents, leur est donc dénié par leurs Enfants. Deux 

interprétations nous semblent recevables. 

o Sur le plan psychologique, il est sans doute difficile de reconnaître à ses parents encore 

vivants ce statut de fondateur qui est en quelque sorte un statut d'ancêtre. Cette 

interprétation rejoint celle de B. Le Wita (1988) qUI. dans son analyse de la mémOIre 

familiale bourgeoise. évalue à trois générations le temps nécessaire pour créer une 

stabilité dans le processus de transmission des souvenirs22.Dans les cas de figure que nous 

avons rencontrés, il « manquerait» donc deux éléments: la mort des parents et rentrée en 

lice des petits-enfants. 

:J Par ailleurs, nous pouvons également Imagmer que la continuité intergénérationnelJe 

prend, dans ces familles, la forme de ruptures répétées à chaque génération, comme une 

sorte de succession de fondateurs.?]. 

Chez les Enfants, les ruptures intergénérationnelles peuvent être une manière de 

s'autonomiser par rapport à une identité lignagère jugée trop pesante, trop normative et peu 

22 VOIr plus haut. chapItre 3. 12.1 
2J Ces modèles se rapprochermenl alors davanlage du .. cas Wittgenstein" analysé par A. Gotman (1995). Le 
rapprochement est cependant limité, car il nous semble que le philosophe, en rompant avec sa famille se pose 
surtout en fondateur de sa propre identité en tant que sujet. sans se poser la question d'une lignée à verur. Voir 
plus haut. 2.3.1. 
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compatible avec d'autres aspects d'une identité revendiquée (notamment une identité de 

sujet autonome et indépendant). Elles peuvent signifier, à J'inverse, l'affirmation d'une 

identité lignagère dont les enfants estiment que leurs parents sont de piètres représentants ou 

relais. Dans ce cas, la référence que prennent les enfants peut être très normative, et nous 

retrouvons la notion de lignée telle que nous l'avions posée au départ, ou très subjective, 

procédant d'un bricolage personnel fah par l'enquêté sur la base d'affinités avec tel ou tel de 

ses ascendants, en ligne directe ou non. Ces deux cas de figure correspondent assez 

clairement aux deux processus d'affiliation identifiées par J.-H. Déchaux (1997), « affiliation 

Iignagère» d'une part, qui donne à la lignée le statut d'une institution, «affiliation 

subjectiviste» d'autre part, où la lignée n'a que la valeur d'un symbole, d'un imaginaire pour 

le sujet24
• 

Les discontinuités intergénérationnelles, chez les Parents comme chez les Enfants, invitent 

donc à repenser la lignée elle processus d'inscription Iignagère. Dans certruns cas au moins, 

nous ne sommes pas seulement face à un acteur qui fait le choix stratégique de s'inscrire 

dans une lignée qui lui préexiste et à laquelle il choisit de donner sens, mais plutôt face à un 

processus par lequel l'acteur crée la lignée en même temps qu'il s'y inscrit, modèle normatif 

ayant vocation à durer, à être transmis, ou appartenance affinitaire et subjective, dont on peut 

éventuellement transmettre l'esprit ou le principe (sur le mode: il est important pour chacun 

de se trouver des racines) mrus pas la forme très personnelle, ni la structure. 

Par ailleurs, parce qu'il descend à la fois de son père et de sa mère, tout sujet appartient de 

fait à deux lignées; ce nombre est multiplié par deux à chaque fois que l'on prend en compte 

une génération supplémentaire25
. D'un point de vue logique, l'inscription Iignagère pose 

donc la question du choix, par l'acteur, d'une lignée dans laquelle s'inscrire. Cette question 

est notamment au cœur des travaux de 1. Coenen-Huther (1994) sur la mémoire familiale26
• 

Dans notre propre recherche. cette question ne se pose toutefois pas avec la même acuité 

dans tous les types d'inscription lignagère. 

DElie n'a guère de sens. par exemple. pour les Parents qui ne retirent aucun bénéfice 

symbolique explicite de leurs pratiques de transmission. En effet, dans ces situations 

régies par J'évidence et J'habitude, les ascendants appartiennent à une catégorie unique de 

24 Voir plus haut, chapItre 3. 1.2.2. 
25 Voir plus haut, chapitre 3, 1.1. 
26 Voir plus haut, chapitre 3. 1.2.3. 
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« parents» ou de « grands-parents » et les lignées ne sont pas, dans les représentations que 

s'en font les acteurs, différenciées. 

o Elle ne se pose pas plus chez les Enfants qui ont une conception très subjectiviste de 

l'inscription lignagère. Les raisons en sont toutefois différentes. L'inscription lignagère 

consiste dans ce cas à mettre l'accent sur certains ascendants, sur certains liens, choisis 

par l'acteur sur la base de critères affinitaires. Cependant nous ne savons pc:.s si ces 

affinités renvoient à des individus indépendamment de la lignée à laquelle ils 

appartiennent, où si elles s'exercent de préférence à l'intérieur d'une lignét:. 

o La question du choix d'une lignée se pose en revanche dans les processus porteurs d'une 

identité Iignagère de type holiste. Dans ces situations, force est de reconnaître néanmoins 

que le matériau recueilli ne nous a pas permis d'en faire une analyse un tant soit peu 

systématique. Plus exactement, les entretiens menés at.près des Parents ne permettent que 

rarement de déceler la suprématie d'une lignée sur J'autre. Nous ne nions pas qu'elle 

existe en réalité, mais elle n'apparJÎt pas de manière flagrante dans les discours. n ya là 

sans doute un effet du contexte d'énonciation: le fait que les entretiens aIent été menés 

auprès de couples favorise, dans un certain nombre de cas, un équilibrage des 

transmissions par lignée; dans tl' autres cas, la répartition de la parole entre les enquêtés 

peut expliquer la suprématie d'une lignée. n existe cependant quelques cas de suprématie 

d'une lignée ù lu génération des Parents, que nous n'avons pas été en mesure de 

caractériser de manière spécifique, mais dont nous constatons qu'ils tendraient à être 

reproduits par les Enfants, indépendamment du fait même qu'ils s'inscrivent, pour leurs 

pratiques de transmission, en continuité ou en rupture vis-à-vis de leurs parents. D'une 

manière généf'..lle, interpréter les transmissions d'objets en termes de choix d'une lignée 

supposerait de poner l'attention plus spécifiquement au niveau du C'fJuple et d'examiner la 

négociation des pratiques et des modèles de transmission entre les conjoints. C'est une 

autre perspective que nous avons adoptée ici : celle de la transmission des objets comme 

révélateur du lien de filiation. 

Ceci élant dit, l'analyse diachronique des pratiques et des modèles de transmission des objets 

met en évidence d'indéniables processus de reproduction intergénérationnelle, que les 

modèles de transmission s'inscrivent ou non en continuité les uns par rapport aux autres, à 

travers : 
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a des processus de continuité qui peuvent être conçus en eux-mêmes comme une fonne 

d'identité intergénémtionnelle, l'arrois explicitement investie par les acteurs sur le plan 

symbolique. en tennes d'identité lignagère ; 

Cl des processus de discontinuité qui sont tous porteurs d'une dimension symbolIque 

(revendiquée ou rejetée), et qui laissent en outre transparaître des reproductions à un 

niveau pluS profond, que les seuls outils sociologiques ne permettent pas d'explorer. Aller 

plus avant dans ce domaine impliquerait de construire d'autres grilles de lecture relevant 

de disciplines que nous ne maîtrisons pas : ce serait en quelque sorte une autre thèse. 
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CONCLUSION t_ ENERALE 

Certaines transmissions d'objets peuvent être interprétées comme la manifestation d'une 

identité lignagère conçue conjointement comme inscription dans une durée plus longue que 

celle de l'existence individuelle et comme référence à un système de rôles liés à la filiation. 

Cette inscription identitaire procure des bénéfices symboHques à l'acteur en l'insérant dans 

un ordre social, en donnant sens à ses pratiques de transmission qui trouvent ainsi une place 

nécessaire dans un continuum. 

Différents aspects des transmissions d'nbjets relèvent de cette logique identitaire. 

La valeur symbolique des objets de mémoire 

L'identité Iignagère se manifeste en pll'mier lieu dans la valeur mémonelle de certains objets 

transmis. Souvenirs de personnes proe hes dont on chérit la mémoire ou rendus prestigieux 

par leur ancienneté et la visibilité Ca .. traçabilité ", pourrait-on dire) de leur parcours 

familial, ces objets portent la marque de leur{s) propriétaire(s), du chemin qu'ils ont 

parcouru. ils sont une trace concrète du passé et du lien personnel qui unit leur propriétaire 

ou dépositaire actue, à ce passé. 

L'affinnation de la filiation contre l'alliance 

Les règles de discrir.ùnation des receveurs potentiels, pour la transmission des objets, sont un 

autre aspect de cette manifestation des appartenances lignagères. Ainsi l'exclusion des affil1S, 
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gendres et brus, belles-sœurs et beaux-frères, est un rappel de la lignée, de la famille 

d'origine contre la famille de procréation, pour reprendre les termes de T. Parsons. Cette 

affirmation du primat de la filiation sur l'alliance ne se manifeste pas seulement dans les 

circonstances les plus formelles de transmissions, mêmes si les modalités d'attribution des 

objets lors d'un héritage rendent plus évidentes cette discrimination. Au contraire, les 

circonstances plus informelles font d'autant mieux ressortir le caractère symbolique de 

l'exclusion des affins que celle-ci contrevient, bien souvent, à la réalité concrète de J'usage 

des biens transmis. Les beUes-filles notamment sont souvent, comme femmes, les 

utilisatrices .. naturelles" et donc en un certain sens les destinataires concrets de certains 

biens transmis, vaisselle, linge, argenterie, mais également mobilier, l'univers domestique 

étant traditionnellement considéré comme un univers féminin. Affirmer qu'elles n'en sont 

pas, comme alliées,les destinataires de plein droit n'en a donc que plus de force symbolique. 

Indispensables à la continuation de la lignée, les alliés n'en demeurent pas moins des 

étrangers dans la famille, et si parfois des objets leur sont directement et explicitement 

attribués, c'est bien en tant que relais (ma beUe-fille est tout de même la mère de mes petits

enfants). 

La succession des générations 

Cette notion de relais est d'ailleurs essentielle pour comprendre, sur un autre plan, la priorité 

des enfants sur les petits-enfants pour la transmission des objets. 

D'un côté les petits-enfants sont un horizon indispensable pour certaines transmIssions 

d'objets. Leur présence permet de projeter. explicitement ou implicitement. la retransmission 

des objets transmis aux enfants. L'enquête quantitative montre ainsi que le fait d'avoir ou 

non des petits-enfants est un critère très discriminant pour la transmission des objets, alors 

même que les objets sont majoritairement donnés aux enfants. L'inscription Iignagère des 

pratiques nécessite en ce sens. pour être stabilisée, trois générations. 

D'un autre côté, la règle veut que les transmissions d'objets ne s'effectuent pas directement 

entre grands-parents et petits-enfants, ou seulement de manière marginale. Or J'allongement 

de la durée de vie, l'intensification des relations entre grands-parents et petits-enfants 

tendraient plutôt à favoriser ces sauts de génération. il anive que des Objets soient transmis 

directement entre génémtions alternées, signes d'un lien affectif fort (qui est une composante 

du rôle de grand-parent). Plus souvent, un certain nombre d'objets transmis aux enfants sont 
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dans des délais courts retransmis aux petits-enfants. Au-delà des raisons pratiques qui 

peuvent être avancées pour justifier cette intermédiation des enfants, celle-ci nous semble 

avoir surtout une valeur symbolique. Inscrire les pratiques dans le temps long de la lignée ne 

suffit pas. TI faut que dans cette lignée chacun ait sa place. Et cette place est caractérisée par 

l'obligation d'assurer successivement les rôles de receveur et de donneur. Chaque position 

est ainsi un relais intergénérationnel. Transmettre les objets directement des grands-parents 

aux petits-enfants reviendrait à nier la place de la génération intermédiaire dans la lignée. 

C'est dire que la transmission des objets est une composante même des rôles normaux de 

parent et d'enfant. Les enfants ne sont pas seulement les receveurs prioritaires des objets de 

leurs parents, ce qui sous-entend une certaine initiative du donneur dans la transmission (si 

les parents donnent des objets, ceux-ci doivent aller en priorité aux enfants). Ds sont, bien 

davantage, soumis à une obligation de recevoir des objets, qui implique symétriquement une 

obligation de donner de la part des parents. Dans les milieux sociaux que nous avons 

examinés, l'abondance des objets, le fait que des objets aient été reçus de générations 

antérieures, l'adoption de pratiques de consommation qui conduisent à renouveler des objets 

avant leur obsolescence et la mode des objets anciens rendent d'autant moins acceptable la 

non-transmission d'objets de la part des parents. Cel1e-ci est alors perçue à la fois comme un 

refus d'assumer complètement son rôle de parent et, symétriquement, comme un déni de la 

place des enfants. Si la transmission des objets n'est qu'un aspect des relations 

intergénérationnelles, qu'elles ne suffisent pas à définir pleinement, leur absence est très 

clairement interprétée comme un symptôme de dysfonctionnement général de la relation. 

Le caractère obligatoire des transmissions d'objets est d'ail1eurs propre au lien de filiation. Le 

contraste est frappant avec les transmissions entre parents plus éloignés qui sont toujours 

facultatives, liées:'" des qualités spécifiques d'une relation inter-individuelle, fondées sur des 

critères affinitaires que les objets transmis, valorisés essentiellement en termes affectifs et 

personnels, viennent rappeler, quand leur principale raison d'être n'est pas de corriger les 

défaillances de parents non-transmetteurs. 



ConclusIOn géllérale 430 

L'égalité des enfants dans la lignée 

La transmission des objets aux enfants repose donc essentiellement sur un critère statutaire. 

Les enfants doivent recevoir des objets que leurs parents sont tenus de leur donner, parce que 

ces transmissions témoignent de l'appartenance de parenté des receveurs et des donneurs. 

A cet égard, les procédures de partage des objets au st!in de la fratrie, quand elles mettent en 

avant l'égalité des enfants, renvoient directement à l'identité Iignagère que les transmissions 

d'objets manifestent. Si tous les enfants ont des droits égaux sur les objets de leurs parents, 

c'est bien parce qu'ils sont, au même titre, membres de la lignée. n y a là un bouleversement 

considérable. Historiquement en effet, la perpétuation de la lignée a longtemps reposé, dans 

notre société. sur une inégalité fondamentale des enfants et une hiérarchisation des aînés 

relativement aux cadets, des garçons relativement aux filles. On sait que cette inégalité a 

perduré bien après 1804. date de son abolition par le Code civil. Aujourd'hui au contraire, 

J'affirmation de la lignée passe par l'égalité de traitement des enfants: la loi est devenue une 

règle sociale intériorisée par tous. 

En même temps, mettre en avant cette égalité de statut revient à gommer les différences 

individuelles, à mettre l'accent sur la dimension collective de la fratrie. En particulier, les 

mises en œuvre les plus actives. les plus délibérées du principe égalitaire contribuent, très 

explicitement, à la cohésion du groupe familial autant qu'elles en découlent. L'égalité des 

enfants en matière de transmission des objets peut donc être interprétée à la fois comme leur 

égale appartenance à la lignée et comme la subordination de leurs individualités au collectif 

que constitue la lignée. 

La reproduction des modèles de transmission 

PartiCIpent enfin de cette inscription lignagère des transmIssions d'objets la reproduction 

intergénérationnel1e des modèles de transmission, J'injOnctIOn à retransmettre dont sont 

porteuses, explicitement ou implicitement, certaines transmissions d'objets el, au-delà de ces 

reproductions, la tendance à inscrire les transmissions d'objets dans des logiques identiques 

d'une génération à l'autre. 
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La dimension symbolique des transmissions d'objets est donc attestée par de nombreux 

résultats de la recherche. Nous pouvons cependant approfondir la notion d'identité Iignagère, 

dans deux directions. 

La lignée: un cadre de référence construit par l'acteur 

L'identité lignagère n'est pas seulement un cadre de référence dans lequel un acteur choisil 

stratégiquement de s'inscrire. Elle n'est pas seulement une entité collectl ve qUI préexiste au 

sujet, dont la marge de manœuvre consisterait alors à revendiquer ou non celle appartenance, 

à en tirer ou non des bénéfices symboliques. De manjère plus complexe, l'identité lignagère 

apparaît dans certains.:as comme un cadre que l'acteur construit et charge de sens en même 

temps qu'il s'y inscrit. Les modalités d'inscription lignagère et les types de bénéfices pour 

l'acteur s'en trouvent démultipliés. Les résultats de la recherche mettent en lumière trois 

logiques supplémentaires d'mscription lignagère, distinctes du modèle initialp.ment prévu: 

o Une inscription subjecti\'iste, qu'on rencontre notamment à la génération des Enfants, 

âgés d'une quarantaine d'années. Si les objets transmis ont bien vocation à signifier 

l'appartenance lignagère de l'acteur, celle-ci est essentiellement le produit d'un 

.. bricolage" individuel où priment les critères affinitaires, les valeurs affectives attribuées 

aux objets. La quête de racines préside sans doute à cette logique Identitaire, mais cette 

quête panût d'autant plus authentique qu'elle emprunte des voies personnelles, en mettant 

en avant par exemple rl,!s liens de parenté autres que le lien de filiation directe qui unit 

parents et enfrmts. Un est ici dans une logIque, identifiée par de nombreux auteurs 

(Déchaux, 1997; Sagnes, 1995 ; de Singly, 1996), qui fijet l'accent sur l'appmpriation 

subjective par l'acteur de son passé, de son appartenance familIale. 

o Une inscription fondatrice, rencontrée chez quelques Parents soucieux d'instituer, 

comme donneurs, une logique différente de celle qui avait guidé, dans leur famille (ou 

dans une des lignées au moins) les transmissions d'objets aux générations précédentes. Ici 

l'inscription li~agère est une instauration, voulue par l'acleur. Celte inscription 

identitaire a une composante nonnative très forte, qui ne trouve cependant pas sa 

légitimité dans l'ancienneté du modèle qu'elle propose. Le matériau recueilli ne pennet 



Conclusion générale 432 

pas de statuer sur la pérennisation de ce modèle, qui semt le susciter surtout des réticences 

de la part des Enfants, peu enclins à reconnaître à leurs paren~s vivants un statut d'ancêtre. 

a Une inscription minimaliste en tennes de bénéfices symboliques explicites pour 

l'acteur, très largement représentée, en particulier chez les Parents l
. Dans cette situation, 

l'analyse pennet de constater la ressemblance des modèles de transmission d'une 

génération à J'autre. La similitude transparaît ici surtout dans le hasard qui guide les 

transmissions, dans l'évidence des modalités d'attribution et dans l'absence de valeur 

spécifiqut des objets transmis. Les acteurs eux-mêmes tendent à minimiser l'importance 

des transmissions d'objets. il n'en reste pas moins que ces transmissions existent d'une 

t;énération à l'autre, qu'elles s'inscrivent à peu près exclusivement dans le lien de filiation 

et que, de génération en génération, elles dégagent la même impression de distance entre 

donneurs et receveurs, entre parents et enfants. 

D'autres logiques de transmission 

Par ailleurs J'inscription lignagère ne suffit pas à rendre compte de toutes les transmissions 

d'objets. 

Cl 11 existe également d'autres modalités de transmission et de valorisation des objets 

transmis et d'autres fonctions des transmissions d'objets. 

La signification mémorielle, identitaire, de certains objets tr&.nsmis coexiste ainsi avec des 

aspects plus personnels et plus strictement affectifs de la mémoire, mais aussi avec des 

regIstres très différents, financier et fonctionnel. Si la transmission des objets valorisés 

comme support de mémoire peut effectivement remplir une fonction symbolique, au sens où 

IIOUS l'avons entendu Ici, les objets valorisés en tennes fonctionnels ou financiers 

remplissent d'autres fonctions. Valorisés en termes marchands. ils montrent la capacité du 

groupe familial à accumuler et à faire circuler des richesses. Valorisés en termes 

1 Chez les Enfants, la motndre représentatIOn de ce modèle pourraa étre un effet de la procédure d'enquête elle
même: l'accès aléatoire el banalisanl à la population des Parents nous pennet en effet de capter les représentants 
de cette logique, ce qu'autorise mOllls le contact personnalisé avec les Enfants. établi par l'intennédiaire de leurs 
parents. 
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fonctionnels, ils sont surtout dotés de qualités intrinsèques, usuelles ou esthétiques, et leur 

transrrUssion répond à une logique d'entraide -l'objet donné est un moyen de rendre service 

- ou d'affection -l'objet donné est un moyen de faire plaisir à des gens qu'on aime. 

Ces valeurs non identitaires sont significativement articulées à des modalités spécifiques de 

transrrUssion. Les transmissions d'objets en dehors du lien de filiation sont par exemple, 

comme nous l'avons dit plus haut, essentiellement considérées comme des marques 

d'affection. Les objets ainsi transmis sont valorisés pour leur valeur esthétique et/ou comme 

souvenir personnel, propre à la relation donneur-receveur et non constitutif du groupe 

familial. 

Le registre fonctionnel est aussi celui dans lequel s'inscrivent bon nombre d'attributions 

spécifiques d'un objet à un enfant de la fratrie. Les préférences d'un enfant pour tel ou tel 

objet, l'existence de besoins spécifiques pennettent de gérer à la fois la difficulté pratique 

que pose le partage, au sein de la fratrie, d'objets fondamentalement hétérogènes, et 

l'obligation, fruit de la psychologisation des relations famiHales, de traiter chaque enfant 

comme un sujet doté d'une personnalité originale. 

Les circonstances dans lesquelles s'effectuent les trnnsmissions coïncident également avec 

des valeurs distinctes des objets. 

Les objets porteurs de valeurs symboliques pour la lignée sont souvent transmis à l' approc~e 

de la mort ou après celle-ci, à moins que ce ne soit la mort elle-même qui confère une 

dimension symbolique à des objets trnnsmis du vivant. La mort n'est d'ailleurs pas seule en 

cause. Nous rencontrons le même type de phénomène de valorisation symbolique (comment 

des objets deviennent .. de famille H) dans le cas d'objets usuels donnés" pour rendre 

service ", au momen où, devenus obsolètes, se pose pour les receveurs la question de leur 

conservation. Les étHpes majeures du cycle de vie familiale, mariage des enfants et naissance 

des petits-enfants notamment, sont d'autres occasions où se trnnsmettent, de manière très 

ntualisée, des objets à forte valeur symbolique. 

Les objets porteurs de valeurs marchandes se rencontrent aussI dans les transmissions post 

mortem. et plus précisément au moment du règlement des successions. Ceci est moins dû au 

fait que les gens gardent jusqu'à leur mùrt leurs biens de plus gronde valeur qu'au fail que la 

valeur marchande S'Impose, de manière cependant ambiguë. comme l'équivalent permettant 

de respecter un principe égalitaire lors de cet ultime partage des objets. 

Les objets porteurs de valeurs fonctionnelles (usuelles el esthétiques) se transmettent 

fréquemment de manière infonnelle, à l'occasion de visites, rnngements, réaménagements du 
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logement. Ds composent en outre une grande partie des objets transmis au moment d'un 

déménagement, de la vente de la maison familiale. Nous les retrouvons également dans les 

transmissions après décès. Ce sont alors eux qui, le plus souvent, seront immédiatement 

retransmis à la génération suivante. 

o Ces différentes fonctions des transmissions d'objets sont de plus liées par des 

interdépendances complexes. 

Ainsi. l'enquête quantitative a établi l'existence d'une corrélation positive entre \' aide, la 

transmission de patrimoine et les dons d'objets. Le milieu social des Parents est moins 

discriminant pour les dons d'objets que pour l'aide ou la transmission patrimoniale. D s'agit 

donc en quelque sorte de pratiques plus démocratiques. TI n'en reste pas moins que les 

Parents qui reconnaissent avoir donné des objets qui leur appartenaient sont aussi ceux qui 

déclarent, par ailleurs, rendre des services à leurs enfants et, clans une moindre mesure, leur 

avoir transmis du patrimoine. 

Les scénarios, qui éclairent les règles sociales explicitement reconnues en matière de 

relations intergénérationnelles, invitent à penser les contenus :elationnels et les circonstances 

dans lesquelles ils circulent comme soumis globalement à un principe égalitaire. Ce principe 

généml s'exprime plus finement de manière hétérogène selon les circonstances et selon les 

contenus. La frontière semble nette en particulier entre les principes qui gouvernent les 

relations entre vivants et ceux qui régissent les transmissions post mortem d'une part, et 

entre les objets et les services d'autre part. 

Pour les objets pris dans leur ensemble, les valeurs attribuées mettent en évidence 

l'interdépendance des trois registres principaux de signification: mémoriel. fonctionnel et 

financier. Si ces trois registres sont peu compatibles sur un même objet, nous avons vu que 

des objets dotés de valeurs essentiellement fonctionnelles peuvent acquérir une valeur 

symbolique à la faveur de circonstances spécifiques (décès du donneur, obsolescence de 

l'objet). n apparaît en outre que la visibilité et la légitimité des objets valorisés uniquement 

sur le plan mémoriel supposent qu'existent par ailleurs des transmissions d'autres types 

d'objets, dotés de valeurs plus stnctement financières ou utilitaires. 

Enfin, les trùl1smissions d'objets sont une composante des rôles de parent et d'enfant. Elles 

participent en ce sens d'un élat normal des relations intergénérationnelles, où il est bien 

entendu que circulent également, et notamment dans le même sens descendant, d'autres 
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contenus, sur le plan instrumental (entraidé") comme sur le plan expressif (affection). A 

l'inverse, la non-transmission d'objets entre parents et enfants révèle, selon les acteurs, des 

relations défectueuses sous ces autres aspects. 

D'une manière générale, ces interdépendances fonctionnelles posent la question de la 

distribution, selon les milieux sociaux et selon les configurations familiales, de la dimension 

symbolique des transmissions d'objets, de leur capacité à signifier l'identité lignagère d'un 

acœur. En soi cette dimension symbolique n'est peut-être pas discriminante socia!ement. 

moins en tout cas que les relations d'aide ou la transmission de patrimoine. Mais il apparaît 

que cette fonction est intégrée dans un ensemble qui forme système et dont certains éléments 

sont, eux, plus clairement discriminants. La recherche atteint ici ses limites. Celles-ci nous 

semblent notamment imputables à la population enquêtée, plus précisément à deux 

caractéristiques spécifiques de cette population. 

D'une part, il s'agit presque exclusivement de familles "classiques ", nucléaires, 

composées d'un couple marié et d'enfants nés des deux parents. Dans ces configurations 

traditionnelles les transmissions d'objets fonctionnent comme des marqueurs identitaires, 

notamment aux étapes importantes dans le cycle de vie familial ql..e sont le mruiage des 

enfants. la naissance des peuts-enfants, le déménagement des parents et la vente de la maison 

familiale. Un prolongement de la recherche consisterait à examiner de quelle manière ces 

marqueurs sont mobilisés dans des configurations familiales complexes, familles 

monoparentales. familles recomposées. et dans les différentes étapes qui jalonnent ces cycles 

de vie familiaux. Ces étapes peuvent être en effet considérées comme autant de crises ou de 

mises en question identitaires (rupture conjugale et partage des objets jusque-là communs, 

recomposition conjugale et mise en commun. impliquant des choix, des sélections, des 

objets de chacun des nouveaux conjoints et de leurs lignées). 

D'autre part, il s'a~t essentiellement. pour la génération des Parents, de cadres retraités du 

Nord Pas·d~· lis. c'est-à-dire, pensions-nous, de membres des classes moyennes. Assez 

riches pour être riches en objets. pour reprendre une expression de C. Bromberger (1979), et 

donc susceptibles de transmettre des objets, les membres des classes moyennes seraient par 

ailleurs dotés d'une mémoire familiale plutôt discontinue, produit de la mobilité sociale qui 

les caractérise. Ds s'investiraient en outre surtout dans la transmission de capital culturel et 

accorderaient enfin une grande importance aux valeurs d'autonomie et d'indépendance. 
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Certains modèles de transmission des objets mis en évidence dans ce travail s'avèrent 

cependant assez différents des fonnes que prend la mémoire familiale dans les classes 

moyennes parisiennes (Le Wita, 1984; Déchaux, 1997). Ils se rapprochent davantage, sur 

certains points, des mémoires bourgeoises, not.dIIlment en ce qui concerne la place des objets 

et la dimension normative de leur transmission. Il y manque souvent en revanche des 

éléments importants, comme la profondeur généalogique, l'existence de lieux de familles olt 

s'accumulent les souvenirs matériels et immatériels, la présence de figures familiales 

mythiques et le culte du souvenir. 

Nous admettrons que les transmissions d'objets, n'ayant pas qu'une fonction mémorielle, 

n'ont pas vocation à rendre compte de manière exhaustive des différents aspects de fa 

mémoire familiale: ces deux objets, ces deux champs que sont la transmission des objets et 

la mémoire familiale ne se recouvrent que partiellement. 

Mais lin pourrait voir là également une spécificité locale due à l'importance de la bourgeoisie 

indust'ielle dans l'arrondissement de Lille. Bon nombre de pers0nnes que nous avons 

rencou,rées sont en effet apparentées, de près ou de hin. à ces .. maîtres du Nord" dont 

P. Pou\:hain (1998) a récemment analysé le parcours. Ils sont issus d'un milieu 

d'entrej reneurs du secteur textile, d'un patronat majoritairement catholique et conservateur, 

où s'f''1I:-emêlaient liens familiaux et lIens d'affaire. Cette affiliation pourrait éclairer certains 

traits Ct 'turels observés dans la population ex a.'Tli née. notamment le traditionalisme des 

configUl'lltions familiales, la taille des fratries, la conception nomlative des relations de 

parenté .; t Iïmportance accordée à la ohésion du groupe familiaL La continuité n'est 

cependan qu'imprufaite car. si elles sont i.:.sues de ce patronat, les personnes que nous avons 

rencontre;s n'en sont toujours pour autmlt héritières: deux guerres mondiales (qui ont 

signifié plur la région deu.x invasions. deu'~ occupations, deux destructions massives), deux 

crises écotlomiques (dans les années trerlte et, pour l'industrie textile, dans les années 

soixante) ont lourdement grevé le patrimoin',~ professionnel et le patrimoine de jouissance de 

ces familles. Cette caractérisation de la population enquêtée. plus homogène de ce point de 

vue que nous rie l'avions imaginé, limite les possibilités ù'analyse de la distribution sociale 

des modèles de transmission des objets. 

Elle invite en revanche à dépasser, au mOins pour la population enrruêtée, une opposition 

binaire entre une bourgeois!\? dotée d'une mémoire familiale et gél1,éalogique, axordant aux 

objets transmis une place centrale rlans un culte de la lignée, inscrite dans un,~ continuité 

famiuale nonnative d'une part, et des classes moyennes prônant l'indépt:ndance et 

l'autonomie. dont les membres .. bricoleraient" pour des besoins pers,j,mels une 
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appartenance très subjective à une lignée imaginaire, n'anachant d'impiJrtance qu'à des 

objets porteurs de valeurs affectives fortes d'aUl:re part. 

Cette polarisation nous semble d'ailleurs œnvoyer, d'une manière plus générale. à 

l'opposition théorique. évoquée au début de ce travail, entre deux conceptiOl!s sociologiques 

cb la famille, les défenseurs d'un point de vue institutionnel étant souvent opposés aux 

tenants d'un point de vue plus relationnel. Ce' travail, qui se veut une contribution à la 

sociologie de la famine et des rapports entre générations, ne prétend é, idemment pas 

trancher ce débat. TI nous semble cependant que ces approches sont dans ,i,e fond, moins 

antagonistes que complémentaires, dans la mesure où elles ne portent pas eX<i'Dtement sur le 

même objet, où elles ne parlent pas de la même: chose. Les uns font une sœiologie de la 

parenté, les autres une sociologie du conjugal, pour reprendre une distinctIon proposée 

notamment par l-H. Déchaux (1995). Les premiers om mis en éVIdence ies fonctions 

sociales et symboliques des relations de parP.nté dans les fumilles conremporaiœs et invitent 

à penser la parenté comme un système de règles .. comme un cadre nonnatif qui inscrit le 

sujet dans l'ordre social. Les seconds mettent l'accent sur la dimension essentiellement 

nucléaire de la famille contemporaine, sur son importance en tennes psychologiques et 

affectifs, et montrent que le groupe conjugal est largement mis au service de la c<lnstruction 

identitaire et des aspirations individuelles de l;hacun de ses membres. Dans leur réalité 

historique, les familles et les rapports entre les générations nous semblent traversl!S par ces 

tensions entre la nonne et l'affectif, entre les obligations liées au statut de membre d'un 

groupe de parenté et l'épanouissement d'un sujet autonome. Le travrkÏl présenté ici t&moigne, 

à son ni veau, de telles tensions. 

Ceci étant dit, nous avons fait le choix d'inscrire cette recherche dans la /ignée de la thèse 

défendue par M. Ségalen, c'est-à-dire dans une sociologie de la parenté, et ce choix. s'est 

avéré, nous semble-t-i1, fructueux. Nous sommes bien conc;;cients que l'adoption d'une 

perspective différente nous aurait vraisemblablement conduits à dé\'elopper d'autres aspects 

des pratiques de transmission d'objets, auxquels nous avons accordé ici une moilldre place. 

D'une manière plus générale, l'existence Je principe::; qui régissent les transmissions d'objets 

entre les générations et le fait que, comme sociologue, nous ayons choisi de por:ter ici notre 

attention sur l'organisation structurelle de ces règle:; n'empêchent pas, du moins l'espérons

nous, qu'existent égaIement à l'intérieur des familles des sentiments affectifs. 
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Enquête sur les relations entre générations dans les familles 
.:. (~ues[ion- ,;ùre anonymc a ren\"o\'cr (.LIll~ rune dt>, l"11\'t:!oppes T .:. 

Vous-même 

1) Vous ê[~: 

2) Quel âge avez mus? : 

3) Où habitez-vous? 

( (Immune 

un homme 

une femme 

" -'F 
t _ll 

1 
1 

4-

4) Avez-vous déjà été marié ~ ~ 
~ 

S) Aujourd'hui quelle CSI ,'aire situation conjugale? 

Céhbatatrt> 1 : 1 
--------t--- . 

:-'1.mc' (e) ] 1 , -

l '1 
1 

1----_ .. _. -- -----------+--1 
Vivant en "le maritale 1 

ou en conLublna~c 1 
1----- ------.---- ----t- --- ~ 

Divorcé (e) i 
1-------.--- ------ ---+-

Veuf (vcu\'e) 1---------- ---'-._--
Nsp l 

6) A quel âge avez-vous CC.5SC: dénniti,'emcnt 

de travailler ~ 

7) Quel est le dernier emplli que \'OU5 ayez occup~ ? 

ÜU\'f/er -- -1-----_.-.. 
Employé ---+-- -" --------
Agent de mairnse 1 
Cadre -t --
Autre (préCisez) 

1 Cod,a, la bonne r~ponJ( Ulm temr compu d", 
cokmn~ de chiffres q/!~ sim/en! au cod.zgt: eUs rtponJt:1 

( c"r' 11-:, J 1 ~i l"1 '.- L 1"1: 111 Il ft: • 

Brr\t"f tlU (''11;1'. 1;~ :1' 

\ -\ l' III l' '1\1 : ,1.. ' Il' 

l, 

Votre conjoint 

')) Quelle l'\1 le damn cmploi olcupe par votre 

lOn)Olnt ou Id p"f\onnt" ,I\'Cl qui vous vivez? 

( l!j\',!"' 

[ '111'11 J\ C 

:\~t'nf J. tl;.lI'fl"\ 

( .le! r(' 
-----t 

101 hl tI ou e~t dlc aujourd'hui 

a la rctraite ? 

IObl ..,i oui, depul' quand? 

'prùi~Cl !'annee! 

111 Quel ('51 son l1ll/cau d'etudes ? 

f rr! JtILH d ("tlHj["\ l'fJn1.1trC'" 

Hf"'t'I ,'u c'iul\,Ii('nr 

( AI' Hf 1 <Hl C''iul\'alr:H 

FI:\( <lU ~'lul\'licn' 

'upc-rlr,u lU H·\( 

'< 'l' 

Vos enfants 

12) Ave7-~'OUS personncll('menl 

des enfants ? 

- --t -

-

- --r---

-t~ 
t-

1 Zb) Si oui, cumbien d'enfants avez-mus? 

,--, 
Il! 

- , 
11 

"1 
3 

'1 

'i 

6 

Z '''''p nt.' salt pal ou ,,! j( prOT/O'la paJ, 



IZe) Renseignements sur vos propres enfants (uIle colollne par enfallt). 

Votre 1" 
enfant 

Son sexe 1 Masc 1 Fém 

Son fige: 

Son lieu de réSlde'lu 

(commune. code pOH,dl 

Son niveau d'études, 

1 CAl'. Bb' ou l'qlll,.llenl 

2 H,ll ou éljulvalellt 

3 H.1C • 2 IlII • , 

4 B.lt • 4 CHt l'lUI 

S :"hp \ 

E.'Cercl'-t-il une profession' OUI 1 lion 

Sa sitlliltÎon cOI1Jugillc 

1 ct'Iiha C,l/[(' 

2 m.1Tlt kl 

3 -:11 lOtH,ubtl1,lg(' , 
4 dtvoc~é te) 

1 S vcuf (vcllve) 

6 Nsp \ 

Son conjoinr excrcc-c-il 
OUI 1 non 

une profession) 1 

A-t-il ou a-c-e1le dc~ enfancs ) oui 1 non 

Si 0111. tI1diqucI l'âge de (h,lcun d'encre eux 

1-.. ~ ____ ~ _____ 
.- .- -- ._--- -~_._-- '--

1 E'/lourez III bOIl'Il' '(l'onu 

l /ndl1luz Ir c/JI/frr qlll COlrfJpOlld ,1 l'o('r rq,all.c 

Votre 2''''' 
1 

Votre 3""" 
eofal, enfant 

Masc 1 Fém 
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Masc 1 Fém 

OUI 1 non 0111 1 nOI1 

nUI 1 non OUI 1 Il''11 

out 1 non OUII non 

.- 1 

\'0 t re ill"lUr 

enfal1! 

/vi ;He 1 Hm 

nui .1 non 

tHll I1Uit 

0111 1 lion 

'\'otrc t:,rt'(lt' 
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nUI 1 non 
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Vos relations familiales 

L, lhn~ qucl(~1 domaine(s) vous arrive-I il de rendre d ... , ,e"l~e' d vo. enla.nu : 

-
( )UI ( )'1' " 

r"~uhcrcrnn" c"\1. t'~1( je "ll1cl/c11lent 
·'1 '1: 

l'r&1 d un \ eh,.uk --
l )om en nal ure 

Alde linanni.-rc -
Amenagement du IllgcmclI 

(;Jrde dc~ pCl{[,-~nfant' -
[- ntretlen du bnge 

Bnwlagc. ,.ndlOagc 

Dt'muches JdmJf1l~r ralIVC\ 

~utn\ appones au', anlmau, 

aux. pI.1f11e\ 

Courses 

Ménage. CLlI~'!'IC 

Alde en tas de maladIe 

Autrn tpreC1Scli 

14) Vous arrive-t-il de rendre des services directement à \'0\ petits-enfan.s ? ( )UI 

~on 

14b) Si oui. dans qud(sJ domaÎ"c(s} ? (plusieurs rèpons~ possibles) 

Prêt d un \éhlculc 

Dons cn n liure ------
A,de tinan Icre 

Amèna crr en! du logem~m 

Garde des arnere-rems-enfantl 

Entretlen ~(~S . _________ _ 
BfI(~I~e~ :udmage. __ . __ " 

Demarche admlnlSlratlve\ 

SOins app< nes aux ammau'l.. 
aux plante, ----
Course. 

Ménage. L J~~. ____ _ 

Aide cn ...a, de maladie 

Autrcs (pII'CIIC1) 

1 Nsp . fit sali pas ou nt J( prollona pal 

;-,;,1' 

451 
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A/Ulexes 4)': 

• 'il Avez-vous transmis ou êtes-vous sur le POiOl de tran~mctlr" des élémenl' de Iulr<' patrimoine? 

A l'n, -\ \.h A \i ,\\1' rt : " :-<'1' C'n/3rH' " pC1Jf\ C"l~L!r, l't' r " li Il • ~ , 1 

l ,,~rmCf1I' tt"rr.1ln\. 
---- --- --_._-

Argt"nl 

".lieu l', fll"bdlnc:' 
qlllC, ,,['11):,11 IIl(1 , 

\1\ ... 1\. eh. 

-\. tI" 
protc,\lon nch 

-:... 
,\lcuhln 

f\l!llUX 
.-

Au un obltl' 
i PCd,cZI 

Aunc, 1 pr~d\ClI 

16) Pensez-vous être bien informé de '\'os droits ct de vos obligations en matière de trammi~sion ? 

l )UI. 10UI a fall OUI, a peu pre, ;-";on pa, vr.llmcnl '""'11 !',l' dll I(lUI 

Pour me donlllon 
entre ~I\.nr\ 

POUI une IU,cnllon 
apre dece' 

17) Avez-~'ous eu l'occasion de donner des objets qui vous appartenaient dam l'une d .. " 
circonstances suivan tes ? 

OUI :--':011 ~'r 
le dèpJrt cl ur de 1'0\ enlants 

La mise t"n mtnage d'un de vos enfants 

~ manage ::l un de -"05 enfants 

La nalssancc d'un dc vos pcrm-enfants 

Un d~ménagemcnr 

Apres un dèu:s 

Apres un dlvorcc ou une sépararlon 

Dam d'aurre< lIfCO!1SC.lrK'S (précisez i 

L. __ .-

18) Aujourd'hui, qudles personnes ont chez dies dr.s objets qui ~'ous ont appartenu? 

lplusieurs réponses possibles) 

Vos enfants 

Vos petm-enfants 

D'autres pC'rsonnC's de votre: famlllC' 

Des pC'fSQnnC'\ eXIC'rtC'ures à Votre: famille: 

Personne 

N~p 1 

1 Nlp: ne sait pas ou ne St' prononce pas 

2 

4 

') 

6 

1 

f 
1 

l 
1 
1 

-j 

f 

L 

1 

(l, 

1'1 



Annexej 

CA vele 
tnsttlUhOO n. •. H~C ,,'Q 

\( 

Madame, MonsleliT, 

ConSCIente de l'lmportanet! crOIssante de la tamdle 1'0/1" lillS"C dt' Retrarte, la CA VCle. 
5 'est assoClee au CNRS-Université de Lille 1 dalls II' cadre d 1111 etude sur les relations entre 
géttératiolls qlll Journlra des rnJonnatlOn,. v,.eClt'I/""~ Sl/1 Je rôle de" pt?T50IllU'$ Tetrar/ees dans leul 

famdle VOliS serez plus de 500 peTsolllle~ a élit? cOrJtactees Challue repolis," e5t Importallte pour 

bIen représenter la drverslté de vos OplmOIl" A:l~~1 ~errOlb-1I01l' tl e, heu rt'I/X d allaIT le prrvrlege dt 
votre collaboratl'm. 

Comment partidper à cette enquéte ) 

ti' En répot.dallt au questlO1!1l1lzre et t'II le lerJl'01/<lnl dall~ Il Ile ellllelorpe T que VOliS 

trouverez Jointe il ce COUTTlel 

ti' EII acceptant de recevaiT A111demorselle BIll/aillle \10RTAIN, c/wrgée d'étude 
au CNlZS, pour litl mtretreT! POlil ,l'la rlsuHrt dl' 110115 adrt'SSe7 le coupon-reponse 
dans l'autre enveloppe T 

POUT le bon déroulement de l'ét lH1.'. 1101" 1'01t~ remeTll(1l1~ de ble/1 l'OU lOir renvoyer votle 

réponse dans les dix jours, Cependant POli.'; é/e, 101/1 a fall lIbre de parI! Ipa ou lion il cette 

enquête Le questionnaire est anonyme et l'elltretœn est strictement confiderltlel 

Espérant pOlwOlr comptn SUT t'otrt' Illmable Lollabolllt/On, nous l'rus ~mons de blCn 
voulolT agréer, Madi;me, "'lOnslpuT, 1 t'xpTt'!-;, 10 Il de 1105 sentIment!' dlstmgues 

Le DIrecteur de la CommurJlcotwn, 

P.S. ti' Les envelnppes dans lesquelles {'(lUS po/wez nous renvoyt'l le quesllOTl11alre et le 

coup(m-riponse pour /'entretlt?l1 Ile dOlPrnt pas étre tlmbrees, leur en1.'oÎ est gratuit, 
a" Voir au dos de cette lettre /e~ collsell<; vratlques polir emplll le qw;,sttollnalre 

helr.u.~ Délégation Nord 
8 boulevard Vauban 

1'..00"0« 59024 l.lLLE Cedex 

Mu'udl, 
cc 03 20 63 36 69 
F ... OJ 211 fil H 47 

SotZ<500· 
a t>ou !<-v.nt v lubl! 
S'JOZ4 ULLE Û<S" 



AlUle.tts 

Vous pOUVCl répondre au quenionnain: ~<lns \OU\ cn~a~cr pour un entretien 

et re<:Îprn,/uc'rncnl 

Comment remplir le yuestionnaire 

~c (cno aucun ,,'mpte dl" ",j()lIlln.k :\I~!r," ·:llIC" .1 dr'"lc.j ,( ,',lil", '1i"(',III\ 

IlJc\ \crvcnt dU U.H(Clllcnt lTllqUn,Hlll\;': dr.., q,,, ,:;tll}ll.lltl" 

• r}uJnd li n \ ,1 '1U une wui<- Iq,plhe I"·,,.t'i 
\HUdflon '1 \Oth hC\itc-l CL!rr- P!d\It"J' 1:",'01\ 

de VOlrc \ItIl,ltl<ltl 

.1, lu:'! Lt ,.l't' .. ' Il! (. ,~l, lIltLlll1 

-", t,t'.' 1.. '''l''''' 1.. 1'1., 

l "Illft" 

• ()u.lnd Ji '" .1 plll'ICUr\ rcpothC\ pi""d';" ,-tl~t'! II! jfe, le\ ~J""", \ 1 If rt·..,pli lh.Lll1! ,1 

,'titre \ltU<ltI'ltl 

• ", VOU\ mJnquel de pb\c pour d'rU.II'· Il ;'"'' r 1',11 ('\nnpk '. \'HI' ,l\n l'lu, dt 
unq cntan[!..! lfH.bqucl \(), rf:pO[1\C, 'Uf .' '~',t·~ !;t':t ("fi InJlqu.lIH ~,j{ïl Ir ournern Je 

1.1 qU"'lIon ct J~r.ltCl <crtc kI/dit- .lU .J ,(',!,p"llill" 

reponsc 'fI\p' • 0 'ne- 'e pronon, c 1',1' Il,: 1\(' ',1.' l'", 

,rne rt:'pun~(' n .. ,r p.1\ pre\L1e 

Pour répondre à la demande d'entretien 

~1C'rLI d"lnJH-lucr dJlfcflH."nt \"0" lfHlaillnf\{'(" ~p le ;"IIUt1tlf] !eptlil'\{ .din que \1JdcIlHII"dlC' 

I\1ortatn puts~e prendre Loot.ld aH, \',,,,, '"( ,,,n,nill ,j un rCIIJo \,111 \"UI ,lUre: olen 'ùl 

route liberté d::- LhJ.nJ!cr ,-1 J\ 1\. I11ënH" Jprt"'\ .1\I':r n°,,\II\ç ... r '.lId;'llfl "titre: r(p\)fl .... t" ne ,Cf.) 

cunnue que de ~1.1dctn(m('llc ~1()1I.1I1l 

Pour respecler le caractère LOnfidc:nliei de vos reponses. merl i de ren"oyer le 

questionnaire ct le coupon reponse dans deu:>. enveloppcs ditTércntes, 

Pour IO,Jle que ... tion 

Mddcmolsclle ~l.lndlTlr ~lor(,lIn ,htrgt'C' d nille JLI ( '>;i{.., "" (Icnl J vorre dl\pml!lOn 

Jl, 0.1 20 Il 58 ,~8 
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Alllle.tes 

Approfondissen1ent de l'enquête 

J'Olt 1 <l)'j'I("(1Il.i:. IlO!Ie ''"'l',èlt' 1101" lIl'Olb h"ùI" dt' Il'''/''''' l,"~ <,,,/,,'/1""-- )hlltnnt ",1 
/a/tachell1t'n/ a ceria'lb oi'ld, qlle l'aIl lel/Lolltle dal/' le, famrllt" Il, agrl d cllllellt'lI'- nrdl1'rdrlt'l

Illl0111l1l1e~ cl '1111 dlllellt ,'1: ,~t'Il"lal 1. lit' 11(11111t' 1rt'/IIt' 

,\'otrc't'Ilqllè/t' 1: I~III! l'(lttlt",,: dt' lt'dlt'/I111 le, t'\1't'11t'1I«" It', ~,III' du,t'1.'''' .\,,"., ,,:1(111-

rlllt'le!>~c's pm le' memi',,'" d,' 1,lmlile' Il,II1I/>Jt'II,es al",r hl'II 'I"t'/"/1 ft·, 11<'1 '01 11/t" " 1ll/llIl! ql/,'ll,'c 

l't'II de Inmllle \o/(, 't" ,111 , il t'III l'" \ dl' It'lIdHlftt'1 dt'~ l'''/solllles l'I('alll t'/1 t'lmplc. II/nT' nll.','f dt', 

pc'1501l1lt''- ,!l'ant- ';CI.!'" LIII:II 1(['115 '1L d 11del 011'- Itl mèmt' at/t'III 1011 111/\ l'Ch(lllllt'' dotce: d 1111 

pa111111011lt' Impoltant ct ,/1, \ 1't'ISOlllle, <jlt! Il III 1 nI/t'lit qllt' ql/d,/Itt', oh/t'I" 1/ '''1'0'/'' 

\ 'Oll~ Il t'tt', l'/,'n t'f/tell'Ù, aj,joi/t/llc'lIt pt" /t'I/lt rie 1'011.' engager 1'0111 IIlI .ci e'IIIt'tIt'1/ 

TOl/lefo/s, VOit;' 1101', lelIt/nt'.: /III glalld 't'r,'/ù' e/1 acct'l'lalll dt' 1l0lt, reCl'1'O/l, l'ol,,-mèl1lt' ail ('01,<, 

CO Il)0 111 1 , de tlré/t'Itmu <I! olle dOllllLlle ,\1t'IC/ dlll" Cf ub de J/OII, ICllVOl/t'1 !'(l' COOldolJlIées ~/" lt' 

bordt!1/fa/l cr-dô,o/t, (i'O/c-/II1Te.: bren ,!il La pO~5Ih"te rit' clu1I/gn d'aPIS ir tou/ mOlllt'llt) 

POI/1 COI1l]III!Il<t", 1 1."1'011li/On de Ilillachemt'III mit ohet~ dans II" lamll/es, /lorIS ~erOlb 

probablement alllenc, Il t'n[Tel t'II conlad ultCT/L'/IIt'lllenl a(le( l'OS CllfOllh POIII des ra/SOli, 

pmflques, et 51111' q//t' œla lit' l Oll';/It III' t'II I111L1ll1e mnlllt'1 t' /111 I."lIgl1gemel1/ queiconqlll.' dt' l'oll t' )lart 

111 de la l'ml de 1'O~ enralll" nOIl' l'Oi" den/lll1don, dt' b/t'IJ l'L'II/011 110115 IIId1qU1'1 ~III Ct' mt'me 
bordereall SI 110: dt' ,'0, t'nfall/.' 'W/.lle dOIl,' ln regloll .\'md-Pa--d,' ullnz, 

RII/ndl/lt' MURT A 1,\' 

COUPON REPONSE à découper et à renvoyer dans l'une des enveloppes T 

Ad/esse 

Télèplrcme 

Accepte ditre umll1dt'le) 1'0111 ItI! ent/dlt'n </1'1" III chmget' d't'tude 

Lechez cettt' ('fut' ;/ Illll dt:' uos t"'11lI1I~ ait /1!{lIl/, htlil/lt' dnllS ln Irg/O/! ."Jord-Pas de Cillms 
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QUESTIONNAIRE SCENARIOS 

Ce questionmure est un questionnaire d'opinion sur certains aspects des relations fa~tihales. 
Je vais vous donner des exemples de situations, avec des choix à faire et vous preposer pour 
chaque situatIon plusIeurs solutions. II est po<;sible que certains exemples ne correspondent 
pa..., du tout à votre propre situation familiale. Je vous demande trois choses. pour chaque 
"'lluallOn ; 

1 ) choisir dans la mesure du possible la solution qui vous paraît prHérable 
2) élJminer au besoin la solution qui vous para1t la plus innacceptah!e 
3) expliquer les raisons de vos choix. 

ScénarIO 1 ; " biJoux» 
llne mère a un garçon et une fille. Elle a des bijoux quj lui viennent 
de sa mère: 
La question est ici de choisir à qui reviellnellt ces bijoux 
al Ce .. bIJOUX Iront à sa fille 
nI Ce" bIJOUX Iront à sa fille et à son garçon 
c, Ce.., bIjoux Irpnt à sa fille et à sa belle-fille 

Scénario 2 ; « rupture objets " 
Des parents ont plusieurs enfants. Un de leurs enfants, à la suite de 
nombreux conflits, a délibérément rompu toute relation avec eux. Ces 
parenle; onl par ailleurs un certain nombre d'objets qu'ils souhaitent 
transmettre: 
La ({ILeSrù.m est ici de choisir comment traiter cet enfall! qui a rompu les 
pOn!s avec ses parents 
al Le~ parents prévoient p:ll" écrit qu'au moment de l'héritage. cet enfant ne 
recevra pas d'objets. c'est-à-dire que les objets seront partagés entre les 
aulre~ enfant<; 
nI Le ... parents prévoient par écrit qu'au moment de l'héritage. cet enfant ne 
reœ\ ra pas d'objet<;, mais ses propres enfante;, oui 
.: 1 Le.., parents préVOIent par écrit qu'au moment de l'héritage, les objets 
"eronl partagés entre tous les enfants. y compris celui-ci 

Scénano 3 : " dispute maison» 
Des enfants héritent de la maison de leurs parents. Ils sont très 
attachés à ceUe maison. Plusieurs d'entre eux veulent s'y installer. 
Ils ne parviennent pas à se mettre d'accord: 
Lu question est ici de choisir ce qu'il faut faire de cette maison qui est à la 
/ilis l/Il/ieu chargé d'affection eT une sm/ree de conflit 
a 1 lb ttrent au son l'enfant qui aura la maison. et les autres auront une 
compensation financière 
b 1 lb vendent la maison et se partagent l'argent de la vente 
Cl Ils laissent la maison à celui ou celle qui est dans une moins bonne 
situation que les autres 
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Scénario 4 : « enfant aideur» 
L'n enfant s'occupe plus que ses frères et soeurs d'un de ses parents 
âgés. Il reçoit pour cela un dédommagement: 
La question est ici de choisir de quelle manière il doit être dédommagé 
a) Au moment où il a cette charge. il reçoit une aide financière de ce 
parent 
hl A moment où il a cette charge. il reçoit une aide financière de ses frère~ 
et ~oeurs 
cl Après le décès de ce parent. il r:çoit une part d'héritage plus importante 
que .,es frères et soeurs 

Scénario 5 : « objets pris" 
Des enfants héritent de leurs parents. En faisant Ip llartage9 ils 
s'aperçoivent que l'un des enfants s'est arrangé pour que les parents 
lui donnent de leur vivant certains objets qui ont tine forte valeur 
sentimentale: 
La (/Itestioll est ici de choisir comment faire le partage 
al Ces obJel'i sont remIs dans l'héritage afin d'être partagés comme les 
autres 
hl Ces objets sont conservés par l'enfant qui les a. mais pour la suite du 
partage. Ils sont comptés dans sa part d'héritage 
elles objets qui restent après le décès des parents sont partagés entre tous 
les enfanl'i, sans tenir compte de ce qui s'est passé 

Scénario 6 : « photos» 
Des enfants héritent de leurs paren~ de photos de famille, dont 
certaines sont assez anciennes. Ces photos ont été reproduites afin 
que tous ceux qui le souhaitaient puissent en avoir un exemplaire: 
La question est ici de choisir à qui reVlement les originaux de ces photos, 
notamment des plus anl'ÏelllleS 
al Les originaux vont à l'aîné des enfants 
bIles originaux vom à l'enfant qui est le plus attaché à l'histOire de la 
far11llle 
elles onginaux sont répartis entre tous le.;; enfant" 

Scénario 7 : " enfan' moins aidé» 
Des parents ont plusieurs enfants. Au cours de leur vie, ils ont 
apporté des aides diIférentes à chacun de leurs enfants. Un enfant 
notamment qui est dans une meilleure situation que les autres a eu 
moias besoin d'aide financière. Ces parents écrivent un testament: 
u./ question est ici de choisir ce qu'on peut prévoir dans le testament 
pOlir cet enfanl 
al Les parent:; prévoient qu'au moment de J'héritage. cet enfant pourra 
ChOiSIr en priorité les objets qu'il souhaite 
b) Les parents prévoi.!nt qu'au moment de l'héritage. tous les enfants 
ff'ce\Tont la même cro!,e 
c) Les parent'> prévoier,! qu'au moment de' l'héritage. cet enfant reçoit une 
plus grosse part que les autres. 
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Scénario 8 : « dispute objets » 

Des enfants héritent de leurs parents. Ils se disputent à propos du 
partage de certains objets : 
La question est ici de choisir à qui demander conseil 
al Us demandent conseil au notaire de leurs parents 
b) Us demandent conseil à leurs conjoints 
c) Os demandent conseil à un ami de I:urs parents qui connaît bien tous 
les enfants, mais qUI n'est pas nOlaire ni homme de loi 

Scénario 9 : (( rupture héntage ), 
Des parents ont plusieurs enfants. Un de leurs enfants, à la suite de 
nombreux conflits, a délibérément rompu toutr. relation avec eu;x. Ces 
parents souhaitent par ailleurs préparer leur sUl..cession : 
La question est ici de choisir commelll trairer cet en/alll qui a rompu les 
ponrs avec se j' parents (sachant que, légalement,des parents peuvent 
düposer librement d'une partie de leurs biens: c'est ce qU'OT! appelle la 
i./llotité disponible) 
a 1 Les parents prévoient qu'au moment de l'héritage. tous les enfants 
recevront la même part 
bl Les parents prévoient qu'au mO.TIent de l'héritage, les autres enfants 
recfvront une part plus importante que celui-ci (il n'aura pas sa rart de la 
quolIté disponible) 
c) Les parent!> prévoient qu'au moment de l'héritage. les autres enfanL'i 
recevront une part plus importante que luj, mais que la différence entre sa 
part et celle de ses frères et soeurs sera donnée à ses propres enfants 

Scénario 10 : « papiers» 
Une mère a plusieurs enfants. EIJe est par aHlel...-s originaire d'un 
petit village et elle a des documents généalogiques sur sa famille qui 
montrent que ses ancêtres étaient installés depuis très longtemps dans 
ce ,'illage. Elle souhaite que ces documents ne soient pas perdus après 
sa mort: 
!..LI question est ici de choisir ce qu'i/fautfaire de ces documents 
al Sile les donne à l'aîné de ses enfants 
b) Elle les donne à une société d'histoire locale 
c) Elle les donne à un de ses neveux qui fait des recherches généalogiques 
sur sa famille 

Scémmo Il: « enfant préféré » 

Un enfant est plus proche de ses parents et s'entend mieux avec eux 
que ses frères et soeurs. Les parents souhaitent lui manifester une 
petite préférence: 
La questioll est ici de choisir comment 011 peut manifester une préférence 
a) Ils prévoient par écrit que cet enfant recevrd une pan d'héritage un peu 
plus Importante que les autres 
b) Us prévoient par écrit de don.ler certains objets à cet enfa,lt plutôt 
qu'aux autres 
cl De leur vivant. ils donnent certains objets à cet enfant 
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Scénario 12 : " meuble }) 
Un père a plusieurs enfants. Il possède un petit meuble qu'on se 
transmet dans sa famille depuis plusieurs générations : 
La question est ici de choisir ce qu'il faut faire de ce meuble 
a) 11 le donne à l'aîné de ses enfants 
bl D le donne à l'enfant qui est le plus attaché à ce meuble 
Cl il ne fait rien de son vivant et laisse ses enfants choisir ce LIu'ils veulent 
faire de ce meuble 

Scénario 13 : " redistribution » 

Des parents ont hérité d'une somme importante dont ils souhaiten' 
faire profiter leurs enfants : 
La qllestion est ici dt choisir comment répartir cette S01mne elltre les 
enfants 
a) ns donnent exactement la même somme à chaque enfant 
b) lb donnent des sommes différentes selon les besoins de chacun 
c) n., donnent des sommes différentes selon les servies qu'ils reçoivent de 
chaque enfant 

Scénario 14 : « vaisselle )i 

Des parents ont, parmi leurs objets, un service de vaisselle reçu en 
héritage par la femme. Ces parents ont plusieurs enfants, mais ils 
savent qu'aucun de leurs enfants ne tient particulièrement à ce 
service de vaisseJle : 
La question est ici de choisir ce quïJfautfaire de cet objet 
a) Les parents prévoient par écrit que le service de vaJsselle ira à l'un de 
leurs petitso-'!nf ants 
bJ Le., parents donnent de leur vivant ce service à un ami proche, sachant 
que ce cadeau lui fera plaiSIr 
c) Les parents laissent leurs enfants choisir ce qu'ils feront de ce service 
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GUIDE D'ENTRETIEN 

Présentation: 
.:.J rappel de!> thèmes abordés dans l'enquête quantitative 
::J annonce du thème de l'entretien, dans des termes proches du coumer JOint au 

questionnaire postal {voir le « Volet approfondissement de l'enquête ») : objets lransmt., 
dans les familles, attachement pour ces objets 

::J présentation des deux panies : entretien à proprement parler et questionnaire d'opinion 
(scénarios 

Pour commencer, je voudrais que vous me parliez des choses que vous tenez 
de votre famille, Chez vous, dans votre maison, est-ce qu'il y a des choses qui 
étaient avant à vos parents ? 

Est-ce que ces choses sont imponantes pour VOLlS ') Les quelles som les plus 
imponantes ? 
Qu'eST-ce qui fait leur valeur? 
Si VOltS devie:. n'en garder que quelques-unes, lesquelles conSerVl'Tle;:-VOIl5 
d'abord " Pourquoi? 

Pouve;:-volts me raconter, pour ces objets imponallls à vos velU, dmu quel/es 
circonstances vous les avt'~ ells ? 
Est-ce qu'on VOIlS /'a dOllné ? Er qui? 
EsT-ce que vous étie:. attaché à cet objet avant de l'avoir? Est-ce que c'est un objer 
sur 1 quel VOliS avie;: des vues ? POl/rquoi ? 
Est-cf' c'est un objet qui vous rappelle quelque chose ,? Quelqu'llIl' U/1 
évél1' 
Est-. tJLt'- quelqt. 'WJ d'autre étair attaché à cet objet ? Aurait aimé l'avoir ') 
Com/ '/1 f 'e' / passé? Pourquoi est-ce vous qui l 'ave;: eu " 

Ces ob). , en ave;::-\'OllS fait? Où som-ils dans votre maison ? Quel usage en 
faites-mils? 
Est-ce que \'OUS les montre:. ? Est-ce que vous voulez bien me les montrer? 
Est-ce qu'il y Cl des choses que VOliS n 'ave;: ,Jlus ? Que vous 11 'ave::: pas conservées ') 
Qu'en Q\'e;:-\'OUS fait ? 

Est-ce que VOliS en parlez? Avec qui? Est-ce que vous en parle;: entre VOliS, daTlS 
votre famille ? Est-ce que votre mari/votre femme COluzaÎt la provenance, 
l'impOnGl'"f de cet objet? Est-ce que VOLlS avez raconté à vos enfmas d'où ils 
venaiellT, leur histoire, leur imponmlce à vos VelLY ? A vos petits-enfants ," A d'autres 
personnes? 

Ces objets-là. qu'est-ce que vous voudriez enfaire, plus tard? 
Est-ce qu'il )' en a que vous voudriez cOTlServer tant que VOIlS serez ~-ivmll ') 
Pourquoi? 



Est-ce qu'il yen a que vous préféreriez donnt:J de vos 
Est-ce que VaLLS pensez que vous prévoirez par éc, 
Pourquoi? 
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Impres mains ? Pourquoi ? 

.cl répartitioll de ces objets) 

Est-ce que vos enfams tiellllellt à ces objets ? Et vos beaux-enfants ? Et vos petits
enfants? 

E/l dehors de ces objets, y a-t-il des choses qui VOLLS viennent d'autres persollnes } 
De qlll ? 

Est-ce que c'est important pour l'OUS d'avoir quelque chose qUi éwir ci celle 
perSOlVle ? Pourquoi? Pouvez-vaLLS me raconter commellt VaLLS l'ove;: ell ? 

Est-ce qlle l'OUS avez des choses qui viennent de votre parrain? de votre marraine' 
Est-ce que VaLLS ove;: des choses de vos beaux-parents? Est-ce que ce sont pour mus 
des choses importantes? Quelle valeur ont-elles par rapport à ce qui def l [ de l'OS 

parellts ? 

Est-ce que VallS avez des photos, des papiers de famille :) De qw rlellnl.'l/t-Lls :' 
Comment les avez-volts eiLS ? Est-ce que vous ove;: les originaux ou bien des copies ," 
Qu'en avez-vaLlS fait? Est-ce qu'il y a quelqu'un dans votre ft: m ille qui s ïméresse LI 
la généalogie, à l'histoire de votre famille? 

Est-ce que VOlIS ave: des objets très personllels de vos parents nu d'autres 
personnes '} 
Par exemple les alliances, un sac à mail!, un chapeau. Ul1 vêtement, des IU/lt'Iles, du 
courrier? 
Pourquoi? 
Qu'ell ave;:-vous fait ? 

Est-ce qu'il vous est arrivé de recevoir des objets dans d'autres circollsta/lces que 
celles dont ValLS m'avez parlé? 
Est-ce qu'il VOllS est arrivé de demander des objets? de prendre de Valls-même des 
objets? Pourquoi? Comment cela s'est-il passé? 

Est-ce qu'il y a che;: vos parellts des choses que VOILS aimeriez avoir? Est-ce que 
l'OS parents le savellT ? Est-ce que vos frères et soeurs sont également attachis à ces 
objets? Est-ce que VOlLS savez ce que vos parents envisagent de faire à propos de ces 
objers ') du reste de leurs objets 7 

Est-ce qu'il r avait che;: \'OS parwts des choses que vous auriez aimé avoir ) 
Pourquoi ,7 Que sont-elles dei/lUes .' Qui les a eues? Comment cela s'est-LI 
passé? 

Est-ce que vous pensez qu 'il v a chez vos parents des choses auxquelles ils tiennellt 
et qu'ils aimeraient l'GlLS laisser? Est-ce que VOliS pensez qu'ils \' a des choses qu'ils 
vous destillem. à vous? Pourquoi ? Est-ce que VOlLS ell avez déjà parlé avec eux ? 
A vec vos frères et soeurs? A vec votre mari/votre femme? 
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Est-ce que VallS pensez qu'il y avait chez vos parents des choses auxquelles ils 
tellaient ? Est-ce qu'ils ont pu vous donner tout ce à quoi ils tenaient:' est-ce qll 'il \ 
a des choses qui Il 'ont pu être conservées? Pourquoi? 

* * 
* 

( 'lez vos enfants, est-ce qu'il y a aujourd'hui des choses qui étaient à VOUS? 

Est-ce que ces chos, ~ sont importantes pour VOLiS ? Les quelles som les plus 
importantes ? 
QI/'est-ce qui fait leur valeur? 
F.st-ce que vous pense;: que pour vos enfants, il s'agit de choses importantes 
Pourquoi? 

Pouvez-vous me racollter comment vos enfants ont eliS ces objets ,? 

Qu'est-ce que vous lellr avez donné? Qu'est-ce qu'ils ont pris? 
Est-ce que c'était des objets auxquels ils étaient anachés ? Pourquoi? et vous-même ') 
Est-ce que quelqu'ull d'autre était anaché à cet objet ? Aurait aimé J'avoir? 
Comment cela s'est-il passé? 

Ces objets, qu'ell ont-ils fait ? Où som-ils dans leur maison? Quel usage en font-Ils) 
Est-ce qu'ils VOliS les montrem ? 
Est-ce qu'il y a des choses que VOliS Jeur ayez dOllllées et qu'ils n'ont plliS ? 

Est-ce qu'un de vos enfants est plus attaché que les autres à ce qui vient de VOLIS? De 
votre famille ? 
Est-ce qu'il y a un de vos enfants qui n'a pas de choses qui vieflnent de vous ,? 

Pourquoi ,7 

Est-ce qu'il y a des choses que VOliS aimeri€Z wisser à v')s enfants :) 
Est-ce qu'il y a de'i choses que VallS aimen'ez laisser à un enfam en particulier ? 
Pourquoi ? 
EST-ce que VOlLS pensez que VOlIS VOlIS occuperez de la répartition de vos ohjets e11lre 
vos en/ams ? Est-ce que c'est quelque chose dom vous avez déjà parlé avec mIre 
femmel votre mari ? Vos enfants ? 

Est-ce que VOLiS pensez qu'il y a chez vous des choses auxquelles vos ellfants S01l1 

attachés ? Quelles choses? Quels enfants? 
Est-ce que c'est quelque chose dont VOlIS parlez avec 'Vos enfants? avec vos heatü
eflfoms ? Avec d'autres personnes? 

Est-ce qu'il \' a d'autres persolllles que pos enfants à qui vous voudriez laisser des 
objets? 
Est-ce que VOllS pense::, que d'autres perSOlllll!S de votre e11tourage som attachés à 
certains de vos objets? Aimeraient avoir Ull objet de vous ? 



- meubles: 

- bijoux: 
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Inventaire détaillé des objets transmissibles 
(en vue des relanct's) 

- ensembles (salle à manger, chambre ... ) 
- gros meubles (armoire, lit, table, fauteuil...) 
- petit mobilier (guéridon, horloge ... ) 

- maternels (notamment bague de fiançailles) 
- paternels 
- conjugaux: rJliances 

- objets "traces" : - photos 
- counier 
- papler~; 

- portralts de farrùlle 

- objets "faits main" : - oeuvres d'an familiales (notamment tableaux) 
- oeuvre; d'art enfantines (cadeaux de fête des mères) 

- objets personnels : - sac à main 
- pipe. chapeau. canne 
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- "ernblbmes" (LE cartable de grand-papa qui a fail l'ENA. 
LE microscope de mamie Curie ... ) 

- objets décoratifs. bibelots 

- vaisselle 
- linge de mabon 
- vêtements 
- appareils domestiques' électroménager. tv. hi-fi .. 
- instruments· :usil, appdfeil pho:o. moulin a café ... ) 
- livres. disques, cassettes 
- véhicules 
- autres 

- recevoir de : - père, mère 
- grand-père. grand-mère 
- Deuu-père. belle-mère 
- parrain. man-aine 
- autre famille (génération N ou N -J ) 

- hors famille (génération N ot: N-I ) 

- donner à: - fils, fille 
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- petit-ftls, petite-fille 
- gendre, bene-fille 
- filleul(e) 
- autre famille (génération N ou N+ 1) 
- hors famille (gé'1ération N ou N+ 1 ) 

DANS QUELLES CIRCONSTANCES 

- quand (période biographique, époque, date) 

- à quelle occasion: - départ du foyer parental 
- mise en ménage 
- mariage 
- naissance 
- déménagement 
- décès 
- divorce ou séparation 
- autres circonstances 

- personnes impliquées: - initiateur du don 
- tiers exclu (non receveur; non donneur?) 
- parents-clé : consultés. informés. tenus à r écart 
de la pratique 

- sous quelle fonne (don, récupératIon. prêt. achat. mainmise, vol. extorcation, contre
don, héritage partagé ou non) 

DA.NS QUEL BUT (intention du propriétaire) 

- aider, faire un cadeau, se débarrasser. transmettre 

- avec ou sans demande du receveur 

A VEr: QUELLES CONSEQUENCES 

- sentiment d'appropriation de l'objet (désignation: le, mon, son) 

- usage, mise en valeur de l'objet 

- conservation Inon conservation de l'objet (si non, qu'est-il devenu 'J) 
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Le 

MaJame. Monsieur, 

Vous avez accepté de me recevoir dam le cadre de lenquête sur les relations entre 
générations dans les familles lancée pM \'\llre Caisse de Relrane Je liens à vous remercIer de 
votre confiance. 

Comme tndlqué dans le courner qUl' vous 3nel re~u avec Il' 'llJeMIOnnalfC. l'entretien 

ponera princi~alement sur l'attachement à cl'naln!> Oh,eL\ que Inn: :ncnntn dans les famtlles. 
et sur la place de ces obJeL~ dans les relallom famIlIales Il e~l préférable. comple lenu de ce 
thème, que J'entreuen se déroule à votre domicIle. SI cela V(lUS esi pOSSible 

L'entrellen dure en général plu!> d'une heure n s'agll d'entrellen.~ confldenuels tOUI ce 
que vous dIrez sera explollé de manIère a respecter votre anllllymai 

Je vous contacterdl prochamement rour cunvenlr avec \ ou, J'un rendez-vous. Vous 
avez bIen sûr toule liberté de rduser lt'l t'nlreIH'n N'hésllt'l pas à me contacter au 
03-20-12-58-38 SI vous avez la momdre quc~tI(ln 

Je vous pne de receVOII. Mad.ame. Monsieur, mes cordiales ~alutatlOm 

Blandme MortaIn 
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Enquête sur les relations entre génératIons 

Questionnaire personnel préalable à l'entretien 
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Bonjour. Je ;UI~ BlandIne Mortrun. du CNRS/de rU!llver~lte de 1 Ille 1 Je \ OU" appelle';} 
propos de l'enquête ,>ur les re1allons entre générations lancée pal \nllt" ( <l1''''C dt' RetrJIIl' 
Vous avez reçu un quesllonnalre coumnl mars. et \'ou~ aVIez alOI' ,[(epte de ml;' reccvon 
pour un t"fltrellen complémentaIre portan! ~ur l'atfachemt'nl ..1 <.crt.J/II' nb/t'h doln' It" famille, 
t"l la plaœ de ce~ obJ~t; dans les relalJon~ familiale; 

J'al reçu de nombreux accords pour ces entretlen'_ ct Je Ilem d'abold J VOl'\ rc:IllCrCler pour le 
vÔlre, Cependant pour c<etle partIe d, l'étude, ri n'est pas néce's!>alft' JJ\tllT un grand nombre 
de cas, Je ne va!!; donc pas rencontrer loutes les per!.onne\ qu; m'ont envoyé leur\ 
coordonnees, Par contre il est très Imporlant de rencontrer de, pehOnne\ COnnal\~dnl de\ 
situallons les plu; dIverses possible, 

Cesl pourquoI Je souhaiteraIS vous poser maintenant quelque~ que,llon\ ;UI votre "tluatlOn 
personnelle et famlhale, Vo!; n'ponses sont stnctement confidentielle, Elle~ ne seront 
connues que de mOI-même el '.:..fVlront seulement au choIX de, rer\llnr'~' à mIen le'" er 

Est-ce que vom avez quelques mmutes à m' accurder) 
Si non' Préfér1'7 vous que Je vous rappelle à un autre momenl ou bien pUlb-Je \{IU~ 

envoyer ce petlt queslI<lnnalre par courner et vou~ demander de me k retourner a'-'el vite ') 

= > quesrioll/!alre 

Je vous remercIe d'avOir repondu à mes quesllons Je vou~ contacleral pr0dumemenl pour 
\lO~ , dire s'il est nécessrure ou non que le vous rencontre 

Au besoll1, pensez-vous que votre c'1l1Jornl accepterait de m'accorder également un entretIen '/ 
Et l'un de vos enfants 1 

Au cour~ de5 mOIs de Jurn et Juillet. y a-t-ti de,> pénode~ où vou!. ne pourrez pOL' me recevOIr) 

Je vous remercIe N'hésitez pas à m'appeler au 03-20-12-58-38 ~I V(1U~ aVIez la mOIndre 
quesllOn Au rCVOlf 

BlandIne MortlUn 
IFRESI-CNRS 

Mal t997 
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Enquête sur les relations entre générations 

Questionnaire personnel préalable à l'cntii'ctien 

1. Vos coordonnées : 

2.QueJ!o pst votre année de naissance? 

3.A Il ctue ement, est-ce que vous etes 
célibataire ? 
marié(e) ? 
divof(;é(e) ? 
vt=uf (veuve) ? .- f--
dans une autre situation 
(précisez) ? 

4.QueUe était votre dernière profession 
ou votre profession principale? 

5.21 celle de votre conjoint '} 

6.Avez-vous des enfants 'J 1 oUll non 1 

7.Si oui, combien ? 

8.Quel âge a l'aîné de vos enfants? Et le 
plus jeune? 

J'aîn~ : ....... . 
le dernier : ............ . 

Blandine MQrtalD 

lFRESl-CNRS 

9.Combien avel vous dL' filles et de 
garçons? 

......... filles et ... garçons 

1 D.Combien de vos enfants vivent cn 
ménage? 

Il.Est-ce que certulOs de vos ~ 
enfants vivent avec vous .., ~ 

12.A vez-vous 
enfants? 

de~ petlts-fi 1 non 1 

l3.Avez-vous des frères et~ 
soeurs') ~ 

13b.Et votre conjoint ') 1 oui' non 1 

14.Avez-vous 
parents '7 

encore vos 1 oui 1 non 1 

14b.Avez-vous encore vos 
beaux -parents ? 

1 5. Eu.-ce que vous 
déménagé au cours des 
dernières années .., 

avertonj dix 

Mal 1997 
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SVNTHESE DES RESULA TS DE L'ENQUETE QUANTITATIVE 

l'\ous présentons ici. de manière exhaustive, les résultats de l'enquête par que~tJOnnaIre 

postal. 

Réalisée en collaboration avec le Groupe Vauban, organisme de retr.tite complé entaIre. 

cene enquête a pennis d'évaluer J'importance et la diversité des contenus relationnels entre 

les personnes retraitées (appartenant à deux caisses de retraite) et leurs enfants et petits

enfants. 

Les caracténsliques socio-démogmphiques des ménages interrogés et de leurs entants ont été 

brièvement présentées dans le corps de la thèse. Les services rendus aux enfants. les 

transmissions patrimoniales et les dons d'objets ont été analysés de manière plus complète. 

car les résultats produits S(lnt en lien direct avec la thèse. 

Certams éléments, relatifs aux services rendus aux petits-enfants et au niveau d'informallon 

JuridIque des enquêtés n'oot en revanche pas été évoqués dans la thèse. lis sont présentés iCI. 

ainsI que les autrs résultats, dans une synthèse qui respecte l'ordre des questions dans 

I"enquête et qui correspond largement au rapport d'enquête remis au Groupe Vauban en 

novembre 1997. 
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Réalisation de l'enquête 

Le champ d'enquête 

Afin de diversifier les catégories socioprofessionnelles représentées dans l'étude. la 
population de l'enquête a été constituée à partir du fichier des allocataires de deux Caisses de 
Retraite complémentaire du Groupe Vauban : 
1) la CAVCIC. Caisse de Retraite complémentaire pour les cadres de l'mdu~tne et dt: 
commerce, affiliée à l'AGIRC ; 
2) J'IRV-UNIRS, groupe né de la fusion, il y a quelques années, de la Caisse de Retraite 
compiémentaire du régime général du groupe Etam (industrie textile) et de la ca· ,se 
complémentaire du régime général du Crédit du Nord, ces derniers étant largemeft[ 
minoritaires puisqu'ils représentent à peine 14 % de la population totale de l'IRV-llNIRS 
(groupe affilié à l'ARRCO{ 

Notre intention était de constituer ainsi très somm'lirement deux sous-populations de 
cadres et d'ouvriers. Cependant, J'organisation complexe des systèmes de retraite 
complémentaire en France et l'hétérogénéité socioprofessionnelle de J'IRV-UNIRS ont 
Haisemblablement faussé J'échanüllonnage dès le départ. On veut dire par là que, quand bIen 
même les taux de réponse auraient été identiques dans les deux Caisses, les ouvriers auraient 
malgré tout été sous-représentés par rapport aux cadres. 

Les critères retenus pour constituer la base d'échantillonnage ont été les sUIvants: 
- être allocataire de droit direct, afin d'éviter une surreprésentation des veuves, essentielle~ 
bénéficiaires d'une pension de réversion, 
- résIder dans le Nord Pas-de-12alais. pour faciliter les entretiens à domicile qui font suite à 
cette enquête par questionnaire, 
- avoir entre 67 et 73 ans, pour assurer une certaine homogénéité, du point de vue de la 
structure familiale. de l'échantillon des personnes interviewées par la suite. 

Les vagues d'envois 

Afin de recueillir les coordonnées de personnes prêles à nous recevoir, des demandes 
d'entretien étaient jointes au questionnaire. Deux enveloppes-T différenciées permettaient de 
renvoyer les deux documents séparément et garantissaient ainsi l'anonymat du questionnaire 
et la confidentialité des réponses fournies par les personnes qui acceptaient l'entretien. 

Après un prétest réalisé en févner, deux vagues d'envois om eu lieu en mars et en avril 
1997. Ces deux envois avaient des contenus différents: la prerr:ère vague visait à recueillir à 
la fois des questionnlires et des adresses en vue d'entretiens, le nombre d'adresses ainsi 
recueillies ayant été jugé suffisant, le deuxième enVOl n'a plus comporté que des 
questionnaires. La différence entre )e~ deux vagues s'arrête là: ainsi, les questionnaires 
envoyés lors des deu{ vagues étaient rigoureusement identiques, ce qui nous autorise à les 
regrouper dans une mème base de données. 

1 L'AGIRC (Association (:énérale des InstltUlions de Retraite des Cadres)et l'ARRCO (AsSOCiation des Régimes 
de Retraite COmplémentaires) sont les deux orgamsmes fédérateurs des Caisses de Retraite complémentaire en 
France. 
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Au total. 4900 questionnaires ont été envoyés, soit 1500 lors de la première vague 
(500 CAvcrc + 1000 IRV-UNIRS) et 3400 lors de la seconde (1500 CAVC!C + 1900 IR\'
L~NIRS). Malgré les précautions qui ont été prises, il y a eu queJ'lues recoupements d'adresse .. 
entre le premier et le deuxième envoi, ainsi que nous l'ont signalé des personne.:; au téléphone 
et quelques-uns des ménages interviewés; bien qu'j] soit difficile d'estimer le nombre de 
doubles réponses. nous ne pensons pas que leur présence éventuelle et vraisemblablement 
marginale dans la base de données invalide globalement :~s conclusions de cette enquête. 

Les retours 

Les premiers retours ont eu lieu début mars 1997 ; les derniers, pendant l'été. Dons ce 
rapport, seules sont intégrées les réponses reçues avant le 23 avril 1997, date à laquelle le~ 
questionnaires ont été confiés pour saisie au Groupe Bernard (soit 1090 réponses saisle'i sur 
1137 retours au total). 

Le taux de réponse est globalement de 23 %. Ce taux peut être Jugé satisfaisant ~: 

J'on considère d'une part la Ir- ,.;ueur du questionnaire et le type de population visé (on sait 
que les personnes âgées sont moins réceptives que la moyenne aux 'nquêtes postales l. et 
d'autre part l'absence totale de relance, rendue impossible par ranon~'mat des envois. 

On notera cependant que les taux de réponses varient fortement selon les Cals!-oes de 
Retraite: il est de 37,5 % chez les retraités de la CA VCIC et de 13,3 % chez ceux de l'IR\'
l'lIoIIRS. De plus, les répcnses ont été proportionnellement deux fois plus nombreuses lors de 
la deuxième \'ague: il semble donc que les demandes d'entretiens jointes au questionnaire 
dans le premier envoi aient eu un effet négatif sur le renvoi du questionnaire. malgré un 
courrier qui précisait que les deux procédures étaient indépendantes et une gestion des retour~ 
qui garantissait l'anonymat des questionnaires2

. 

Tahleau 1- 1 Taux de relour des deux envoIs 
dan~ .:haque Caisse de Retraite d'affihauon 
1 en pourcentages é bl 1 b d' ta 15 sur e nom re envOlS) 

Cal~ .. e de Retraite CAVCIC IRV-UN1RS Total 
En~OlS 

,'" VaEue 246 74 131 
:!èm: \ague 41 8 16.5 27.7 
Total 375 13.3 23.2 

Points abordés 

1 ) Caracténstiques soclO-démographiques des ménages « Parents » 

2) Caractéristiques sodo-démographiques des ménages « Enfants ) 
3) Description et analyse des contenus relationnels: Services rendus aux enfants. Services 
rendu~ aux petits-enfants, Transmissions patrimoniales. Dons d'objets 

: Il convIent de préCIser en outre que la demande d'entreuen falsaJl mentIOn de rencontre~ ulténeures ave~ le~ 
enfants. or nous avons _onstaté, en menant ensUIte l'enquête quahlallve, que cette démarche qUi censlste à 
aOlser les entrettens ne va pas du lout de SOI el qu'elle sUSc.lle de grandes réttcences de la pan de certaine, 
rersonnes retrallées AUSSI pensons-nous a postenon que cecI a pu constituer un frem non négligeable pour 
1 t:nquète quantitative die-même, en particuher pour les personnes des mIlieux le" plus modestes Nous aurons 
r ll.:casun de revemr sur cette question dans le second rapport d'enquête 
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1. CARACTERISTIQUES SOCIO-DEMOGRAPHIQUES DES 
MENAGES « PARENTS ». 

1-1. Sexe et statut matrimonial des répondants. 
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L'échantillon des répondants se répartit en trois quarts d'hommes environ et un 
quart de femmes <tableau 1-2). Cette surreprésentarion jes hommes est due au fall qu'on a 
retenu dans l'échantillon uniquement les retl:'~s ayant exercé une activité profeSSIOnnelle et 
bénéficiant de ce fait d'une pension de droit direct: les questionnaires ont donc été en grande 
mdjoril2 adressés à et rerr., .:5 par des hommes. Du moins ceci est-il vérifié pour 1 ~ 

alloca'Lam:s CA VCIC . da:ls cette Caisse de Retraite. les femmes ne représentenc au total que 
17.5 lit des allor IJ:t es de droit direct, alors qu'elles représentent les trois quarts de" 
allocataires de ilion .mect de l'iRV-UNlRS. Dans notre échantilloll, la surreprése-ntallon des 
hommes est donc due égakment au faible taux de réponse des allocataires IR V -UNIRS. 

Cepend.mt dans notre échantillon, les hommes et les femmes, toutes choses égales par 
ailieurs. ne fournissent; as des réponses sensiblement différentes aux questions portant sur le!> 
contenus relationnels (services rendus, patrimoine transmis, ob!ets donnés). On peut donc 
penser que l~s réponses reflètent les pratiques des deux parents. Dans la suite de ce rapport, on 
considérera par conséquent les répondants comme des ménages plutôt que comme de~ 

personnes indIviduelles. 
Pris sous cet angle, l'échantiUon se compose pour les trois quarts de ménages 

mariés et pour 17 'le de veufs (qui dans deux cas sur trois sont des veuves). les autres statuts 
matrimoniaux (célibataire, divorcé, concubin) étant très faiblement représentés. 

Tat>lcau 1·2 Statut malnmomal selon le sexe 
1 en ptlurcenlages é hl 1085 ré ta lS sur !ponses expnmees· 

Statut matr Marié( e) 1 Veufl VC) Autre Total 
Sexe 
Hommes 86.5 8.4 5.1 72.5 
Femme~ 41.6 39.9 18.5 27.5 
Total 74.2 17.0 8.8 100.0 

1-2. Âge et date de départ en retraite du chef de ménage. 

Le répondant le plus jeune a 60 ans, le plus âgé en a 79 ; mis à part une quinzaine de 
répondants exceptionnellement jeunes ou âgés, tot:' I\~S répondants ont entre 67 et 73 ans. 
puisque cette fonrchette d'âge était un des critères p .nclpaux de constitUtion de l'échantillon. 
L'âge moyen des répondants est de 70 ans, et cette variable n'est pas sensible à la catégone 
socloprofe;ssionnelle du chef de ménage. 

L'age moyen de départ en retraite est de 59 ans ; les trois quarts des chefs de ménaJe 
om pm leur retraite au plus tard à 60 ans. Les cadres semblent avoir été moins touchés que les 
autres catégories socioprofessionnelles par les départs en retraite précoœs : à 58 ans, un .::adre 
sur quatre seulement l.st déjà à lu retraite, contre la moitié des autres enquêtés, toutes 
catégories socioprofessionnelles confondues. 
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1-3. Catégorie socioprofessionnelle du chef de ménage et de son conjoint. 

Si 1'0., considère la catégorie socioprofessionnelle du chef de ménage), les cadres 
constituent _ majorité absolue de l'échantillon, les ou'vriers représentant pour leur part 
un enquêté sur cinq ; les autres catégories socioprofessionnelles sont faiblement représentées 
(tableau i -3). Ce déséquilibre e:'it dû à des taux de réponse très différents dans les deux 
Caisses de Retraite qui ont servi de base d'échantillonnage. NOll;! échantillon se distingut en 
cela fI~S fortement de la population française des retraités, qui comprenait lor!> du rer~nsement 
dt' 1990 un tiers d'anciens ouvriers et moins d'un ancirn cadre sur dix 4

. 

Ta!>leau ).:.:1. Catégone socIOprofessIOnnelle du chef de ménage 
f . f . bl· ) 090 • , {("n e t-:Cl/ ~ el pourcentages eta IS sur reponses expnmeesJ 

Effectifs Pourcentages 

k'.Isans, commerçants, chefs d'entreprise 68 6.2 
Cadres 587 53.9 -
Prr:c.,,,luns Intermédiaires 103 9.4 

Employés 64 5.9 
OU\Tlcrs 214 20.6 
AUîfe~ et nonpréc,,,é 32 2.9 
lnacllf~ 12 l.l 
TlltaJ 1090 1000 

Dans six ménages sur dix, les conjointess ont exercé une activité professionnelle 
durable; quand cela a été le cas, elles ont été employées pour près de la moitié d'entre elles. 
ouvnères pour 30 % d'entre elles, et une sur huit seulement a été cadre (tableau 1 .. 4). 
Nombreuses sur le marché du travail (60 % des femmes dans notre échantillon), elle .. ont donc 
occupé des postes moins qualifiés que leurs conjoints. 

Si l'on prend en considération la catégorie socioprofessionnelle du chef de ménage, on 
peut fUlre les observations suivantes: 
- les femmes d'artisans, de commerçants ou de chefs d'entreprise sont sensiblement plu ... 
nombreuses que la moyenne à n'avoir pas travaillé: les deux tiers n'ont exercé aucune actiVité 
professIOnnelle: 
- c'est dans les catégories sociovrofessionnelles les moins favorisées que les femmes 
travaillent le plus (80 % environ des femmes d'employés et d'ouvriers ont exercé une activité 
professionnelle) et c'est là également que l'homogamie professionnelle est la plus forte, 
puisque, parmi celles qui ont travaillé. les trois quarts des femmes d'ouvriers et la moitié des 
femmes d'employés appartiennent à la même catégorie socioprofessionnelle que leur conjoint. 

, On! été attribuées au .. chef de ménage .. le~ caractéristiques du répondant quand CelUI-CI étal! SOli un homme. 
soli une femme célibataire, veuve ou dIvorcée, et les caracténsuqucs du conjoint quand le répondant était une 
fem,'''\4:; manée ou vivant en ménage. La définltlon adoptée du « chef de ménage" est amsl senSIblement la même 
que (;ellc qu'utilise nNSEE lors du recensemenl national de /a popu/auon françatse. 
• Source .. Recensement de la population de 1990. Ménages-FamIlles. Résultats du sondage au quart ". INSE[ 
RésultaiS. nO 227-228, Décembre 1992. 
< La définition qu'on a adopté du "chef de ménage" a pour cOllséquence qu'on n'a pratIquement pa~ 
d'mformauons dans la rubrique .. conJoint" quand le chef de ménage est une femme, parce qU'II n'y a p~ ou 
plus de conjoint 



Annexes 473 

Tableau 1-4. Catégorie socioprofessionnelle du conjoint 
I~n effecufs et pourcentages sur 807 femmes Vivant el) couple t:l 
d • l' . _. Il 1 d d d' anIon connaJ! act/vile jJTOlesslonne e et a ale e cessaUon n acuvl e 

Effectifs Pourcer.tages Pourcentages sur 489 

10-
femmes actIves 

Artlsan~ commerçants, chefs d'entreJlrise 19 2.3 39 

rf.?d.es _ 61 7.6 12.5 
Proie, ,on~ 'nlermédlulres 30 37 61 
1-----

::2'+ 278 458 EmphJ\'és 
Ouvners 144 17.8 294 

Autres el non préclsé 11 1.4 ., ., 
Inactifs 318 39.4 "GO cC':I.'emé ---
TNal 807 100.0 1000 

1-4. Niveau d'érudes du chef de ménage et de son conjoint. 

Avec quatre chefs de ménage· r dix titulaires au moins du baccalauréat. le 
niveau d'études de J'échantillon est élevé, même si un tiers des répondants se déclarent 
seulement détenteurs du certifIcat d'études. Cependant cette variable est fortement corrélée au 
fait d'être uu de ne pas être cadre: chez les cadres. la proportion de bacheliers dépasse les 50 
q. et les déten~eurs du seul certificat d'études ne sont que 14 % : les proportions som à peu 
prè.'> Inversées dans l'ensemble des autres catégories socioprofessionnel!es (tableau 1-5) 

Tableau 1-5 Niveau d'études du ,'hef de ménage selon sa catégorie socIoprofessionnelle. 
CelUJ-CI étant un homme(en pourcenrap.es éta hl 8531 is sur !(),nmes) 

~lIieau d'études CEP Brevet CAP, BEP Bac > Bac Total 
CSP 
Cadn:~ 14.0 15.1 17.8 29.0 241 64.6 
Autre!> 53.3 10.6 18.2 6.6 113 35.4 

Total 27.9 13.5 17.9 21 1 19.6 100.0 

Le niveau d'étude ... des conjoIntes est sensiblement plus faible que celui des chefs de 
ménage: les bachelières ne représentent plus que 25 % des femmes. 40 9'c d'entre elles élan! 
~eulement titulaires du certificat d'études. Là encore. la catégorie socioprofessionnelle du chef 
de ménage joue fortement: les femmes de çadres sont titulaires du baccalauréat pour 30 'le 

d'entre elles. contre 14 % dans les autres catégories socioprofessio:melles, et détentnces du 
,>eul certificat d'études pour 28 % d'entre elles contre plus de 60 o/c des femmes dont le 
conjoint n'~st pas cadre (tableau 1-6~ 

Tableau 1-6. NIveau d'etude!> du conjoint selon 
Iii ..:atégone socIOprofessIOnnelle du chef de ménage 
len pourcentaoes é:.iblis sur 753 femmes) -.' 

NI'I·eau ô'études CEP Brevet 1 CAP. BEP Bac > Bac Total 
CSP 
Cadres 27.9 20.8 20.1 23.4 7.7 65.2 

Autres 62.2 13.4 10.7 9.9 1 3.8 34.8 

Total 398 18.2 16.7 18.7 6.4 100.0 
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2. CARACTERISTIQUES SOCIO-DEMOGRAPHIQUES DES 
MENAGES cc ENFANTS » 

2-1. Taille et répartition par sexes de la fratrie 
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L'enquête. de par son thème, s'adn.:ssait d'abord à des ménafe~ ayant des enfant" ; Il 
o'e,,! donc pas étonnanl qu'on ne trouve dans l'échantillon qu'un ménage sur dix sans 
enfant (tableau 1·7), Les ménage,; interrogés onl en moyer ,trois ellfant~ (de 1 à 16). Sur 
l'ensemble de J'échantJllon, les filles sont un pt' plus nomt !uses que les garçons (51 q. de 
fdles et 49 'le de garçons). con,·ùrmément à la répartition par exes de la population française 
Par ailleurs, plus des deux tiers des familles de deux enfants el plus sont mixtes. tandi" que 
15 q. n'ont que des garr;ons et 14 % que des filles. 

1 Jpleau J·7 Nllmbre d', nfant~ par menage " parent .. 
fi é h' IL63 é es expnmées) (en e ect) ,ell'ourcenlé~es la .IS ... r:pon ... 

~~ 

;-";u,nhre d' enfl.lnt5 Effecufs Pourcentage!> 
() 115 10.8 
1 174 16.4 . , 255 24.0 -
~ 207 195 

-1 156 147 
5 el pllb 156 14.7 

Tutal 1063 100.0 

2-2. Âge moyen et situation familiale des enfants 

Les ménages enquêtés ont des enfants dont \' âge moyen est de 41 ans: 70 lit des 
enfants ont entre 35 et 45 ans (tableau 1-8). Étant dunné qu'on a sélectionné :m échantilh. 
dan., une ~ranche d'âge étroite. il est aisément compréhensible que les enfams des enquêtés 
sOient également d'âges proches. 

T Joleau 1-8. Âge moyen des enfants par ménage .. pare nI .. 
ff f é bl 888' xprtmées) 1 en CCCli 5 et rt1ur,entages ta 15 sur reponsel> e 

A!!c moyen Effectifs Pourcentages 
r!:?e 16 à 35 ans 87 9.8 
De plu!> de 35 à 40 am. 296 33.3 
Dt: plu~ de 40 à 45 an~ 323 364 
Deplus de 45 à 54 an!> 194 218 
Tnlal 888 IfYl 0 -

Neuf ménages retraités sur dix ont au moins un enfant marié; dans plus de la moitié 
des familles, tous les enfants sont mariés; il Y a un enfant célibataire au moins dar.· un peu 
moins du quart des familles, et un enfant divorcé au moins dans environ une famille SU,l1q ; 

le veuvage concerne un nombre extrêmement faible d'enfants de plus de 40 ans (tableau J-':1 
Le statut conjugal etes enfants est en effet lié à leur âge, notamment en ce qui concerne It 
célibat et le concubinage. peu répandus dans l'ensemble de J'échantilIDn, et plus fréquents 
dans les familles avec des enfants d'âge moyen inférieur à 35 ans. 
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Tableau 1·9 Distribution des ménages" parents" selon la proportion de leurs enfants 
J~anl lei ou le) slalul malrlmoOlal 
lt'npour.:enlageS ~'a bl 869' I~ sur répor.ses expnmees) 

Aucun enfant La mOlué Plus de Toul> 
Proporllon d'enfants .. el moins la mOitié 

Céhbauures 77.3 17.9 1.5 3.2 

Mané\ 10.6 17.5 18.6 533 
Conc'ubm!> 86.5 10.5 1.3 1 7 
DI\\lr<.:é., 81 2 15.0 L] '27 
\'eu:'s 980 17 0.1 01 

475 

Total 

100.0 

1000 
1000 
]00 () 

100 () 

Sur J'ensemble de J'échantillon, 88 % des enfants ont eux-mêmes des enfan1.3 Le ... 
pan:nts relralleJ n'ayant pas de petits-enfants ne représentent que .3 '1(. de l'écha:1trllon. Le 
nombre moyen d'enfants par ménage « enfant» est de 2.2, ce qui est supérieur au nombre 
moyen d'enfams par ménage en France. 

Les ménages enquêtés ont entre cinq et six petits-enfants en moyennt: (de 0 à 25) , 
cependant plus du tIers des grands-parents interrogés ont au moins sept petits-enfant.., (Iable..\u 
1- \01. 

L'âge moyen des petits-enfants. à l'intérieur de chaque famille, est de 13 ans; dan~ un 
quart des familles. les petits-enfants ont en moyenne neuf ans et moins, dans une famille ~ur 
CInq ils sont majeurs. 

Tahle.lu 1-10 Nombre de petilS-enfants par ménage" parent ., 
f f . bl 871' é s) 1 en cf ell! ~ el pourCenlageS eta IS sur rerJnses expnm e 

Nllmhre ,'e pellts-enfants Effecufs roourcenlag~~ 

Au.:un ':10 3.4 
la3 281 32.3 
4iln 249 286 
7 a 10 174 20.0 

Plu~de 10 \37 15.7 
Tlllai 871 \00.0 

2-3. Niveau d'études et activité professionnelle des enfants 

Un tiers des el1fants environ on' un CAP ou un BEP, un sur quatre <J, le baccalauréat. un 
.,ur qllatre a poursui'ii . 's études è::ux ou trois ans après le bac, et un sur cinq au-delà de 
quatre ans. 

Les familles dans lesquelles tous les enfants ont fait des études supérieure., 
repré.,entent environ 16 'le de l'échantillon; dans une famIlle sur dix, tous 1e.1 enfants onl le 
baccalauréat, et dam llne famille sur cinq, tous les enfants ont un CAP ou un BEP (tableau 1-
III 

Les enfants des ménages interrogés travaillent l'our 84 % d'entre eux. Dans deux 
familles sur trois, tous les enfants ont une activité professionnelle. Dans 5 % des famrlle~. 
aucun enfant ne travaille: il s'agit le plus souvent de filles uniques dont le conjoint travaille 

Le taux d'aClvité des beaux-enfants est sensiblement le même' 80 o/e des beaux
enfants travaillent; dans 63 % des ménages, tous les beaux-enfants exercent une activité et les 
familles dans lesquelles aucun des b ... ~ux·enfants ne travail1f'nt représentent mOins d'un 
ménage sur douze. 
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T doleau 1·1 1 DistrIbution des ménages" parents " 
;elun la proportion de leurs enfants ayant tel ou tel niveau d'études. 

(en pourcentages éla bl 866 é 15 sur nponses expnmées) 

Proportion d'enfants Aucun enfant La moitié Plus de Tous Total 
avant un niveau .. et moins la mOItié 

CAP. BEP 52.9 19.6 70 20.4 1000 
B.:: 56 1 285 40 Il J 100.0 
BaL +2/." 570 26.8 8.1 8 1 1000 

Bd, +-1 el plu~ 657 21 2 50 8.1 100 () 

2-4. Éloignement géographique des générations 

Dans plus de la moitié des familles, tous les enfants vivent dans le Nord Pas-de
Calais comme leurs parents; 8 9é seulement des ménages interrogés n'ont aucun de leur" 
enfant" dans la région, Dans près de la moitié des familles. un enfant au moins vit dans la 
même ,ille que ses parents, et dans une famille sur sept environ, tous les enfants vivent dan_ 
la même ville que leurs parents (tableau 1-12), 

La répartitIOn géographique des enfants est bier. évidemment liée à la taille de la 
fratne, J'augmentation du nombre d'enfants allant de pair avec la probabilité d'en aVOIr au 
mùln'" un à proXimité, sans tenir compte des enfants uniques qui vivent pour 85 Cf( d'entre eux 
Jan ... la même région que leurs parents, et pour un tiers dans la même ville. 

T aoleau 1·12 Distribution oc,; ménages « parents .. sc Ion la prOXimité géographique 
Je, enfanls et des parents 

. bl 804' len pourcental!es ela IS ~ur reponses e l(prImees) 

Aucun enlant La mOitIé Plus de Tou~ Total 
ProQurllon d'enfants ''Ivanl.. et motos la moitié 
Dan, la même \'Ille 54.0 28.9 J 6 l3.6 l~ 
Dam. la méme réelOn6 28.7 337 /3.7 23.9 100.0 

D,!O~ une autre réelOn 55.5 30.6 5 7 8.2 100 (J 

" Cette cal.!gone ne comprend pas la catégt.rie précédente, en d'autres termes, on compte ICI les enfant.!> qUI 
\ Ivenl dan même régIOn mais pas dans la même Ville que leurs parents. 
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3. DESCRIPTION ET ANALYSE DES CONTENUS RELATIONNELS 

3-1. Les services rendus aux enfants 

Les informations relatives aux services rendus aux enfants et aux petits-enfants sont 
tllées des réponses aux questions 13 et 14 du questionnaire. que le lecteur trouvera en annexe 

3-11, Une faible proportion de parents non pourvoyeurs d'aide 

Les retraités rendent des services à leurs enfants: la pratique est massive au pOInt 
qu'on peut parler de norme, Dans notre échantIllon, seuls 14 % des parents retraités 
déclarent ne rendre aucun service à leurs enfants (tableau 1-13), Nous avom cherché :\ 
caractériser ces parents non pourvoyeurs d'aide: présentent-Ils un profil individuel et familial 

"péclfique qUI permettrait de mieux comprendre la relation de service? 

TJhkau 1·13 Vou~ arrlve·I'11 de rendre des servIces à vos enfants " 
Icn e rr f 'bl' 9'i0 é ec enfants) el'!! s et pOUf':enta1!es eta IS sur - m na1!es av 
Sen I(C~ rendus Effectifs Pourcenlages 
Au.:un ~en lee 132 13.9 
Un .. en h:C au .1101OS 818 861 
TotJI 950 100.0 

Au vu des données statistiques. le facteur socio-économique semble la seule vanable 
ayant un Impact significatif sur le fait de rendre ou non des services à ses enfants, AIn~l 
l'absence d'aide est un facteur qui discrimine fortement les anciens cadres des anciens 
ouvriers' les parents retraités non pourvoyeurs d'aide se recrutent en effet pour plus de la 
moitié d'entre eux parmi les anciens ouvners qui ne représ:!ntent pourtant qu'un enquêté 'iur 
\IX . le rapport est précisément l'inverse pour les anciens cadres. qui composent la mOItié de 
"échantillon total et ne représentent qu'un« parent non aideur» sur six (tableau 1-14). 

Pour le reste. nous disposons d'effectifs trop faibles pour que les différences observée~ 
pU1~~ent être considérées comme statistiquement significati ves : c'est donc avec beaucoup de 
prudence que nous avancerons les hypothèses suivantes: un faible niveau d'études. le fall de 
vIvre seul et non en couple. d'avoir un seul enfant. ou .!ncore de ne pas avoir de pellt-enfant. 
<'ont autant de facteurs qui pourraient augmenter la probabilité d'appartenir à cette catégone 
de parenls non poun oye urs d'aide, 

Enfm. nous pouvons signaler que contrairement à ce qu'on pourrait penser, J'âge des 
répondants n'apparaît pas ici comme un facteur déterminant Cependant il convient de 
rappeler que la fourchette d'âge des enquêtés est très étroite: l'échantillon ne comporte pas de 
retralt6 très âgés. or on sait qu' après 75 ans environ les services circulent plus fréquemment 
dan .. l' autre sen~, de~ enfants aux parents 7, 

Cf C AllIas·Donfut. Les solrdantés entre génératIOns. Vieil/esse, Famille, Etat. Pans, Nathan, 1995 
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Tahleau 1-14. Catégorie socioprofessIOnnelle du chef de ménage 
.:hcl le~ parents pourvoyeurs et non pourvoyeurs de services 

1 1 8. bl 950 é enfants) lenpourcentages Ignes el co onnes eta IS sur m nage avec 

Services rendus aux enfants Aucun Un au mOins Total 
CSP chef de ménage 
Cadrc!> et mdépendants 4.1 95.9 56.8 

16.7 63.3 
Ou\'ner~ 44.1 55.9 lE '1 

538 Il.0 
AUlre~ CSP 157 843 26.2 

29.5 25.7 
TplaJ . 13.9 86.1 100.0 

Cette analyse des parents non pourvoye'lrs d'aide, pour sommaire qu'elle SOIt, est 
confonne aux conclusions tirées de recherches sociologiques antérieures, qui montrent que les 
échanges d~ services entre les générations sont le fait des milieux aisés plus que des milieux 
défavorisés 9 

Les résultats d'une enquête sont en outre le reflet des questIOns posées et de I:.t manière 
dont elles ont été perçues autant que des pratiques qu'elles wnt censée", observer. fi n'est pas 
Interdit de penser il cet égard que les cadres se seraientt davantage aUlO-censuré~ que le ... 
ouvriers, et que ceux d'entre eux qui auraient pu entrer dans la catégof1e' de paren\'. non 
pourvoyeurs d'aide n'ont tout bonnement pas réporviu à )' enquête. 

3-12. Les pratiques moyennes 

En moyenne, les ménages retrrutés déclarent rendre des services à leurs enfants dans 
quatre domaines différents; cet indicateur numérique est un indicateur de diversité et non 
d'mtenslté des services rendus. Ces quatre domaines sont ceux qui recueillent les scores le ... 
plus élevés dam Je tableau ci-dessous (tableau 1-15). 

La garde des petits-enfants est le service le plus fréquemr.lent rendu. puisqu'elle 
concerne deux ménages grJ.nds-parents sur tro;s ; de plus, près d'un ménage sur trois déclare 
avoir régulièrement lO la garde de leurs petits-enfants. Aucun autre service n'est rendu 
régulièrement par autant de ménages retraités. 

L'aide financière arrive en seconde position. prodiguée par plus d'un ménage sur 
deux Il convient de noter en outre que, quand les ménages « parents» ne rendttlt qu'un seul 
Iype de service, Il s'agir plus souvent d'aide financière que de la garde des enfants mOIn.., 
fréquente en général que la garde des enfants, l'aide finar.clère pourrait donc en quelque sorte 
étre considérée comme un service « prioritaire» (sur l'ensemble des ménages «parents" 
déclarant un seul type de servIce, 340/c déclarent une aide financière et 23 o/e la garde de~ 
petits-enfants ). 

t Le:. chIffes du tahleau st" lisent amsl. sur 100 cadres, 95.9 rendent des services à leurs enfants, sur 100 
ménages qUI rendent des servIces il leurs enfants, 63.3 sont d'anCIens cadres. 
"Cf notamment J Coenen-Huther, 1. Kellerhals, M. Von Allmen. Les réseaux de solidanté dam la famille. 
Genève. Réalités SOCIales, 1994 et J.-H. Déchaux, Relaliom el solidarités de parenté en France, Thèsc de 
dlldoral. Pans, Insl1lUt d'Études Poliuques, 1988. 
lU Le questlonnatre distinguait les services rendus excepllOnnellement de ceux rendus régulièrement, mais nt 
donnait aucune échelle a pnon pour ceU .. évaluatlon. Nous avons opté délibérément pour ceUe esUmU!lon 
\Uh,e.:tlve de l'mtensllé des services rendus pensant quelle n'aVliil pas moins de sens. pour comprendre le rôle 
famIlial des retraités, qu'une estlmattOn plus « obJective" (du type x fOIS par mOIS). 
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Le~ dons en na~ure et le!> services rendus en cas de maladie obtiennent de, score, 
assez proches, ils concernent chacun quatre ménages S\lr dix environ. 

Ces quatre types de services se démarquent nettement des autres types. On notera 
cependant 4ue la plupart des services sont rendus par au moins un ménage retraité sur cinq J J. 

Il est possible que l'échantillon soit composé d'une importante proportion de parents 
réellement très disponibles pour leurs enfants, plusieurs factt!urs pouvant alors intervenir dam 
cette spécificité, notamment les facteurs socio-économique (surreprésentation des cadre;;) 
et/ou culturel (mode ..1e vie familial différent dans le Nord Pas-de-Calais, avec notamment Je" 
'1olldarités intergénéralJonnelles plus fortes ?). Ceci ne peut en tout état de cause t'ln.' 

comdéré que comme une hYf·othèse. que nen dans l'enquête ne permet d'-5tayer ni d'infirmer 
Il n' est pas exclu par ailleurs que le questionnaire lui-même Induise une surestimation de~ 
pratIques, parce que volontairement on c.herche à se valoriser et/ou parce que la présentation 
des différenl<; services dans une seule question fait qu'on a tendance à y répondre Je manière 
ullIfOlme. 

Tahleau 1-15 Dans quels domames vous arnve-I-Il de rendre 
dt:, .,en I-:C3 a \ ll~ enLnl~ , 
1 en pourcentage, calculé~ sur 950 ménages relrallés avec enfants. 
'dU f d d fIl' 871' f ts) .. I!ar e cs pellb-.:n ants ", ca cu e sur mcnages avec petllS-en an 

OUI OUI. 
T, pe~ de ~erYICe5 _. régulièrement 
Garde de!> peuL~-enfants 65.0 30.2 
Alde financière 53.9 15.4 

Alde en .:a~ de maladie 44.6 14.4 
Dnn'> en nature 41.3 16.4 

Prêt d'un H:hlcule 31.2 5.9 
Aménagement du logement '276 9.3 

Bn..:olulZe. lardlnage 24.7 7.7 .-
SIlm, apJ~onés aux alllmaux, aux plantes 240 66 
Cl>Ur5e~ 2\ 6 6.7 

tnlreltC!1 du linge 20.4 9.4 
Deman.:hes admlnlSlratlve!> 16.8 4.5 
Ménage. cUlsme 11.9 4.4 
Autre!> ~crvlces 4.3 2.6 

Quels facteurs individuels ou familiaux permettent d'expliquer que des services soient 
rendus dans tel ou tel dJmaine ? On s'attachera ici à caractériser les deux services les plus 
fréquemment rendus, c'est-à-dire la garde des petits-enfants et l'aide financière. 

Il est naturel de renser que Je fajt de rendre ou non à ses enfants des service,> d'ordre 
fmancIer est largement une question de moyens. Si on ne dispose pas dans le questionnaire de 
me,>ure dIrecte des revenu') des répondants. on peut cependant conSIdérer que la catégnne 
socIOprofessIOnnelle en est un bon mdjcaleur. De (al!. on constate que les deux tiers des 
anciens cadres ou indépendants (artisans. commerçants. cheis d'entrepnse) déclarent aider 
financièrement leurs enfa~)ts, contre un tiers seulement des retraités appartenant aux 
autres catégories socioprofessionneJles (tableau 1-16). Le niveau d'études. assez fortement 
corrélé à la catégorie socioprofessionnelle, reflète la même tendance. pui~que la proportion de 

• ':>"11 nctlemc:"'\ plu~ que la catégone " grands-parents .. dans l'enquête de Claudine AUlus-Donfut, avec celte 
re:.ene louter . qu'll s'agn dans son enquête de personnes plus âgées que celles auxquelles notre enquête s'e~1 
adressée. 
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pareOlS retraités déclarant une aide financière à leurs enfants croit régulièrement avec k 
niveau d'études. Les autres facteurs auxquels on peut pe'1ser ont des effets moins marqués on 
peul rerenir que, contrairement à l'idée qu'on pourrait se faire d'enfants uniques privilégl6. 
les s:rvices en argent semblent plus rares chez les parents d'enfants uniques, et q..Je par 
ailleurs la présence de petits-enfants augmente la probabilité d'aide financière. 

Tahll!du 1·16 Alde finan(lère en fonction de la 
c'ategnne ~oclOpr(JfesslOnnelle du chef de ménage 

1 \150 tl!n pour.:cnlage\ Clan I~ ,ur . menace, parents) 

AldI! fman(lère OUI Non Total 
CSP (he[ de ménage 

Cadres ':1 Indépendants 65.9 34.1 63.8 
t-

32.9 67.1 36.2 Autre~ CSP 
Tmal 53.9 46.\ \00.0 

La garde des petits-enfants discrimine moins fortement les ménages selon leur 
catégorie socioprofessionnelle. même si la tendance générale qui distingue (es ouvriers de'. 
cadres reste vraie. D'autres facteurs sont ici à prendre en compte. qui sont Lrè~ 

compréhensibles: la taille de la famille d' abord, et la proximité géographique entre pare,lls et 
enfants. La garde des petits-enfants est un phénomène qui croît avec le nombre J'enfants el de 
petIts-enfants: il touche 75 % des ménages ayant plus de quatre enfants contre 40 0( de 
ménages à enfant unlqu~, et un tiers des grands-parents n'ayant qu'un petit-enfant contre 75 \( 
des grands-parents ayant trois petJts-enfants au moins. Par ailleurs. les grands-parenl<., 
semblent avoir moins fréquemment !a garde de leurs petits-enfants quand ceux-ci habitf'nt trè.., 
près (dans la même ville) ou très loin (dans une autre région). 

3-13. Profil des parents « polyvalents» en matière de services 

Un quart des ménages retraités déclarent rendre des services à leurs enfants dans ..,IX 

domaines différents au moins. Ces pourvoyeurs de services variés sont cependant plus 
(iIfflciles encore à caractériser socialement que les parents non pourvoyeurs de services. Là 
er...:ore. la catégorie socioprofessionnelle est le facteur explicatif le plus clair, encore que son 
effet soit moins marqué que chez les parents qui ne déclarent aucu~ service rendu. On se 
contentera donc d'observer que les parents susceptibles d'offrir à leurs enfqnts une large 
gamme de services se recrutent pour les trois quarts chez les anciens cadres et pour la 
quasi totalité d'entre eux dans les ménages vivant en couple. Ces ménages retraités ne sont 
pa!'> nécessairement ceux qui consacrent le plus de ten ps à leurs enfants au travers des service" 
qu 'lIs leur rendent, mais ils sont en quelque sorte, du pomt de vue des services rendus. le ... 
parents les plus « polyvalents ». 
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3-2. Les services rendus aux petits-enfants 

Les deux tiers environ des grands-parents retraités déclarent rendre des services 
directement à leurs petits-enfants (tableau 1-17). La plupart de ces grands-parents rendent 
également des services à leurs propres enfants; cependant on observe que parmi les tllénage ... 
qUI ne rendent pas de services à leurs enfants, un quart déclare en rendre aux petits-enfants 

T dbleau 1·17 Vous arrive-HI de rendre des serVIces à vos peUls-enfants '1 

I..-n c ft f . bl 871 ménages grands-parents) ecU s el poun;Cnla\lCS eta 15 sur 

Effectifs Pourcentages 

OUI 557 63.9 

Non 253 29.1 
Nsp 61 7.0 

Total 871 100.0 

Le type d'aide prodiguée aux petits-enfants n'est pas précisé par tous les répondant'>. 
quad bien même ils déclarent d'une manière générale qu'ils leur rendent des services. Quand 
cela est précisé, les services aux petits-enfants appartiennent le plus souvent à une seule 
catégorie: dans un cas sur deux, il s'agit d'aide financière ou de dons en nature. La 
catégorie résiduelle « autres services» recouvre iCI une part non négligeables d'aide scolaIre. 
de garde el d'accueil pendant les vacance" (tableau 1-18). 

L'aide prodiguée aux petits-erfants est 'me pratique moins liée à la catégone 
socIoprofessionnelle que les services rendus aux enfants: même SI dam ce domaine 
également les cadres sont surreprésen,és, on constate que la moitié des anciens OUVrier.., 
déclarent aider leurs petits-enfants, alors qu'ils sont mOins d'un quart à rendre des service., à 
leur., enfants. 

Celte pratique est également liée à l'âge des peti!s-enfants : un tIers seulement de., 
gmnds-parents déclarent aider leurs petits-enfants s'ils ont moins de sept ans. La taille de la 
famille et la proximite géographique de ses membres ont des effets moins marqués, même ~I 

les grands-parents ont plus de probllbilités d'aider leurs petits-enfants si ceux-ci sont 
nOJl1breux et géographiquement proches. 
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T ..Ibleau 1-18 Dan~ quels domalncs vous arrIVe-! il de rendre 
Je, ,en kC5 à vm pelll~-enfanls ') 
len pour.:enlagescla bl 871 é eUts-enfants) IS sur m nages retrrutes avec p 

~e~ de servIces OUl 
Alde financière 27.2 
Dons en nature 24.1 
Alde en cas de maladic 14.8 
Autres servII.:es 9.2 
Prêt d' un véhIcule 6.7 
Emrt'Ilen du lm!!c 6.0 
Demar(hc~ admlOlstrall\ t:.~ 56 
C llur\e~ 6.5 
Amenagement du logement 5.5 
B rIcolaee. rardma!!e 38 
Sllln~ apportés aux ammaux. aux plantes 38 
tVlénagc. CUISine 2.2 
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3-3. Les transmissions patrimoniales 

3-31, Des retraités bien informés 

HUll enquêtés sur dix s'estiment bien ou très bien mformés de leurs droib et de leur' 
deVOIr., en matière de transmissions patrimonIales: chez les allocataires de )' IR \' -U~IRS, 
cette proportion est plus faible pUisqu'elle atteint 66% (tableau 1_19)12 

Tableau l, 19. Connaissance dt!s règles Jundlques de la transmiSSIOn 
,cl,m le type de transmiSSion el la Caisse de Retraite d'affihallon 

. bl 1 (poun.:enlages ela 1,) respectlvemenl sur es reponses expnmees). 

Niveau d'lnformallon Tout à fall A peu près 1 nsuffisant Total 
Cal~~e de Relnute satisfalsanl sallsfUlsant 

CAYCIC 
, transmission entre vifs 49.9 34.2 15.9 100.0 
, \ueeeS\Jon après décès 42.3 410 16.7 1000 
IR\' U';IRS 
, tran.,ml\~IOn entre vlf~ 368 297 ,ns 100.0 

\U""C"lon arrc~ dél.:ès 326 ~4 2 212 1000 
Tiltai 

Ir .1O,n1l"'100 entre \ Ifs 467 33 1 20.2 1000 
. \uece,Slon aprb decè~ 4Ù.O 38.7 21.3 100.0 

3-32, Une pratique répandue 

Plus du tiers des ménages interrogés déclare avoir déjà transmis ou être sur le pOint de 
tran..,mettre un partie de leur patrimoine; cette proportion augmente légèrf':nent pour atteindre 
quatre ménages sur dix si on ne lient compte que des ménages avec enfants, le~ 

trammlssions à d'autres personnes que les descendants directs concernant mOInS de l 'le de 
l'échantillon (tableau 1-20). Compte tenu du caractère ponctuel de cette pratique (par 
Opposition à l'aide qUi peut être ponctuelle ou régulière, voire continue J, on peut conSidérer 
qu'" s' agll là d'un score élevé, qui témOIgne que les donations du vivant sont dans le~ 

catégones socioprofeSSIOnnelles étudlée~, une pratique répandue sinon banahsée. 

Tahleau 1-20 Trllnslms~lOns patrlmontale~ de._ ménages avec et sans enfanls 
en ptlurccntuees étu bl ù65 I~ sur il réponse~ expnméesl 

Une transmiSSIOn au mOins L Fas de Iransml~SlOn TOlal 

Ménages avec cnfanl~ 403 1 59.7 892 
Mc na!!e, ~ans enfant~ 7.8 J 92.2 108 
Towl 36,8 1 63.2 1000 

Comme l'aiàe financière, la transmIssion de patrimoine de son VIvant est d'abord une 
questIOn de moyens: il n'est donc pas surprenant de constater qu'un ancien ouvrier sur huit 

.: i leon\ lent de souhgner cependanl que ces proporllons onl élé élabhes SUI l'ensemble des réponses expnméc ... 
SI. dan, la perpecllve d'une campagne d'information sur la transmission de patnmolne, on mtègre au cakul 
l' cn>cmble des non-réponses en les asslmtlanl à des réponses négauves. alors les enquêtés bien ou Ire~ hlen 
Infonnés ne représentent plus qu'un peu plus de la mOlllé de l'échantillon total. soli sept retraités « CA vCle .. 
~ur dl x et un lIers des retraités « IR V -UNIRS ». 
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seulement déclare avoir déjà transmis des biens à ses descendants, contre un cadre sur 
deux, De même, on observe que cette pratique croît avec le niveau d'études et concerne plu~ 
de la monié des tllulalfes du baccalauréat. 

Par ailleurs, on pourrait s'attendre à ce que la proportion de ménages ayant déjà 
trummls une partie de leur patrimoine soit plus importante chez les personnes veuves que 
chel les couples: or les données que nous avons recueillies laissent entrevoir le contraIre 
CCCI est dû au fait que les personnes veuves de notre échantillon sont pour la plupart de ... 
\'euves appartenant à des catégones socioprofessionnelles modestes, alors que le~ couple .. font 
partlc en majorité de catégories socioprofessIOnnelles aisées, 

Enfin, les données ne laisserJt pas apparaître d'effet d'âge dan ... la transnm~lOn de 
patrimoine: la constitution de \' échantillon ne permet pas de mesurer l'effet probable de 
l'a\ancée en 1.:..e des retraités eux-.llêmes (puisqu'on a délibérément interrogé des per<,onne' 
appartenant à une tranche d'âge très étroite) mais on n'observe pas non plus, ce qUI est plu'i 
étonnant. que l'âge des enfants ail un impad Sl'( la transmission des biens. La taille de la 
famille (nombre d'enfant~ et de petits-enfants) ne semble pas non plus être une vunabk 
déterminante 

3-33. Les biens transmis: argent, meubles, logements 

L'argent et les meubles sont les biens les plus fréquemment transmis: destinée", 
comme les autres éléments de patrimoine, presque exclusivement aux descendants directs, ce ... 
tran\lnJSSlOns concernent chacune un ménage sur cinq. Les ti'ansmission de bien ... 
Immobiliers concernent environ un ménage sur SIX: des bijoux sont transmIs par un ménage 
... ur diX, alflSI que des valeurs mobilières (tableau 1 -21). On notera enfin la trè .. faIble 
proporllon de transmIssions d'ac'{s profe5s10nnels, due au fait que l'échant.illon est compo ... e 
pour plus de 95 '1c d'anciens salan, 'i. 

Si on analyse les transmissions les plus fréquemment citées dans l'enquête, on peut 
formuler les observalJons suivantes: 
- Cest à propos d'argent et de meubles, et non de logements, que les catégone ... 
<o,ocloprofesslonnelles se distinguent le plus significativement les unes des autres. dans ce~ 
deux domaines, un tiers des anciens indéper.jants (artisans, commerçants, chefs d'entrepmel 
et un quart des anciens cadres déclarent des transmissions, contre un ancien ouvrier sur vingt. 
sOit un écart de un à cinq entre cadres et ouvriers: ce même écart n'est que de un à deux en ce 
yUI concerne la transmission de hiens immohiliers. 
- Le" différents types de transmissions sont corrélés entre eux, le lien le plus significatif étant 
observé entre la transmiSSIOn de meubles et de bijoux: dans 80 % des cas, la transmission de 
bIJOUX Implique la transmission de meubles. D'une manière plus générale, la probabilité que 
soient transmis des biens mobiliers et immobiliers sans que soit également transmis de 
l'argent est très faible (10 % environ) ; l'inverse n'est pas vrai: 60 '7c de5 ménage ... qUI ont 
transmis de l'argent ne déclarent d::\ns J'enquête aucune autre transmiSSIon. 
- Dans presque lOUS les cas (97 o/c), la transmission de patrimoine, quelle quleHe soit," ,; le 
fait de ménages qui déclarent rendre des services à leurs enfants: J'inverse n'est valable 
que dans moins d'un cas sur deux. En particulier, les trois quarts des ménages qui déclarent 
U\ olr transmis de l'argent déclarent également .me aide financière à leurs enfants, 
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Tableau 1-21. Éléments de patnmome transmis et destinataires de ces transmissions 
1 pourcentages é bl 871 é f ta IS sur m na~es avec peUls-en ants) 

Bénéficiaires Enfants et/ou Autres Aucune Nsp Total 
Éléments de patnmome transmis petlls enfants personnes transmISSIon 
Logements. terrams 16.1 0.6 77.5 59 100.0 

Argent 21.2 0.7 72.6 5.5 100.0 
Valeurs mobilières 9.8 0.2 85.2 48 1000 
A.:tlf~ professionnels 3.2 00 92.3 45 1000 
\Ieuble~ 19.3 0.3 754 49 1000 

BIJou\ 10.0 0.1 84.5 54 1000 
Autres objets 1.4 0.1 9J7 48 100.0 
Autre~ 1.0 0.0 93.9 5 1 100.0 
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3-4. Les dons d'objets 

3-41. Une pratique" familiale» 

Plus de la moitié des ménages interrogés déclarent avoir eu l'occasion de donner 
au moins une fois des objets qui leur appartenaient i3

. La distinction faite dam 1 enquête 
entre ménages avec et sans enfants, et l'identification des personnes auxquelles de., obJeh 
personnels ont été donnés permet de qualifier cette pratique de « familiale» : elle ne touche en 
effet que 13 % des ménages sans enfants, et les destinataires sont dans la plupart des cas de~ 
de.,cendants directs, enfants le plus souvent mais également petits-enfants (tableaux 1-22 et 
1-23 ). 

Tahleau 1-22 Avez-vous eu I"occaston de donner 
de~ ()bJe!~ qUI vous appartenalen! ? 
1 en poun.:enta!!es é bl 1065' ées) ta IS sur reponses expnm 

Oui Non Total 

Ména!!e~ avec enfants 60.7 39.3 89.2 
Menages ~ans enfants 13.0 87.0 108 
Talai 55.6 44.4 100.0 

Tahleau 1-23. Destinataires des objets en foncllon du type de ménage 
. bl 1065 é . ) (cn .pourcentages eta 15 sur r :ponses exrnmees 

Destinataires Des enfants D.:s petits-enfanls D'autres membres Des personnes 
de la famille exténeures nia 

Tvpe Je ména!!e famIlle 

Menages avec enfants 57.3 16.7 4.5 4.0 

Ménaees sans enfant~ 00 n.o 9.6 7.8 

TOlal 50.1 147 5.1 4.4 

Le don d'objets. comme les services et les transmIssIons patrimoniales, est une 
pralique liée à la catégorie socioprofessionnelle des ménages: elle touche en effet sept ancIens 
cadres sur dix et seulement quatre anciens ouvriers sur dix (sur l'ensemble des ménages avec 
enfants). L'écart entre ces catégories socioprofessionnelles est cependant moins importur 
qu'en matière de transmissions patrimoniales ou de services: il se réduit encore si on ne prend 
~n compte que les ménages ayant des petits-enfants, la moitié des grands-parents ancien!> 
ou vners ayant eu en effet l'occasion de donner des objets, contre 70 'k des grands-parents 
ancIens cadres. 

Par ailleurs. la probabilité d'avoir donné des objets personnels augmente avec le 
nombre d'enfants: les dons d'objets concerneraient en effet ks deux tiers des familles av':c 
trois enfants et plus. el moins de la moitié des familles à enfant unique. En outre, il semblerait 
qu'on donne des objets aux filles plutôt qu'aux garçons: la probabilité que des objets aient été 

l' Dans la SUIte du tel{te et pour en faCIliter la lecture, on désignera de manière un peu abUSive ces « objets ayant 
appartenu aux enquêtés .. comme des «objets personnels". vOIre toul simplement comme des «obJets.. Il 
Lon\ient de garder à l'esprit que ce terme ne recouvre pal>, en principe, les cadeaux « neufs ». 
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donnés est en effet de 70 % quand les parents n'ont que des filles 14 et de 50 9c environ quand 
les parf'nts n'ont que des garçons. 

Enfin, Je fait d'avoir ou non donné de~ objets personnels est fortement lié au fail 
de rendre ou non des ::;ervices à ses enfants, et dans une moindre mesure d'avoir ou non 
transmis du patrimoine: 95 % des parents qui disent avoir donné des objets déclarent 
également rendre des services à leurs enfants, mais la moitié seulement dit avoir transmis une 
partie de son patrimoine. 

3-42. Installation des couples et naissances des petits-enfants: deux occasions de 
faire circuler des objets 

L'encrée des enfants dans la vie conjugale, officialisée ou non par le mariage. est 
l'occasion principale dans laquelle des objets personnels peuvent être donnés: plus de la 
moitié des enquêtés déclarent avoir donné des objets à l'occasion de la mise en m~nage 
et/ou du mariage d'un de leurs enfants. La naissance d'un petit-enfant est un autre Jalon 
Important qui concerne un ménage sur quatre, et le départ d'un enfant du foyer parental 
provoque des dons d'objets dans une famille sur cinq. TI peut sembler étonnant en revanche 
que les décès n'entraînent pas plus fréquemment des dons d'objets: l'explication de ceCI e:-.t 
probablement à chercher dans la formuh:ttion même:. de la question: on s'est intéressé en effet 
aux dons d'objets « persof'nels », or on sait par ailleurs que les objets hérités et retransml" 
~ont rarement considérés comme tels 15 Au total. on peut tout de même avancer l' hyporhè:-.e 
que les dons d'objets accompagnent fn!quemment les étapes majeures du cycle de vIe d'une 
fam!lle. 

On observera enfin que les ménages qui déclarent avoir donné de§ objets dans des 
circonstances variées sont également ceux qui rendent les services les plus divers à leurs 
enfants, mais n'ont pas nécessairement transmis des types différents de patrimoine. Les 
parents « polyvalents» en termes de services le seraient également en termes de dons d'obJet~. 

Tableau 1-24. CIrconstances dans lesquelles de', objets personnels ont été donnés 
(en pourcentages é bl 8-1' 1 parents). ta IS SJr i menages gram s-

Circonstances Fréquencc~ 

Managc d'un enfant 41.8 

MI~e cn ménagc d'un enflln! 38.9 
Manage et/ou IUlse en ménage 53.6 
NalslIdnce d'un pellt-enfanl 26.7 
Départ d'un enfan! 22.5 
Déménagement 16.0 
Décès 11.9 
D1\ oree ou séparatIOn 4.2 

Autres circonstances 2.1 

i~ SOI! un peu plus que da,1s les farmlles " mixtrs ». 

" Cctte question est, parmi d'autres. étudiée à partir d'entrellens approfondis menés auprès de wlontalres de 
I"échanullon quanmatlf el fera l'obJct d'une analyse plus détaiJ1ée dans un rapport à venu 
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Caractéristiques socio"démographiques despersonnes 
interviewées et des membres de leur réseau de parenté 

Le lecteur trouvera ci-après 30 structures de parenté. correspondant aux 
30 familles au sein desquelles ont été menés les entretiens. 

Nous avons adopté. pour cette annexe, une présemation des groupes 
familiaux empruntée aux conventions de l'ethnographie: 
:J Le~ triangles désignent les hommes, les ronds les femmes: les 

ronds et les triangles pleins désignent les personnes interviewées 
:J Les traits horizontaux désignent les liens d'alliance (barrés en cas 

de divorce) et les traits verticaux, les liens de filiation. 

Nous avons en outre reporté sur le graphe les caractéristiques socio
démographiques des personnes. à savoir: 
:J L'âge (ou la date de nai .. sance et de décès) 
:J Le niveau d'études 
:J La profession exercée (ou l'ancienne profession) 
o + pour Je conjoint de l'enfant interviewé, le nombre de frères et 

sœurs et la profession du père 
:J Le lieu de résidence, noté comme suit : 

- Lille, pour la métropole lilloise 
- Npdc, pour la région Nord Pas-de-Calais hors métropole 
- Paris, pour la région parisienne 
- France, pour les département., autrees 
- Nom du pays, pour ceux qui résident à l'étranger 
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~ 0 
29 ans 24 ans 
mnné 
1 enfanl 

1 
• 49 ans 

bac 
empl pr&fect 
hile 

l 
0 ~ 

22 an!> 27 ans 
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EH, M. Hiernaux 1 E15B, M. Hiernaux fils 

~ 
nuhl41lfl' 

2 frères, 3 soeurs 
ego 4' 

,~:r 9..,tr~ ~T cadre slder 
npdc 1 

J I!nfanL~ 3 enfants 

0 
"&nl' 

hile 

o· 
1896 - 1944 

1 • 71 ans 
cdhec 
dlr adm ct fin 

'~'·:r2., pans 

.1 cnfnnL~ 

o ~d' tuu=1 
,hof ". 1 

1 1 
lilIe 0+ 1 soeur 

1 1991 
bac 
au foyer 

---.--'-~ 

• 0 ~'T-?m" L-rO 
M",~mT '''',,'re tadre 30 ans 
n pd c père véto cadre puéricultnce 

frilnce lille 

.j enfants de 3 il 14 an~ 3 enfants 2 enfanlS 



è5 
tr, 

~ 
ê 
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E16, M. Lemoine/ E16B, M. Lemoine fils 

fi 
, 1<:/.12 
d Ifec tl-ur tl~~~lf',t.~ 

Â 
7:..,", 
ht~ 

o· 
' - 1'J46 

Ingcn tcchnl(U-COmnl 

L 0 
dlr "dm et fin 49 ans 

dut 
.IU foyer 
pan", 

o 6 
21 an~ Il an~ 

hUe 

L 
47,", ~ 
dut 
Infonnntlcu:n 
frnnce 

o o 

0 

6 

Li 
, 

·1936 
marchand de cochon 

o 
71 an~. 
~lll ft)'r'C'r 

o· 
' -1960 

2 sœurs ainées 

Â 0 
45 ans -r- médecin 
médean 1 fT ct 1 sô cadets 
hile 

b. L o 
hans 14 .1n.~ 12 nns 
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E17, Mme et M. Rombaux 1 E17B, M. Rombeaux fils 

li 
7 - 1954 
chef d'cntr. fcr.u.U 

2 ~_"ClIrl> ainées ct 1 sœur cadette 

0+ 

1 

• 73 ans 
hec 

npdc 

chef d'en trcpn!>e 

6 0 ÂTO 6.-/1 .2 
47 an' 46 i1!lS m(>t.!ectn 
dic. financ den ust e 2 frèn.'S 

1 
mstlt. 

Japon npdc trrmce 

606 
3 "nfilnt. 21 ans 20 ans 17 ans 3 enfants 

0+ 2'manage 

'19~T 
1 

li l"'mariage 

7.1963 1 dlp. ingen. 
dir. mines 

• 1 sœur 2 demI soeurs 

documcnt.Ù1ste 

0+ 

°tf=r° m'~::rJQ 44 ans 
chef d'cntr au foyer 
npdc france 

3 enfanlS 1 enfant 3 erliants 



El8, Mme et M. Scelers 

<8 fj V', 

)·1\154 
nuneur 

§ 
~ 
~ l s.œur aînée 

1\ 
chllmagc 

6 
lB .1ns 

npd, 

1 

1 

o 
45 Il:n~ 
brevet t<',hnlque 
,"ommcrçnntc 
rrance 

o 
12 .lU'" 

0+ 
) ·1946 

Â 
70 ans 
(CP 
chef cntrepnsc transports 

hile 

6 T ? • 1991 
chef atelier mine!> 

• cap 

6 
:llinns 
dut 

0+ 
? -1990 
couturière 

chef servICe techn 
npdc 

o 
6 ans 

o 

6 
3 ans 



E19, M. Bernard 

r- li 0 
V"\ --

, ,'>" ==r 
représentant (Omm 

§ 
~ 
~ 

1 frère cadet 

~ -TQ.,omp, 
t:xpert campt 
pan!! 

13 ans 12 ans 

0 
91 ans 

représentant comm. 

• 69 nns 
dip. mg 
dir. financlt,r 

hUe 

6 méd~'C1fl speT 
hUe 

7 ans 6 aM 

!:i 0 
91 ans 

o 1 frère et 1 sœur cadets 

0 6 7,c' 0 
architecte 
dum. parents 

-tans 9 ans 



00 
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~ 
~ 

ElO, M. Stevens 

~ Iille 

chef entreprISe 

1 frère cadet 

~ 0 
"OM T .. "mU'" architecte 
bclglque 

o o 6 
21 ans 20 ans :fI ans 

o 

• belgtque 

bac 
du service centrale d'achats 

~ 
~'P"'H'MT 

6 o 6 
18 ans 16 ans 15 ans 

~ o 

o 2 sœurs et 1 frère 

au foyer 

0 ~ 0 
48 ans 48 ans empl.adm, 
entp. éditIOn informatiCIen 
france hile 

o o 
14 ans 6 ans 
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E21, Mme et M. Barbier 

~--,--- o· 
.:he! d'entrepnse 

1 frère el 1 SOL'ur 

6 0 ,,~, :r-o. fo,., 
gérant llulCk 
npJ. 

5 enl.mts d., 22 à Il ans 

• dlp mg tex Ille 
dlr Cl)mm 

o~0=-rQ, 
fran(l" 

<> Imfants de 22 il 9 an" 

lilIe 

~ 
enef d'enlrepnse 

• 72 an~ 
au foyer 

6 0 
43 ans ~ au Illv!!r 
du. \'entL"S agru 
"l'de 

3 enfnnts 

o 

1 frère el 1 soeur 

6 0 
cummcr cham 
npdc 

3 enfants de 1-1 a 9 ans 
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E22, Mme et M. Anseur 

li 
c[)mmL"rç~lnt 

• 
1-

~----_._---~._._-~ 

!s. 0+ 0 !s. 0 
1952· 1970 44 ans ln, 4:1 ans 

ou\' lcxt dU fuyt..'r 
Jorn pilTCJlts Il Ile 

2 enfanls 4 "nt.u.L~ 

0+ 
'·1993 
(ummerçantc 

~~k 

bU] 

~TO 6-0 
41 ans J8 '\IlS 

chauf pl francc 
france 

5 enfants, 
aîné de 14 ans élevi par "go 

O+---r--ti- 0+ 
1901 . 1931 

• 

61° 6,0 Li o fj 
:16 ans 
(hÔn\41gt~ 

hile 

3 enfants 

33 ans 
empl ma,dle 
pan.; 

2 enfants 

gardIen au foyer 1972 - 1972 
hile 

5 enfants 
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E23, Mme Arfaux 

~ 

o --~ 
1890 - 1982 'il ans 

hUe chef entrepnse texUle 

~ hile 

~ 

1\ 
48 ans 
avocat d'affaIres 
france 

o 
26 ans 
prof plana 

6 
24 ans 
comm. pub 

o 
1 
o 

• 73.lns 
etudL'S Iyœe 
comptahle 

o 
48 ans 
ltcence lettres 
maitre ilUlohrure 

l 
1 

o 
l ï ans 

0+ 

1 sœur cad elte 
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E24, Mme et M. Ghillebert 

6 o 

li 
'·1947 

fi 
19~5·1982 
hUe 

0 
.12 ans 
manée 
2 enfants 
hU" 

6 

1 
1 frère 

0 

0 
26=s 
mancc 
1 enfnnt 
C:Jls.."ill·re 
hIl., 

o 

• hile 

75an5 
cap 
employét· Icxule 

6 0 
gcndrume 45 ans 

cap secret 
chef adm. mtorm. 
france 

6 0 
21 ruts 17 ans 

6 

• 73 ans 
cap aJusleur 
chef aleher 

6 0 

o 

2 soeurs 

,mplm'T"~' opératnce Ibm chôm 
hile 

0 
15 ans 

fi 
1955·1957 
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E25, Mme et M. Capplier 

Li 
1897· 1993 
chef fab te"lIle 

1 sœur ainêe 
1 sœur e' 2 frCres cadets 

1 
6 

41 ans 
bac 
i.1sent conlm 
franl!! 

o 
'1 dn!> 

o 

O~ 
1900·1976 

1 

• bac 
cadre technlque 

hile 

o 
,Il ans 
bac 
d lT",tnec ecote 
france 

6 

o 
? 1987 
au foyer 

o 

6--r-O 
37 an~ 1 
bac . 

agent comm 
npdc 

o 
3 ans 

6 
1961 . 1961 
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E26, M. Diéval 

~ 
"1t"clnCltm 

1 frère cadet 

~ 0 
48_~ comptable 
belgiquc 

1 1 

~ 6. 6. 

o· 

• 7, ,lns 
contrCJTHIÎtrc tl~agt! 

f\ 0 ",,' :r conseùler fm 
hllt;' 

6. 

~ o 
contremaître filature au foyer 

Illle o· 1 frère 

? - 1996 

~ 0 6 0 THM' Tn-.lgcnt adm. malfle chcI de svce 
pans tille 

o o o o 
9 aru; 5 ans 
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E27, Mme Vervaecke 

6 
IOg~nteur 

12 frères et sœurs cadets 

1951 195:1 

o 

fi Illle 

1909 - 1987 
responsable svec entretien 

6 :7 
42 ans 
armée de l'rur 
SUI"\' gaL école 
tille 

./ 

3 enfants 

o 

~-.,--- 0+ 
1883 -1956 
tailleur 

• 71 ans 
comptable 

? - 1965 

8 frères et sœurs aînés 

l 
i 

6 
38 ans 
cntpo décorahon 
h1le 

L 

o 

o 
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E28, M. et Mme Ricouart 

~ 

3 frères et sœurs 

~ 
44 ans 
brevet prof 
vendeur 
hUe 

o 

2J ans 20 nns 13 nos 8 ans 
l enfnnt 

o 

Â hIle 

71 ans 
cep 
électro-mécnntc.cn 

~ 
43 ans 
brevet prof. 
dessinntcur Ind. 
hIle 

o 

~ 

• 73 ans 
ccp et école ménagère 
lIU foyer 

1 

~ 
37 ans 
bep 
homme d'enl 
pans 

o 

1 frère ainé 
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E29, Mme et M. Cottel 

li 0+ 
md~Iri'I~ 1920 -1'00 

-- 1 

1 Â 

m~m:T 52~ '~'T42 1'~wT 0 
unI\' unI\' nlV. bac 
au fOy6!r a\l foyer hUe 
liU" fTanct." 

o 6 ~ 6 6 o 
4 enfant .. 

li 0+ 
indusuiellaine 

• l 
hI __ _ 

rs 

,"d ,~"' ~g "~~T .?. f:T2. unlv études mfun\. nlV. bile 
trav avC<' man Infirmière au foyer 
hUe liUe frilnce 

6 o o 
4 enfants 

1 

6 6 6 
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E30, Mme et M. Moreau 

~ 
maçon 

6 
51 ans 
brevet lechn 
respansnble chantier 
hUe 

6 
29 ans 
1 entnnt 

• 7J ans 
lycée 

0 
94 ans 
hngère 

1lrecleur commerclili 

o 6 

o 

tille 

0 7( 
50 nns 
brevet 
resp svce bq 
france 

o 
28 ans 
2cnfunts 

~ 
tapISSier 

6 

o 

0+ 
ouvrière confecnon 

• nans 
ccp 
nu foyer 

6 
48 ans 
pasdedlp 
chauffeur lru 
lille 

o 
1 enfant 

o 

~ 


